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RESUME EXECUTIF 

1. Contexte et justification 

Le Projet de Développement Multisectoriel et de Résilience Urbaine de Kinshasa (PDMURK) autrement 

dénommé KIN-ELENDA, est un projet du Gouvernement de la République Démocratique du Congo 

(RDC) financé par l’Association International pour le Développement (IDA) du Groupe de la Banque 

Mondiale. Il a pour objectif dans sa première phase d’améliorer les conditions de vie et les opportunités 

socio-économiques des quartiers pauvres et vulnérables ciblés par des investissements sélectionnés, et 

renforcer les capacités de planification et de gestion urbaine de la ville de Kinshasa. 

Il comprend quatre (4) composantes ci-après : 

• Composante 1 : Gestion Urbaine et service ; 

• Composante 2 : Infrastructures résilientes ; 

• Composante 3 : Gestion du projet ; 

• Composante 4 : Contingence d’intervention d’urgence. 

Le sous projet « Travaux d’électrification du site de l’université de Kinshasa », objet du présent rapport 

de l’EIES fait partie de la composante 1 relative aux infrastructures et services résilients qui 

comprennent 4 sous composantes. Le volet (d) relatif à la résilience des infrastructures et services 

énergétiques, autrement dénommé « Volet Energie » est rattaché à la sous composante 1 relatif aux 

services de base à l’échelle de la ville et des quartiers.  

L’unité de Coordination et le Management des projets du Ministère des Ressources Hydrauliques et de 

l’Electricité « UCM », a été instituée comme agence d’exécution du Volet Energie. 

La gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux du sous projet est soumise aux normes 

environnementales et sociales (NES) du Cadre Environnemental et Social de la Banque Mondiale et aux 

textes en vigueur dans le secteur de l’environnement en RDC. 

2. Objectifs de l’EIES   

L’objectif de l’Étude d’impact environnemental et social (ÉIES) est d’identifier des risque et effets 

environnementaux et sociaux, y compris ceux liés à l’EAS/HS susceptibles d’être générés par les travaux 

d’électrification de l’Université de Kinshasa (UNIKIN) par système solaire photovoltaïque, d’évaluer et 

proposer des mesures de suppression, d’atténuation et de compensation des effets négatifs et de 

bonification des impacts positifs. 

xx 

3. Démarche méthodologique utilisée  

L’élaboration de cette étude a été réalisée en suivant une méthodologie, comprenant : la revue 

documentaire, les études de terrain détaillées et des consultations avec les parties prenantes. 

Cette méthodologie inclut : 

- La revue documentaire ; 

- Des visites du site pour identifier les risques E&S ; 

- Des études socio-économiques pour comprendre les dynamiques locales ; 

- Des consultations participatives (ateliers de consultations publiques et focus groups) avec les 

communautés locales, les autorités académiques, les ONG et d'autres acteurs impliqués. Ces 

consultations visaient à recueillir les points de vue des différents acteurs, identifier leurs 

préoccupations et intégrer leurs suggestions dans la planification du projet. 

Les informations recueillies proviennent de plusieurs sources complémentaires : 
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- Données de terrain obtenues via des relevés écologiques, des cartographies des habitats et des 

études sur la faune et la flore locales ; 

- Contributions des communautés locales recueillies à travers des entretiens, des réunions 

publiques et des groupes de discussion ; 

- Documents et études préexistantes, incluant des rapports techniques de travaux. 

4. Cadre juridique et institutionnel  

Sur le plan juridique, cette ÉIES s’attèle principalement au respect de la Constitution de la RDC, adoptée 

en février 2006, telle que modifiée ce jour par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de 

certains articles de la Constitution du 18 février 2006, spécialement en son article 53, dispose : « Toute 

personne a droit à un environnement sain et propice à son épanouissement intégral. Elle a le devoir de 

le défendre. L’État veille à la protection de l’environnement et à la santé des populations » ; et des 

exigences de la législation nationale en matière d’évaluation environnementale et sociale, du travail, des 

violences basées sur le genre, exploitation, abus et harcèlement sexuels etc. (Loi n°11/009 du 09 juillet 

2011 portant Principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement et l’Ordonnance-Loi 

n°23/007 du 03 mars 2023 modifiant et complétant la loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant principes 

fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement et Décret n°14/019 du 02 août 2014 fixant les 

règles de fonctionnement des mécanismes procéduraux de protection de l’environnement, Loi n° 015-

2002 du 16 octobre 2002 portant code du travail modifiée par la Loi n° 16/010 du 15 juillet 2016, La 

Loi n°14/011 du 17 juin 2014 relative au secteur de l’électricité, autrement appelée « Code 

d’électricité », Loi 06/018 modifiant et complétant le Décret du 30 juin 1940 portant Code Pénal 

Congolais et la Loi 06/019 modifiant et complétant le décret du 06 août 1959 portant Code de Procédure 

Pénale Congolais). 

Le cadre légal est complété par les Conventions internationales ratifiées ou signées par l’État congolais 

qui font d’office partie intégrante de l’arsenal juridique du pays. 

La présente EIES est également soumise aux exigences du Cadre Environnemental et Social de la 

Banque mondiale, entré en vigueur le 1 octobre 2018. Huit des dix Normes Environnementales et 

Sociales (NES) ont été jugées pertinentes pour ce sous projet. Il s’agit de :  

- NES n°1 (Évaluation environnementale et sociale et gestion des risques et impacts 

environnementaux et sociaux ;  

- NES n°2 (Travail et conditions des travailleurs) ;  

- NES n°3 (Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution) ;  

- NES n°4 (Santé et sécurité des populations) ;  

- NES n°5 (Acquisition des terres, restriction à l’utilisation des terres et réinstallation 

involontaire) ;  

- NES n°6 (Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques) ;  

- NES n°8 (Patrimoine culturel), et la  

- NES n°10 (Diffusion de l’information et mobilisation des parties prenantes). 

En ce qui concerne les aspects EAS/HS, le Sous-projet sera mis en œuvre dans la ligne droite du cadre 

global de la lutte contre les violences basées sur le genre, notamment en conformité avec la stratégie 

nationale de lutte contre les violences basées sur le genre (SNVBG) et en accordance avec les 

recommandations des Notes de Bonne Pratique pertinentes (Note de Bonnes Pratique contre EAS/HS 

(NPB-EAS/HS) dans le cadre du financement de projets d´investissement comportant de grands travaux 

de génie civil 7 (World Bank, 3ºed. Octobre 2022), et les lignes directrices de la Banque mondiale sur 

l’Environnement, la Santé et la Sécurité. 
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Du point de vue institutionnel, plusieurs ministères et organismes sont concernés pour la mise en œuvre 

de ce sous projet dont notamment : (i) Ministère des Infrastructures et Travaux Publics à travers la 

Cellule Infrastructures (CI) disposant en son sein d’une Unité Environnementale et Sociale (UES-CI) ; 

(ii) Ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité (MRHE) disposant en sein UCM, (iii) 

Ministère de l'Urbanisme et Habitat ; (iv) Agence Congolaise de l’Environnement (ACE), qui est un 

établissement public sous-tutelle  du Ministère de l'Environnement et `Développement Durable 

(MEDD), assure la conduite et la coordination du processus d’évaluation environnementale et sociale ; 

(v) Ministère de l’Emploi, Travail et Prévoyance Sociale ; (vi) Ministère de la Santé Publique, Hygiène 

et Prévention ; l’Université de Kinshasa (UNIKIN), (vii) Hôtel de Ville de Kinshasa, la Commune de 

Lemba, ONG locales y compris celles spécialisées en VBG ; etc.   

5. Données de base 

Le site de l’université de Kinshasa est localisé dans la commune de Lemba au quartier Mbanza-Lemba 

dans la partie sud-ouest de la ville de Kinshasa. L'UNIKIN est construite sur la colline du Mont-Amba, 

dite « Colline inspirée ». EIle se trouve à 4°19' de latitude Sud et 15°18' de longitude Est, à 412m 

d'altitude moyenne, entre le versant Nord de la rivière Funa, le versant Sud de la rivière Kemi et le 

versant Nord de la rivière Matete. (Flouriot, 1973). 

L’UNIKIN est délimitée, de part et d’autre, par les communes de Matete et de Mont-Ngafula, le quartier 

Kindele, Mbanza Lemba, Tchad, Mandela et Lemba-Himbu. 

Elle compte 12 facultés et 12 entités décentralisées dépendant de l’université.  

Localisation du site d’installation des panneaux solaires 

Le terrain prévu pour l’installation des panneaux solaires à l’Université de Kinshasa est situé au nord du 

site de l’UNKIN dans la commune de Lemba à Kinshasa en République Démocratique du Congo. Il a 

une superficie de 6 hectares. Il est limité au Nord-Est à environ 500 mètres par le quartier Righini, au 

Sud par la concession CREN-K et à l’Ouest par la carrière de sable de l’UNIKIN.  

Les coordonnées géographiques du site sont les suivantes : 

Désignation Latitude Longitude 

Point  1 4°24’25.35’’ S 15°18’30.43 E 

Point  2 4°24’19.94’’ S 15°18’28.98 E 

Point  3 4°24’18.84’’ S 15°18’37.05 E 

Point  4 4°24’26.95’’ S 15°18’38.37 E 

Point  5 4°24’31.73’’ S 15°18’43.70 E 

Point  6 4°24’29.05’’ S 15°18’33.10 E 

Point  7 4°24’25.45’’ S 15°18’32.45 E 

a. Climat, Relief et sol 

Le climat de la zone est du type tropical chaud et humide (soudano-guinéen) caractérisé par une saison 

de pluies de huit mois allant d’Octobre à Mai et une saison sèche de quatre mois s’étendant de Juin à 

Septembre.  

A l’instar de l’ensemble de la ville de Kinshasa, le site de l’UNIKIN fait face ces derniers temps à de 

fortes chaleurs. À en croire l'agence nationale de Météorologie et de télédétection par satellite 
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(METTELSAT), la température varie entre 32 et 33 degrés Celsius, mais le pic de 37 degrés a été atteint 

le 12 mars 2024.  

Diagramme ombrothermique 

 

Ensoleillement :  

L’ensoleillement moyen varie entre 3,22 et 4,89 kWh/m2/j. Environ 2141.43 heures d'ensoleillement 

sont comptées à Kinshasa tout au long de l'année. Il y a en moyenne 70.44 heures d'ensoleillement par 

mois. Le mois de mars est le plus ensoleillé avec une moyenne quotidienne de 6.92 heures 

d'ensoleillement soit au total 214.37 heures d’ensoleillement. Le mois de Janvier est celui ayant un 

ensoleillement faible avec une moyenne de 6.61 heures d'ensoleillement par jour soit un total de 204.85 

heures d'ensoleillement. 

Tableau climatique Kinshasa 

  Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déce 
Température moyenne (°C) 25.5 26 26.2 25.9 25.8 24.9 24.5 25 26.1 26 25.3 25.2 

Température minimale 
moyenne (°C) 

22.5 22.8 23 22.9 22.5 20.7 19.8 20.3 21.7 22.5 22.3 22.3 

Température maximale (°C) 29.4 30 30.4 29.8 29.7 29.8 30 30.2 31.3 30.4 29 28.8 

Précipitations (mm) 126 110 118 146 83 6 1 7 20 120 192 166 

Humidité (%) 83% 82% 81% 84% 82% 73% 67% 65% 66% 75% 84% 85% 

Jours de pluie (jrée) 16 13 14 16 12 1 0 1 5 15 19 19 

Heures de soleil (h) 6.6 6.5 6.9 6.6 5.9 5.1 5.1 4.2 4.7 5.9 6.5 6.6 

Source : Climate-Data.org : 1991 - 2021 Température minimale moyenne (°C), Température maximale (°C), 
Précipitations (mm), Humidité, Jours de pluie. Data : 1999 - 2019: Heures de soleil 

La fluctuation des précipitations est notable, avec 191 mm d'écart observé entre le mois le moins arrosé 

et le mois le plus arrosé. La fluctuation des températures au cours d'une année est appelée variation de 

température. 

Il a été observé que décembre présente l'humidité relative la plus élevée, avec un pourcentage de 85.21. 

D'autre part, Aout présente l'humidité relative la plus faible, avec un taux approximatif de 65.26. Selon 

les données, Novembre est observé comme le mois avec le maximum de jours de pluie (25.37) tandis 
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que Juillet a enregistré un minimum de précipitations pendant sa durée (0.27). 

L’Université de Kinshasa est implantée sur une colline menacée de part et d’autre par des érosions qui 

exposent le site à une catastrophe si l’on n’y prend pas garde. Car, on compte à ce jour, une trentaine 

des têtes d’érosion tout autour de l’UNIKIN. La nature du sol est argilo-sablonneuse.  

b. Hydrographie 

Du point de vue hydrologique, l’Université de Kinshasa est traversée par la rivière Kemi qui prend sa 

source au bas de l’intendance Générale et longe le quartier qui porte le même nom ; puis se jette dans la 

rivière Funa dans la commune de Makala. 

c. Flore et faune 

La végétation du site du sous-projet est caractérisée par l’abondance de la végétation arborée domestique 

peuplée par les espèces suivantes : Abies albaMill (Sapin blanc), Acacia auriculiformis (Acacia), Albizia 

adiantifolia, Annona muricata (Corossolier), Annona reticulata (Cachiman), Artocarpus altilis (Arbre 

à pain), Averrhoa carambol al. (Carambolier), Borassus aethiopum (Rônier), Eucalysptus sp, Magifera 

indica (manguier), Acacia cyanofila, affromonum, Panictiin maximum, Pennisetum purpureum, 

Pennisetum polystachion,-Rotiboellia cochinchinensis, Setaria megaphylla Cleome rutidosperma, etc.  

Les arbres sont souvent loin des bâtiments ciblés et sont utilisés dans la lutte anti-érosive. 

Quant à la faune, le site du projet étant situé dans une zone urbaine, seules les faunes aviaire (Bulbucus 

ibis, Passer grisens), entomologique (insectes) et herpétologique (lézards, grenouille, crâpeaux et 

gecko), ainsi que les reptiles comme le Chameleo mabuya ont été aperçues dans la zone du projet. 

d. Situation démographique 

L’UNIKIN est l'une des plus grandes universités de la République Démocratique du Congo. Elle compte 

20 635 étudiants (donnée de 2022) et 9 139 étudiantes soit 29 774 étudiants répartis dans 12 facultés 

respectives. L’activité principale est l’enseignement universitaire et les petits commerces informels des 

étudiants qui habitent les homes. L’on rencontre également les Cliniques Universitaires de Kinshasa qui 

soignent avec expertise avérée la population de la ville de Kinshasa. 

La fréquentation moyenne des usagers peut varier d'une année à l'autre en fonction des inscriptions, des 

promotions et des programmes offerts. La fréquentation moyenne est de 19 500 étudiants. En général, 

l'UNIKIN compte plusieurs milliers d'étudiants inscrits dans divers programmes d'études. 

6. Analyse des options et description techniques du projet  

Deux variantes ont été analysées dans le cadre des travaux, à savoir : la variante avec projet et variante 

sans projet. Ces deux variantes sont mieux analysées dans les paragraphes ci-dessous.  

a. Analyse des options de rechange  

Partant de la conception technique du projet, deux options principales ont été étudiées, à savoir : l’option 

sans projet et celle avec le projet. 

 Option sans projet : L’option sans projet revient au statuquo. Même si tous les impacts 

environnementaux et sociaux négatifs liés aux travaux et à l’exploitation de la centrale seront évités, 

cette option va se traduire par l’absence de tout investissement pour la réduction des délestages et 

autres désagréments que cause l’alimentation électrique existante actuellement à l’université de 

Kinshasa. 

 Impacts positifs liés à l’option sans projet :  
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• Evitement des impacts négatifs environnementaux et sociaux liés à la réalisation des 

travaux ; 

 Impacts négatifs liées à l’option sans projet : 

• Pertes d’emplois directs et indirects devant être générer par la réalisation du projet ; 

• Non atteinte de la cible 7 des objectifs du développement durable, qui garantit l’accès 

de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable ; 

• Non couverture de la demande croissance en électricité de l’université de Kinshasa ; 

• Pérennisation du régime de délestage de la fourniture en électricité du site en 30kV ; 

• Dépendance de l’université de Kinshasa de la fourniture d’électricité par la Société 

Nationale d’électricité ;  

 Option avec projet :  

Le choix de l’option du développement du projet a été opéré sur le plan technique, économique et 

environnemental. Plusieurs technologies ont été analysées pour le développement du sous-projet 

d’électrification du site de l’université de Kinshasa, à savoir : (i) production à partir des sources 

renouvelables (soleil, vent et eau) ; (ii) production à partir des sources non-renouvelable (gasoil, 

charbon, pétrole et gaz) ; Production à partir de sources mixtes (renouvelables et non-renouvelables ou 

encore centrale hybride).  

Après analyses des trois options, celle retenu est celui d’électrification par système solaire 

photovoltaïque du site de l’université de Kinshasa par l’aménagement d’une centrale solaire 

photovoltaïque, avec un bâtiment de contrôle de la centrale, ainsi que le réseau d’éclairage public par 

système solaire photovoltaïque autonome. Le courant ainsi produit sera transformer en moyenne tension 

et transporter pour être injecter à la sous-station Unikin.  

La centrale comprendra les modules solaires monocristallins montées sur des structures fixes et équipé 

des onduleurs « string » pour la conversion de l’énergie produit (courant continue en courant alternatif) 

et d’un système de stockage de l’énergie. Pour ce qui est du stockage deux options possibles ont été 

analysés sur le plan technique, économique et environnemental.  

La première option est celle de l’utilisation des batteries Nickel-métal hydrure (NiMH) et la deuxième 

est celle de l’utilisation des batteries Lithium-Ion (Li-ion). 

Le tableau ci-dessous présent les deux options : 

 Batterie NiMH Batterie Li-ion 

Plan technique  

• Perte de puissance de 50% après 4 

mois de non utilisation 

• Diminution de la performance à des 

températures > 45°C 

• Pas d’effet de mémoire et peut donc 

être rechargée à tout moment, malgré 

recommandé de les chargés à < 40% 

• Durée de vie plus courte  

• Perte de capacité de 0,1 par jour 

• Supporte des températures élevées et 

a un faible taux de décharge 

• Effet de mémoire  

 

 

 

• Durée de vie long (10 à 20 ans) 

Economique  Coût d’acquisition abordable  Coût d’acquisition très élevés   

Environnemental  Non polluantes et facilement recyclable  Non polluantes, facilement recyclable  

En résumé, les batteries Li-ion sont généralement préférées en raison de leur densité énergétique plus 

élevée, de leur cycle de vie plus long et de leurs performances à basse température. 

Après analyse de ces deux variantes, l’option retenue est celle de la deuxième variante, car, elle permet 

de garantir les investissements et est plus performant que la première variante. 
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Malgré son coût élevé d’acquisition et partant de l’analyse ci-dessous, la variante retenue est celle d’un 

back-up du type Lithium-Ion. 

b. Description du Projet 

Les travaux d’électrification de l’UNIKIN portent sur l’installation d’une centrale solaire photovoltaïque 

au sol d’une puissance de 6 MWc et d’un système de stockage d’une capacité de 10 MWh connectée au 

réseau électrique. 

Principe général du photovoltaïque  

La cellule PV, aussi appelée cellule solaire, constitue l’élément de base de la conversion photovoltaïque. 

Il s’agit d’un dispositif semi-conducteur qui transforme en énergie électrique l’énergie lumineuse 

fournie par une source d’énergie inépuisable, le soleil.  

Le rayonnement du soleil sur les modules photovoltaïques est transformé en courant électrique continu 

acheminé vers un onduleur. Ce dernier convertit cette électricité en courant alternatif compatible avec 

le réseau. Un transformateur élève la tension avant l’injection de l’électricité par câble jusqu’au réseau 

public. 

 Travaux de génie civil 

Les travaux de génie civil décrits ci-dessous conservent autant que possible le terrain naturel et réduisent 

les opérations essentielles à exécuter. 

 Travaux d’aménagement du site 

Les travaux d’aménagement du site comprennent les activités suivantes : 

o Préparation du terrain : 

• Déboisage et dessouchage du site ; 

• Préparation du terrain de la base vie et des aires de stockage ; 

o Travaux de terrassement : 

• Découpage de la terre végétale sur les routes et plateformes ; 

• Terrassement général (déblais et remblais) ; 

• Nivelage ; 

• Compactage du sol (pour les besoins de la mise en œuvre de la piste de circulation) ; 

o Réalisation des routes. 

o Construction du bâtiment de contrôle  

7. Risques et impacts environnementaux et sociaux  

7.1. Risques et impacts environnementaux  

7.1.1. Impacts environnementaux positifs  

- Faible production des déchets nocifs 

- Source d’énergie renouvelable, abondante et inépuisable 

- Réduction de l'utilisation des combustibles fossiles et la consommation d'énergie 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre et la pollution de l'air 

- Non altération du climat et protection des écosystèmes dans une vision de long terme 
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- Lutte contre le réchauffement climatique 

7.1.2. Impacts environnementaux négatifs  

Les principaux risques et impacts environnementaux négatifs identifiés sont :  

- La pollution de l’air due aux émissions des poussières et des gaz d’échappement des véhicules ; 

- Dégradation de la qualité du sol due par les fuites d’huiles émanant des engins roulants, les 

hydrocarbures, les graisses et déchets toxiques émanant des activités de chantier  

- La modification de la structure du sol sera essentiellement affectée suite à la formation des 

ornières créée par les pneus, et par les travaux de terrassement, fouille et excavation du sol 

pendant la réalisation des saignés, du canal d’amené, les réseaux de drainage des eaux pluviales, 

et les travaux divers relatif au projet 

- Pollution de l’eau à la suite des déversements accidentels et/ou intentionnels des produits 

toxiques (huiles lubrifiants, carburant, graisses, peintures, antirouilles, etc.)  

- Modification du paysage par les travaux de dégagement de l’emprise pour la construction de la 

centrale ; 

- Production des déchets solides et liquides sur le chantier  

- Dénudement de la couche végétale par le désherbage et défrichage du site pourra entrainer une 

perte de l’habitat de la faune aviaire, avec effet induit, la migration des espèces  

- Les nuisances sonores et olfactives occasionnées par les travaux pourront perturber la zone de 

frayeur de l’avifaune et des rongeurs 

- modification des plans de polarisation de la lumière réfléchie suite à la réflexion de la lumière 

sur les surfaces modulaires 

7.2. Risques et impacts sociaux  

7.2.1. Impacts sociaux positifs du projet 

Les principaux impacts que pourrait générer le projet sont :  

- L’augmentation des revenus des petits fournisseurs locaux des matériaux de construction et des 

vendeurs des ciments ;  

- Création de 450 emplois dont 350 peu qualifié et 100 qualifiés  

- L’amélioration des revenus de la main d’œuvre qui seront embauchés pour exécuter des tâches 

spécifiques au chantier, avec comme effet induit la réduction du chômage dans la zone du projet 

- L’amélioration de la desserte en énergie électrique de l’université de Kinshasa 

- L’amélioration du fonctionnement des infrastructures socioéducatives de l’université de 

Kinshasa  

- Facilitation de l’accès aux outils digitaux grâce à la fourniture garantie en électricité ;  

- Meilleurs accès et utilisations des équipements des laboratoires grâce à une fourniture régulière 

et permanente en électricité  

- Accroissement du taux de réussite des étudiants aux sessions académiques grâce à la fourniture 

régulière en électricité leur permettant de bien réviser les cours  

- Meilleure apprentissage pour les étudiants de polytechnique suite à la mise à disposition d’un 
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mini centrale solaire didactique  

- Amélioration de la sécurité sur le site universitaire suite à la disponibilité d’un réseau d’éclairage 

public à l’intérieur et tout autour du site  

- réduction de la lenteur administrative au niveau du corps académique 

7.2.1. Impacts sociaux négatifs  

La mise en œuvre du sous-projet va contribuer à : 

- Prolifération des IST et VIH/SIDA, et la dépravation des mœurs 

- Exacerbation des VBG (EAS/HS) par le sexe transactionnel 

- Le népotisme, clientélisme et favoritisme lors du recrutement du personnel de chantier pourrait 

perturber l’harmonie sociale et générer les conflits sociaux avec la communauté estudiantine et 

la population riveraine 

- La santé des employés pourra être affectée à la suite de la dégradation de l’ambiance sonore due 

aux mouvements des engins roulants sur le chantier, au vrombissement des groupes moto 

soudeurs, bétonnière et engins de terrassement 

- Ces nuisances sonores pourraient perturber le fonctionnement de l’Ecole Régional (ERAIFT) et 

du Centre de Recherche en Energie Nucléaire (CREN-K) de Kinshasa 

- Risques d’accidents/incidents lors d’implantation de la centrale   

- Risque d’électrocution 

7.3.Impacts cumulatifs 

- Impacts positifs : amélioration de la qualité de l’air par le reboisement compensatoire ; réduire des 

risques d’érosion par le bétonnage des routes à Kinshasa ; amélioration de l’accès à l’électricité et de la 

qualité de service. 

Augmentation de production des déchets solides ; risques génériques pour la santé et sécurité des 

travailleurs sur le site de construction et d’exploitation ; risques liés à la gestion inappropriée des 

questions relatives à la sécurité. 

Impacts résiduels 

- Impacts négatifs : accroissement du nombre des femmes victimes d’EAS/HS ; Contamination par les 

MST/VIH-SIDA ; Accident/incident lors des travaux d’entretien de la centrale solaire et réseau associé ; 

Destruction des infrastructures par les catastrophes naturels (érosion des sols). 

8. Mesures d’atténuation /bonification : 

Pour renforcer les acquis du projet et favoriser son développement durable, quelques mesures ci-après 

ont été préconisées en vue de renforcer les impacts positifs du projet durant ses différentes phases, aussi 

bien d’installation, de construction que d’exploitation. 

 Mesures liées à la phase d’installation de chantier et de construction 

Les principales mesures permettent de prévenir et d’atténuer les impacts liés à l’environnement physique 

sont : le bâchage des véhicules de transport des matériaux meubles ou à défaut les pulvériser d’eau avant 

le transport ; l’arrosage de toutes les pistes d’envol des poussières avec une fréquence d’au moins (4) 

quatre fois/jour ; la maintenance de la machinerie automobile en bon état de fonctionnement afin d’éviter 

toute émission exagérée des polluants atmosphériques. 
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Quant à la préservation de la qualité des eaux du sol pendant les différentes interventions, on devra : 

éviter le déversement accidentel des huiles et produits toxiques sur le sol et dans l’eau, et également le 

dépôt sauvage des déchets en vue de ne pas polluer la nappe phréatique. Prévoir sur les sites des bacs de 

stockage étanches pour parer à tout déversement accidentel des produits polluants, tous les véhicules 

utilisés sur le chantier doit avoir un certificat de contrôle technique délivré par un centre de contrôle 

technique agréé et fiable.  

Il sera notamment question de collecter les huiles usées et de les stocker dans des fûts hermétiquement 

fermés en vue d’être acheminés dans les lieux appropriés pour leur conditionnement ou expédition vers 

les fournisseurs, et enfin de mettre en place un plan d’intervention en cas d’urgence environnementale.   

Pour prévenir et lutter contre les érosions des sols, il sera question : d’élaborer et mettre en œuvre un 

plan pour restaurer et stabiliser les pentes en vue de minimiser les risques de ruissellements incontrôlés 

des eaux pluviales, et stabiliser les sols avec le gazon (Paspalum) et le vétiver ; mettre en place d’un 

système d’évacuation des eaux de ruissellement pour prévenir les risques de ravinement des sols qui 

aboutissent généralement à l’érosion des sols,  réduire au strict minimum l’arrachage des arbres et du 

couvert végétal dans le cas présent se limiter aux emprises à débroussailler ; identifier aux cours de 

différentes interventions, les risques ou les débuts d’érosion hydrique et intervenir dès que possible pour 

limiter leur développement ; et éviter de dénuder le sol trop longtemps à l’avance, ne dénuder que les 

surfaces sur lesquelles on est assuré d’une progression normale et continue des travaux.  

En ce qui concerne l’affectation du paysage, un site tampon sera mis en valeur pour le reboisement avec 

quelques essences à croissance rapide en vue de compenser le stock de carbone libéré lors du 

dégagement de l’emprise du site. Il faudra mettre en place un plan de gestion de déchets permettant la 

gestion de tous les résidus (solide et liquide) du chantier.  

Pour préserver la flore et la faune, il sera impérieux de : limiter le déboisement au strict minimum 

nécessaire à l’ouverture de l’emprise du site ; seuls les arbustes pouvant constituer un ombrage pour les 

panneaux feront l’objet du déboisement, ; Remettre en état les zones temporaires après la construction 

et éviter d’empiler les matériaux contre les arbres. 

Pour les impacts relatifs à l’environnement humain ou socio-économique, une série de mesure est 

préconisée pour les atténuer, les prévenir et/ou les compenser.  

Pour prévenir les risques liés à la santé, il sera mis en place un programme de sensibilisation des 

populations riveraines et des employés en faisant appel aux ONG et aux centres de santé de la zone du 

projet, dans le but de les amener à adopter un comportement sexuel responsable face aux dangers liés 

aux IST/MST-VIH/SIDA, COVID-19 et également à la distribution des préservatifs, et à l’informations 

relative à leur bonne utilisation. 

Quant à la sécurité, la prévention et l’atténuation des impacts résultants des activités du projet passent 

par : la mise en place d’un programme de sensibilisation des travailleurs en matière d’hygiène et de 

sécurité au travail incluant l’obligation du port des équipements de protection individuelle (EPI) ; la 

mise en place des différents systèmes d’alarme automatique en cas d’incident, et d’un système 

d’induction avant d’accéder dans les différentes installations ; la mise sur pied d’un système de secours 

rapide aux victimes des accidents pour les premiers soins (trousse de secours) et une contractualisation 

avec les structures médicales sur le site dans une perspective de la prise en charge cas grave ; l’affichage 

des règles de sécurité à observer au site sur un panneau à l’entrée du chantier et l’interdiction de la 

consommation des boissons alcoolisées, droguent sur le chantier et  pendant les heures de services ;  la 

conformité des chantiers à la réglementation en vigueur en matière de sécurité, à l’emploi des liaisons 

équipotentielles locales, et à la bonne isolation des équipements ; l’imposition de la limitation des 

vitesses sur le site à 10 km/h sur le site universitaire et à 40km/h sur les artères de la ville, l’élaboration 
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d’un plan de gestion de trafic et plan de circulation sur site, et enfin au balisage du chantier.  

 Mesures liées à la phase d’exploitation et entretien des équipements 

Pendant l’exploitation et l’entretien des équipements, Les principales mesures permettent de prévenir et 

atténuer les impacts liés à l’environnement physique sont : la préservation de la qualité des sols et des 

eaux pendant l’exploitation et l’entretien des équipements passent par l’utilisation des bacs étanches 

pour la récupération des huiles, graisses, limailles de cuivre provenant des activités d’entretien, la mise 

en œuvre d’un plan de gestion des déchets (batteries usées, modules solaires hors usage, régulateur, etc.) 

; l’identification, au cours des entretiens annuels, les risques ou les débuts d’érosion et intervenir dès 

que possible pour limiter leur développement ; l’entretien des drains.  

Pour ce qui est des impacts relatifs à l’environnement humain ou socio-économique, une série de mesure 

est également préconisée pour les atténuer, le prévenir et/ou le compenser.  

Quant à la sécurité, la prévention et l’atténuation des impacts résultants des activités du projet passent 

par : la mise en place des différents systèmes d’alarme automatique en cas d’incident, et d’un système 

d’induction de sécurité pour tout visiteur et nouvel employé ; l’organisation de toolbox meeting 

quotidien ; l’affichage des règles de sécurité à observer sur site dans un panneau à l’entrée de l’enclos 

de la centrale ;  la prévention des risques thermiques associés aux risques d’origine électrique par la 

protection des équipements visant principalement à la prévention des surtensions, des surintensités et 

des surcharges diverses.   

9. Surveillance et le suivi environnemental et social 

La mise en œuvre des mesures retenues dans le PGES est assurée par l’entrepreneur, qui assure à travers 

son environnementaliste le contrôle interne de mise en œuvre du PGES. Cependant, le contrôle externe 

est assuré par la mission de contrôle et UCM. 

L’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) assure le suivi technique de la mise en œuvre du PGES 

dans le cadre de sa mission régalienne garantie par la loi. Ses missions sont semestrielles conformément 

au protocole d’accord conclu avec la Cellule Infrastructures qui assure la coordination globale du projet. 

Les ONG locales et la municipalité sont d’office impliqués dans la mise en œuvre du projet. 

10. Mobilisation des parties prenantes et Consultations publiques 

Deux étapes ont caractérisé les consultations publiques à savoir : l’information la communauté 

académique de l’UNIKIN au travers des réunions avec les différents acteurs impliqués dans le sous-

projet dont notamment : le conseil de l’université, comité des étudiants, organes de l’Unikin, le rectorat, 

le conseil de faculté, le conseil de département, la population riveraine, les chefs de quartier et le 

bourgmestre de la commune de Lemba. 

Cette étape a permis également au consultant de collecter des données et de circonscrire la zone 

d’influence directe et indirecte du projet. Plusieurs attentes ont été soulevées au cours de ces réunions, 

dont notamment : l’emploi des jeunes finalistes, l’utilisation de la main d’œuvre locale dans la zone du 

sous-projet, la considération de l’équilibre homme/femme dans le processus de recrutement, 

l’implication du Conseil universitaire et le conseil facultaire dans le processus de recrutement ; 

l’implication des chefs de quartiers riverains et la société civile dans l’exécution des travaux. En plus 

des attentes ci-avant, les suggestions suivantes sont formulées :   

• la sensibilisation de la population estudiantine sur les VBG, les EAS, et le mécanisme de gestion 

des plaintes ; 

• la promotion des postes de responsabilités en faveur des femmes ; 

• la signature du code de bonne conduite par l’ensemble du personnel de l’entreprise et le 
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personnel scientifique et académique impliquée dans la mise en œuvre du projet ; 

• L’implication des structures œuvrant dans les VBG en vue d’enrayer toutes formes de violences 

susceptibles de discrimination et de stigmatisation au sein de la communauté ; 

• Renforcement des capacités des acteurs sur la lutte contre toute forme des VBG (EAS/HS) et 

les différentes mesures d’atténuation des risques. 

11. Estimation des coûts de la mise en œuvre du PGES 

N° ACTIVITÉS Coût total 

($ US) 

1.  Cout de mise en œuvre du PGES en phase des travaux  143 650 

2.  Coût de mise en œuvre du PGES en phase d’exploitation  63 900 

3.  Sensibilisation des Populations et Mobilisation des Parties Prenantes 

(PMPP) et Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 
PM 

4.  Coût de réalisation des audits annuels de conformité E&S  50 000 

5.  La gestion de l’environnement, des déchets électriques et 

électroniques 12 000 

6.  Paiement de la taxe d’abattage d’arbre au Fonds Forestier National 

(FFN)  
2500 

7.  Mise en œuvre des mesures liées à l’hygiène, la santé et à la sécurité PM 

8.  Recrutement de la main d’œuvre locale PM 

9.  MGP sensible à l’EAS/HS PM 

10.  Consultation des population PM 

11.  Formation et sensibilisation sur la prévention des risques liés 

EAS/HS PM 

COUT TOTAL DE SUIVI ($ US) 272 050 
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EXECUTIVE SUMMARY 

 

1. Background and rationale 

The Kinshasa Multisectoral Development and Urban Resilience Project (PDMURK), also known as 

KIN-ELENDA, is a project of the Government of the Democratic Republic of the Congo (DRC) funded 

by the International Development Association (IDA) of the World Bank Group. Its objective in the first 

phase is to improve living conditions and socio-economic opportunities in targeted poor and vulnerable 

neighborhoods through selected investments, and to strengthen the urban planning and management 

capacities of the city of Kinshasa. 

It comprises four (4) components as follows:  

• Component 1: Urban Management and Services;  

• Component 2: Resilient Infrastructure;  

• Component 3: Project Management;  

• Component 4: Emergency Response Contingency. 

The sub-project “Electrification Works of the University of Kinshasa site,” which is the subject of this 

Environmental and Social Impact Study (ESIA) report, is part of Component 1 related to resilient 

infrastructure and services, which includes four sub-components. The (d) component related to the 

resilience of energy infrastructure and services, also known as the "Energy Component," is linked to 

sub-component 1 related to basic services at the city and neighborhood levels. 

The Coordination and Project Management Unit of the Ministry of Hydraulic Resources and Electricity 

(UCM) has been established as the executing agency for the Energy Component. 

The management of environmental and social risks and impacts of the sub-project is subject to the 

environmental and social standards (ESS) of the World Bank’s Environmental and Social Framework 

and the applicable regulations in the environmental sector in the DRC. 

1. Objectives of the ESIA 

The objective of the Environmental and Social Impact Study (ESIA) is to identify environmental and 

social risks and effects, including those related to EAS/HS, that may be generated by the electrification 

works of the University of Kinshasa (UNIKIN) using photovoltaic solar systems, to evaluate and 

propose measures for mitigation, compensation of negative effects, and enhancement of positive 

impacts. 

2. Methodological Approach Used 

The development of this study was carried out following a methodology that includes: document review, 

detailed field studies, and consultations with stakeholders. This methodology includes: 

• Document review; 

• Site visits to identify E&S risks; 

• Socio-economic studies to understand local dynamics; 

• Participatory consultations (public consultation workshops and focus groups) with local 

communities, academic authorities, NGOs, and other involved stakeholders. These 

consultations aimed to gather the viewpoints of various stakeholders, identify their concerns, 

and integrate their suggestions into project planning. 

The information gathered comes from several complementary sources: 
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- Field data obtained through ecological surveys, habitat mapping, and studies on local 

fauna and flora; 

- Contributions from local communities gathered through interviews, public meetings, 

and discussion groups; 

- Existing documents and studies, including technical reports of works. 

3. Legal and Institutional Framework 

From a legal standpoint, this ESIA primarily focuses on compliance with the Constitution of the DRC, 

adopted in February 2006, as amended by Law No. 11/002 of January 20, 2011, which revises certain 

articles of the Constitution of February 18, 2006. Specifically, Article 53 states: “Everyone has the right 

to a healthy environment conducive to their full development. They have the duty to defend it. The State 

ensures the protection of the environment and the health of the population”; as well as the requirements 

of national legislation concerning environmental and social assessment, labor, gender-based violence, 

exploitation, sexual abuse, and harassment, etc. (Law No. 11/009 of July 9, 2011, establishing 

fundamental principles related to environmental protection; Ordinance-Law No. 23/007 of March 3, 

2023, amending and supplementing Law No. 11/009 of July 9, 2011, concerning fundamental principles 

related to environmental protection; Decree No. 14/019 of August 2, 2014, setting the rules for the 

operation of procedural mechanisms for environmental protection; Law No. 015-2002 of October 16, 

2002, concerning the labor code, amended by Law No. 16/010 of July 15, 2016; Law No. 14/011 of 

June 17, 2014, related to the electricity sector, also known as the “Electricity Code”; Law 06/018 

amending and supplementing the Decree of June 30, 1940, concerning the Congolese Penal Code; and 

Law 06/019 amending and supplementing the decree of August 6, 1959, concerning the Congolese Code 

of Criminal Procedure). 

The legal framework is complemented by international conventions ratified or signed by the Congolese 

state, which automatically become an integral part of the country’s legal arsenal. 

The present ESIA is also subject to the requirements of the World Bank's Environmental and Social 

Framework, which came into effect on October 1, 2018. Eight out of the ten Environmental and Social 

Standards (ESS) have been deemed relevant for this sub-project. These are: 

• ESS No. 1 (Environmental and Social Assessment and Management of Environmental and 

Social Risks and Impacts); 

• ESS No. 2 (Labor and Working Conditions); 

• ESS No. 3 (Resource Efficiency and Pollution Prevention and Management); 

• ESS No. 4 (Health and Safety of Affected Communities); 

• ESS No. 5 (Land Acquisition, Restrictions on Land Use, and Involuntary Resettlement); 

• ESS No. 6 (Biodiversity Conservation and Sustainable Management of Living Natural 

Resources); 

• ESS No. 8 (Cultural Heritage); and 

• ESS No. 10 (Information Disclosure and Stakeholder Engagement). 

Regarding the EAS/HS aspects, the Sub-project will be implemented in line with the broader framework 

for combating gender-based violence, specifically in compliance with the national strategy for 

combating gender-based violence (SNVBG) and in accordance with the recommendations of the 

relevant Good Practice Notes (Good Practice Note on EAS/HS (GPN-EAS/HS) in the context of 

financing investment projects involving large civil works (World Bank, 3rd ed. October 2022), and the 

World Bank's guidelines on Environment, Health, and Safety. 

From an institutional perspective, several ministries and agencies are involved in the implementation of 



xxv 

 

EIES des travaux d’électrification par système solaire photovoltaïque du site de l’UNIKIN,  Avril 2025 

this sub-project, including: (i) the Ministry of Infrastructure and Public Works through the Infrastructure 

Cell (CI), which has an Environmental and Social Unit (UES-CI) within it; (ii) the Ministry of Hydraulic 

Resources and Electricity (MRHE), which has the UCM; (iii) the Ministry of Urban Planning and 

Housing; (iv) the Congolese Agency for the Environment (ACE), a public institution under the 

supervision of the Ministry of Environment and Sustainable Development (MEDD), responsible for 

conducting and coordinating the environmental and social assessment process; (v) the Ministry of 

Employment, Labor, and Social Security; (vi) the Ministry of Public Health, Hygiene, and Prevention; 

(vii) the University of Kinshasa (UNIKIN); the City Hall of Kinshasa; the Commune of Lemba; local 

NGOs, including those specialized in GBV, etc. 

4. Baseline Data 

The site of the University of Kinshasa is located in the Lemba commune in the Mbanza-Lemba 

neighborhood in the southwestern part of the city of Kinshasa. UNIKIN is built on the Mont-Amba hill, 

known as the “Inspired Hill.” It is situated at 4°19' South latitude and 15°18' East longitude, at an average 

altitude of 412 meters, between the northern bank of the Funa River, the southern bank of the Kemi 

River, and the northern bank of the Matete River (Flouriot, 1973). 

UNIKIN is bordered to the east and west by the communes of Matete and Mont-Ngafula, and the 

neighborhoods of Kindele, Mbanza Lemba, Tchad, Mandela, and Lemba-Himbu. It comprises 12 

faculties and 12 decentralized entities affiliated with the university. 

Location of the Solar Panel Installation Site 

The land designated for the installation of solar panels at the University of Kinshasa is located to the 

north of the UNIKIN site in the Lemba commune in Kinshasa, Democratic Republic of the Congo. It 

covers an area of 6 hectares. It is bordered to the northeast by the Righini neighborhood, to the south by 

the CREN-K concession, and to the west by the UNIKIN sand quarry. 

Designation Latitude Longitude 

Point  1 4°24’25.35’’ S 15°18’30.43 E 

Point  2 4°24’19.94’’ S 15°18’28.98 E 

Point  3 4°24’18.84’’ S 15°18’37.05 E 

Point  4 4°24’26.95’’ S 15°18’38.37 E 

Point  5 4°24’31.73’’ S 15°18’43.70 E 

Point  6 4°24’29.05’’ S 15°18’33.10 E 

Point  7 4°24’25.45’’ S 15°18’32.45 E 

a. Climate, Relief, and Soil 

The climate of the area is characterized as hot and humid tropical (Sudano-Guinean), with an eight-

month rainy season running from October to May and a four-month dry season extending from June to 

September. 

Like the rest of the city of Kinshasa, the UNIKIN site has recently been experiencing high temperatures. 

According to the National Meteorology and Satellite Remote Sensing Agency (METTELSAT), the 

temperature ranges between 32 and 33 degrees Celsius, but a peak of 37 degrees was recorded on March 

12, 2024. 
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Ombrothermic Diagram 

 

Sunlight Exposure: 

The average sunlight exposure varies between 3.22 and 4.89 kWh/m²/day. Approximately 2,141.43 

hours of sunlight are recorded in Kinshasa throughout the year. There are an average of 70.44 hours of 

sunlight per month. March is the sunniest month with a daily average of 6.92 hours of sunlight, 

totaling 214.37 hours of sunlight. January has the lowest sunlight exposure, with an average of 6.61 

hours of sunlight per day, resulting in a total of 204.85 hours of sunlight. 

Tableau climatique Kinshasa 

  Jan Feb Mars April May Jun July August Sept Oct Nov Dece 
Average Temperature (°C) 25.5 26 26.2 25.9 25.8 24.9 24.5 25 26.1 26 25.3 25.2 

Average Minimum 
Temperature (°C) 

22.5 22.8 23 22.9 22.5 20.7 19.8 20.3 21.7 22.5 22.3 22.3 

Maximum Temperature (°C) 29.4 30 30.4 29.8 29.7 29.8 30 30.2 31.3 30.4 29 28.8 

Precipitation (mm) 126 110 118 146 83 6 1 7 20 120 192 166 

Humidity (%) 83% 82% 81% 84% 82% 73% 67% 65% 66% 75% 84% 85% 

Rainy Days 16 13 14 16 12 1 0 1 5 15 19 19 

Hours of Sunshine (h) 6.6 6.5 6.9 6.6 5.9 5.1 5.1 4.2 4.7 5.9 6.5 6.6 

The fluctuation of precipitation is notable, with a difference of 191 mm observed between the least rainy 

month and the most rainy month. The fluctuation of temperatures throughout the year is referred to as 

temperature variation. It has been observed that December has the highest relative humidity, with a 

percentage of 85.21. On the other hand, August has the lowest relative humidity, with an approximate 

rate of 65.26. According to the data, November is noted as the month with the maximum number of 

rainy days (25.37), while July recorded the minimum precipitation during its duration (0.27). 

The University of Kinshasa is situated on a hill threatened by erosion on both sides, exposing the site to 

potential disaster if not addressed. Currently, there are about thirty erosion heads all around UNIKIN. 

The soil composition is clayey-sandy. 
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b.  Hydrography: 

From a hydrological perspective, the University of Kinshasa is crossed by the Kemi River, which 

originates at the foot of the General Administration and runs alongside the neighborhood of the same 

name; it eventually flows into the Funa River in the Makala municipality. 

c. Flora and Fauna: 

The vegetation of the project site is characterized by an abundance of domestic tree vegetation populated 

by the following species: Abies alba Mill (White Fir), Acacia auriculiformis (Acacia), Albizia 

adiantifolia, Annona muricata (Soursop), Annona reticulata (Custard Apple), Artocarpus altilis 

(Breadfruit Tree), Averrhoa carambola (Starfruit), Borassus aethiopum (Rônier), Eucalyptus sp, 

Mangifera indica (Mango), Acacia cyanophylla, Affromonum, Panicum maximum, Pennisetum 

purpureum, Pennisetum polystachion, Rotboellia cochinchinensis, Setaria megaphylla, Cleome 

rutidosperma, etc. The trees are often located far from the targeted buildings and are used in erosion 

control efforts. 

As for the fauna, given that the project site is located in an urban area, only avian fauna (e.g., Bubulcus 

ibis, Passer griseus), entomological fauna (insects), and herpetological fauna (lizards, frogs, toads, and 

geckos), along with reptiles such as Chameleo mabuya, have been observed in the project area. 

d. Demographic Situation: 

UNIKIN is one of the largest universities in the Democratic Republic of the Congo. It has 20,635 male 

students (data from 2022) and 9,139 female students, totaling 29,774 students distributed across 12 

respective faculties. The main activity is university education and the informal small businesses of 

students living in dormitories. The University Clinics of Kinshasa are also present, providing expert 

healthcare to the population of the city of Kinshasa. 

The average attendance of users may vary from year to year depending on enrollments, promotions, and 

offered programs. The average attendance is 19,500 students. Generally, UNIKIN has several thousand 

students enrolled in various study programs. 

5. Options Analysis and Technical Description of the Project 

Two alternatives were analyzed as part of the work: the option with the project and the option without 

the project. These two alternatives are discussed in the paragraphs below. 

a. Alternative Options Analysis 

Based on the technical design of the project, two main options were studied: the option without the 

project and the option with the project. 

 Option Without the Project: The option without the project represents the status quo. While all 

negative environmental and social impacts related to the construction and operation of the power 

plant will be avoided, this option will result in a lack of any investment to reduce power outages 

and other inconveniences caused by the existing electricity supply at the University of Kinshasa. 

 Positive Impacts Related to the Option Without the Project: 

• Avoidance of negative environmental and social impacts related to the execution of 

the works. 

 Negative Impacts Related to the Option Without the Project: 
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• Loss of direct and indirect jobs that would be generated by the implementation of the 

project. 

• Failure to achieve Target 7 of the Sustainable Development Goals, which ensures 

access to reliable, sustainable, and modern energy services for all at an affordable cost. 

• Insufficient coverage of the growing electricity demand of the University of Kinshasa. 

• Continuation of the power supply interruptions at the site at 30 kV. 

• Dependence of the University of Kinshasa on electricity supply from the National 

Electricity Company. 

 Option With the Project: 

The choice of the project development option was made based on technical, economic, and 

environmental considerations. Several technologies were analyzed for the electrification sub-project of 

the University of Kinshasa site, including: (i) production from renewable sources (solar, wind, and 

water); (ii) production from non-renewable sources (diesel, coal, oil, and gas); (iii) production from 

mixed sources (renewable and non-renewable or hybrid power plant). 

After analyzing the three options, the chosen method is electrification through a photovoltaic solar 

system for the University of Kinshasa site by establishing a photovoltaic solar power plant, along with 

a control building and a public lighting network using an autonomous photovoltaic solar system. The 

electricity produced will be transformed to medium voltage and transported to be injected into the 

Unikin substation. 

The plant will include monocrystalline solar modules mounted on fixed structures and equipped with 

"string" inverters for converting the produced energy (direct current to alternating current) and an energy 

storage system. Regarding storage, two possible options have been analyzed from technical, economic, 

and environmental perspectives. 

The first option is the use of Nickel-Metal Hydride (NiMH) batteries, and the second option is the use 

of Lithium-Ion (Li-ion) batteries. 

The table below presents the two options: 

 Batterie NiMH Batterie Li-ion 

Technical Plan 

• Power loss of 50% after 4 months of 

non-use 

• Performance decreases at 

temperatures > 45°C 

• No memory effect, so can be 

recharged at any time, although it is 

recommended to charge below 40% 

• Shorter lifespan 

• Capacity loss of 0.1 per day 

 

• Supports high temperatures and has a 

low discharge rate 

• Memory effect 

 

 

• Long lifespan (10 to 20 years) 

Economic  Affordable acquisition cost Very high acquisition cost 

Environmental  Non-polluting and easily recyclable Non-polluting and easily recyclable 

In summary, Li-ion batteries are generally preferred due to their higher energy density, longer life cycle, 

and performance at low temperatures. After analyzing these two options, the chosen option is the second 

variant, as it ensures the investments and is more efficient than the first variant. Despite its high 

acquisition cost, based on the analysis below, the selected option is a Lithium-Ion backup type. 

b. Project Description 

The electrification works at UNIKIN involve the installation of a 6 MWp ground-mounted solar 

photovoltaic plant and a storage system with a capacity of 10 MWh connected to the electrical grid. 
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General Principle of Photovoltaics 

The PV cell, also known as a solar cell, is the basic element of photovoltaic conversion. It is a 

semiconductor device that converts light energy provided by an inexhaustible energy source, the sun, 

into electrical energy. 

The sunlight striking the photovoltaic modules is transformed into direct current, which is sent to an 

inverter. The inverter converts this electricity into alternating current compatible with the grid. A 

transformer raises the voltage before injecting the electricity through cables into the public grid. 

 Civil Engineering Works 

The civil engineering works described below aim to preserve the natural terrain as much as possible and 

minimize essential operations to be carried out. 

 Site Development Works 

The site development works include the following activities: 

o Site Preparation: 

• Clearing and stump removal of the site; 

• Preparation of the living area and storage areas; 

o Earthworks: 

• Cutting of topsoil on roads and platforms; 

• General earthworks (excavation and backfill); 

• Leveling; 

• Compaction of soil (for the purpose of implementing the circulation path); 

o Construction of Roads. 

o Construction of the Control Building. 

6. Environmental and Social Risks and Impacts 

6.1.  Environmental Risks and Impacts 

6.1.1.  Positive Environmental Impacts 

- Low production of harmful waste 

- Source of renewable, abundant, and inexhaustible energy 

- Reduction in the use of fossil fuels and energy consumption 

- Reduction in greenhouse gas emissions and air pollution 

- No alteration of the climate and protection of ecosystems in a long-term vision 

- Combatting climate change 

6.1.2.  Negative Environmental Impacts  

The main identified risks and negative environmental impacts are: 

- Air pollution due to emissions of dust and exhaust gases from vehicles 

- Degradation of soil quality due to leaks from rolling equipment, hydrocarbons, fats, and toxic 

waste from construction activities 

- Modification of soil structure primarily affected by the formation of ruts created by tires, and 
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by excavation and earthworks during the construction of trenches, intake canals, drainage 

networks for stormwater, and various works related to the project 

- Water pollution resulting from accidental and/or intentional spills of toxic products 

(lubricating oils, fuel, fats, paints, rust preventives, etc.) 

- Alteration of the landscape due to land clearing for the construction of the power plant 

- Production of solid and liquid waste on the construction site 

- Removal of the vegetative layer through weeding and clearing of the site could lead to the loss 

of habitat for avian fauna, with the induced effect of species migration 

- Noise and odor nuisances caused by the construction work may disrupt the breeding area of 

birds and rodents 

- Modification of light polarization patterns reflected off modular surfaces 

6.2. Social Risks and Impacts 

6.2.1. Positive Social Impacts of the Project  

The main impacts that the project could generate are: 

- Increased income for local small suppliers of construction materials and cement vendors 

- Creation of 450 jobs, including 350 unskilled and 100 skilled positions 

- Improvement of income for the workforce hired to perform specific tasks on the construction 

site, with the induced effect of reducing unemployment in the project area 

- Improvement of electrical energy supply to the University of Kinshasa 

- Improvement of the functioning of socio-educational infrastructure at the University of 

Kinshasa 

- Facilitation of access to digital tools through guaranteed electricity supply 

- Better access to and utilization of laboratory equipment due to regular and constant electricity 

supply 

- Increased success rate of students in academic sessions due to regular electricity supply, 

allowing them to study effectively 

- Enhanced learning for polytechnic students with the provision of a mini educational solar 

power plant 

- Improvement of security on the university campus due to the availability of public lighting 

around and within the site 

- Reduction of administrative sluggishness within the academic body 

6.2.1. Negative Social Impacts 

The implementation of the sub-project will contribute to: 

- Proliferation of STIs and HIV/AIDS, and moral depravity 

- Exacerbation of GBV (gender-based violence) through transactional sex 

- Nepotism, favoritism, and clientelism in the recruitment of construction personnel could 

disrupt social harmony and generate social conflicts with the student community and local 

population 

- Employee health could be affected due to deterioration of sound ambiance caused by the 

movement of rolling equipment on the site, the noise from welding machines, concrete mixers, 

and earth-moving machinery 

- These noise nuisances could disrupt the functioning of the Regional School (ERAIFT) and the 

Nuclear Energy Research Center (CREN-K) in Kinshasa 

- Risks of accidents/incidents during the installation of the power plant 

- Risk of electrocution 
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6.3. Cumulative Impacts 

- Positive Impacts: Improvement of air quality through compensatory reforestation; reduction of erosion 

risks through road paving in Kinshasa; improvement of access to electricity and quality of service. 

Increased production of solid waste; generic risks to health and safety for workers on the construction 

and operation site; risks related to inappropriate management of safety issues. 

Residual Impacts 

- Negative Impacts: Increase in the number of women victims of gender-based violence; contamination 

by STIs/HIV/AIDS; accidents/incidents during the maintenance of the solar power plant and associated 

network; destruction of infrastructure due to natural disasters (soil erosion). 

7. Mitigation/Enhancement Measures 

To strengthen the achievements of the project and promote its sustainable development, the following 

measures have been recommended to enhance the positive impacts of the project during its various 

phases, including installation, construction, and operation. 

 Measures Related to the Site Installation and Construction Phase 

The main measures to prevent and mitigate impacts on the physical environment are: covering vehicles 

transporting loose materials or, if not possible, spraying them with water before transport; watering all 

access paths to control dust at least four times a day; and maintaining construction machinery in good 

working condition to avoid excessive emissions of air pollutants. 

To preserve the quality of groundwater during various interventions, measures should include: avoiding 

accidental spills of oils and toxic products on the ground and in water, as well as preventing illegal 

dumping of waste to avoid contaminating the groundwater. It is essential to provide sealed storage 

containers on-site to prevent any accidental spills of pollutants; all vehicles used on the site must have 

a technical inspection certificate issued by an accredited and reliable inspection center. 

It will also be important to collect used oils and store them in airtight barrels for proper disposal or 

shipment to suppliers, and to establish an emergency response plan for environmental incidents. 

To prevent and combat soil erosion, it will be necessary to develop and implement a plan to restore and 

stabilize slopes to minimize the risks of uncontrolled rainwater runoff. This includes stabilizing soils 

with grass (Paspalum) and vetiver; setting up a runoff water drainage system to prevent soil erosion; 

minimizing tree removal and vegetation clearing, limiting it to areas that need to be cleared; identifying 

risks or signs of water erosion during interventions and acting as quickly as possible to limit their 

development; and avoiding exposing the soil too far in advance, clearing only those areas where normal 

and continuous work progress is assured. 

Regarding landscape alteration, a buffer site will be developed for reforestation with fast-growing 

species to compensate for the carbon stock released during site clearing. A waste management plan will 

need to be established to manage all solid and liquid residues from the construction site. 

To preserve flora and fauna, it will be imperative to: limit deforestation to the minimum necessary for 

opening the site; only shrubs that may provide shade for panels will be cleared; restore temporary areas 

after construction and avoid piling materials against trees. 

For impacts related to the human or socio-economic environment, a series of measures are recommended 

to mitigate, prevent, and/or compensate for these impacts. 
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To prevent health risks, a public awareness program for local residents and employees will be 

established in collaboration with NGOs and health centers in the project area, aimed at encouraging 

responsible sexual behavior in light of the dangers posed by STIs/HIV/AIDS, COVID-19, and also to 

distribute condoms along with information on their proper use. 

Regarding safety, the prevention and mitigation of impacts resulting from project activities will involve: 

implementing a worker awareness program on hygiene and workplace safety, including the mandatory 

use of personal protective equipment (PPE); implementing various automatic alarm systems in case of 

incidents, and an induction system for accessing different facilities; setting up a rapid response system 

for accident victims for first aid (first aid kits) and a contractual agreement with medical facilities on-

site for serious case management; displaying safety rules to observe on a board at the site entrance, along 

with a prohibition on the consumption of alcoholic beverages and drugs on-site during working hours; 

ensuring compliance of the construction site with current safety regulations, including the use of local 

equipotential bonding and proper insulation of equipment; imposing a speed limit of 10 km/h on the 

university site and 40 km/h on city roads; developing a traffic management plan and circulation plan on-

site; and finally, marking the construction site. 

 Measures Related to the Operation and Maintenance Phase of Equipment 

During the operation and maintenance of equipment, the main measures to prevent and mitigate impacts 

related to the physical environment include: preserving soil and water quality during equipment 

operation and maintenance by using sealed containers for the collection of oils, greases, and copper 

shavings resulting from maintenance activities; implementing a waste management plan (for used 

batteries, out-of-service solar modules, regulators, etc.); identifying risks or early signs of erosion during 

annual maintenance and acting as soon as possible to limit their development; and maintaining drainage 

systems. 

For impacts related to the human or socio-economic environment, a series of measures are also 

recommended to mitigate, prevent, and/or compensate for these impacts. 

Regarding safety, the prevention and mitigation of impacts resulting from project activities will involve: 

implementing various automatic alarm systems in case of incidents and a safety induction system for all 

visitors and new employees; organizing daily toolbox meetings; displaying safety rules to observe on-

site in a panel at the entrance to the power plant enclosure; and preventing thermal risks associated with 

electrical hazards by protecting equipment, primarily aimed at preventing surges, overcurrents, and 

various overloads.. 

8. Environmental and Social Monitoring and Follow-Up 

The implementation of the measures outlined in the Environmental and Social Management Plan 

(ESMP) is ensured by the contractor, who, through their environmental specialist, conducts internal 

monitoring of the ESMP implementation. However, external monitoring is carried out by the oversight 

mission and UCM (Project Management Unit). 

The Congolese Agency for the Environment (ACE) provides technical oversight of the ESMP 

implementation as part of its statutory mission guaranteed by law. Its missions are conducted semi-

annually in accordance with the memorandum of understanding concluded with the Infrastructure Cell, 

which ensures the overall coordination of the project. Local NGOs and the municipality are 

automatically involved in the project's implementation. 

9. Stakeholder Engagement and Public Consultations 

Two stages characterized the public consultations: informing the academic community of UNIKIN 
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through meetings with various stakeholders involved in the sub-project, including: the university 

council, the student committee, UNIKIN bodies, the rectorate, the faculty council, the department 

council, the local population, neighborhood chiefs, and the mayor of the Lemba commune. 

This stage also allowed the consultant to collect data and delineate the direct and indirect influence area 

of the project. Several expectations were raised during these meetings, including: the employment of 

young graduates, the use of local labor in the sub-project area, consideration of gender balance in the 

recruitment process, involvement of the university council and faculty council in the recruitment 

process, and the engagement of neighborhood chiefs and civil society in the execution of the works. 

In addition to the above expectations, the following suggestions were made: 

• Raising awareness among the student population about GBV (gender-based violence), EAS 

(sexual and gender-based violence), and the complaint management mechanism; 

• Promoting leadership positions for women; 

• Signing a code of conduct by all company personnel and scientific and academic staff 

involved in the implementation of the project; 

• Involving organizations working on GBV to eliminate all forms of violence that may lead 

to discrimination and stigmatization within the community; 

• Strengthening the capacities of stakeholders in the fight against all forms of GBV 

(EAS/HS) and the various risk mitigation measures. 

10. Estimated costs of implementing the ESMP 

The implementation of the various mitigation and enhancement measures, as well as the capacity 

building of all stakeholders are estimated at USD 272,050. 

N° ACTIVITIES Total Cost 

(US$) 

1 Cost of implementing the ESMP during the construction phase  143 650 

2 Cost of implementing the ESMP in the operational phase  63 900 

3 Public Awareness and Stakeholder Mobilization (PMPP) and 

Complaints Management Mechanism (PMM) 
PM 

4 Cost of conducting annual E&S compliance audits  50 000 

5 Management of the environment, electrical and electronic waste 12 000 

6 Payment of the tree felling tax to the National Forest Fund (FFN)  2500 

7 Implementation of hygiene, health and safety measures PM 

8 Recruitment of local labour PM 

9 PGM sensitive to EAS/HS PM 

10 Consultation with the public PM 

11 Training and awareness raising on the prevention of SEA/HS risks PM 

TOTAL COST OF FOLLOW-UP (US$) 272 050 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Contexte général du projet 

Le Projet de Développement Multisectoriel et de Résilience Urbaine de Kinshasa (PDMURK) 

autrement dénommé KIN-ELENDA, est un projet du Gouvernement de la République 

Démocratique du Congo (RDC) financé par l’Association International pour le Développement 

(IDA) du Groupe de la Banque Mondiale. Il a pour objectif dans sa première phase d’améliorer 

les conditions de vie et les opportunités socio-économiques des quartiers pauvres et vulnérables 

ciblés par des investissements sélectionnés, et renforcer les capacités de planification et de 

gestion urbaine de la ville de Kinshasa. 

Il comprend quatre (4) composantes ci-après : 

- Composante 1 : Gestion Urbaine et service ; 

- Composante 2 : Infrastructures résilientes ; 

- Composante 3 : Gestion du projet ; 

- Composante 4 : Contingence d’intervention d’urgence. 

Le sous projet « construction d’une centrale photovoltaïque de 6 MWC de l’Université de 

Kinshasa (UNIKIN)», objet du présent rapport de l’EIES fait partie de la composante 1 relative 

aux infrastructures et services résilients qui comprennent 4 sous composantes. Le volet (d) 

relatif à la résilience des infrastructures et services énergétiques, autrement dénommé « Volet 

Energie » est rattaché à la sous composante 1 relatif aux services de base à l’échelle de la ville 

et des quartiers.  

L’unité de Coordination et le Management des projets du Ministère des Ressources 

Hydrauliques et de l’Electricité « UCM », a été instituée comme agence d’exécution du Volet 

Energie. 

La gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux du sous projet se fera 

conformément aux normes environnementales et sociales (NES) du Cadre Environnemental et 

Social de la Banque Mondiale. 

Le screening environnemental et social réalisé dans le cadre du projet a classé le sous-projet de 

construction de la centrale solaire de l’Unikin dans la catégorie des projets à risque 

environnemental et social modéré pour les raisons suivantes :  

- Les risques et impacts négatifs potentiels sur les personnes et l'environnement ne sont 

pas significatifs car le sous-projet : (i) n’est pas complexe, (ii) il n'implique pas 

d'activités présentant un potentiel élevé de danger pour les personnes ou 

l'environnement, (iii) il est situé à l’écart des zones écologiquement ou socialement 

sensibles.  

- Aussi, les risques et impacts du sous-projet sont : (i) Prévisible et censé être temporaire 

et réversible, (ii) sont de faible ampleur, (iii) sont spécifique au site, sans probabilité de 

s’étendre au-delà de l'emprise du sous-projet, (iii) présentent une faible probabilité 

d'effets néfastes graves sur la santé humaine et l'environnement. 

Au regard de ce classement il a été recommandé l’élaboration d’une Etude d’Impact 
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Environnemental et Social en vue de mieux cerner et évaluer les risques d’incidences 

environnementales découlant du sous-projet et établir les mesures pour contrer les effets 

environnementaux et sociaux négatifs ou les réduire à des niveaux acceptables. 

Et ce, pour répondre aux exigences du Plan d’Engagement Environnemental et Social du projet 

KIN ELENDA contenu dans l’accord de financement que la présente EIES est élaboré.  

 

1.1.1 Objectifs de l’étude 

L’objectif de cette étude d’impact environnementale et sociale est, d’une part, d’identifier et 

d’évaluer d’une manière préliminaire les impacts environnementaux et sociaux potentiels qui 

pourraient être engendrés par le projet d’électrification par le système solaire photovoltaïque 

du site de l’université de Kinshasa et d’autre part, de déterminer et de mesurer la nature et le 

niveau des risques et effets environnementaux et sociaux, y compris les risques de Violence 

Basée sur le Genre « VBG », Exploitation et Abus Sexuel « EAS », Harcèlement Sexuel « HS », 

des Maladies susceptibles d’être exacerbés et générés lors des travaux de mise en œuvre. 

1.2 Méthodologie d’élaboration de l’EIES 

L’élaboration de cette EIES a été séquencée en trois phases à savoir : 

 1ère Phase : Revue documentaire 

Cette phase a consisté à l’examen des documents suivants : 

- Cadre de Gestion Environnementale et Sociale du projet KIN ELENDA ; 

- Procédure de Gestion de la Main d’œuvre (PGMO) ; 

- Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) et Mécanisme de Gestion des 

Plaintes ; 

- Plan d’Action pour la prévention et l’atténuation des risques d’Exploitation et Abus 

Sexuel et Harcèlement Sexuel 

- (EAS/HS) 

- Note des Bonnes Pratiques (NBP) EAS/HS de la Banque Mondiale ; 

- Cadre de Politique de Réinstallation du Projet ; 

- Plan d’Engagement Environnemental et Social du projet (PEES) ; 

- Etude technique d’installation des panneaux solaires pour électrification des 

infrastructures publiques ; 

- Textes légaux en vigueur en République Démocratique du Congo en matière des 

sauvegardes environnementale et sociale ; 

- Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale ainsi que leurs 

notes d’orientation. 

 2ème Phase : Visites de terrain  

Cette phase a consisté à : 

- Examiner en détail le site des travaux, c’est-à-dire l’endroit prévu pour l’installation 

des panneaux et les rues concernées par l’électrification par système photovoltaïque 
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de l’Université et l’option technique proposé pour l’installation des panneaux ; 

- Identifier les problèmes liés à la réalisation des travaux en rapport avec les exigences 

du métier ; 

- Consulter les différentes parties prenantes (les autorités académiques, les services 

administratifs concernés et les bénéficiaires indirectes et la population riveraine du 

site du sous projet) ; 

- Collecter les données spécifiques sur le projet. 

 3ème Phase : Elaboration de l’EIES et de son PGES 

Partant des résultats de la première et deuxième phase, l’EIES comprend, les éléments suivants 

: 

- Un recensement et un résumé de tous les risques et impacts environnementaux et sociaux 

potentiellement négatifs envisagés ; 

- Une description technique des travaux et des mesures d’atténuation y compris le type 

d’impact auquel elles se rapportent et les conditions dans lesquelles elles doivent être 

prises, ainsi que ses caractéristiques, les équipements qui seront employés et les 

procédures d’exploitation correspondantes, le cas échéant ; 

- Identification et évaluation des risques environnementaux et sociaux y compris les risques 

EAS/HS ; 

- Une description des mesures d’atténuation ; 

- Une description des rôles et capacités des entités responsables de la mise en œuvre du 

PGES (Entreprise, Mission de Contrôle, UCM, CI et CDUK) ; 

- Les initiatives complémentaires pour la mise en œuvre des mesures environnementales et 

sociales ; 

- Les échéances de mise en œuvre des mesures et de production des rapports ; 

- Le calendrier d’exécution de l’EIES, l’estimation des coûts d’investissement pour la mise 

en œuvre des mesures et les sources de financement de sa mise en œuvre. 

1.3 Promoteur de l’étude  

Cette étude est recommandée par l'Unité de Coordination et de Management des Projets du 

Ministère des Ressources Hydrauliques et de l'Électricité (UCM-Énergie) dans le cadre du 

Projet Kin-Elenda. Pour son élaboration, l'UCM a recruté sur base d’un processus d’appel à 

manifestation d’intérêt, le groupement de bureaux d'études LAND RESSOURCES 

Madagascar-LAND RESSOURCES RDC afin d'élaborer la présente étude d'impact 

environnemental et social. 

1.4 Structure du rapport d’EIES 

Le présent contenu de l’EIES des travaux de la centrale Photovoltaïque (PV) de l’Unikin 

contient les points essentiels suivants : 

1. Page de garde ; 

2. Table des matières ; 

3. Liste des sigles et abréviations ; 

4. Résumé exécutif en français, anglais et langue lingala ; 
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5. Introduction  

6. Cadre politique, juridique et institutionnel ; 

7. Description du sous projet ; 

8. Données de base ; 

9. Enjeux environnementaux et sociaux ; 

10. Risques et impacts environnementaux et sociaux ; 

11. Analyse des solutions de rechange ; 

12. Mesures d’atténuation ; 

13. Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

14. Consultation publique ; 

15. Conclusion ; 

16. Références bibliographiques ; 

17. Annexe. 
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2. CADRE INSTITUTIONNEL, LEGAL ET JURIDIQUE 

Le présent chapitre décrit le cadre politique, juridique, et institutionnel du projet KIN-ELENDA dans 

lequel s’inscrit l’évaluation environnementale et sociale.  

2.1 Cadre Politique   

Le tableau 1 ci-dessous présente les politiques et programme en rapport avec le projet.  
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Tableau 1. Les politiques et programmes en rapport avec le projet 

Politiques Niveau opérationnel Dispositions et orientations 

 

Politiques et 

programmes 

environnementaux 

Plan National 

d’Adaptation aux 

Changements 

Climatiques (2022-

2026) 

L’objectif de du Plan National d’Adaptation de la République démocratique du Congo (RDC), appelé Plan National 

d’Adaptation (PNA), est de guider les initiatives de gestion et de réduction des risques climatiques à long terme dans 

le pays. Le PNA a été élaboré en conformité avec notamment la Politique, Stratégie et Plan d’Actions en matière de 

lutte contre les changements climatiques (PSPA-CC), le Plan National Stratégique de Développement de la RDC à 

l’horizon 2050 (PNSD), la Contribution Déterminée au Niveau National (CDN) et la mise en œuvre par la RDC des 

décisions des Conférences des Parties (CoP) relatives à l’adaptation aux changements climatiques. 

Le Plan National d’Action 

Environnemental (PNAE) 

Le PNAE élaboré en 1997 met un accent particulier sur la dégradation et l’érosion des sols dues aux mauvaises 

pratiques culturales ; la pollution de l’air et de l’atmosphère provenant, à de degrés divers, des activités agricoles et 

énergétiques des installations classées et des industries ; la déforestation, l’exploitation forestière illégale, le 

braconnage intensif et l’exploitation minière sauvage dans certaines aires protégées. Le PNAE insiste sur l’urgence 

d’élaborer le cadre juridique de la protection de l’environnement et de développer les procédures relatives aux EIES 

Le Plan d’Action National 

d’Adaptation aux 

changements climatiques 

(PANA) 

En ce qui concerne le changement climatique, le Gouvernement de la RDC, avec l’assistance des partenaires au 

développement (FEM, PNUD) a élaboré le Plan d’Action National d’Adaptation aux changements climatiques 

(PANA) en 2007. Le PANA a permis entre autres d’établir l’inventaire des risques climatiques les plus courants 

ainsi que leur tendance et les mesures d’adaptations urgentes appropriées à envisagées. 

La Stratégie nationale et le 

Plan d’action de la 

Diversité biologique 

La Stratégie nationale et le Plan d’action de la Diversité biologique, élaborés en 1999 et actualisés en octobre 2001 

constituent un cadre de référence pour la gestion durable des ressources biologiques de la RDC. Elle définit ainsi 

différentes stratégies pouvant mettre terme aux activités humaines qui ont un impact négatif sur les écosystèmes 

naturels, à savoir : la récolte des combustibles ligneux, la pratique de l’agriculture itinérante sur brûlis, l’exploitation 

de bois d’œuvre et d’industrie, la récolte des produits forestiers non ligneux, la pratique des feux de brousse et 

l’exploitation forestière. 

La vision de la Stratégie est que « D’ici à 2035, la biodiversité est gérée de façon durable par son intégration dans 

tous les secteurs nationaux pertinents, participe à l’essor du pays et tous les Congolais sont conscients de sa valeur 

et de sa contribution pour leur bien-être ». Les Axes prioritaires arrêtés et les objectifs fixés dans le cadre de la 

Stratégie seront atteints avec la mise en œuvre des actions opérationnalisées par un Plan d’Action. 

 

Politique et 

programmes 

économiques et 

sociaux 

Le Document de Stratégie 

de Croissance et de 

Réduction de la Pauvreté 

(DSCRP) 

La DSCRP, deuxième génération, (élaborée en Septembre 2011), constitue le seul cadre fédérateur de l’ensemble 

des politiques macroéconomiques et sectorielles pour le prochain quinquennat (2011-2015). Pour assurer une 

stabilité durable et soutenir une croissance forte, la présente stratégie repose sur quatre (4) piliers comportant chacun 

des axes stratégiques clairs et des actions prioritaires pour leur mise en œuvre. Ainsi, sur la base de la vision du 

DSCRP 2, des piliers ont été bâtis comme suit: Pilier 1 « Renforcer la gouvernance et la paix » ; Pilier 2 « Diversifier 

l’économie, accélérer la croissance et promouvoir l’emploi » ; Pilier 3 « Améliorer l’accès aux services sociaux de 

base et renforcer le capital humain » ; Pilier 4 « Protéger l’environnement et lutter contre les changements 

climatiques » 
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Politiques Niveau opérationnel Dispositions et orientations 

 

Politiques et 

programmes 

environnementaux 

Plan National 

d’Adaptation aux 

Changements 

Climatiques (2022-

2026) 

L’objectif de du Plan National d’Adaptation de la République démocratique du Congo (RDC), appelé Plan National 

d’Adaptation (PNA), est de guider les initiatives de gestion et de réduction des risques climatiques à long terme dans 

le pays. Le PNA a été élaboré en conformité avec notamment la Politique, Stratégie et Plan d’Actions en matière de 

lutte contre les changements climatiques (PSPA-CC), le Plan National Stratégique de Développement de la RDC à 

l’horizon 2050 (PNSD), la Contribution Déterminée au Niveau National (CDN) et la mise en œuvre par la RDC des 

décisions des Conférences des Parties (CoP) relatives à l’adaptation aux changements climatiques. 

Le Plan National d’Action 

Environnemental (PNAE) 

Le PNAE élaboré en 1997 met un accent particulier sur la dégradation et l’érosion des sols dues aux mauvaises 

pratiques culturales ; la pollution de l’air et de l’atmosphère provenant, à de degrés divers, des activités agricoles et 

énergétiques des installations classées et des industries ; la déforestation, l’exploitation forestière illégale, le 

braconnage intensif et l’exploitation minière sauvage dans certaines aires protégées. Le PNAE insiste sur l’urgence 

d’élaborer le cadre juridique de la protection de l’environnement et de développer les procédures relatives aux EIES 

Le Plan d’Action National 

d’Adaptation aux 

changements climatiques 

(PANA) 

En ce qui concerne le changement climatique, le Gouvernement de la RDC, avec l’assistance des partenaires au 

développement (FEM, PNUD) a élaboré le Plan d’Action National d’Adaptation aux changements climatiques 

(PANA) en 2007. Le PANA a permis entre autres d’établir l’inventaire des risques climatiques les plus courants 

ainsi que leur tendance et les mesures d’adaptations urgentes appropriées à envisagées. 

La Stratégie nationale et le 

Plan d’action de la 

Diversité biologique 

La Stratégie nationale et le Plan d’action de la Diversité biologique, élaborés en 1999 et actualisés en octobre 2001 

constituent un cadre de référence pour la gestion durable des ressources biologiques de la RDC. Elle définit ainsi 

différentes stratégies pouvant mettre terme aux activités humaines qui ont un impact négatif sur les écosystèmes 

naturels, à savoir : la récolte des combustibles ligneux, la pratique de l’agriculture itinérante sur brûlis, l’exploitation 

de bois d’œuvre et d’industrie, la récolte des produits forestiers non ligneux, la pratique des feux de brousse et 

l’exploitation forestière. 

La vision de la Stratégie est que « D’ici à 2035, la biodiversité est gérée de façon durable par son intégration dans 

tous les secteurs nationaux pertinents, participe à l’essor du pays et tous les Congolais sont conscients de sa valeur 

et de sa contribution pour leur bien-être ». Les Axes prioritaires arrêtés et les objectifs fixés dans le cadre de la 

Stratégie seront atteints avec la mise en œuvre des actions opérationnalisées par un Plan d’Action. 

 

Politique sanitaire et 

d’hygiène du milieu 
Plan National de 

Développement Sanitaire 

(PNDS 2011-2015) 

Le but du PNDS est de contribuer au bien-être de la population congolaise d’ici 2015. La stratégie d’intervention 

comprend quatre axes stratégiques qui sont : (i) le développement des Zones de Santé, (ii) les stratégies d’appui au 

développement des Zones de Santé, (iii) le renforcement du leadership et de la gouvernance dans le secteur et, (iv) 

le renforcement de la collaboration intersectorielle. Cette notion intersectorielle est nécessaire du fait de l’impact 

des autres secteurs sur l’amélioration de la santé des populations et du caractère multisectoriel des soins de santé 

primaires. 

 

 

Politique Stratégie nationale La SNA fait siens les neuf objectifs spécifiques de la PoNA, à savoir : 
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d’assainissement d’assainissement en 

milieu rural et périurbain 

(en cours) 

• Promouvoir les approches pro-pauvres pour la mise en place des infrastructures et la prestation des services 

d’assainissement ; 

• Valoriser le secteur de l’assainissement auprès de toutes les parties prenantes ; 

• Mettre en place des mécanismes de mobilisation des ressources financières endogènes et exogènes du secteur 

de l’assainissement ; 

• Améliorer la gouvernance du secteur de l’assainissement ; 

• Impulser un changement de mentalité et de comportement en matière d’assainissement ; 

• Harmoniser les différentes approches dans le secteur de l’assainissement ; 

• Promouvoir l’élaboration et la mise en œuvre des programmes sous-sectoriels ; 

• Promouvoir le respect de l’égalité du genre ; 

• Contribuer à l’amélioration de la santé publique en raison de nombreuses maladies liées à un milieu insalubre. 

 

Politique de 

décentralisation 

Cadre Stratégique de 

Mise en Œuvre de la 

Décentralisation 

(CSMOD, juillet 2009) 

La finalité de la mise en œuvre de la décentralisation est de contribuer à la promotion du développement humain 

durable et à la prévention de risques de conflits. Il s’agit également de créer les meilleures conditions de 

développement et d’enracinement de la démocratie locale. Les axes stratégiques qui vont guider la mise en œuvre 

du cadre stratégique de la décentralisation sont : l’appropriation effective du processus de décentralisation, la 

progressivité du processus, le renforcement des capacités, le développement des outils de planification, 

l’harmonisation de la décentralisation et la déconcentration, la coordination entre l’État central et les provinces et le 

financement de la décentralisation. 

Politique foncière 
Programme de réforme 

foncière 

Réformer le secteur foncier en vue de limiter, voire éradiquer les conflits fonciers et les violences d’origine foncière 

; - Mieux protéger les droits fonciers des personnes physiques et morales publiques et privées avec une attention 

particulière aux personnes vulnérables (communautés locales, populations autochtones, femmes et enfants). - 

Stimuler l’investissement productif dans le respect de la durabilité environnementale et sociale. - Améliorer les 

recettes financières d’origine foncière. 

Politique sociale 

Document stratégique sur 

la politique nationale de la 

protection sociale, 2015 

L’objectif est la mise en place effective d’une politique nationale de la protection sociale en RDC, assurant à tous 

les Congolais et à toutes les Congolaises une couverture sanitaire universelle ». 

 

Politique genre, 

protection de la 

femme et de l’Enfant 

Stratégie nationale de 

lutte contre les violences 

basées sur le genre révisée 

(SNVBG), novembre 

2019 

L’Objectif global de la présente Stratégie Nationale de lutte contre les violences basées sur le Genre révisée est de 

fournir au Gouvernement, à ses partenaires techniques et financiers  et à l’ensemble des acteurs, un cadre de 

référence, d’orientation des programmes et d’activités visant à contribuer à la prévention et à l’élimination des VBG 

ainsi qu’à la prise en charge holistique des survivantes, en vue de promouvoir et de défendre les droits humains de 

la femme congolaise, mais aussi sa dignité, d’améliorer ses conditions de vie, et de garantir sa contribution au 

développement du pays. 

Politique Nationale 

d’Intégration du Genre, de 

Promotion de la Famille 

et de la Protection de 

La politique vise les objectifs suivants : 

• Promouvoir l’accès à l’éducation et à la formation de tous, surtout des filles/femmes 

• Œuvrer au renforcement du pouvoir économique des hommes et de la femme 

• Travailler à la réduction de la vulnérabilité de la Population Congolaise en particulier celle de la femme 
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l’Enfant : • Contribuer à l’amélioration de la participation citoyenne et politique et encourager la femme dans ce secteur 

Politique 

d’aménagement de la 

ville de Kinshasa  

Schéma d’orientation 

stratégique 

d’aménagement de la ville 

de Kinshasa 

Les huit orientations de cette stratégie sont les suivantes. 

• Etendre la grande maille de voirie pour désenclaver la ville et ses quartiers 

• Développer le transport en commun autour d’axes lourds structurants et d’articulation des différents moyens de 

transport (multimodalité) 

• Désengorger le centre-ville et proposer d’autres pôles d’activités et de commerces spécialisés 

• Anticiper les extensions de la ville par une reprise en main des processus d’urbanisation 

• Mettre à niveau les quartiers existants sous équipés et enclavés 

• Penser à une autre échelle les infrastructures et les équipements : ville métropole 

• Réconcilier la ville avec son environnement naturel et son patrimoine : fleuve, cours d’eau, collines 

• Promouvoir la spécificité de Kinshasa à l’échelle de la ville et à l’international : ville d’art et de culture 

Plan Directeur de 

Transport de la Ville de 

Kinshasa 



10 

 

2.2 Cadre légal   

Le cadre légal général est composé de textes législatifs et réglementaires de la RDC ainsi que des 

conventions internationales ratifiées ou signées par l’État congolais et faisant d’office partie 

intégrante de l’arsenal juridique du pays. 

2.2.1 Législation environnementale et sociale nationale 

La Constitution de la RDC, adoptée en février 2006, telle que modifiée par la loi n° 11/002 du 20 

janvier 2011 portant révision de certains articles de la Constitution du 18 février 2006, 

spécialement en son stipule en son article 53 que « Toute personne a droit à un environnement 

sain et propice à son épanouissement intégral. Elle a le devoir de le défendre. L’État veille à la 

protection de l’environnement et à la santé des populations ».  

 La Loi sur l’environnement 

Loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant Principes fondamentaux relatifs à la protection de 

l’environnement et l’Ordonnance-Loi n°23/007 du 03 mars 2023 modifiant et complétant la loi 

n°11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection de 

l’environnement. Cette loi vise à favoriser la gestion durable des ressources naturelles, à prévenir 

les risques, à lutter contre les formes de pollutions et nuisances, et à améliorer la qualité de la vie 

des populations dans le respect de l’équilibre écologique. 

Quelques mesures d’application de ladite loi ont été promulguées notamment : le Décret n° 14/030 

du 18 novembre 2014 fixant les statuts d’un Etablissement Public dénommé Agence Congolaise 

de l’Environnement « ACE » ; le Décret n° 14/019 du 02 août 2014 fixant les règles de 

fonctionnement des mécanismes procéduraux de la protection de l’environnement, notamment 

s’agissant des EIES ; le Décret n° 13-015 du 29 mai 2013 portant réglementation des installations 

classées ; l’Arrêté Ministériel n° 28/CAB/MIN/ECNDD/23/RBM/2016 du 22 mars 2016 fixant les 

conditions d’agrément d’un Bureau d’Etudes en évaluation environnementale et sociale ; l’Arrêté 

Ministériel n° 022/CAB/MIN/EDD/AAN/2017 du 06 septembre 2017 fixant les frais liés à 

l’évaluation des études environnementales et sociales. Dans le cadre du Projet, les dispositions 

relatives à cette loi devront être rigoureusement respectées. 

 Procédures de réalisation des études d’impact sur l’environnement en RDC 

Le décret n° 14/019 du 02 août 2014 fixant les règles de fonctionnement des mécanismes 

procéduraux de la protection de l’environnement constitue le texte qui encadre toute la procédure 

de réalisation d’une Étude d’Impact Environnemental et Social (ÉIES) de manière à s’assurer 

qu’un projet respecte les normes existantes en matière d’environnement.  Ce texte ne mentionne 

pas le CGES, ni aucune catégorisation des EIES. Mais il précise que l’EIES devra être réalisée par 

le promoteur et sous sa seule responsabilité. Les termes de référence seront établis par 

l’administration de tutelle du secteur d’activité concerné en liaison avec le promoteur du projet, 

sur la base des orientations générales et sectorielles qui seront alors élaborées par l’Agence 

Congolaise de l’Environnement (ACE). Les indicateurs pour identifier les risques VBG pendant 

la mise en œuvre du projet y seront aussi intégrés. 

Ce décret ne fait pas mention du CGES comme instrument d’évaluation environnementale et 
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sociale ; cependant, le projet devra suivre toute la procédure telle que décrite ci-dessous dans le 

cas où une EIES est requise pour un sous-projet. Par ailleurs, l’article 19 dudit décret dispose sur 

le contenu de l'étude d'impact environnemental et social, et décrit l'incidence prévisible du projet 

sur l'environnement. La procédure d’EIES est la suivante :  

a. L'Agence élabore, en collaboration avec tous les services concernés, et met à la disposition 

du public le Manuel d'Opérations et des Procédures de réalisation des études d'impact 

environnemental et social ; 

b. L'étude d'impact environnemental et social est à la charge du promoteur ; 

c. Le promoteur recrute un bureau d'études national agréé par le Ministère de 

l'Environnement ou International pour la réaliser. Toutefois, à compétence égale, la priorité 

est accordée aux nationaux ; 

d. Tout bureau d'études International recruté s'associe à un bureau d'études national ; 

e. Un arrêté du ministre ayant l'environnement dans ses attributions fixe les conditions 

d'agrément des bureaux d'études ; 

f. Le promoteur adresse une demande de réalisation de l'étude d'impact environnemental et 

social à l'Agence se conformant aux directives contenues dans le manuel d'opérations et 

des procédures prévus à l'article 20 ci-dessus ; 

g. L'autorisation de la réalisation de tout projet assujetti à une étude d'impact environnemental 

et social est sanctionnée par la délivrance d'un Certificat Environnemental par l'Agence ; 

h. Après examen de la demande, l'Agence détermine si le projet est assujetti ou non à l'étude 

d'impact environnemental et social et en informe le promoteur ; 

i. L'Agence constitue, après le dépôt de l'étude, un Panel d'experts composé selon la 

spécificité du projet pour son évaluation. Ce Panel comprend : 4 représentants de 

l'établissement public compétent ; 1 représentant par Ministère concerné par le projet ; 1 

représentant du Fonds National de Promotion de Service Social ; 3 personnes ressources 

identifiées du fait de leur expertise ; 

j. L'Agence dispose d'un délai de trois mois à dater du dépôt de l'étude pour notifier au 

promoteur : Soit la recevabilité de l'étude, auquel cas il délivre le Certificat 

Environnemental ; Soit les observations à intégrer pour rendre 1 'étude recevable 

moyennant amendement ; Soit son rejet, auquel cas le promoteur doit reprendre son étude ; 

k. Le promoteur dispose d'un délai de 30jours à dater de la notification des observations pour 

les intégrer dans son étude aux fins de réexamen. Passé ce délai, l'étude est réputée rejetée ; 

l. Si le promoteur ne reçoit aucune suite de l'Agence dans le délai imparti à l'article 27 ci-

dessus, l'étude est réputée recevable et le certificat acquis ; et 

m. Les frais liés à l'évaluation des études d'impact environnemental et social sont à charge du 

promoteur et payables au moment du dépôt du rapport de l'étude. 

D’autres textes se rapportent aux questions environnementales et sociales, comme présenté ci-

dessous. 

 Protection de la végétation et de la faune 

La Loi 011-2002 du 29 août 2002 portant Code forestier qui traite du défrichement et des 

problèmes d’érosion. Le code précise : « tout déboisement doit être compensé par un reboisement 

équivalent en qualité et en superficie au couvert forestier initial et exige l’obtention d’un permis 

de déboisement pour une superficie supérieure à 2 ha ».  

La loi n° 14/003 du 11 février 2014 relative à la conservation de la nature. 

2.2.2 Textes relatifs aux mines 
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La Loi n°007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier telle que modifiée par la loi n°18/001 

du 09 mars 2018  et le Décret n°038/2003 du 26 mars portant Règlement minier tel que modifié et 

complété par le Décret n°18/024 du 08 juin 2019 : tout en définissant les conditions d’ouverture 

et d’exploitation des gîtes de matériaux, le Code minier et son Règlement prennent en compte les 

préoccupations environnementales (par exemple : « Les demandes des droits miniers ou de 

carrières font l’objet d’une instruction cadastrale suivie des instructions techniques et 

environnementale ; Les contraintes d’ordre environnemental ont conduit le législateur à imposer 

au requérant du Permis d’Exploitation,  de présenter, à l’appui de sa demande de Permis, une Étude 

d’Impact Environnemental (EIE) et un Plan de Gestion Environnementale de son Projet (PGEP), 

etc. »);  en cas d’extraction de matériaux de construction, le Projet devra respecter les dispositions 

du Code minier y relatives ; 

2.2.3 Protection de l’Eau 

La Loi n° 15/026 du 31 décembre 2015 relative à l’eau, autrement appelée « Code de l’eau », en 

son article 19 : Est interdit, tout rejet des déchets, substances, organismes ou espèces biologiques 

exotiques envahissantes susceptibles de polluer, d’altérer ou de dégrader la qualité des eaux de 

surface ou souterraine, tant continentales que maritimes, de nuire à leurs ressources biologiques et 

aux écosystèmes côtiers et de mettre en danger la santé. Les rejets dans l’eau sont constitués de 

tout déversement, effluent, écoulement, immersion, infiltration et tout dépôt direct ou indirect de 

substance solide, liquide ou gazeuse.  

2.2.4 Loi sur l’électricité 

La Loi n°14/011 du 17 juin 2014 relative au secteur de l’électricité, autrement appelée « Code 

d’électricité », en son article 12 stipule que tout projet de développement, d’ouvrage ou 

d’installation électrique ou toute activité dans le secteur d’électricité est assujetti à une étude 

d’impact environnemental et social préalable assortie de son plan de gestion dûment approuvé 

conformément à la législation sur la protection de l’environnement.  

La même loi précise dans l’article 13, que le ministère en charge de l’environnement procède à 

l’audit de tout projet, ouvrage ou de toute activité dans le secteur de l’électricité présentant ou 

susceptible de présenter un risque pour l’environnement ou pour la population dans les conditions 

définies par la législation en vigueur.  

2.2.5 Protection des investissements 

Loi n°004/2002 du 21 février 2002 portant Codes investissements. Le Code oblige tout 

investisseur de remplir les règlements nationaux couvrant la protection de l’environnement, la 

conservation de la nature et l’emploi. Le cadre législatif sur les questions de l’environnement 

touche à la Loi n° 011/2002 du code forestier à partir du 29 août 2002, et à l’ordonnance-loi n° 

69-041 du 22 août 1969 dans le respect de la conservation de la nature. 

2.2.6 Protection du patrimoine culturel 

L’ordonnance-loi n°71-016 du 15 mars 1971 relative à la protection des biens culturels prévoit 

que les découvertes de vestiges immobiliers ou d’objets pouvant intéresser l’art, l’histoire ou 

l’archéologie, qu’elles soient faites au cours des fouilles ou qu’elles soient fortuites, doivent être 
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déclarées immédiatement par l’inventeur ou le propriétaire à l’administrateur du territoire ou au 

premier bourgmestre, qui en avise le ministre de la culture. Le ministre peut, par arrêté, prescrire 

toutes mesures utiles à la conservation des vestiges ou objets découverts. Lors des travaux, il est 

possible de découvrir de façon fortuite des vestiges culturels. Dans ces cas, le projet devra se 

conformer aux exigences de l’ordonnance-loi n°71-016. 

2.2.7 Protection des travailleurs 

La Loi n° 16/010 du 15 juillet 2016 modifiant et complétant la loi n° 015-2002 du 16 octobre 2002 

portant code du travail, notamment en ses articles 1er, 6, 7, 62, 119, 121, 125, 129, 190, 216, 217, 

218, 219, 241 et 321 Le Code du Travail vise, entre autres, à protéger la santé et la sécurité des 

travailleurs, à assurer un service médical, à garantir un salaire minimum et à réglementer les 

conditions de travail. On notera aussi (i) l’Ordonnance n° 74/098 du 06 juin 1974 relative à la 

protection de la main d’œuvre nationale contre la concurrence étrangère et (ii) l’Arrêté 

départemental 78/004 bis du 3 janvier 1978 portant institution des comités d’hygiène et de sécurité 

dans les entreprises. Le projet devra veiller à faire respecter le Code du travail dans l’utilisation 

du personnel lors des travaux.  

2.2.8 La loi sur les violences basées sur le genre et portant protection des personnes 

vulnérables 

La loi 06/018 modifiant et complétant le décret du 30 juin 1940 portant Code Pénal Congolais et 

la loi 06/019 modifiant et complétant le décret du 06 août 1959 portant Code de Procédure Pénale 

Congolais qui répertorie les différents types de violences sexuelles et les peines prévues contre 

leurs auteurs des faits. A cette loi il faudra associer la loi n° 09/001 du 10 janvier 2009 portant 

protection de l’enfant ; ainsi que celle contre la stigmatisation et la discrimination des personnes 

vivant avec le VIH/SIDA de la RDC qui comprennent certaines dispositions sur les violences 

basées sur le genre. 

2.2.9 Textes légaux relatifs aux VBG et Genre 

Le cadre juridique a été rendu sensible au genre dans la mesure où la Constitution, à travers les 

articles 12, 13 et 14, prône la nécessité de mettre en œuvre l’égalité des droits, des chances et des 

sexes entre les Congolaises et les Congolais, ainsi que l’obligation d’éliminer toutes les formes 

des violences à l’endroit de la femme dans la vie publique et privée. La mise en œuvre des 

dispositions constitutionnelles ci-dessus évoquées a nécessité la promulgation des lois suivantes :  

- Loi n° 15/013 du 1er août 2015 portant modalités d'application des droits de la femme et 

de la parité La Loi n° 06/018 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le Décret du 30 

janvier 1940 portant Code pénal congolais criminalise les violences sexuelles et alourdit 

les peines contre les auteurs ; 

- La loi n° 09/001 du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant ; 

- La loi n° 08/011 du 14 juillet 2008 portant protection des droits des personnes vivant avec 

le VIH/SIDA et des personnes affectées, intégrant les questions du genre ; 

- La Loi portant modalités d’application des droits de la femme et de la parité (loi n°15/013 

du 1er août 2015) ; 

- La loi sur le code de la famille modifié et complété, intégrant la dimension genre (loi n° 

16/008 du 15 juillet 2016). 

2.3 Normes Environnementales et Sociales pertinentes pour le sous-Projet  
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Les travaux d’électrification du site de l’université de Kinshasa huit sur les dix Normes 

Environnementales et Sociales (NES) ont été jugées pertinentes pour ce sous Projet. Il s’agit de :  

• NES 1 (Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux) : elle 

énonce les responsabilités de l’Emprunteur en matière d’évaluation, de gestion et de suivi 

des risques et effets environnementaux et sociaux associés à chaque étape d’un projet 

appuyé par la Banque Mondiale au moyen du mécanisme de Financement de projets 

d’investissement (FPI), en vue d’atteindre des résultats environnementaux et sociaux 

compatibles avec les Normes Environnementales et Sociales.  

Pour se conformer au Cadre Environnemental et Social de la Banque Mondiale, la présente 

NES, le projet a élaboré un PEES qui fait partie intégrante de l’accord de financement que 

le Gouvernement de la RDC. L’EIES propose des mesures et actions à mettre en œuvre 

pour faire en sorte que le Projet soit exécuté dans le respect des NES de la Banque 

mondiale.  

La mise en œuvre des mesures et actions concrètes définies dans le PEES fera l’objet d’un 

suivi de la part du Gouvernement de la RDC et de rapports que celui-ci communiquera à 

la Banque Mondiale en application des dispositions du PEES et des conditions de l’accord 

juridique, tandis que la Banque mondiale assurera le suivi-évaluation de l’avancement et 

la réalisation de ces mesures et actions concrètes tout au long de la mise en œuvre du Projet 

KIN ELENDA.   

Il est à noter que le PEES peut être révisé selon le besoin durant la mise en œuvre du Projet, 

d’une façon qui rend compte de la gestion adaptative des changements ou des situations 

imprévues pouvant survenir dans le cadre du Projet KIN ELENDA, ou en réponse à une 

évaluation de la performance du Projet réalisée en vertu du PEES lui-même. Dans de telles 

situations, le Gouvernement de la RDC conviendra de ces changements avec la Banque 

Mondiale et révisera le PEES en conséquence. L’accord sur les modifications apportées au 

PEES sera attesté par l’échange de lettres signées entre la Banque Mondiale et le 

Gouvernement de la RDC. Ce dernier publiera sans délai le PEES révisé. En fonction de 

la nature du projet, le CGES peut également indiquer le montant des fonds requis pour la 

réalisation d’une mesure ou d’une action.  

Enfin, lorsque la performance même du Projet ou bien des situations imprévues ou des 

changements survenus dans le cadre du Projet KIN ELENDA entraînent une évolution des 

risques et des effets durant sa mise en œuvre, le Gouvernement de la RDC met à disposition 

des fonds additionnels, le cas échéant, pour la mise en œuvre des actions et des mesures 

permettant de faire face à ces risques et effets, qui peuvent comprendre par exemple les 

risques et effets pertinents pour le Projet, comme les effets environnementaux, sanitaires 

et sécuritaires, l’afflux de main-d’œuvre et les violences sexistes, etc. 

Dans le cas du Projet KIN ELENDA qui présente un risque « élevé », le Gouvernement 

transmettra à la Banque mondiale et rendra publique, avant l’évaluation du Projet, comme 

convenu avec la Banque mondiale, de la documentation sur les risques et effets 

environnementaux et sociaux du Projet. Ces documents cités ci-haut examineront les 

principaux risques et effets du Projet de manière approfondie et comporteront des 

informations suffisamment détaillées pour servir de base à la mobilisation des parties 

prenantes et aux décisions de la Banque. Le Gouvernement de la RDC via le Projet KIN 

ELENDA transmettra à la Banque mondiale et rendra publics les documents définitifs ou 

actualisés, tel qu’indiqué dans le PEES. 

• NES 2 (Emploi et conditions de travail) : elle reconnaît l’importance de la création 

d’emplois et d’activités génératrices de revenus à des fins de réduction de la pauvreté et de 

promotion d’une croissance économique solidaire. Dans ce cadre du projet KIN ELANDA, 
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un Plan de Gestion de la main-d’œuvre (PGMO) a été élaboré dont les mesures seront 

appliquées dans le cadre du présent sous- projet, en vue de promouvoir de bonnes relations 

entre travailleurs et employeurs et améliorer les retombées d’un projet sur le 

développement en traitant les travailleurs du projet de façon équitable et en leur offrant des 

conditions de travail saines et sûres.   

Le PGMO prône entre autres : (i) la non-discrimination et égalité de chances ; (ii) 

Organisations professionnelles ; (iii) la proscription du travail des enfants en dehors de 

l’âge minimum fixe par la norme ou la loi nationale du pays ; (iv) interdiction du travail 

forcé, la possibilité pour les travailleurs de pouvoir se plaindre, et 

Dans le contexte de la pandémie à COVID-19, l’Entreprise devra élaborer et mettre en 

œuvre des mesures visant à prévenir ou à réduire au minimum les risques de propagation 

de la pandémie, en indiquant ce qu'il convient de faire si un travailleur tombe malade.   

S’agissant de la gestion des fournisseurs et prestataires, le Projet KIN ELENDA exigera 

que tous les fournisseurs et prestataires intervenant dans le sous -projet se conforment aux 

dispositions de la NES 2, y compris les dispositions des procédures de gestion de la main-

d’œuvre. 

S’agissant des risques EAS/HS, quelques actions à mener au niveau des entreprises 

méritent d’être épinglées, à savoir : (i) définir clairement les requis en matière d’EAS/HS 

dans une note aux travailleurs ; (ii) inclure et expliquer clairement les exigences relatives 

aux Codes de conduite dans la note aux travailleurs, fournir un exemple de Code de 

conduite ; (iii) inclure les activités et les obligations en rapport l’EAS/HS dans le contrat 

(ex. en matière de santé et de sécurité au travail) ; (iv) inclure toutes les responsabilités en 

matière d’EAS/HS dans les conditions particulières du contrat ; (v) les travailleurs doivent 

signer le Code de conduite du projet; (vi) les travailleurs doivent assister et être mis à la 

disposition des formations en matière de VBG ; (vii) préciser le nombre de jours de 

formation et de fréquence ; (viii) évaluer la proposition de réponse de l’entreprise en 

matière de VBG dans le cadre de l’évaluation des soumissions (risque substantiel). 

• NES 3 (Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution) : 

elle reconnaît que l’activité économique et l’urbanisation sont souvent à l’origine de la 

pollution de l’air, de l’eau et des sols, et appauvrissent les ressources déjà limitées. Ces 

effets peuvent menacer les personnes, les services écosystémiques et l’environnement à 

l’échelle locale, régionale et mondiale, y compris les concentrations atmosphériques 

actuelles et prévisionnelles de gaz à effet de serre (GES) qui menacent le bien-être des 

générations actuelles et futures. A cet effet, dans le cadre du présent sous-projet, un plan 

de gestion environnementale et sociale (PGES) est élaboré et sera mis en œuvre en vue 

d’une gestion rationnelle des ressources et prévenir de la pollution.  

• NES 4 (Santé et sécurité des populations) : elle reconnaît que les activités, le matériel et 

les infrastructures du projet peuvent augmenter leur exposition aux risques et effets 

néfastes associés au projet. En outre, celles qui subissent déjà l’impact du changement 

climatique peuvent connaître une accélération ou une intensification de ceux-ci à cause du 

projet. 

La NES n° 4 traite des risques et effets du projet sur la santé, la sûreté et la sécurité des 

populations touchées par celui-ci, y compris les risques d’EAS/HS, et de la responsabilité 

pour le pays d’éviter ou de minimiser ces risques et effets, en portant une attention 

particulière aux groupes qui, du fait de leur situation particulière, peuvent être considérés 

comme vulnérables. Elle donne également des directives à suivre pour ce qui est de la 

circulation et sécurité routière, conception et sécurité des infrastructures et des 

équipements, ainsi que des directives à suivre en cas de besoin d’utilisation d’un personnel 
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de sécurité. 

• NES 5 (Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation 

involontaire) : elle reconnaît que l’acquisition de terres en rapport avec le projet et 

l’imposition de restrictions à leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les 

communautés et les populations. L’acquisition de terres ou l’imposition de restrictions à 

l’utilisation peuvent entraîner le déplacement physique (déménagement, perte de terrain 

résidentiel ou de logement), le déplacement économique (perte de terres, d’actifs ou 

d’accès à ces actifs, qui donne notamment lieu à une perte de source de revenus ou d’autres 

moyens de subsistance), ou les deux. La « réinstallation involontaire » se rapporte à ces 

effets. La réinstallation est considérée comme involontaire lorsque les personnes ou les 

communautés touchées n’ont pas le droit de refuser l’acquisition de terres ou les 

restrictions à leur utilisation qui est à l’origine du déplacement. Il convient de signaler 

qu’un PAR sera préparé conformément à la NES n°5 pour recenser tous les biens et 

personnes affectées par le Projet. 

• NES 6 (Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques) : elle reconnaît que la protection et la préservation de la biodiversité et la 

gestion durable des ressources naturelles biologiques sont fondamentales pour le 

développement durable.  

• NES 8 (Patrimoine culturel) : elle reconnaît que le patrimoine culturel permet d’assurer 

la continuité entre le passé, le présent et l’avenir de façon tangible ou intangible. Les 

individus s’identifient à leur patrimoine culturel comme étant le reflet et l’expression de 

leurs valeurs, croyances, savoirs et traditions en constante évolution. Par ses nombreux 

aspects, le patrimoine culturel est important en ce qu’il est une source de précieuses 

informations scientifiques et historiques, un atout économique et social pour le 

développement, et une partie intégrante de l’identité et de la pratique culturelles d’un 

peuple. La NES n° 8 énonce des mesures destinées à protéger le patrimoine culturel tout 

au long du cycle de vie du projet.  

Dans le cadre des sous-projets des travaux de protection des Postes et Sous-Stations SNEL 

contre les érosions et inondations constitue en eux-mêmes des infrastructures alimentant 

des abonnés en énergie électrique dont les travaux de réhabilitation vont contribuer à leur 

rénovation. Toutefois, le PGES prévoit des mesures en cas de découverte fortuite des 

reliques, artefacts ou autres objets ayant un caractère culturel.   

•  NES 10 (Mobilisation des parties prenantes et information) : elle reconnaît l’importance 

d’une collaboration ouverte et transparente entre l’Emprunteur et les parties prenantes du 

projet, élément essentiel des bonnes pratiques internationales. La mobilisation effective 

des parties prenantes peut améliorer la durabilité environnementale et sociale des projets, 

renforcer l’adhésion aux projets, et contribuer sensiblement à une conception et une mise 

en œuvre réussies du projet. Les recommandations de la Note de bonnes pratiques pour 

lutter contre l’exploitation et l’abus sexuel et le harcèlement sexuel dans le cadre du 

financement de projets d´investissement comportant de grands travaux de génie civil 

(World Bank, revisée en 2020) seront tenues en compte pour l´enrichissement des mesures 

de prévention, atténuation et réponse aux risques d’EAS/HS liés au projet.  

Par ailleurs, tel qu’énoncé dans cette NES 10, le Projet KIN ELENDA a mis en place un 

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) et Informations et continuera à 

collaborer avec les acteurs concernés pendant toute la durée de vie du Projet et leur fournira 

des informations d’une manière adaptée à la nature de leurs intérêts et aux risques et effets 

environnementaux et sociaux potentiels du Projet. À noter que le PMPP comprend entre 

autres un MGP. 



17 

 

EIES des travaux d’électrification par système solaire photovoltaïque du site de l’UNIKIN,  Avril 2025 

En plus de ces huit normes, le Projet applique la politique opérationnelle PO/PB 7.50 « Projet 

sur les cours d’eaux internationaux », qui n’a pas été modifiée avec le nouveau CES. L’objectif 

de cette politique est de faire en sorte que les projets financés par la Banque Mondiale susceptibles 

d’affecter les cours d’eaux internationaux ne puissent pas affecter : (i) les relations entre la Banque 

mondiale et ses emprunteurs et entre Etats (membres ou non de la Banque Mondiale) ; et (ii) les 

cours d’eaux internationaux soient utilisés et protégés de façon efficace.  

Cependant, il sied de noter que cette politique n’est pas applicable dans le cadre des présents sous- 

projets. 

• Note de Bonnes Pratiques pour lutter contre l’exploitation et l’abus sexuel et le 

harcèlement sexuel dans le cadre du financement de projets d’investissement 

comportant de grands travaux de génie civil  

Cette Note de bonnes pratiques a été préparée pour aider les équipes de projet à définir une 

approche permettant de déterminer les risques de violence sexiste, en particulier d’exploitation et 

de sévices sexuels ainsi que de harcèlement sexuel, que peuvent présenter des opérations de 

financement de projets d’investissement (FPI) comportant des marchés de grands travaux de génie 

civil, et de conseiller en conséquence les Emprunteurs sur la meilleure façon de gérer ces risques. 

La Note s’appuie sur l’expérience de la Banque mondiale et sur les bonnes pratiques en usage dans 

ce secteur au niveau international, y compris celles d’autres partenaires de développement. Si elle 

est destinée principalement à l’usage des équipes de projet de la Banque mondiale, elle a également 

pour objectif de contribuer à la constitution d’une base de connaissances grandissante sur le sujet. 

• Directives de l’OMS/OCDE  

Les Directives de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS 1999) relatives au bruit dans 

l’environnement (Eds B. Berglund, T. Lindvall, D.H. Schwela. Genève : OMS) fournissent la 

recommandation générique suivante concernant l’apparition d’effets du bruit sur la santé.  

- Pour protéger la majorité des personnes contre les fortes nuisances sonores diurnes, le 

niveau de pression acoustique sur les balcons, terrasses et espaces de vie extérieurs ne 

devrait pas dépasser 55 dB LAeq pour un bruit de fond continu.  

- Pour protéger la majorité des personnes contre des nuisances diurnes modérées, le niveau 

de pression acoustique extérieur ne devrait pas dépasser 50 dB LAeq.  

- La nuit, les niveaux de pression acoustique au droit des façades extérieures des espaces de 

vie ne devraient pas dépasser 45 dB LAeq et 60 dB LAMax, pour que les personnes 

puissent dormir les fenêtres ouvertes Ces valeurs ont été obtenues en supposant que la 

réduction du bruit de l’extérieur vers l’intérieur avec les fenêtres en partie ouvertes s’élève 

à 15 dB.  

• Directives EHS du Groupe de la Banque mondiale  

Les Directives Environnement Hygiène et Santé (EHS) générales du Groupe de la Banque 

mondiale distinguent deux catégories principales de récepteurs, à savoir les récepteurs résidentiels 

et les récepteurs industriels, mais elles ne sont pas spécifiques à une source particulière. Les 

directives relatives aux niveaux sonores pour ces récepteurs sont résumées dans le Tableau 4 ci-

dessous.  Elles font référence au bruit provenant des installations et aux sources de bruit 

stationnaires et elles sont habituellement utilisées comme normes pour la conception des 

installations industrielles. Bien qu’elles fournissent des recommandations générales sur les effets 
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du bruit, la SFI a indiqué qu’elles n’étaient pas directement applicables aux sources de bruit 

mobiles ou liées au transport. Les mesures doivent être relevées aux récepteurs du bruit situé en 

dehors du périmètre de la propriété des Sous-projets.  

Tableau 2. Lignes directrices sur les niveaux sonores du Groupe de la Banque mondiale 

 

 

Récepteur  

 

Niveaux de bruits ambiants maximum admissibles, LAeq, 1h, 

dBA espace ouvert 

Diurne Nocturne 

07h00’ à 22h00’ 22h00’ à 07h00’ 

Résidentiel, institutionnel, 

d’enseignement 

55 45 

Industriel, commercial  70 70 

Source : Directives Environnement Hygiène et Santé générales du Groupe de la Banque 

mondiale 

2.4 Cadre institutionnel 

Les travaux d’électrification du site de l’université de Kinshasa par système solaire photovoltaïque 

est, de par ses objectifs, sous tutelle du Ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité ;. 

Comme tout autre sous-projet, ses ramifications supposent une implication plus ou moins grande 

d’autres Ministères et Institutions dont les attributions sont présentées dans les sections ci-dessous 

du rapport. 

2.4.1 Ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité  

En plus de ces attributions régaliennes fixées par l’Ordonnance n° 22/003 du 7 janvier 2022 fixant 

les attributions des ministères en RDC, le MRHE, il intervient à travers l’agence/unité du 

Gouvernement central notamment l’Unité de Coordination et de Management des projets du 

ministère (UCM). Cette dernière gère le volet énergie du Projet KIN ELENDA. 

❖ Unité de Coordination et de Management des projets du ministère (UCM) 

L'institution en charge de la coordination et de l’'exécution du Volet Energie du projet KIN 

ELENDA est l’Unité de Coordination et de Management (UCM). UCM a été mise en place par 

l’Arrêté ministériel n°CAB/MIN-ENH/058/2015 du 30 octobre 2015 telle que modifiée et 

complétée par l’Arrêté ministériel n°CAB/MIN-ENR/039/2015 du 17 juin 2016 et par l’Arrêté 

ministériel n°079/CAB/MIN-RHE/OMM/23 du 22 septembre 2023 pour assurer notamment 

l’exécution des différents projets du ministère. Le cadre organisationnel d’UCM comprend 

principalement un Coordonnateur National, secondé de cinq Responsables de Branches. 

Ces branches sont notamment :  

- Coordination comprenant le Suivi-Evaluation, la Communication et l’Audit interne ; 

- Branche Administrative, Financière  

- Branche la Passation des Marchés ;  

- Planification et mobilisation des investissements ; 

- Gestion technique ; 

- Branche des questions Juridiques et Transactionnelles à laquelle est rattachée la cellule 

environnementale et sociale d’UCM. 

La Cellule Environnementale et Sociale d’UCM assure la supervision du volet environnementale 

et social du projet. Cette cellule environnementale et sociale est animée par deux experts, dont un 

spécialiste en développement social et un spécialiste en environnement dont les capacités sont 

renforcées en mesures de sauvegarde environnementale et sociale selon le nouveau cadre 
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environnemental et social de la Banque mondiale. Par contre, les questions liées aux violences 

basées sur le genre, l’exploitation et abus sexuel, et le harcèlement sexuel sont prises en charges 

par le spécialiste en VBG de la CI.  

❖ Société Nationale d’Electricité (SNEL) 

Créée par l’Ordonnance-Loi N° 70-033 du 16 mai 1970 et régie par le Décret n° 09/12 du 24/avril 

2009, conformément à l’article 4 de la Loi n° 08/007 du 7 juillet 2008, la Société Nationale 

d’Électricité (SNEL SA) est une société commerciale ayant pour objet de produire, transporter, 

distribuer et commercialiser l’énergie électrique sur toute l’étendue de la RDC. À ce titre, elle est 

chargée de mettre en œuvre la politique énergétique du Gouvernement, de contribuer à la 

planification des investissements, et de piloter leur mise en œuvre.  

La SNEL a institué en son sein une Coordination des projets (CDP) chargée de la gestion 

fiduciaire, technique et environnementale des projets PMEDE et SAPMP. Cette structure est 

placée sous l’autorité hiérarchique du Département de l’Équipement et Électrification rurale. Une 

Unité de gestion environnementale et sociale (UGES) est attachée à ce Département.  

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet ce sous-projet, la SNEL est le bénéficiaire direct des 

travaux de protection de son poste situé à Funa dans la Commune de Kalamu. Dans le cadre du 

Sous-projet, la SNEL est interpellée dans la planification, la gestion et le suivi des déplacements 

de réseaux dans leurs patrimoines respectifs. 

La SNEL a une Unité de Gestion Environnementale et Sociale (UGES) composée des experts 

environnementalistes et sociologues ainsi qu’en communication qui s’occupent de la gestion de la 

mise en œuvre des mesures environnementales et sociales des projets de son secteur. Le suivi 

pendant l’exploitation et l’entretien des installations sera assuré par l’Agence Congolaise de 

l’Environnement durant tout le cycle de vie des installations. 

2.4.2 Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 

Le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable « MEDD » agit au travers 

l’Agence Congolaise de l’Environnement créée par le Décret N°14/030 du 18 novembre 2014 qui 

est sous son tutelle.  L’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) a pour objet notamment 

l’évaluation et l’approbation de l’ensemble des études environnementales et sociales ainsi que le 

suivi de leur mise en œuvre.    

L’intervention de l’ACE dans le cadre de la mise en œuvre de ce sous-projet portera sur les aspects 

suivants :  

- Validation de l’EIES selon les termes définis dans le protocole d’accord de collaboration 

conclu entre ACE et la Cellule Infrastructures, entité en charge de la coordination du projet 

KIN ELENDA ; 

- Suivi administratif et technique du sous-projet pendant l’exécution des travaux et la mise 

en œuvre du PGES (analyse des rapports de terrain, inspection et audit environnemental) ; 

En plus de l’ACE, la Coordination Provinciale de l’Environnement (CPE) est également concernée 

et sera associé à toutes les activités liées à la protection de l’environnement se déroulant dans son 

champ d’action pendant et après la mise en œuvre du projet.  

2.4.3 Ministère des Ressources hydrauliques et Electricité  
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Le ministère des Ressources hydrauliques et électricité compte en son sein une Unité de 

Coordination et de Management des Projets « UCM), désigné comme agence d’exécution de la 

sous-composante 1.1, relative aux services de base à l’échelle de la ville et des quartiers et du volet 

d) relatif à la résilience des infrastructures et des services énergétiques. UCM est une entité du 

ministère créé par arrêté ministériel n°039/2016 du 17 juin 2016 modifiant l’arrêté n°cab/min-

ERH/058/2015 du 30 octobre 2015 portant création de l’Unité de gestion du projet de 

développement de centrales hydroélectriques de taille Moyenne, étendant ses missions et 

modifiant sa dénomination en Unité de Coordination et de Management des projets du ministère.  

La Mission principale d’UCM est celui d’assurer la coordination et le Management des Projets 

financé par les partenaires au développement. Elle assurer également l’exécution et le suivi des 

différents projets du secteur d’électricité financé par ces partenaires au développement dans le 

souci d’économie d’échelle, d’efficacité et de durabilité.  

En matière de coordination, la mission d’UCM consiste à : 

- la mise en cohérence des activités des différents projets et programmes publics mis en 

œuvre par le gouvernement ou ses partenaires techniques et financiers (PTF) dans les 

secteurs de l’électricité et de l’eau potable, et dans la sphère de compétence du ministère. 

- la mise en synergie des projets et programmes avec les projets de secteurs connexes 

- l’élaboration du plan national d’électrification du territoire, sachant que le volet 

« électrification rurale » étant laissée aux soins d’ANSER. 

En matière de management, sa mission consiste à gérer et mettre en œuvre :  

- tout projet public financé par le gouvernement ou ses partenaires techniques et financiers 

au bénéfice du secteur de l’électricité ou de l’eau potable 

- les projets initiés par les structures relevant de l’autorité hiérarchique du ministère 

- le plan d’électrification des centres urbains et des zones industrielles et économiques. 

Le cadre organisationnel d’UCM comprend principalement un Coordonnateur National, secondé 

de 3 chefs des branches (branche juridique et transactionnelle, branche planification et gestion 

technique et la branche administratif et fiduciaire). En plus de ces branches, UCM possède en son 

sein une Cellule Environnementale et sociale (CES) attaché à la branche juridique et 

transactionnelle qui assure la validation des études réalisées par les différents consultants, le suivi 

et la supervision de la composante environnementale et sociale du projet. 

2.4.4 Ministère des Infrastructures et Travaux Publics (MITP) 

Le Ministère des Infrastructures et Travaux Publics faite partir avec le Ministère des Ressources 

Hydrauliques et de l’électricité du comité de pilotage et en assure conjointement la charge.  

Le MITP assure notamment la tutelle de l’Office des Voiries et Drainage (OVD) placée sous sa 

tutelle dont les missions portent sur la construction/réhabilitation des voiries urbaines ; l’entretien 

courant, la construction/réhabilitation partielle ou global et la modernisation des infrastructures de 

voirie et drainage en RDC ; les infrastructures des routes de drainages (collecteur, caniveau, 

ouvrage d’affranchissement, pont, passerelle), l’assainissement des cours d’eaux. À l’Office des 

Voiries et Drainage, il existe une Division Environnement logée au sein de la Direction des Études, 

Normalisation et Environnement. L’OVD dispose d’une antenne provinciale au niveau de la VPK 
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en cours de restructuration institutionnelle. 

2.4.5 Université de Kinshasa 

L’Université de Kinshasa est placée sous la tutelle technique du ministère de l’Enseignement 

Supérieur et Universitaire (ESU) assure la tutelle technique. La mission essentielle assignée à ce 

Ministère consiste à appliquer la politique du Gouvernement dans le domaine de l’Enseignement 

Supérieur et Universitaire. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, l’Université de Kinshasa assurera : 

(i) Phase des travaux  

La mise à disposition du site de la construction de la centrale solaire photovoltaïque et le suivi 

E&S d’exécution des travaux de construction, d’aménagement du site et la restauration des sites 

perturbés après les travaux par l’entrepreneur.  

(ii) Phase d’exploitation 

L’exploitation et la maintenance de la centrale et ses installations connexes sur le site. 

2.4.6 Autres ministères impliqués 

La mise en œuvre du projet fait appel aux institutions suivantes 

(i) Ministère de la Santé Publique  

Son action dans le projet consistera à travers le Programme National de Lutte contre le SIDA 

(PNLS) et le Programme National d’Hygiène de Frontière (PNHF) à : 

- la coordination des activités de sensibilisation contre le VIH/SIDA,  

- l’organisation des campagnes de dépistage volontaire contre cette pandémie et à la 

distribution des préservatifs aux travailleurs. 

- l’organisation de la campagne de vaccination contre le tétanos. 

Le ministère de la Santé Publique à travers les structures sanitaires dans la zone du projet, aura 

pour action de prendre en charge les cas d’accident, le suivi des maladies respiratoires et la 

sensibilisation des travailleurs sur les mesures barrières contre le COVID-19 et le dépistage des 

travailleurs au chantier.  

(ii) Ministère de l’Intérieur, Décentralisation, Sécurité et Affaires Coutumières 

Son intervention dans le projet consiste en la coordination des catastrophes (incendies, 

inondations, …) naturelles en collaboration avec d’autres ministères. Et dans le maintien de l’ordre 

public, de la sécurité et la protection des personnes et de leurs biens. 

(iii) Ministère de l’Urbanisme et Habitat  

Il interviendra dans la vérification du respect strict des règles d’urbanisme et de l’habitat, ainsi que 

dans l’octroi de l’autorisation de bâtir. 

2.4.7 Communes  
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La commune de Lemba et le quartier Mbanza Lemba vont conformément au décret-loi du 02 juillet 

1998 portant organisation territoriale et administrative de la RDC, assurer : 

- la sensibilisation de la population aux problèmes de l’hygiène du milieu ; 

- le nettoiement, la collecte et l’évacuation des ordures ménagères et immondices.  

Et enfin, assurer la gestion des plaintes à travers les comités locaux de développement (CLD) des 

communes et des quartiers installés dans leurs entités administratives. 

2.4.8 Acteurs Non Gouvernementaux 

En RDC, les activités des ONG sont régies par la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 

dispositions générales applicables aux associations sans but lucratif et aux établissements d’utilité 

publique. Les ONG participent à la conception et à la mise en œuvre de la politique de 

développement à la base. Plusieurs ONG et Réseaux d’ONG nationales et internationales évoluent 

dans le secteur de l’environnement et accompagnent les secteurs de développement dans plusieurs 

domaines : renforcement des capacités, information, sensibilisation, mobilisation et 

accompagnement social ; protection. Ces structures de proximité peuvent jouer un rôle important 

dans le suivi de la mise en œuvre du projet et dans la mobilisation des parties prenantes au projet. 

2.4.9 Mission de contrôle 

La Mission de Contrôle se chargera de suivre et de contrôler la mise en œuvre du sous-projet sur 

le plan technique, environnemental et social. Il veillera à l'application des clauses 

environnementales et sociales contenues dans le contrat de l’entreprise. Du fait de son contrat elle 

sera elle-même en obligation de suivre certaines règles environnementales et sociales. Au niveau 

environnemental elle se doit de notifier l'entreprise des non-conformités et de s'assurer que ces 

dernières seront régularisées dans un délai en lien avec le risque engendré par ces dernières. 

2.4.10 Entreprise en charge des travaux 

Elle aura en charge l'exécution des travaux et des obligations qui sont inclus dans son contrat dont 

notamment le cahier des clauses environnementales et social issu de la présente évaluation 

environnementale et Social. 
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2.5 Conventions Internationales en matière d’environnement 

Au plan international, la RDC est signataire de plusieurs Conventions Internationales en matière 

d’environnement. Les accords multilatéraux en relation avec le sous-projet sont les suivants :  

Tableau 3. Conventions internationales relatives à l’environnement ratifiées par la RDC 

N° Nom de la Convention 
Pays ou ville 

d’adoption 

Date de la 

signature 

1 
Convention africaine sur la conservation 

de la nature et des ressources naturelles 

Alger (Algérie) 

15 septembre 1968 
13 novembre 1976 

2 

Convention de Vienne sur la protection 

de la couche d’ozone ; Protocole de 

Londres et de Montréal. 

Montréal (Canada) 

22 mars 1985 

15 septembre 1994 

 

3 
Convention des Nations Unies sur les 

Changements climatiques 

Rio de Janeiro 

(Brésil) 04 juin 1992 
08 décembre 1994 

4 
Convention internationale pour la 

protection des végétaux 

Rome (Italie) 

6 décembre 1951 
16 septembre 1975 

5 

Convention de Bâle sur la responsabilité 

et l’indemnisation en cas de dommages 

résultant de mouvements transfrontaliers 

et de l’élimination de déchets dangereux 

Bâle (Suisse), le 05 

mai 1992 
06 octobre 1994 

6 
Convention de Stockholm sur les 

Polluants Organiques Persistants (POP) 

Stockholm, 22 mai 

2001 
23 mars 2005 

7 

Convention sur l'élimination de toutes les 

formes de discrimination à l’égard des 

femmes ou la déclaration sur l’élimination 

de la violence contre les femmes  

ONU, 1981 3 septembre 1981 

8 

La Résolution 2011/33 sur la Prévention, 

la protection et la coopération 

internationale contre l’utilisation de 

nouvelles technologies d’information 

pour abuser et/ou exploiter les enfants  

ONU, 1980 1986 

9 

Le Protocole sur la prévention et la 

répression de la violence sexuelle à 

l’égard des femmes et des enfants de la 

Conférence internationale sur la région 

des Grands Lacs  

2006 

Nairobi, KENYA 
 

10 
Charte africaine des droits et du bien-être 

de l'enfant (CADBE) 

Addis-Abeba 

(Ethiopie), juillet 

1992 adopté le 9 nov 

1999 

08 décembre 2020 

11 

Charte africaine des droits de l'homme et 

des peuples a été adoptée en 1981 par la 

Conférence des chefs d'État et de 

gouvernement de l'OUA 

Procole de Maputo, 

1981 
2003 

12 
Déclaration sur l'élimination de la 

violence à l'égard des femmes 

20 décembre 1993, 

adopté à travers la 

résolution 48/104 de 

l’ONU 
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3. DESCRIPTION DU SOUS- PROJET 

Ce chapitre a pour but de décrire dans les détails les différentes phases de travaux 

d’électrification de l’UNIKIN par système solaire photovoltaïque ainsi que leurs enjeux. 

3.1. Contexte du sous-projet 

Le site du sous-projet de la centrale photovoltaïque de l’université de Kinshasa (Unikin) est 

situé dans la commune de Lemba à Kinshasa en République Démocratique du Congo. Il a une 

superficie de 6 hectares. Il est limité au Nord-Est à environ 500 mètres par le quartier RIGHINI, 

au sud par la concession de Centre de Recherche Nucléaire de Kinshasa (CREN-K) et à l’ouest 

par la carrière de sable.    

 

Figure 1 : Zone d'implantation de la centrale au sol 

La centrale solaire sera construite sur un terrain relevant du domaine privé de l’Etat Congolaise. 

Le site se retrouve sur une pente douce et est bordé par une falaise conduisant à un ravin. Le 

site est accessible à partir de l’avenue de l’université en passant par les routes secondaires 

intérieures du site universitaire vers le terrain de l’ERAIFT. 

Les coordonnées géographique et UTM du site de la centrale solaire sont présentés dans le 

tableau ci-dessous. 
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Tableau 4. Coordonnées géographiques du site de l’UNIKIN 

Désignation Latitude Longitude 

Point 1 4°24'25.35"S 15°18'30.43"E 

Point 2 4°24'19.94"S 15°18'28.98"E 

Point 3 4°24'18.84"S 15°18'37.05"E 

Point 4 4°24'26.95"S 15°18'38.37"E 

Point 5 4°24'31.73"S 15°18'43.70"E 

Point 6 4°24'29.05"S 15°18'33.10"E 

Point 7 4°24'25.45"S 15°18'32.45"E 

3.2. Description des composantes du projet 

3.2.1. Brève présentation du principe de fonctionnement de la technologie PV 

La cellule PV, aussi appelée cellule solaire, constitue l’élément de base de la conversion 

photovoltaïque. Il s’agit d’un dispositif semi-conducteur qui transforme en énergie électrique 

l’énergie lumineuse fournie par une source d’énergie inépuisable, le soleil. Elle exploite les 

propriétés des matériaux semi-conducteurs utilisés dans l’industrie de l’électronique : diodes, 

transistors et circuits intégrés. 

Une explication de la fonctionnalité de la technologie photovoltaïque (PV) est la suivante. Le 

PV est une méthode de production d'électricité par le biais de panneaux solaires composés de 

plusieurs cellules solaires.  

L'effet photovoltaïque se manifeste quand un photon est absorbé dans un matériau composé de 

semi-conducteurs dopés p (positif) et n (négatif), dénommé comme jonction p-n (ou n-p). Sous 

l'effet de ce dopage, un champ électrique est présent dans le matériau de manière permanente 

(comme un aimant possède un champ magnétique permanent). Quand un photon incident (grain 

de lumière) interagit avec les électrons du matériau, il cède son énergie hν à l'électron qui se 

retrouve libéré de sa bande de valence et subit donc le champ électrique intrinsèque. Sous l'effet 

de ce champ, l'électron migre vers la face supérieure laissant place à un trou qui migre en 

direction inverse. Des électrodes placées sur les faces supérieure et inférieure permettent de 

récolter les électrons et de leur faire réaliser un travail électrique pour rejoindre le trou de la 

face antérieure. 

La cellule photovoltaïque, composant électronique de base du système, utilise l'effet 

photoélectrique pour convertir en électricité les ondes électromagnétiques émises par le Soleil. 

Plusieurs cellules reliées entre elles forment un module et ces modules regroupés entre eux 

forment une installation solaire. L'électricité est consommée, stockée sur place dans un système 

d'alimentation autonome ou injectée sur le réseau de distribution et de transport électrique. 

Les cellules solaires produisent de l'électricité en courant continu (CC) qui est ensuite converti 

par des onduleurs en courant alternatif, comme celui distribué par le réseau national 

d’électricité. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cellule_photovolta%C3%AFque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Composant_%C3%A9lectronique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Effet_photo%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Effet_photo%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lectricit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Onde_%C3%A9lectromagn%C3%A9tique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_d%27alimentation_autonome
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_d%27alimentation_autonome
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_de_distribution_%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_%C3%A9lectrique
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Les infrastructures concernées par la présente étude sont présentées ci-dessous : 

3.3. Caractéristiques de la centrale solaire PV 

La centrale solaire PV sera composée de deux sous-champs solaires de 3 MWc chacun avec un 

système de stockage d’énergie par des batteries au lithium – ion de 10 MWh.   

La centrale solaire PV est constitué de :  

- 12 500 modules solaires photovoltaïques de 480 Wc  

- 32 onduleurs PV de 250 kVA 

- 10.96 MWh (4x2.74 MWh) du système conteneurisé de stockage d’énergie (constituée 

de quatre onduleurs hydrides de 630 kVA, système de ventilation, système de gestion 

de la batterie, 4 transformateurs BT/MT 0.55/6.6 kV – 2.75 MVA, etc.) 

- Cellules MT 6.6 kV 

- Tableau Général Basse tension 

- 2 transformateurs BT/MT de 3 MVA 

- Câbles DC et AC 

- 20 modules solaires photovoltaïques de 480 Wc pour la construction de deux 

minicentrales solaires expérimentales  

- Des structures de montages des panneaux solaires  

- Construction des bâtiments de contrôle et commande 

- Accessoires de la centrale.  

3.3.1. Onduleurs  

Le courant produit par les modules solaires photovoltaïque est un courant électrique continu 

issu du rayonnement solaire. Pour pouvoir l’utiliser ou le réinjecter dans l’installation 

domestique, il est nécessaire de produire un courant alternatif de 230V, c’est la fonction de 

l’onduleur.  

En effet, sa puissance devra correspondre au nombre de panneaux installés et ainsi à 

l’électricité qui sera produite. 

La fonction principale d'un onduleur/ chargeur est de charger un groupe de batteries et de 

convertir le courant des batteries en courant alternatif utilisable 

Les onduleurs triphasés de type String d’une puissance de 175 kW sont suggérés pour le projet. 

Ils sont installés sur le champ PV au niveau des structures de support des panneaux 

photovoltaïques, ont un indice de protection minimum IP65 et sont conformes aux normes EN 

61000-6-2 et EN 61000-6-4. 

3.3.2. Batterie Lithium  

Le principe de la batterie lithium consiste à faire circuler des électrons en créant une différence 

de potentiel entre deux électrodes, une négative et l'autre positive, plongées dans un liquide 

conducteur ionique qu'on appelle l'électrolyte. 

Le fonctionnement des batteries lithium-ion est particulier. C’est grâce à sa composition de 

https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/panneaux-solaires-photovoltaiques/technique
https://www.quelleenergie.fr/infos-renovation-energetique/combien-de-panneaux-solaires-pour-un-onduleur
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différentes cellules individuelles que l’accumulateur produit de l’énergie. En raison de leur 

structure spéciale et des matériaux utilisés, ils garantissent une performance élevée et leur 

capacité reste constante, même en cas d’utilisation prolongée. Ces batteries innovantes peuvent 

également être rechargées à tout moment, ce qui permet de les utiliser sans problème pour 

plusieurs équipes.  

3.3.3. Modules solaires monocristallins 

Les panneaux solaires monocristallins de modèle HiKu5 CS3Y-480MS de 480 Wc seront 

utilisés par le sous-projet. Pour assurer une production pouvant aller jusqu’à 500 W par module 

avec un rendement de 21.3% et une résistance à l’arrachement de 2400 Pa. La boîte de 

connexion des modules est étanche (IP68) et contient des diodes de dérivation (by-pass) 

nécessaires pour éviter des dommages aux cellules dus à l’ensoleillement différencié de la 

surface des modules. 

3.3.4. Structure de support 

La structure de support qui doit assurer la stabilité et la fixation correcte des modules sera 

métallique de type fixe. Cette structure est réalisée dans un matériau résistant à la corrosion et 

aux conditions climatiques contraignantes, elle est conçue pour résister à des vitesses de vent 

extrême de 140 km/h (vitesse maximale de vent déjà enregistrée à Kinshasa). Elle possède une 

inclinaison de 5° qui permet un écoulement des eaux et un nettoyage naturel des panneaux. 

La structures de support des panneaux solaires sera encrée sur le sol à une profondeur de 0,80 m dans 

du béton dosés à 350 kg 

La profondeur des socles isolés en béton sera de 0,80 m. Les études géotechniques et les quarante (40) 

sondages faites par le bureau d’études BICEE en octobre 2022, a permis de déterminer la portance du 

sol et sa résistance à maintenir les socles et structures en béton devant porter les panneaux solaires.  

L’Entrepreneur en charge des travaux va actualiser les études géotechniques lors de la réalisation de son 

étude d’exécution des travaux. 

3.3.5. Système d’ancrage 

Les structures des modules photovoltaïques seront fixées au sol par des bases en béton (solution 

de base), dont le dimensionnement dépend des résultats des études géotechniques. 

3.4. Transformation, transport et injection du courant au réseau de l’Unikin 

3.4.1. Transformateurs 0,8/6,6 kV 

Les transformateurs seront installés à l’intérieur des locaux techniques propres à chaque sous-

champ pour permettre l’élévation de la tension de sortie des onduleurs (800 V) à la tension 

appropriée pour le raccordement de l’installation au réseau électrique de distribution, c’est-à-

dire 6,6 kV. 

3.4.2. Cellules MT 
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Les cellules MT contiennent l’appareillage de coupure et de protection. 

3.4.3. Alimentation des auxiliaires 

Un transformateur abaisseur (50 KVA) de type standard sera installé à l’intérieur du local 

technique MT pour l’alimentation des auxiliaires. 

3.4.4. Câbles 

a) Câbles Panneaux solaires – onduleurs 

Les chaines de modules sont électriquement câblées en parallèle. Les câbles de section 6 mm2 

sont fixés aux structures et acheminés sous les structures jusqu’aux onduleurs. Les connecteurs 

des câbles sont de type étanches MC4. 

b) Câbles : onduleur – tableau général de basse tension (TGBT) 

Chaque câble issu d’un onduleur est protégé au niveau du TGBT par un disjoncteur tripolaire à 

déclencheur magnétothermique. 

c) Câbles : transformateur - cellule MT 

Chaque groupe de câble depuis les transformateurs est protégé au niveau de la cellule, par des 

fusibles MT mis en place sur chaque pôle. 

3.5. Réseau électrique MT 

Le réseau de distribution est à 6,6 kV de l’UNIKIN n’est pas à toucher. Il sera toujours alimenté 

à partir de la Sous station 30/6,6 kV secouru par la Centrale PV. En effet, la Centrale PV de 

l’UNIKIN alimente les facultés comme circuits prioritaires en passant par la Sous station SNEL. 

Un nouveau jeu de barres avec une cellule inverseur doit être placés dans la sous station pour 

permettre ces manœuvres. 

Une ligne MT en câble torsadé 2 x 3 x 1 x 150 + 50 mm² Alu reliera donc la Centrale PV à la 

Sous station SNEL. 
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Figure 2. Connexion de la centrale PV de l’UNIKIN a la sous station SNEL 

La ligne MT à deux ternes part du local technique principal de la Centrale solaire pour aboutir 

à la salle de cellules 6,6 kV de la sous station Campus 30/6,6 kV. 

On prévoit pour l’arrivée à la sous station Campus : 

- Une cellule remontée barre ; 

- Une cellule protection DM2 ; 

- Une cellule ‘’Inverseur’’ pour éviter que les deux jeux des barres (l’ancien et le 

nouveau) soient alimentés au même moment ; 

- Le nouveau jeu de barres alimenté par la centrale solaire ; 

- 5 Disjoncteurs pour permettre l’alimentation des feeders prioritaires (Alimentation des 

bâtiments de l’UNIKIN). 

Des parafoudres du type à oxyde de métal seront installés à l’entrée des lignes aériennes ainsi 

qu’aux remontées aéro- souterraines et aux bornes des transformateurs de puissance. 

3.5.1. Neutre MT et BT 

Le point neutre du réseau 6,6 kV sera mis à la terre au travers d’une impédance limitant le 

courant de défaut homopolaire à 300 A. 

3.5.2. Caractéristiques de la ligne MT Centrale PV / SS SNEL-UNIKIN 

La ligne de distribution aérienne sera montée sur poteaux métalliques tubulaires en tôle pliée, 

en acier galvanisé à chaud. 

3.6. Installation solaire photovoltaïque pour éclairage interne 

L’installation solaire photovoltaïque pour EP est constitué d’un point lumineux composé 

essentiellement d’un luminaire, d’une crosse, d’un mât, d’un module PV, d’une batterie et d’un 
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régulateur avec détecteur crépusculaire.  

3.6.1. Description du réseau d’éclairage 

Le réseau d’éclairage a été divisé en 3 types de routes présentées : 

- Les routes principales de l’Université, en rouge, qui cumulent 9 594 mètres de 

longueur de route 

- Les routes secondaires, en jaune, dont la longueur s’élève à 2 094 mètres 

- Les routes d’extension, recommandées par le Consultant, en orange, qui mesurent 4 

208 mètres de long. 

Les routes de l’Unikin par ordre d’importance et donne les dimensions qui leur sont associées 

sont reprises dans le tableau ci-dessous. 

L’installation des lampadaires permettra d’éclairer le parking des cliniques universitaires et 

l’accès aux homes 1 à 6. 

 

Figure 3. Vue - Zones d'implantation des lampadaires 

• Lanterne :  

Les lanternes seront du type optique asymétrique ou routière favorisant ainsi un éclairage devant 

et sur les côtés. Ils seront couverts d’une vasque en verre permettant de diffuser la lumière émise 

par la source.  

• Lampe ou source lumineux 

Elle sera du type semi-conducteur (module LED). Le choix porté au LED est justifié grâce à sa 

puissance, sa faible consommation d’électricité, son efficacité et sa longévité. La durée de vie 
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du LED est de plus de 2 000 heures et son efficacité lumineuse va jusqu’à 130 lumen/watt 

(efficacité de luminaire). La LED est compatible avec le courant continu (alimentation directe 

par source solaire) et a une économie d’énergie comprise entre 50-80 %. Il améliore l’uniformité 

de l’éclairage et est moins onéreuse. 

• Crosse  

Élément métallique permettant de déporter la lanterne. La crosse sera fixée au mât à travers des 

colliers ajustables en hauteur. 

• Mât ou support  

Élément supportant le luminaire accompagné d'une crosse. Il sera incliné de 30° et sera fixé sur 

un poteau en acier Q235 avec embase. Le poteau aura 8 mètres de hauteur et d’une épaisseur 

de 3 mm. 

 Détecteurs crépusculaires avec une cellule photoélectrique 

Ils seront intégrés dans le régulateur pour former une unité autonome. Un éclairage commandé 

par interrupteur crépusculaire permet de façon automatique de déclencher l'extinction et 

l'allumage de l'éclairage public en fonction de la lumière du jour. Pour assurer la fiabilité et la 

précision de l'interrupteur, le capteur sera positionné et d'orienté correctement de sorte à ne pas 

subir l'effet des sources lumineuses aléatoires ou ne pas être perturbé par des ombres.  

Il sera régulièrement contrôlé et nettoyer afin d'empêcher l'accumulation de poussière. Le 

tableau ci-dessous décris les caractéristiques techniques du lampadaire. 

Tableau 5. Caractéristiques techniques du système photovoltaïque pour l’éclairage interne 

N° Paramètres* Valeurs 

1 Puissance lampe LED 50 W 

2 Energie à produire 728 Wh 

3 Puissance Panneau 160 Wc 

4 Tension de service 12 V 

5 Capacité batterie 910 Wh 

6 Hauteur du poteau 8 m 

7 Distance entre deux poteaux 25 m 

8 
Nombre de poteaux avec système avec borne de 

recharge USB solaire extérieure 
2 (à chaque 200 m) 

9 Caractéristiques du Poteau 
Galvanisé à chaud / Acier 

Q235 

 * Chaque linéaire de la voirie sera équipé d’un système de borne de recharge USB solaire 

extérieure sur un intervalle de 200 mètres. 

 

3.7. Réseau d’éclairage des voiries internes 
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3.7.1. Description du réseau d’éclairage 

Le réseau d’éclairage a été divisé en 3 types de routes à savoir :  

- Les routes principales de l’Université, qui cumulent 9 594 mètres de longueur de route 

- Les routes secondaires d’une longueur totale de 2 094 mètres 

- Les routes d’extension qui mesurent 4 208 mètres de long. 

Au total, la longueur des voies nécessaires à éclairer s’élève à 15 896 mètres. 

3.7.2. Dimensionnement des lampadaires solaires 

Des simulations réalisées afin de déterminer les distances inter-luminaires indique qu’il faut au 

moins 668 lampadaires espacés de 24 mètres et implanté de matière unilatérale pour répondre 

aux besoins d’éclairage des voiries de l’Unikin. 

Figure 4. Lampadaires ©All-in-One 
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Figure 5. Illustration éclairage Unikin 

 

3.8. Système de Gestion de l’Énergie (EMS) et communication réseau 

Un système de communication entre les différents organes d’énergie sera nécessaire pour 

assurer la stabilité et la sécurité du réseau et la gestion de la charge. Plusieurs compteurs 

d’énergie sont nécessaires pour permettre la mesure des différents paramètres électriques. Le 

système hybride est conçu pour être intégré au système électrique. L’ensemble du système 

composé des générateurs photovoltaïques, des batteries fonctionneront en parallèle sous la 

direction de l’EMS. 

3.9. SCADA/Monitoring 

Le système de contrôle et d’acquisition de données (SCADA) en lien avec l’EMS permettra 

d’accéder à un grand nombre de télémesures. Sur plateforme web, il permettra le contrôle à 

distance et la surveillance en temps réel des installations solaires. Il affiche aussi les paramètres 

de tension, de courant et d’énergie produite ou consommée. Il intègre également la station 

météo constituée de la sonde pyrométrique et d’autres capteurs météorologiques (sondes de 

températures des panneaux, température ambiante, vitesse de vent, humidité, direction du vent, 

etc.). 
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Figure 6. Exemple de SCADA pour mini-réseaux (source : ScienceDirect.com) 

3.10. Essai du SCADA, Système Gestion d’Energie et des Stations Météorologiques  

- La communication locale et à distance et le système d’enregistrement de données sont 

disponibles.  

- Le software de communication fonctionne selon les spécifications.  

- Le schéma de l’architecture du système de communication est installé selon les 

spécifications.  

- Tous les paramètres ont été fixés selon les spécifications.  

- Les bruits dans les communications doivent être essayés.  

- Les stations météorologiques doivent enregistrer tous les paramètres à la fréquence 

requise.  

- Les enregistrements des stations météorologiques doivent tenir compte des différents 

paramètres d’étalonnage. 

3.11. Consistance des travaux 

Les travaux d’électrification de l’UNIKIN portent sur l’installation d’une centrale solaire 

photovoltaïque au sol d’une puissance de 6 MWc et d’un système de stockage d’une capacité 

de 10 MWh connectée au réseau électrique. 

3.11.1. Travaux de génie civil 

Les travaux de génie civil décrits ci-dessous conservent autant que possible le terrain naturel et 

réduisent les opérations essentielles à exécuter. 

3.11.1.1. Travaux d’aménagement du site 

Les travaux d’aménagement du site comprennent les activités suivantes : 

Préparation du terrain : 

- Terrassement du site ; 

- Préparation du terrain de la base vie et des aires de stockage ; 

Travaux de terrassement : 

- Découpage de la terre végétale sur les routes et plateformes ; 

- Terrassement général (déblais et remblais) ; 
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- Nivelage ; 

- Compactage du sol (pour les besoins de la mise en œuvre de la piste de 

circulation) ; 

- Réalisation des routes. 

Construction des bâtiments 

a) Locaux techniques des sous champs A et B 

Les locaux techniques (voir figure 1) sont construits au centre des sous-champs solaires A, B 

sur une dalle en béton, sur laquelle est élevée quatre murs en parpaings enduits et une couverture 

charpentée. Ces locaux maçonnés sont équipés d’une porte métallique, des grilles de 

ventilations hautes et basses avec filtre anti-insectes et poussières. Ils intègrent les TGBT et les 

transformateurs élévateurs. Une attention particulière est portée à ce que le positionnement des 

locaux techniques ne crée de l’ombre sur les modules PV. 

La liaison entre les postes de transformation 6,6 kV et les cellules MT est assurée par des câbles 

enterrés. 

La distribution BT depuis le transformateur auxiliaire vers le parc batteries et onduleur 

bidirectionnel puis vers le TGBT des auxiliaires se fait par des chemins de câbles. 

L’installation interne des auxiliaires par chemin de câbles et goulottes, et par moulures caches 

fils pour les appareils terminaux (interrupteurs, prises, points lumineux). 

b) Local technique MT 

Le local technique MT (figure 2) est divisé en trois blocs : 

- Un bâtiment en maçonnerie dans lequel se trouvent : les cellules moyenne tension, le 

transformateur pour les auxiliaires, le compteur d’énergie, l’armoire TGBT auxiliaire ; 

- Un local de supervision dans ce local se trouve tous les équipements permettant au 

superviseur de site d’effectuer son travail (SCADA, station météo, EMS, ordinateur, 

etc.) ; 

- Un local de stockage des équipements (équipements de réserve). 

 

  

Figure 7. Vue en plan des locaux 

techniques 

Figure 8. Vue en plan du local technique 

principal 

La liaison entre les postes de transformation 6,6 kV et les cellules MT est assurée par des câbles 
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enterrés. 

La distribution BT depuis le transformateur auxiliaire vers le parc batteries et onduleur 

bidirectionnel puis vers le TGBT des auxiliaires se fait par des chemins de câbles. 

L’installation interne des auxiliaires par chemin de câbles et goulottes, et par moulures caches 

fils pour les appareils terminaux (interrupteurs, prises, points lumineux). 

3.11.2. Sécurisation du site 

Afin de lutter contre les actes de malveillance, les intrusions et les vols, la centrale solaire sera 

entièrement fermée par une clôture. En plus de la clôture, la centrale sera dotée : 

- D’un système de vidéosurveillance ; 

- D’un contrôle d’accès au portail d’entrée (guerite) ; 

- Des équipements anti-incendie (extincteurs, réservoir d’eau) ; 

- Des équipements de secours (bloc d’éclairage de secours). 

3.11.2.1. Vidéosurveillance 

Des caméras large spectre, avec vision de nuit et une qualité d’image HD, seront installées au 

niveau de l’entrée du site, sur les locaux techniques et aux endroits stratégiques. L’objectif est 

de permettre un contrôle visuel des différents points stratégiques depuis le poste d’exploitation. 

3.11.2.2. Contrôle d’accès 

Des contrôles d’accès par badge seront installés au niveau de l’entrée du site et sur le local 

technique principal. L’objectif est de permettre un contrôle depuis le poste d’exploitation avec 

un suivi enregistré des entrées/sorties. 

3.11.2.3. Éclairage de la centrale 

Des points d’éclairages seront installés le long de la clôture périphérique et sur les locaux 

techniques. L’objectif est d’éclairer les voies de circulations et ainsi permettre la sécurisation 

du site au personnel de sécurité. 

Une attention particulière est portée à ce que le positionnement des points lumineux ne 

transmette aucune ombre sur les modules PV. 

3.11.3. Centrale de recherche et d’expérimentation solaire 

La Faculté Polytechnique de l’Université de Kinshasa a évoqué le souhait d’avoir une centrale 

appelée à servir d’expérimentation et de recherche pour les étudiants et chercheurs de la Faculté 

Polytechnique. Il est donc prévu d’adjoindre une mini centrale solaire photovoltaïque au sein 

du parc solaire principal. 

3.11.3.1. Description 

La mini centrale solaire se situera à l’intérieur de la centrale au sol.et aura une puissance de 9,6 

kWc répartie comme suit : 

- 4,8 kWc de panneaux solaires sur une structure fixe orientés Nord ; 

- 4,8 kWc de panneaux solaires sur une structure mobile avec suiveurs à un axe. 
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Les deux types de structures sont choisies (fixes et mobiles) de manière à permettre des études 

de performances réelles. Chaque ensemble de panneaux-structure est relié à un onduleur 

photovoltaïque qui lui est propre. Ces deux onduleurs sont reliés par la suite à l’onduleur 

hybride qui alimente les auxiliaires secourus. 

Les données de la production solaire de la mini centrale seront recueillies directement sur 

chaque onduleur photovoltaïque. 

 
 

Figure 9. Schéma conceptuel de la centrale de recherche et d'expérience solaire 

 

3.11.3.2. Système de stockage 

Le système de stockage prévu pour la centrale de 6MWc est de 10 MWh (6h d’autonomie sous 

décharge minimale) a pour objectif de stocker l'énergie excédentaire du système PV et la rendre 

disponible à tout moment pour une utilisation ultérieure (par exemple, réduction des pics, 

transfert de charge). 

3.11.3.3. Caractéristiques de la solution de stockage 

Le choix se porte sur une solution conteneurisée constituée de quatre containers de 40'. Les 

containers constituent un système de batteries lithium ion de 10MW/10,96 MWh et seront 

installés sur des plateformes dédiées à proximité du local technique MT. 

Le choix de la technologie Lithium-Ion avec des taux de décharge 1C permet d’assurer un 

nombre de cyclage régulier de charge et décharge quotidien sur des durées allant de 10 ans ou 

plus avec des rendements supérieurs à 89 % en sortie AC et une capacité nominale donnant 

accès à une profondeur de décharge de plus de 80 %. 

3.11.4. Infrastructures connexes  

a. Chaque rangée dans laquelle les panneaux photovoltaïques sont situés, comprendra une 

station d'onduleur centrale. La station d'onduleur convertit l'électricité produite par les 

panneaux de courant continu (CC) en courant alternatif (CA).  
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b. Les stations centrales d'onduleurs seront ensuite reliées par des câbles électriques 

aériennes avec la sous-station Unikin.  

c. La sous-station convertira ensuite la tension produite en une tension appropriée pour la 

connexion au réseau de l’Unikin.  

d. L'infrastructure du bâtiment comprendra principalement des bureaux pour le travail 

quotidien normal lié aux opérations, un bâtiment de contrôle comprenant un système de 

données, de contrôle et de communication vocale pour le bon fonctionnement et la 

maintenance du site ainsi qu'un entrepôt/atelier pour le stockage des équipements et des 

machines et pour la maintenance et le stationnement des voitures.  

e. Des clôtures autour de l'ensemble de l'installation ainsi que des caméras à distance, un 

éclairage nocturne automatique seront nécessaires pour assurer la sécurité contre 

l'intrusion de personnel non autorisé.  

f. Système de surveillance : fournit des informations sur les performances des équipements 

de la centrale pour l'exploitation et la maintenance.  

g. Réseau d'eau/ Réservoir d’eau : les besoins en eau du Projet seront assurés par la 

REGIDESO. L'utilisation de l'eau sera limitée aux besoins sanitaires du personnel du 

site et pour alimenter le système d’extinction incendie de type déluge de la sous-station 

et de la salle de contrôle principale. Une méthode de nettoyage à sec sera adoptée pour 

les panneaux PV afin d'éviter l'accumulation de poussière qui affecterait leurs 

performances.  

3.12. Plan de maintenance des installations 

Les activités nécessaires pour la maintenance de la centrale se décomposent en deux parties 

distinctes : 

- La maintenance préventive qui désigne tous les travaux d'entretien que les fabricants de tout 

composant de la centrale exigent d'effectuer régulièrement ou lorsque les circonstances exigent de 

tels travaux d'entretien 

- La maintenance corrective qui désigne la remise en état de fonctionnement d’un composant, 

équipement, système, partie ou totalité de la centrale, ne pouvant se faire à distance. 

3.12.1. Maintenance préventive 

L’exploitant de la centrale effectuera la maintenance préventive de toutes les parties de la centrale, qui 

comprendra les diligences suivantes : 

- Visites de maintenance préventive 

- Contrôle du bon fonctionnement de la centrale, notamment contrôles fonctionnels et visuels de 

l’état des composants, des fixations, des connections, des raccordements, de la signalétique, etc. ; 

- Réglages, serrages, remise en état et remplacement éventuelle des équipements tels que le 

remplacement des nattes de filtres, la mise à niveau du niveau d’huile dans les transformateurs / 

lubrification et graissage des éléments mécaniques, etc. ; 

- Réglage des consignes de production d’énergie réactive lors des maintenances préventives (le cas 

échéant) ; 
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- Contrôle visuel des éléments relatifs à la sécurité ; 

- Achat de petits consommables et de lubrifiants nécessaires à la maintenance préventive (chiffons, 

produits nettoyant, filtres…). 

D’une manière générale, les prestations seront effectuées conformément aux manuels d’utilisation et 

d’entretien des équipements fournis par les fabricants. 

3.12.2. Maintenance corrective 

En cas de dysfonctionnement ou d’anomalies détectées lors des opérations de télésurveillance, ou lors 

d’inspections, il sera procédé une maintenance corrective suivant la procédure ci-dessous : 

- Déterminer les causes de l’anomalie ; 

- Prendre les dispositions afin d’éviter une détérioration supplémentaire et limiter les risques 

d’atteinte aux biens et aux personnes ; 

- Trouver et mettre en œuvre, une solution temporaire puis une solution définitive adaptée pour 

rétablir une disponibilité technique maximale de la centrale. 

3.12.3. Nettoyage des modules 

Pour éviter l’encrassement des panneaux photovoltaïques, il est nécessaire de procéder à un nettoyage dès 

que l’écart d’irradiation mesuré par les pyranomètres dépasse 20 %. 

Le nettoyage des modules photovoltaïques se fera par l’autonettoyage à la tombée de pluie ou par balai et 

brosse. 

3.12.4. Résumé des activités du projet  

Les phases du développement du projet comprennent trois phases comme suit, pour lesquelles les impacts 

potentiels seront évalués :  

- Phase de planification et de construction ;  

- Phase d'exploitation ; 

- Phase de démantèlement.  

Les impacts potentiels sont évalués tout au long des différentes phases du projet, comme défini ci-dessous : 

3.12.4.1. Phase de planification et construction  

Cette phase comprend la préparation de la conception détaillée et de l'aménagement du Projet, le transport 

des composants du Projet sur le site, ainsi que les activités de préparation et de construction du site pour 

l'installation des panneaux PV, des stations d'onduleurs, de la sous-station, du bâtiment de contrôle, de la 

ligne de transmission et du réseau autonome d’éclairage public.  

La phase de construction comprendra les activités suivantes :  

- Mobilisation de l’entrepreneur ;  

- Préparation du site, y compris l'installation de clôtures, le débroussaillage, le nivellement et la 

mise à niveau du site ;  

- Transport des composants du projet. Il est prévu que tous les panneaux photovoltaïques et 

l'équipement électrique et structurel seront transportés par voie maritime jusqu’au port de Pointe-
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Noire et fluviale jusqu’au port de Boma, puis acheminés par camion jusqu'au site par la route 

nationale n°1 (Boma-Kinshasa) dans des conteneurs ;  

- Construction des bureaux de chantier et aménagement des pistes intérieures ;  

- Construction d'installations de stockage temporaire ;  

- Infrastructure hydraulique ;  

- Mise en place des fondations pour les structures au sol ;  

- Pose de connexions électriques internes ;  

- Installation d'onduleurs ; et,  

- Les tests de mise en service qui impliquent généralement des tests électriques standard pour 

l'infrastructure électrique ainsi que pour les panneaux, et l'inspection des enregistrements de 

routine de la qualité du génie civil. Des tests minutieux à ce stade sont essentiels si l'on veut livrer 

et maintenir un parc photovoltaïque de bonne qualité.  

La phase de construction devrait commencer en septembre 2024 et durera environ 16 mois.  

3.12.4.2. Phase d’exploitation  

Cette phase comprend les activités à entreprendre par l’Université de Kinshasa en temps qu’exploitant 

pendant le fonctionnement normal de l'installation photovoltaïque et les activités de maintenance de 

routine du projet photovoltaïque (par exemple, le nettoyage des modules photovoltaïques, l'entretien des 

onduleurs, les contrôles de l'intégrité structurelle, stockage et élimination des panneaux PV usés, etc.). 

Les activités d'exploitation et de maintenance (E&M) du projet PV sont les suivantes :  

Surveillance, Maintenance, Gestion des stocks, Administration des garanties, Pièces de rechange, 

Equipement de sécurité et stockage, sécurité du site, Mise en œuvre et suivi du plan ESHS ainsi que la 

gestion des déchets en particulier les déchets électriques et électroniques liés au changement des batteries 

en lithium.  

Le projet solaire nécessitera une équipe d’entretien et maintenance (E&M) dédiée, composée de personnel 

technique, pour mener les activités E&M. 
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4. DONNEES DE BASE 

4.1. Description du milieu récepteur du projet  

Le site de l’Unikin est localisé dans la commune de Lemba dans la ville province de Kinshasa. 

Il est présenté dans la section ci-dessous les caractéristiques biophysique, socio-économiques 

et humain du site de l’Unikin. Celles de la commune de Lemba et la ville de Kinshasa sont 

présentés en annexe. 

4.1.1. Présentation du site du sous-projet photovoltaïque de l’Unikin 

4.1.1.1.  Localisation du site 

Le site mis en disposition par l’UNIKIN pour le développement de la centrale est un site en 

pente. La pente est fortement orientée vers l’Ouest-Est. Cependant, plusieurs modules de fond 

de pente seront sous ombres les après-midis, lorsque le soleil sera à l’Ouest. Avec cette situation 

il sera difficile d’optimiser la production prévue de la centrale qui ne produira pleinement de 

l’énergie que les avants midi. 

Située dans la commune de Lemba, au sud-ouest de la ville de Kinshasa, l'UNIKIN est 

construite sur la colline du Mont-Amba, dite << Colline inspirée >>. EIle se trouve à 4°19' de 

latitude Sud et 15°18' de longitude Est, à 412m d'altitude moyenne, entre le versant Nord de la 

rivière Funa, le versant Sud de la rivière Kemi et le versant Nord de la rivière Matete. (Flouriot, 

1973) 

Selon la description de Luc GILLON (1988), le plateau sur lequel sont érigés les bâtiments de 

l'UNIKIN est à 500 m d'altitude. 

Le site de l’Université de Kinshasa (UNIKIN) est situé au quartier Mbanza-Lemba, dans la 

commune de Lemba. Créée en 1954, l’UNIKIN est la première université de la République 

Démocratique du Congo. L’UNIKIN forme dans sa configuration actuelle une véritable cité 

avec des édifices académiques, administratifs et confessionnels. Au plan géographique, 

l’UNIKIN occupe une superficie de 270 hectares, perchée sur la colline dite « inspirée » du 

Mont-Amba dans la commune de Lemba, au sud-Ouest de la ville de Kinshasa. 

L’UNIKIN est délimitée, de part et d’autre, par les communes de Matete et de Mont-Ngafula, 

le quartier Kindele, Mbanza Lemba, Tchad, Mandela et Lemba-Himbu 

L’UNIKIN est constituée des 12 facultés, à savoir : Droit, Lettres et sciences humaines, 

Sciences économiques et de gestion, Sciences sociales, politiques et administratives, Sciences, 

Sciences Pharmaceutiques, Médecine, Psychologie et sciences de l'éducation, Sciences 

Agronomiques, pétrole et gaz, Polytechnique, Médecine vétérinaire Sur son site, sont également   

implantés des résidences et clubs pour professeurs, des complexes sportifs et commerciaux, des 

homes d’étudiants et des restaurants universitaires à ce jour non opérationnels.  

L’Université comprend 12 entités décentralisées dépendant de l’UNIKIN : les Cliniques 

Universitaires de Kinshasa (CUK), le Centre Neuro-psycho-pathologique (CNPP), l’Institut 

Supérieur des Techniques Médicales (ISTM), l’Intendance Générale « IG » (Régie de 

construction), le Centre hospitalier du Mont-Amba (CHMA), l’Institut Technique Médical de 

Mont-Amba (ITM-M.A), l’Ecole de Formation en Gestion Intégrée des forêts et des Territoires 

Tropicaux (ERAIFT), l’Ecole de Gestion de la Politique Economique (GPE), l'Ecole de 
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Formation en Gestion des Ressources Naturelle dans le Bassin du Congo ( FOGERNBC), le 

Nouveau Programme de Troisième Cycle Interuniversitaire en Economie (NPTCI), l’Ecole de 

Santé Publique (ESP) et le Groupe Scolaire de Mont-Amba (GSMA).  

 

Figure 10. Zone Retenue pour développer la centrale PV UNIKIN 

Le calepinage proposé pour les deux sous champ permet l’installation de 12 800 panneaux 

photovoltaïques pour une puissance crête de 6.144 MWc. 

4.1.2.  Principales caractéristiques environnementales et sociales du site du sous-projet 

Le site ciblé pour l’implantation des panneaux solaires est localisé au sein du périmètre de 

l’Université de Kinshasa à côté de l’Ecole de Formation en Gestion Intégrée des Forêts et des 

Territoires Tropicaux (ERAIFT). 

Ce site abrite un banc d’emprunt des sables exploités par l’UNIKIN et quelques 12 arbres 

fruitiers et ornementaux tout autour. Il a une superficie de 4,8 ha et est délimité par un talus 

formant une falaise transformée en décharge sauvage par la population. Le site est un terrain 

vide et sa végétation est caractérisée par quelques arbustes et des herbes par endroits servant de 

couverture du sol.  

4.1.2.1.  Environnement biophysique 

 Climat 

Le climat est de type tropical chaud et humide. Les précipitations sont courantes toute l’année 

avec une moyenne annuelle de 1587,8 mm. Elles sont réparties irrégulièrement dans l’année, 

avec deux principales périodes, une pluvieuse (Octobre à Mai) et une sèche (Juin à Septembre).  

❖ Ensoleillement  

L'ensoleillement moyen varie entre 3,22 et 4,89 kWh/m2/j. Environ 1 159,2 heures 

d'ensoleillement sont comptées à Kinshasa tout au long de l'année. Il y a en moyenne 96,6 

heures d'ensoleillement par mois. Le mois de mars est le plus ensoleillé avec une moyenne 

quotidienne de 6.92 heures d'ensoleillement par jour, soit au total 207,6 heures 

d’ensoleillement. Le mois de Janvier est celui ayant un ensoleillement faible avec une moyenne 

de 6.61 heures d'ensoleillement par jour soit un total de 198,3 heures d'ensoleillement. 
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❖ Vents dominants et tempêtes  

Le vent dominant a une vitesse journalière située entre 9 Km/h et 16 Km/h. L’ancrage des 

structures au sol assure une bonne résistance aux intempéries grâce à son socle en béton armé 

et la profondeur de la fondation desdits structures 

❖ Irradiation solaire globale horizontale 

Les données d’irradiation mensuelles retenues sont celles de la moyenne pondérée montrées 

dans le tableau ci-dessous. Ces valeurs demeurent intéressantes pour la production 

photovoltaïque.  

Tableau 6. Données d'irradiation 
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Source : APD, 2023 

❖ Températures 

La température maximum relevé sur le site en 2023 selon les données de la station terrestre de 

N’djili est de 32°C et le minimum est de 24°. La température moyenne est de 23°C.  

Cette température ne remet pas en cause le choix d'une production photovoltaïque il n'y aura 

pas de dégradation de la production dû à des températures extrêmement élevée comme cela 

peut-être le cas dans certains pays du sahel. 

 Hydrologie et Sol   

Du point de vue hydrologique, l’Université de Kinshasa est traversée par la rivière Kemi qui 

prend sa source au bas de l’intendance Générale et longe le quartier qui porte le même nom ; 

puis se jette dans la rivière Funa dans la commune de Makala. En outre, l’UNIKIN est bordée 

dans sa partie Sud-Est par la source de la rivière Matete. La nappe superficielle au droit des 

sites est la nappe alluviale du quaternaire située à une profondeur comprise entre 4 et 6 m. Mais, 

la zone d’étude n’est concernée par aucun périmètre de protection de captage public 

d’alimentation en eau potable. Par ailleurs, le cours d’eau le plus proche du site universitaire 

est la rivière Matete située à 800 m à l’Ouest. 

Le sol du site université est essentiellement sablonneux. Il a une faible capacité de rétention 

d'eau et présente une utilité marginale pour les activités agricoles. Dans l'ensemble, les sols sont 

essentiellement sableux, constitués de sables fins très mal classés avec de gros grains et des 

débris de « grès polymorphe » et l’épaisseur moyenne est de plus ou moins 5 m. Ce sable est 

limoneux brun ou orangé, avec une teneur en argile généralement inférieure à 20% et caractérisé 

par une faible teneur en matière organique et un degré de saturation du complexe absorbant 

faible. Il convient de noter que la qualité du sol et la nature des différentes activités qui s'y 
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exercent l'expose à de multiples érosions qui menacent le site universitaire. 

 

 Relief  

Le Mont-Amba sur lequel est bâtie le site, une des plus hautes collines du sud-ouest de la ville 

(altitude 500m), domine la grande plaine du pool (altitude moyenne : 280 à 290m) à laquelle 

elle se connecte par une plaine de piémont, un peu plus élevée au nord (altitude 310). 

Les versants du Mont-Amba descendent en pente plus ou moins fortes (2.5 à 15 pourcents) vers 

les vallées de la Funa à l'Ouest, de la Kemi au nord et Nord-est ; à l'Est et au Sud-est, se trouvent 

les vallées de la Matete, la Kwambila et la Bimuka. Le versant Sud, de pente plus douce (1 à 

2.5 pourcents) relie l'ensemble à la grande vallée de la N'djili. 

L’Université de Kinshasa est implantée sur une colline menacée de part et d’autre par des 

érosions qui exposent le site à une catastrophe si l’on n’y prend pas garde. Car, on compte à ce 

jour, une trentaine des têtes d’érosion tout autour de l’UNIKIN. L’une de ses érosions est à une 

cinquantaine de mètre du site choisi. Toute ces têtes d’érosions sont encore loin des bâtiments 

de l’Université et seule une tête déjà stabilisé est à plus d’une cinquantaine de mètre du terrain 

de l’ERAIFT.  

 Végétation et faune  

La végétation du site du sous-projet est caractérisée par l’abondance de la végétation arborée 

domestique peuplée par les espèces suivantes : Abies albaMill (Sapin blanc), Acacia 

auriculiformis (Acacia), Albizia adiantifolia, Annona muricata (Corossolier), Annona 

reticulata (Cachiman), Artocarpus altilis (Arbre à pain), Averrhoa carambol al. (Carambolier), 

Borassus aethiopum (Rônier), Eucalysptus sp, Magifera indica (manguier), Acacia cyanofila, 

affromonum, Panictiin maximum, Pennisetum purpureum, Pennisetum polystachion,-

Rotiboellia cochinchinensis, Setaria megaphylla Cleome rutidosperma, etc.  Les abres sont 

souvent loin des bâtiments ciblés et sont utilisés dans la lutte anti-érosive. 

Quelques espèces d’arbres précités (12 pieds au total) sont localisées près des bâtiments ciblés, 

notamment : Abies alba (Sapin blanc), Acacia auriculiformis (Acacia), Averrhoa carambol al. 

(Carambolier), Borassus aethiopum (Rônier), Eucalysptus sp et Magifera indica (manguier) 

Quant à la faune, le site du projet étant situé dans une zone urbaine, seules les faunes aviaire 

(Bulbucus ibis, Passer grisens), entomologique (insectes) et herpétologique (lézards, 

grenouille, crâpeaux et gecko), ainsi que les reptiles comme le Chameleo mabuya ont été 

aperçues dans la zone du projet.   

4.1.2.2   Description du milieu socio-économique et humain du milieu récepteur 

Principales activités économiques et commerciales du site de l’UNIKIN 

 Population du site du projet et environs 

Du point de vue démographique, l’Université de Kinshasa, compte l’effectif repris dans les 

tableaux ci-dessous : 

Tableau 7. Effectifs de la population au sein du site universitaire 
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Item Personnel Effectif 

01 

Personnel 

scientifique 

et 

académique 

  1031 membres du corps scientifique : 

• 74 professeurs émérites dont 04 femmes 

• 273 professeurs ordinaires dont 07 femmes 

• 256 professeurs dont 14 femmes 

• 428 professeurs Associés dont 42 femmes 

• 853 Chef de Travaux dont 141 femmes 

• 36 Assistants de deuxième mandant dont 6 femmes 

• 715 Assistants de premier mandat dont 65 femmes 

• 279 nouvelles unités parmi les personnels scientifiques. 

  1 832 membres du corps académique 

02 Etudiants 

29 774 étudiants répartis comme suit par faculté : 

N

° 

Faculté Effectif 

  Homm

e 

Fem

me 

Total  

01 Droit 4 094 2 730 6 824 

02 Lettres et sciences humaines 1 696 1 388 3 084 

03 
Sciences économiques et de 

gestion 
3 139 835 3 974 

04 
Sciences sociales administratives 

et politiques 
1 459 1 193 2 652 

05 
Psychologie et sciences de 

l’éducation 
1185 790 1 975 

06 Sciences 3 646 1 028 4 674 

07 Pétrole, gaz et énergies nouvelles 1 074 269 1 343 

08 Polytechnique 574 43 617 

09 Sciences agronomiques 971 62 1 033 

10 Médecine vétérinaire 151 17 168 

11 Sciences pharmaceutiques 534 80 614 

12 Médecine  2 112 704 2 816 

 TOTAL 

20 635 9 139 

29 

774 
 

Source : Plan Stratégique de l’Unikin, 2022 

 Occupations de la population riveraine du site  
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Le site universitaire est spolié par des kiosques, dans lesquels, la population exerce les activités 

de restauration, les débits de boisson, les bureautiques et les cyber-cafés. Ces activités sont 

exercées par des étudiants et les épouses des professeurs dans des constructions de fortune, à 

savoir des containers et hangars (Kiosques) métalliques. 

Ce site est également le lieu d'activités agricoles donnant lieu à des vergers à base de : manioc, 

maïs, arachide, taro, etc., exercées par la population de Livulu, Mbanza-Lemba et les étudiants 

vivant aux homes. 

Figure 1. Zones du site de l’UNIKIN spoliées par l’occupation de la population 

 

 Occupation spatiale  

L'espace de l'Université de Kinshasa englobait les actuels quartiers : Cogelos, Mbanza-Lemba, 

Lemba-Imbu, vallée de la Funa, amps des travailleur/Livulu, ampus des professeurs de Righini, 

Couvent des sœurs le « scholasticat », Campus des étudiants et travailleurs de Lemba. 

De nos jours, plusieurs lotissements ont été créés de façon peu orthodoxe sur le site 

universitaire, si bien que l'Unikin ne reste qu'avec 400 hectares. De ces 400 ha, 198 ha sont en 

voie d'être lotis aussi.  

En effet, les maisons de Livulu, Righini et Lemba ont été vendues aux occupants et ne font plus 

partie du patrimoine de l'Université. 

De par ces différents lotissements, le site universitaire est de plus en plus envahi et/ou entouré 

par des constructions non assistées, ne respectant pas les normes d'urbanisme, constituant ainsi 

des sources de problèmes environnementaux et sociaux qui accablent le domaine universitaire, 

notamment les érosions et l'insécurité. Ces constructions s’étendent de l’Est à l’Ouest de 

l’Université.  

 Activités présentes dans la zone  
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La partie Est du site universitaire est envahie par des petits marchés pirates de vente des produits 

alimentaires, des petits restaurant à ciel ouvert, des kiosques de vente des crédits pour les 

téléphones cellulaires et des petits bistrots. La plupart de ces activités de petit commerce sont 

exercées de manière informelle, car rares sont celles qui détiennent les autorisations 

administratives nécessaires au bon fonctionnement de leurs activités.   

 Infrastructures et autres constructions périphériques  

Les infrastructures de l'Université de Kinshasa datent de 1954, dont les homes des étudiants, 

les bâtiments facultaires, les maisons des professeurs et d'autres bâtiments administratifs et 

techniques. L’Université de Kinshasa, compte 42 centres de recherche et 63 laboratoires répartis 

par Faculté comme suit : 

Tableau 8. Centres et laboratoires de recherche de l’Université de Kinshasa 

Item Faculté 
Nombre de centres 

de recherche 
Laboratoires  

01 Droit  3 - 

02 Lettres et sciences humaines 8 - 

03 Sciences économiques et de gestion 3 - 

04 Sciences sociales administratives et 

politiques 

7 3 

05 Psychologies et sciences de l’éducation 3 - 

06 Sciences 1 22 

07 Polytechnique  2 18 

08 Sciences agronomiques 2 - 

09 Médecine vétérinaire 1 - 

10 Sciences pharmaceutiques 2 12 

11 Médecine  10 7 

12 Pétrole, gaz et énergies nouvelles 1 - 

Hormis la bibliothèque centrale, chaque faculté de l’UNIKIN compte au minimum 2 

bibliothèques en plus d’une bibliothèque virtuelle installée à la Faculté de Médecine.   

L'accès à ces différents bâtiments est facilité par une voirie routière interne de plus de 17 km, 

mais en mauvais état. 

L’Université de Kinshasa compte 14 homes pour étudiants dont les homes : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 

8, 10, 20, 30, 80, 150 et Vatican. Ces homes sont, pour la plupart, entourés des kiosques, des 

bureautiques, des petits marchés et restaurants de fortunes. 

 Alimentation en eau et en électricité 

Le réseau de distribution d'eau du campus universitaire (en mauvais état) est alimenté par la 
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REGIDESO, à travers des conduites galvanisées vêtues et sous dimensionnées qui connaissent 

des fuites à plusieurs niveaux, qui sont l'une des causes de la faible desserte en eau potable du 

site universitaire. 

L'électricité est fournie par la Société Nationale d'Electricité (SNEL), à partir d'une sous- station 

12/6.6 KV desservie par le poste de Badiadingi via celui de Makala et à travers un réseau 

électrique monté en antenne et comptant 17 cabines MT/BT (6.6kV/380). Ces installations 

électriques ainsi que le réseau de distribution d’eau sont vétustes, avec comme conséquence de 

fréquentes interruptions de fourniture d'eau et d'électricité. 

Les coupures intempestives de la fourniture en énergie électrique entravent le bon 

fonctionnement de certaines activités académiques et para-universitaires, notamment, 

l’enseignement, les réunions de délibérations des étudiants, la préparation des sessions par les 

étudiants vivants aux homes, etc., ce qui influent sur les résultats des étudiants et à la qualité de 

l’enseignement. 

 Système sécurité-incendie existant  

Les bâtiments administratifs de l’UNIKIN sont équipés de quelques extincteurs isolés pour 

prévenir les cas d’incendies. Les autres bâtiments servant aux homes pour étudiants ne 

disposent pas des dispositifs anti-incendie visibles. 

4.1.3. Présentation des différentes contraintes ou problèmes environnementaux et sociaux 

rencontrés sur le site de I'UNIKIN 

En général, les différentes contraintes ou problèmes environnementaux et sociaux qui peuvent 

se rencontrer sur le site de l’université de Kinshasa, capable d’impacter négativement le projet 

sont les suivants : 

➢ Sur le plan environnemental : 

- L’apparition des têtes d’érosions dans plusieurs zones du site ; 

- La présence des quelques arbres (Eucalyptus et arbres fruitiers) ; 

- La présence des quelques cultures pérennes (champs de manioc etc.). 

➢ Sur le plan social : 

- Les manifestation ou soulèvements des étudiants ; 

- Les vandalismes des populations environnant le site ; 

- Les vols des matériels ; 

- Les destructions méchantes ; 

- Les constructions anarchiques sur le site ; 

- La non-protection du site par une clôture. 
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Figure 11. Profil du site du sous-projet PV UNIKIN 

 

4.1.4. Principaux Enjeux environnementaux et sociaux 

Le présent projet concerne la construction d’une centrale solaire. Compte tenu du volume des 

travaux à réaliser, du nombre de panneau solaire à installer, les enjeux les plus remarquables 

résultant de ce projet peuvent être de divers ordres, à savoir : 

Sur le plan environnemental, il s’agit : 

• de la modification du paysage ; 

• de la maîtrise des nuisances ; 

• de la stabilité des sols au vue des érosions disséminées tout autour du site universitaire  

• Etc. 

Sur le plan socio-économique, les enjeux les plus pertinents sont : 

• la préservation des biens matériels et immatériels de l’université ; 

• les activités socioéconomiques (emplois et revenus, etc.) ; 

• les questions relatives à la préservation des mœurs ; 

• la gestion de la sécurité sur le site ; 

• la gestion de la santé et la sécurité des employés et des populations riveraines. 

 

Tous ces enjeux   seront pris en charge à travers les mesures d’atténuation et des réductions 

des risques présentées dans l’étude.  
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5. ANALYSE DES SOLUTIONS ALTERNATIVES 

Partant de l’Avant-Projet Détaillés et des études d’exécution réalisées par le cabinet GOPA, 

deux solutions ont été développées pour l’implantation de la centrale solaire photovoltaïque de 

l’université de Kinshasa et les installations connexes. 

Les différentes alternatives au sous-projet sont l’alternative « sans projet » et celle « avec 

projet », avec les différentes options énergétiques de production de l’électricité ; (ii) les 

potentialités énergétiques et les contraintes liées aux utilisations des potentialités. 

5.1. Critère de choix de l’alternative optimale 

L’évaluation des solutions de rechanges (alternatives) liées à la mise en œuvre du projet est une 

démarche qui vise à identifier les différentes alternatives possibles et à choisir la plus viable sur 

les plans technique, économique et environnemental. Dans le cadre cette étude, les critères du 

choix de l’alternative optimale sont essentiellement basés sur : 

- La protection de l’environnement (gestion des effluents et des déchets) ; 

- Le changement climatique (réduction des gaz à effet de serre) ; 

- Les nuisances sonores ; 

- Les nuisances olfactives 

- Le respect des directives de la réglementation congolaise et les technologies ; 

- La rentabilité du projet ; 

- Le temps de réalisation de l’ouvrage ; 

- La disponibilité des ressources. 

5.2. Choix de l’option 

5.2.1. Option « sans projet » 

L’option sans projet revient au statuquo. Même si tous les impacts environnementaux et sociaux 

négatifs liés aux travaux et à l’exploitation de la centrale seront évités, cette option va se traduire 

par l’absence de tout investissement pour la réduction des délestages et autres désagréments 

que cause l’alimentation électrique existante actuellement à l’université de Kinshasa. 

Par ailleurs, tous les avantages liés au projet se verront compromis notamment : 

▪ la mise à la disposition de la faculté de polytechnique d’un mini central solaire 

didactique pour les étudiants du département de l’électricité ; 

▪ le réseau d’éclairage du site de l’université, ainsi les mesures d’efficacité énergétiques 

prévues sur le site universitaire ; 

▪ la réduction de la dépendance de l’Université de Kinshasa vis-à-vis de la Société 

Nationale d’Electricité (SNEL) ne sera pas effectuée ; 

▪ le délestage de la ligne 30kV alimentant Unikin restera fréquent et permanent ; 

▪ aucune contribution à la politique énergétique de la RDC relative aux énergies 

renouvelable ne sera observée ; 

▪ la demande croissante au site de l’université et les besoins des consommateurs ne sont 

pas couverts ; 

▪ les indicateurs nationaux en matière d’accès à l’électricité et de satisfaction des besoins 

en électricité tireront les indicateurs globaux vers le bas. 
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▪ le lenteur administrative au niveau des services administratives  

Aux vues de ce qui précède, Cette option n’est pas envisageable, car elle reste une option sans 

issue.  

 Impacts sociaux négatifs liées à la variante sans projet 

La non – réalisation de ce projet aurait les effets suivants : 

- en rapport avec les emplois lors de la phase des travaux de chantier, les emplois directs 

et indirects qui devraient être créés, seront perdus ;  

- sur le plan socioéconomique, elle se traduirait essentiellement par un ensemble de 

manque à gagner pour la population et à la persistance de la pauvreté énergétique suite 

à l’absence d’une énergie adéquate, abordable, efficace et durable pour répondre au 

développement humain et économique ; 

- la cible 7 des objectifs du développement durable, qui est celui de garantir l’accès de 

tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable, ne 

sera jamais atteinte. 

- la constitution de la RDC qui garantit l’accès à tous à l’électricité ne sera pas respecter 

- la non utilisation des laboratoires pour les séances des cours pratiques. 

5.2.2. Option « avec projet » 

Deux variantes ont été étudier pour le développement de ce sous-projet, à savoir : 

- Un système photovoltaïque équipé des panneaux, des onduleurs équipés des régulateurs 

de charge et de tension et des batteries nickel-métal hydrure (NiMH) 

- Un système photovoltaïque équipé des panneaux, des onduleurs équipés des régulateurs 

de charge et de tension et des batteries Lithium-Ion 

Variante 1 : Utilisation des batteries Nickel-métal hydrure (NiMH) 

Cette variante porte sur l’utilisation des batteries du type NiMH pour le stockage de l’énergie 

électrique produite via le système photovoltaïque.  

• Sur le plan technique, les batteries NiMH chargées à bloc perdent déjà 50 % de leur 

puissance après environ 4 mois de non utilisation. De plus, elles ne supportent pas les 

températures supérieures à 45°C. leurs performances peuvent diminuer à ces 

températures plus basses.  

Les batteries NiMH ont une densité énergétique plus faible, ce qui peut limiter 

l’autonomie et augmenter le poids global du système. Elles n’ont pas d’effet mémoire 

et peut donc être rechargées à tout moment, bien qu’il ne soit pas recommandé de les 

chargés à moins de 40%. 

Les batteries NiMH ont tendance à avoir une durée de vie plus courte en termes de 

cycles de charge/décharge par rapport aux batteries Li-ion. 

• Sur le plan économique, les batteries NiMH ont un coût abordable. 

• Sur le plan environnemental, les batteries en NiMH ne sont pas polluantes et peuvent 

être facilement recycler et retourner aux fournisseurs pour une valorisation. 
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Variante 2 : Utilisation des batteries Lithium-Ion (Li-ion) 

Sur le plan technique, les batteries Lithium-Ion peut être chargée à tout instant indépendamment 

du niveau de charge, sans endommager les cellules. Elles tolèrent d’être chargé autant de fois 

et ont durée de vie très longue qui peut aller jusqu’à 10 ans voir 20 ans. Une batterie Lithium-

Ion entièrement chargée reste pleinement opérationnelle, même après des mois de non 

utilisation. La perte de capacité de 0,1 % par jour est extrêmement faible. 

• Sur le plan technique, les batteries au Li-ion offrent une densité énergétique plus élevée, 

ce qui signifie qu’elles peuvent stocker plus d’énergie par unité de poids par rapport aux 

batteries NiMH. Elles ont également une autodécharge plus faible.   

Les batteries Li-ion n’ont pas d’effet de mémoire, pour être sûr que la charge est 

complète, il est recommandé de décharger complètement la batterie avant de la 

recharger. 

• Sur le plan économique, les batteries Lithium-Ion sont généralement plus couteux, mais 

les coûts diminuent avec le temps grâce aux progrès technologiques et à la demande 

croissante.  

• Sur le plan environnemental, les batteries Lithium-Ion n’ont aucun impact sur 

l’environnement, ne pas polluante et peut être facilement recycler. 

Conclusion :  

En résumé, les batteries Li-ion sont généralement préférées en raison de leur densité énergétique 

plus élevée, de leur cycle de vie plus long et de leurs performances à basse température. 

Après analyse de ces deux variantes, l’option retenue est celle de la deuxième variante, car, elle 

permet de garantir les investissements et est plus performant que la première variante. 

Malgré son coût élevé d’acquisition et partant de l’analyse ci-dessous, la variante retenue est 

celle d’un back-up du type Lithium-Ion. 

5.2.3. Choix de la variante technologique pour les modules solaires 

 Les technologies de modules cristallins ou de couches minces 

Pour la centrale, le choix de la technologie cristalline (mono ou poly) a été choisie au détriment 

de la couche mince, pour des raisons de compatibilité et d’interopérabilité. En effet, en cas de 

défaillance d’un fabricant, il ne sera pas difficile de trouver des modules de remplacement 

compatibles auprès d’un autre fabricant. Ceci n’est pas vrai pour la technologie couche mince 

notamment qui est essentiellement fabriquée en volume par deux ou trois fabricants. Les autres 

technologies ne sont pas suffisamment compétitives. 

 Les structures de modules fixes ou trackers 

L’installation PV à trackers représente un risque technique et économique supplémentaire par 

rapport à une centrale fixe. Dans les conditions très particulières, la proximité du site de la route 

principale (avenue de l’université) pouvant occasionner des poussières due au trafic, les 

températures élevées (27 – 36°C) avec un taux d’humidité relatif de 75 – 85%, éloignement des 

lieux d’approvisionnement en pièces détachés, …), l’intérêt économique faible pour un tracker 

1 axe ne justifie généralement pas la prise de risque et la charge additionnelle en termes 
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d’exploitation. La centrale sera réalisée en prenant en compte des structures fixes à 15°. 

 Les architectures électriques à onduleur centraux ou onduleurs strings 

Deux variantes sont possibles, dans le cadre de la construction de la centrale : une configuration 

1000 Vdc avec des onduleurs « string » et une configuration 1500V dc, avec des onduleurs 

centraux. La configuration 1500 Vdc est perçue comme d’avenir et devrait s’imposer au niveau 

international. 

Cependant, elle est encore à ses débuts et n’est pas complètement généralisée. Des risques 

techniques relevés dans le futur sont donc possible. De plus, l’approvisionnement de pièces 

détachées en 1500 Vdc peut représenter un enjeu dans le contexte africain. C’est aussi une 

configuration qui n’est pas dans le cadre de marché en maîtrise d’ouvrage publique.  

Par ailleurs, c’est une configuration dont la sensibilité des onduleurs équipés de ventilateurs en 

cas de conditions climatiques particulières pose la question de la fiabilité. 

La configuration 1000 Vdc avec des onduleurs « string » quant à elle présente une facilité de 

maintenance, et semble mieux adaptés au marché et contexte africain. La 1000 Vdc à base de 

convection naturelle (sans ventilateurs) est mieux, car compatible avec les fortes températures 

ambiantes locales. C’est donc la variante la plus convenable pour le projet. 

  Le stockage d’énergie 

Le stockage n’étant pas indispensable à la stabilité du réseau. A ce jour, les solutions de 

stockage adaptées à soutenir un réseau sont encore chères et font toujours l’objet d’effort de 

recherche et de développement. L’utilisation de stockage pour le décalage de la courbe de 

production (du jour vers la soirée/nuit) entraîne des coûts significatifs qui remettent en cause 

l’intérêt économique du photovoltaïque, si elle est couplée à un stockage. 
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Tableau 9. Analyse comparative des variantes technologiques 

Sources/critères Techniques 

Protection de 

l’environnement 

/impact sur le 

climat 

Nuisances et 

pollution de 

l’environnement 

Impact sur l’économie à 

l’échelle locale 

Temps de 

réalisation de 

l’ouvrage 

Disponibilité des 

ressources 

Production à partir 

d’une source 

renouvelable (soleil, 

vent, eau…) 

(Construction d’une 

centrale solaire 

photovoltaïque) 

- Cette technologie offre 

une grande flexibilité 

d'utilisation qui permet 

de répondre rapidement 

et précisément à la 

demande. 

- La production ne dépend 

pas de conditions 

extérieures autres que 

l'approvisionnement en 

combustible (l'énergie 

solaire, par exemple, ne 

fonctionne pas sans 

soleil) 

- Protection de 

l’environnement 

par l’économie des 

GES (CO2) ; 

- Source d’énergie 

moins polluante ; 

- Aucune nuisance 

sonore ; 

- Les déchets des 

panneaux et 

batteries de 

stockages sont 

nuisibles pour 

l’homme et son 

environnement. 

- Projet rentable sur le long 

terme ; 

- Coûts d’investissement très 

élevés ; 

- Après la construction très 

peu de personnes sont 

suffisent pour 

l’exploitation. 

- Temps de 

réalisation très 

court. 

- Disponibilité 

illimitée de la 

ressource 

énergétique ; 

- Energie 

inépuisable, du 

moins tant qu’il 

existe le soleil, 

l’eau, le vent 

Production à partir 

d’une source non 

renouvelable (gasoil, 

charbon, pétrole, 

gaz…) 

(Construction d’une 

Centrale thermique) 

- Technologie 

consommatrice des 

ressources fossiles ; 

- Technologie qui garantit 

une fourniture électrique 

sûre, les pannes y sont 

peu fréquentes ; 

- Permet d’électrifier 

plusieurs localités sur le 

passage des lignes MT. 

- Les centrales 

thermiques 

engendrent des 

émissions de 

produits polluants et 

de gaz à effet de 

serre ; 

- La thermique utilise 

souvent des sources 

fossiles (charbon, 

fioul, gaz) dont les 

réserves sont 

physiquement 

limitées et non-

renouvelables à 

- Nuisance sonore : 

- Altération de la 

qualité de l’air ; 

- Risque sur la santé 

et sécurité ; 

- Procédé très 

polluant (usage de 

certains produits 

polluants 

(dégagements des 

gaz à effet de serre) 

; 

- Risque de pollution 

de sols et de eaux 

souterraines suite au 

Les coûts d’exploitation sont 

très élevés du fait de l’achat 

quotidien du combustible ; 

- Coût de maintenance 

relativement élevé ; 

- Mobilisation du personnel 

pour l’exploitation 

(mécaniciens ; électricien, 

conducteurs, surveillant de 

quart, gardiens…) 

- Cette production d'énergie 

entraîne une dépendance 

par rapport au pays 

producteurs ou disposant 

des ressources fossiles ; 

-Exigent plus de 

temps pour la 

construction. 

Disponibilité de la 

ressource 

énergétique car la 

RDC est 

producteur mais 

la ressource est 

tarissable. 
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court et moyen 

terme ; 

déversement 

accidentel des 

hydrocarbures. 

Production à partir 

de sources mixtes 

(renouvelables et non 

renouvelables) 

(Construction d’une 

Centrale hybride) 

- Technologie en 

expérimentation en RDC 

(Nuru à Goma) 

- Technologie appropriée 

pour l’électrification 

rurale. 

Réduction de la 

quantité de CO2 

émise 

- Moins de nuisances 

sonores ; 

- Production de 

déchets plus 

important qu’une 

centrale 

fonctionnant aux 

ER. 

- Réduction de la quantité de 

carburant consommée, 

- Réduction du coût 

d’opération journalier ; 

- Emploi d’une main d’œuvre 

plus importante ; 

- Réduction de la dépendance 

énergétique 

- Temps de 

réalisation 

intermédiaire. 

- Disponibilité de 

la ressource 

Au vu de ce qui précède, l’option de construire une centrale solaire photovoltaïque au site de l’université de Kinshasa avec des structures de 

modules fixes représente l’alternative la mieux indiquée. C’est donc elle qui a été retenue.
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6. IMPACTS ET RISQUES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

6.1. Identification, et évaluation des impacts environnementaux et sociaux  

6.1.1. Méthodologie utilisée pour l’identification et évaluation des impacts 

6.1.1.1. Identification des impacts 

L’identification des impacts se basé sur : 

- les caractéristiques intrinsèques du projet et celle de la zone d’insertion ; 

- l’expérience et la connaissances les impacts environnementaux induits par les 

installations des panneaux solaires photovoltaïque ; 

- les informations et les données collectées sur le terrain et auprès des parties prenantes 

(autorité locale, responsables étatiques, enseignants, étudiants, personnes ressources et 

la population locale à travers la consultation publique. 

La détermination des impacts est obtenue à partir du croisement des  activités du projet et des 

composantes de l’environnement. Partant de cette approche, les impacts potentiels sont classés 

suivant les phases suivantes : 

- Phase de construction qui comprend l’aménagement du terrain, le recrutement du 

personnel, l’installation de base vie ou base technique, la préparation du terrain et les 

travaux de mise en place du centre de stockage et les bâtiments connexes ; 

- Phase d’exploitation correspond à la production de l’énergie et aux travaux de 

maintenance ; 

- Phase de démantèlement qui consiste à la désinstallation de tous les éléments dans le 

site.  

6.1.1.2. Evaluation des impacts 

Cette section identifie les impacts positifs et négatifs du projet pour chaque élément ou 

composante du milieu affecté. Les sources d’impacts, la localisation et la nature des impacts 

potentiels sont décrites. 

Les impacts potentiels seront évalués de façon qualitative à partir des trois caractères : 

- durée (ponctuel, temporaire ou permanent),  

- étendue (locale, zonale, régionale), et  

- intensité (faible, moyenne ou forte). 

➢ Durée de l’impact 

Un impact peut être qualifié de ponctuel (1), temporaire (2) ou de permanent (3). Un impact 

temporaire peut s’échelonner sur quelques jours, semaines ou mois, mais doit être associé à la 

notion de réversibilité. Par contre, un impact permanent à un caractère d’irréversibilité et est 

observé de manière définitive ou à très long terme. 

➢ Étendue de l’impact 

L’étendue de l’impact correspond à l’ampleur spatiale de la modification de l’élément affecté. 

Pour ce projet, il sera distingué trois niveaux d’étendue : régionale, locale et ponctuelle. 
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- L’étendue est régionale (3), si un impact sur une composante est ressenti dans un grand 

territoire (l’ensemble d’une commune par exemple) ou affecte une grande portion de sa 

population. 

- L’étendue est zonale (2), si l’impact est ressenti sur une portion limitée de la zone 

d’étude ou par un groupe restreint de sa population. 

- L’étendue est locale (1), si l’impact est ressenti dans un espace réduit et circonscrit ou 

affecte seulement quelques individus. 

➢ Intensité de l’impact 

L’intensité d’un impact est fonction de l’ampleur des modifications de la composante du milieu 

touchée par une activité du projet ou encore des perturbations qui en découleront. 

L’intensité d’un impact peut être faible (1), moyenne (2) ou forte (3). 

Ainsi, une intensité "forte" est associée à un impact qui résulte en des modifications importantes 

de la composante du milieu, qui se traduisent par des différences également importantes au 

niveau de son utilisation, de ses caractéristiques ou de sa qualité. 

Un impact de moyenne intensité engendre des perturbations de la composante du milieu touchée 

qui modifient modérément son utilisation, ses caractéristiques ou sa qualité. Enfin, une faible 

intensité est associée à un impact ne provoquant que de faibles modifications à la composante 

visée, ne remettant pas en cause son utilisation, ses caractéristiques ni sa qualité. 

➢ Importance de l’impact 

La corrélation entre les descripteurs de durée, d’étendue et d’intensité permet d’établir une 

appréciation globale des divers impacts. L’appréciation globale est classée selon les trois 

catégories suivantes : 

- impact majeur (7 à 9) : les répercussions sur le milieu sont très fortes et peuvent 

difficilement être atténuées ; 

- impact moyen (5 à 6) : les répercussions sur le milieu sont appréciables mais peuvent 

être atténuées par des mesures spécifiques ; 

- impact mineur (1 à 4) : les répercussions sur le milieu sont significatives mais réduites 

et exigent ou non l’application de mesures d’atténuation. Bref, l’impact considéré se 

trouve à un niveau acceptable. 

6.1.1.3. Limites spatiales de l’analyse et évaluation d’impact 

Sur le plan spatial, la limite spatiale de l’analyse des impacts cumulatifs a été définie de 

manière générale comme une combinaison des zones d'influence directe (ZID) et des zones 

d'influence indirecte du projet (ZII).  

• Zone d’influence directe (ZID) : cette zone couvre le site de l’université de Kinshasa, 

les installations connexes développés par l’entrepreneur : le chantier, pistes d’accès, 

zone d’emprunt et de dépôts de matériaux, base vie et base technique,    

Le(s) site(s) principal (aux) des sous projets et les installations connexes que le client 

(y compris ses contractants) développe ou contrôle : chantiers, voies d’accès, sites de 

carrières, sites d’emprunts et de dépôts, base-vie, base logistique, etc. 
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6.1.2. Impacts environnementaux 

Les principales activités sources d’impacts sont présentés au chapitre 3 de la description du 

projet. Il est présenté dans cette sous-section les principaux impacts résultant de l’interaction 

entre ces activités et les composantes environnementales et sociales. 

6.1.2.1. Impacts sur le milieu physique 

✓ Impact sur la qualité de l’air 

❖ Phase des travaux   

Les impacts sur la qualité de l’air durant les travaux seront dus essentiellement à la circulation 

des engins roulants pour le transport des équipements, matériaux, matériels et personnels de 

chantier. Le montage des structures métalliques pour la fixation des panneaux solaires va 

nécessiter l’usage de groupe moto soudeur et de poste à souder électrique au niveau de l’atelier. 

Le groupe moto soudeur et le poste à souder à arc électrique seront à l’origine de la modification 

de la qualité de l’air par les polluants tels que : CO, CO2, NOx, etc. les fumées de soudures à 

elle seule, contient : Chrome VI, Ni, Aldéhyde formique, le Cb, Be, Baryum, Cu, fluorures, 

Mg, Mn, Molybdène, Pb, titane vanadium, Zn, Zirconium, Fe, Sn, cyanure d’hydrogène, 

phosgène, etc., qui peuvent affecter la santé des employés commis à cette tâche. 

Les poussières éventuellement émises lors de terrassement (nivellement, excavation et 

remblayage) vont constituer une source de nuisances particulières pour les travailleurs, les 

homes et auditoires des étudiants.  

Ces poussières proviendront des produits manipulés sur le site. Il s’agira particulièrement de 

poussières minérales issues de la terre végétale et des terres déblayées. Elles n’auront aucun 

caractère polluant. Les mesures d’atténuation permettant de limiter les émissions des engins 

seront adoptées.  

En outre, les travaux de fixation des supports des structures métalliques sur lesquelles viendront 

se poser les modules photovoltaïques vont nécessiter l’utilisation du ciment pour le coulage du 

béton. Pendant les travaux, l’envol des particules du ciment seront à la base de l’affectation de 

la santé des ouvriers le manipulant. 

❖ Phase d’exploitation  

Les impacts du projet liés à la phase d’exploitation sont dus à l’utilisation des engins roulant 

par les équipes de maintenance pour les réparations et/ou le remplacement des lampadaires 

solaires, les réparations de circuit DC/AC des modules solaires sur les toits, et le nettoyage des 

appareils ou équipements solaires. 

Actuellement, aucune règlementation fixant les valeurs limites des émissions polluantes n’est 

pas encore fixée. On parle uniquement de pollution atmosphérique, lorsque l’on relève dans 

l’air (extérieur ou intérieur), des substances, des fumées, des poussières, des gaz, des odeurs, 

qui peuvent porter atteintes à la santé de l’homme, et la qualité de l’environnement. 

Globalement, la pollution atmosphérique au niveau du site d’implantation des PV sera donc 

minime, aussi bien durant la phase des travaux que d’exploitation. 
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o Formation d’ilots thermique  

Les surfaces modulaires sont sensibles à la radiation, laquelle entraine un réchauffement rapide 

et une élévation des températures. Cette augmentation de la température va alors réchauffer les 

couches d’air qui se trouve au-dessus des panneaux ce qui vont entrainer des courants de 

convexion et des tourbillonnements d’air. 

Vu l’espace occupé par les photovoltaïques (5 hectares), il ne faut pas s’attendre à des effets de 

grande envergure de ces phénomènes. Ainsi, si les tourbillons se forment, ils seront de faible 

intensité. 

✓ Impact sur le sol et les eaux 

❖ Phase des travaux  

o Modification de la structure & érosion du sol  

Dans le cadre de l’aménagement de la centrale photovoltaïque, les voies d’accès et pistes 

existent déjà. Ces voies faciliteront la circulation des engins roulants. 

La circulation des engins roulants sur ces pistes et les travaux de terrassement nécessaires au 

nivellement, surfaçage et compactage du terrain seront à la base du tassement du sol suite au 

passage répété des engins, surtout en saison de pluie. 

Ce passage répété des engins va modifier les flux de drainage locaux (compactage du sol, 

perturbation physique, création d’ornières le long de traces de pneus). L’importance de cet 

impact varie en fonction des engins utilisés et de la portance du sol. 

La fixation des supports des panneaux permettant de le relever de 1,5 mètres du sol va nécessiter 

les travaux de fouille pour le coulage des socles en béton de 90 cm et 50 à 70 mètres de largeur. 

Il en sera de même pour le poteau de la ligne de transmission de l’électricité produite sur site 

vers la sous-station Unikin en vue de son injection dans le réseau de l’Université. 

Outre les impacts relevés ci-dessus, les travaux vont nécessiter la construction des drains 

servant à l’évacuation des eaux de ruissellement. Les travaux d’aménagement de ces drains 

vont nécessiter l’ouverture des saigner et de décapage des sols, ce qui pourrait perturber la 

structure du sol sur le site. Surtout que le site de l’Université de Kinshasa est menacé par 

plusieurs têtes d’érosion hydrique.  

Il faut noter que l’érosion du sol dépend en grande partie de la pente, la texture et la structure 

du sol et de la végétation qui s’y trouve ainsi que l’intensité de la pluie (pour l’érosion 

hydrique). 

Le terrain devant abriter l’installation solaire présente une faible pente, ainsi le débroussaillage 

du site peut entrainer une érosion du sol plus important sur le site. Cette pente menant vers un 

talweg sera vite atténuée par les travaux de nivellement et de terrassement.   

o Pollution de sol 

Le risque de pollution des sols et des eaux souterraines sera mineur et essentiellement lié au 

ravitaillement en carburant des groupes électrogènes moto-soudeurs pour le montage des 

structures métalliques devant servir à fixer les modules photovoltaïques et des défaillances dans 
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le circuit hydraulique des engins de manutention et de terrassement (grue, camions nacelles, 

compacteur, niveleuse, excavatrice). Et aussi le rejet des emballages des équipements sur le sol. 

Les eaux souterraines seront polluées par infiltration après lessivage des déchets solides et des 

eaux usées provenant de la base technique du chantier.  

Le site du projet est situé sur une colline et loin de la rivière Matete et Kemi, la probabilité pour 

que ces deux cours d’eau soient impactés est très faible.  

❖ Phase d’exploitation  

Le risque de pollution des sols pendant la phase d’exploitation sera essentiellement lié aux 

déchets solides provenant de la désaffectation de certains matériels (batteries usagés, régulateur 

ou onduleur brulé, etc.). 

Par contre les eaux souterraines seront affectées par Le risque de pollution des sols et des eaux 

pendant la phase d’exploitation sera essentiellement lié (i) aux rejets sur le sol et à l’infiltration 

des eaux usées de nettoyage des panneaux, aux déchets solides provenant de la désaffectation 

de certains matériels (batteries usagées, régulateur ou onduleur brulé, etc.) ; (ii) à la mauvaise 

manipulation et gestion des déchets dangereux tels que les batteries au Lithium qui contient de 

la Chlorure de thionyle, qui pourrait dégager les gaz toxiques au contact de l’eau et provoquer 

des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

Les déchets électroniques, lorsqu’ils sont éliminés de façon inadéquate (incinérés ou jetés dans 

des décharges au lieu d'être recyclés), des substances toxiques comme le plomb, le cadmium ou 

le mercure (qui entrent couramment dans la composition des produits électroniques) peuvent 

contaminer le sol et l'eau.  

L’écoulement de l’eau à la surface des modules et leur passage dans les espaces inter-modules, 

associé à la chute libre de l’eau peut engendrer un effet "splash" (érosion d’un sol nu provoquée 

par l’impact des gouttes d’eau). Ce phénomène s’accompagne d’un déplacement des particules 

fines et d’un tassement du sol, à l’origine d’une dégradation de la structure et la formation d’une 

pellicule de battance (légère croute superficielle). 

Le dommage causé par l’effet « splash » dépend du nombre de modules superposés à l’intérieur 

d’une rangée modulaire individuelle et aussi de l’inclinaison du terrain. 

L’effet splash qui induit l’érosion du sol et la formation d’une pellicule de battance peut être 

atténué par la présence de la couverture végétale à travers l’enherbement. 

o Risque de contamination de l’eau par l’oxydation des aciers 

Les supports en acier des photovoltaïques peuvent altérer la qualité de l’eau superficielle et 

souterraine par lessivage et ruissellement des eaux. L’acier utilisé pour le montage des modules 

a un revêtement zingué anticorrosion. En temps de pluie, le contact de l’acier zingué avec l’eau 

peut entraîner un lessivage des ions de zinc. 

Ainsi, la pollution de l’eau par les matériels utilisés pour les photovoltaïques sera qualifié 

mineure. 
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6.1.2.2. Impact sur le milieu biologique  

✓ Impact sur la flore et végétation  

❖ Phase de pré-construction et construction 

Les travaux de décapage et de terrassement du site entraineront inévitablement la destruction et 

suppression de la couverture végétale du site et de l’habitat de la microfaune de sol. 

Heureusement que le site ne présente pas un énorme intérêt du point de vue botanique et 

écologique puisque le site des travaux est presque dénudé et est occupé tout en autour par 

quelques cultures maraichères.  

❖ Phase d’exploitation  

Le sous-projet n’induira aucun impact pendant la phase d’exploitation. 

✓ Impact sur l’avifaune  

❖ Phase de pré-construction et construction 

Le projet se déroulant dans une zone périurbaine où il y a absence de la faune sauvage, l’impact 

sur l’avifaune sera focalisé sur les oiseaux diurnes et nocturnes.  

Le principal impact sur l’avifaune sera la migration des espèces de l’avifaune suite aux 

nuisances sonores et vibration occasionnée par le chantier.   

❖ Phase d’exploitation  

o Effet d’optique 

La réflexion de la lumière sur les surfaces modulaires risque de modifier les plans de 

polarisation de la lumière réfléchie. Certains insectes (par exemple les abeilles, bourdons, 

fourmis, quelques insectes aquatiques volants) ont l’aptitude de percevoir la lumière polarisée 

dans le ciel et de se guider sur elle. La centrale photovoltaïque pourrait donc provoquer des 

gênes chez certains insectes et oiseaux, qui risquent de les confondre avec des surfaces 

aquatiques. Cependant, les chaussées ou parkings mouillés donnent lieu à un phénomène 

similaire. 

✓ Impact sur le paysage  

❖ Phase de pré-construction et construction 

Les travaux vont générer une quantité moyenne des déchets solides constitués en grande partie 

des déchets végétaux provenant de l’élagage et abattage d’arbres, des emballages en carton, des 

caisses en bois et métallique, des débris des métaux et des plastiques provenant du désemballage 

des matériels et des équipements devant être installés sur le site du sous-projet. 

L’impact visuel sur le site sera dû à la présence des engins, la mise en dépôt des matériaux 

excavés, la présence des déblais en vue de leur réutilisation et à l’évacuation des différents 

déchets. La durée de cette nuisance sera temporaire (durant la phase d’aménagement et 

d’installation des PV) et est très localisée dans l’espace. 
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❖ Phase d’exploitation  

La présence physique des panneaux solaires va générer un changement visuel direct par la 

création d’une surface réfléchissante. 

Cependant, être visible n’est pas nécessairement synonyme d’intrusion. Les questions 

esthétiques sont par nature très subjectives. Pour certains, une centrale photovoltaïque peut être 

considérée comme une surface artificielle avec une charge visuelle, tandis que pour d’autres, 

elle représente un impact positif dans le sens où elle introduit une rupture dans une vue 

autrement terne et autonome.  

Le paysage pourrait être affectés Pendant la phase d’exploitation, les principaux déchets solides 

proviendront de la désaffectation de certains matériels (batteries usagés, régulateur ou onduleur 

brulé, etc.). 
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Tableau 10. Matrice de caractérisation et d’évaluation des impacts pour l’environnement biophysique/ Phase de pré-construction et 

d’installation du chantier 

Composante 

affectée 
Phase  

Impact 

potentiel 

Paramètres de caractérisation et d’évaluation 

Nature Occurrence  Interaction Réversibilité  Fréquence  Ampleur Durée Portée Importance 

Physique : 

Air 

Pré-construction 

et construction  

Pollution de 

l’air par les gaz 

d’échappement 

Négative Probable Directe Réversible  Moyenne  Moyenne  
Court-

terme 
Ponctuelle Mineure  

Physique : 

Sol et Eau 

Pré-construction 

et construction 

Pollution des 

sols par les 

déversements 

involontaires 

des 

hydrocarbures 

et déchets 

solides 

Négative Probable  Directe Réversible  Elevée  Basse  
Court-

terme 
Locale Mineure  

Exploitation 

Pollution des 

eaux par les 

déchets solides 

et métaux lourds 

provenant des 

nano particules 

des composants 

électroniques 

Négative Probable  Directe Réversible  Elevée  Basse  
Court-

terme 
Locale Mineure  

Physique : 

Paysage  

Pré-construction 

et construction 

Enlaidissement 

du paysage 

visuel par les 

déchets solides 

Négative Probable  Directe Réversible  Elevée  Basse  
Court-

terme 
Locale Mineure  

Exploitation 

Modification du 

paysage visuel 

par les déchets  

Négative Probable Directe Réversible  Moyenne  Basse  
Court-

terme 
Ponctuelle Mineure  
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Physique : 

Paysage 

  

Pré-construction 

et construction 

Altération du 

paysage naturel 

par les déchets   

Négative Probable  Directe Réversible  Moyenne  Basse  
Moyenne-

terme  
Ponctuelle Mineure   

Biologique : 

Flore et 

couvert 

végétal 

Pré-construction 

et construction 
Perte de la flore  Négative Probable  Directe Réversible  Moyenne  Basse  

Moyenne-

terme  
Locale Modérée  

Biologique : 

Avifaune   

Pré-construction 

et construction 

Perte d’habitat 

faunique ; 

Eloignement et 

Migration des 

espèces 

Négative Probable  Directe Réversible  Elevée  Moyenne 
Moyenne-

terme  
Ponctuelle Modérée  

Exploitation 

Effet optique, 

Effet splash et 

les ilots 

thermiques   

Négative Probable  Directe Réversible  Elevée  Moyenne 
Moyenne-

terme  
Ponctuelle Modérée  
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6.1.3. Impacts sociaux  

✓ Impacts liés à l’emploi et à la gestion de la main-d’œuvre  

❖ Phase des travaux   

En phase de chantier, le sous-projet créera de nouvelles opportunités génératrices de revenu par 

la création d’emplois (directs et indirects). Le projet impliquera un besoin en main d’œuvre 

qualifiée ou peu qualifiée (désherbage, installation d’une clôture en concertina, terrassement et 

manutention des équipements) et qualifiée (installation des panneaux, coulage des socles en 

béton pour la fixation des supports métalliques de panneaux, ajustage métallique, maçonnerie, 

l’installation des batteries, etc.) ; ce qui va contribuer à la baisse du chômage des jeunes. 

Pendant cette phase, le sous-projet nécessitera environ 450 personnes (350 main-d’œuvre peu 

qualifiée et 100 main-d’œuvre qualifiée). Un plan d’emploi local sera développé afin de garanti 

la création et la maximisation des emplois pour la communauté estudiantine locale, à la suite 

du diagnostic des besoins locaux spécifiques et à la mise en évidence du développement 

communautaire.  

En plus, la priorité d’emploi devrait être accordée à la main d’œuvre locale si les compétences 

exigées sont satisfaites. Si nécessaire, des travailleurs de l’extérieur du site Universitaire et ses 

environs seront embauchés, notamment pour les travaux tels que : génie civil (maçonnerie et le 

désherbage). 

Les personnes employées pendant la phase de construction, ainsi que les membres de leur 

ménage, bénéficieront d'un revenu accru susceptible d'améliorer leur niveau de vie général, leur 

accès aux soins de santé et aux ressources éducatives, et de réduire leur vulnérabilité socio-

économique. 

Cependant, il existe un risque de tensions locales si les résidents des communautés locales 

perçoivent à tort que des personnes extérieures à la zone locale bénéficient d'opportunités 

d'emploi. Alors que l'emploi local est généralement un impact positif, une perte de réputation 

et des perceptions négatives envers le projet pourraient se produire si le processus de 

recrutement local n'est pas géré de manière adéquate et que des perceptions négatives 

apparaissent. Dans ce cas, la gestion des attentes en ce qui concerne la durée des travaux et les 

possibilités après la fin de la construction doit être prise en considération pour éviter l'apparition 

de telles tensions. 

Bien que la création d’opportunités d’emploi soit envisagée comme un impact positif, le risque 

de développement du népotisme est à craindre pendant la mise en œuvre du sous projet si l’on 

ne tient pas compte de la transparence et d’équité dans le recrutement du personnel, cela pourrait 

susciter et générer davantage des tensions.  

De ce fait, l’entrepreneur devra développer sa propre procédure de recrutement de la main 

d’œuvre en se basant sur celui élaboré par le projet. Il devra analyser la possibilité d’utilisation 

des étudiants en fin de formation de la faculté de Polytechnique et de pétrole, gaz et énergies 

renouvelables, comme employé dans le cadre des travaux.  
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❖ Phase d’exploitation  

L’exploitation des infrastructures électriques aménagés dans le cadre du sous-projet va 

occasionner une perte d’emploi pour la main d’œuvre locale non-qualifié et la main d’œuvre 

temporaire.  

Selon des études similaires, une centrale photovoltaïque de la taille de celle de l’Unikin génère 

indirectement environ 50 emplois à temps plein et partiel.  

L’impact économique de cette phase d’exploitation porte également au développement des 

infrastructures de restauration, l’augmentation de l’activité des entreprises locales existantes 

pour la fourniture des matériaux, gardiennage, nettoyage industriel et la sous-traitance des 

ressources humaines.  En période des travaux, le chantier sera à l’origine d’une dynamique 

socioéconomique dans la région.  

✓ Impacts liés à l’utilisation du personnel de sécurité pour la surveillance du site  

❖ Phase de construction et d’exploitation 

Le comportement inapproprié du personnel de sécurité commis à la sécurité du site envers les 

communautés locales, à savoir : utilisation excessive de la force lors de l’intervention sur des 

personnes considérées comme des intrus ou en cas de conflits mineurs ; intimidation ou 

harcèlement envers les membres de la communauté (verbal ou physique), acceptation de pots 

de vin ou de faveurs en échange de la négligence d’activités illégales, viol des droits 

fondamentaux des personnes (liberté d’expression), manque de respect dans les interactions 

avec les membres de la communauté, y compris des commentaires offensants ou dédaigneux, 

obstruction de déviation ou obstruction de voies d’accès, consommation de stupéfiants, etc., 

pourrait entrainer du ressentiment, de la méfiance et des conflits pendant le déroulement des 

travaux ou en phase d’exploitation, surtout leur réaction en cas d’intrusion du site.  

Pour résoudre ces problèmes, il est essentiel de mettre en place des formations sur les droits 

humains, d'établir des mécanismes de plainte accessibles et de favoriser un dialogue continu 

entre le personnel de sécurité et les communautés locales. 

✓ Impacts liés aux violations du droit du travail   

❖ Phase de pré-construction et construction 

Au cours des phases de pré-construction et construction, l’entrepreneur peut être amené à 

enfreindre le code du travail de diverses manières, notamment par l’utilisation d’une chaine 

d’approvisionnement non conforme, le non-respect des horaires de travail, absence de mesures 

de sécurité, des conditions de travail inappropriées, le travail dissimulé, la discrimination, non-

respect des conventions collectives, l’absence de contrats de travail écrits, ne pas former les 

travailleurs à la prévention aux risques de santé et sécurité au travail, faire usage au travail des 

enfants mineurs d’âge, du travail forcé et d’autres formes d’exploitation liées au travail, ainsi 

que le harcèlement, entre autres.  

Il est essentiel que l’entrepreneur respectent le code du travail afin de protéger les droits des 

travailleurs et garantir un environnement de travail sûr et équitable. Les violations de cette 

législation peuvent entraîner des sanctions financières, des poursuites judiciaires et nuire à la 

réputation de l'entreprise. 
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❖ Phase d’exploitation  

L’exploitation étant confié à l’Unikin, le PGES d’exploitation élaboré par l’entreprise permettra 

au bénéficiaire de poursuivre avec la mise en œuvre des mesures proposées en phase de 

chantier.  

✓ Augmentation de risque de maladie pulmonaire à cause de l’émanation de poussières 

et fumées toxiques 

❖ Phase de construction 

La pollution atmosphérique engendrée par l’émanation de la poussière pendant les travaux de 

maçonnerie pour le coulage des socles des supports de fixation des panneaux et lors de la pose 

des poteaux pour l’évacuation et l’injection du courant dans les installations de l’Université. Le 

transport des matériels et matériaux sera également une source de production des poussières 

surtout en temps sec. L’inhalation des gaz toxiques provenant des opérations de soudure et 

confection de supports métalliques pour la fixation des panneaux sur le sol, ainsi que les fumées 

d’échappement des engins et camions favorise le développement des maladies pulmonaires. 

Les personnes le plus impacts seront les étudiants de l’école régional de l’aménagement 

forestier (ERAIFT) et la communauté estudiantine de l’université de Kinshasa.  

Mais comme les poussières se dispersent en fonction de la distance, la population éloignée du 

site sera épargnée. De plus, l’émanation de la poussière est limitée seulement au moment de la 

préparation du béton pour le coulage des socles des supports de fixation des panneaux. 

❖ Phase d’exploitation  

Le sous-projet engendrera certains impacts gérables durant la phase d’exploitation. Ces impacts 

concernent principalement la production de déchets, notamment : les batteries usagées, déchets 

électroniques (tels que des régulateurs, des onduleurs et d’autres équipements électroniques 

obsolètes ou endommagés, des panneaux solaires défectueux ou abîmés), des eaux usées, des 

emballages, etc. Les équipes techniques chargées de l’entretien, pourraient être exposées à des 

risques de contamination lors de la manipulation des batteries au lithium et des microéléments 

contenues dans composants électroniques.  Par ailleurs, les travaux d’entretien nécessiteront 

l’utilisation de moto-soudeurs, des postes à souder, etc., ce qui pourrait entrainer des émissions 

des gaz toxiques provoquant ainsi une pollution olfactive.  

✓ Impacts sur la sécurité de la centrale solaire 

❖ Phase de construction 

Les activités de construction génèrent une variété de risques pour la santé et la sécurité de la 

population environnante. Les principaux impacts qu’il pourrait induire sont notamment :  

- les incidents liés à l’intrusion des personnes non autorisées sur l’ensemble du site, et 

les locaux de chantier ; 

- l’introduction de glissades et de trébuchements qui pourraient causer une blessure à 

l’intérieur des zones clôturées ; 

- la chute des charges pendant le levage lourd de composants et d’outils de 

construction ; 

- les incidents liés au travail avec les composantes électriques sous tension pendant la 
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construction ; 

- des vols de matériel de chantier, ou l’ensemble des équipements. 

❖ Phase d’exploitation  

Le sous-projet n’induira aucun impact durant la phase d’exploitation, d’autant plus que le site 

de la centrale sera clôturé et l’accès contrôlé par les gardes universitaires. 

✓ Impact sur les équipements socioéducatifs 

❖ Phase de construction 

Les travaux d’installation des modules solaires sur le terrain de l’ERAIFT vont affecter 

négativement le fonctionnement de cette école régionale par les bruits et gênes occasionnés par 

la circulation des véhicules sur le chantier. 

❖ Phase d’exploitation  

En phase d’exploitation, les installations étant déjà mis en place ne vont occasionner aucune 

gêne sur le fonctionnement des équipements socioéducatifs. 

En outre, le sous-projet va améliorer l’accès aux services sociaux de base sur le site universitaire 

et amélioré le taux de réussite des étudiants aux examens grâce à la disponibilité de l’électricité 

pour la réalisation des travaux pratiques au laboratoire.  

✓ Impact sur le patrimoine culturel 

❖ Phase de construction 

L’université elle-même considéré comme site culturel, aucun autre site ne sera affecté, étant 

donné que les travaux vont se dérouler dans un coin du site et nécessiteront de fouilles et 

excavations de terres sur le site universitaire.  Cependant, en cas de découverte fortuite lors de 

l’excavation ou de la fouille, une procédure sera mise en place pour traiter ces éléments comme 

un patrimoine culturel jusqu’alors inconnu, conformément à la NES 8 de la Banque mondiale. 

L’entrepreneur sera tenu d’informer les autorités compétentes des objets découverts, de 

délimiter la zone de découverte ou le site afin d’éviter toute perturbation, et de faire procéder à 

une évaluation des objets ou du site par les experts en patrimoine culturel. 

❖ Phase d’exploitation  

Le sous-projet n’induira aucun impact durant la phase d’exploitation. 

✓ Impact sur la Santé humaine  

❖ Phase de pré-construction et construction 

La contamination aux IST/VIH/SIDA est probable pendant les travaux à la suite des brassages 

des populations et de l’afflux de travailleurs.  

La présence d’un grand nombre de travailleurs, principalement des hommes, peut donner lieu 

à une propagation accrue des maladies transmissibles. Les étudiantes et les femmes exerçant 

les petits commerces, en particulier les jeunes filles, sont menacées par la présence de la main 

d’œuvre entrante à la recherche de services sexuels. Les relations qui vont se muer entre 

travailleurs entrants et les femmes sont susceptibles d’augmenter l’incidence des maladies 
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sexuellement transmissibles (MST/VIH/SIDA), de faire monter les tensions et d’accroître la 

violence sexiste.  

L'augmentation des risques d'IST/VIH/SIDA durant les travaux peuvent également être liées 

aux potentiels incidents d'EAS / HS. 

De ce fait, la signature obligatoire du code de bonne conduite par les employés permettrait de 

prévenir les risques d’utilisation des proxénètes et certains impacts négatifs liés à la santé.  

En plus de VIH, il faut signaler aussi la contamination à la COVID-19 à la suite des non-respects 

des gestes barrières pendant les travaux. Ce risque affecte aussi bien les travailleurs des 

entreprises contractantes que ceux des établissements publics concernés. 

Les nuisances sonores durant les travaux proviendront principalement du vrombissement des 

groupes moto soudeurs, bétonnière et tronçonneuses pour couper les arbres. Ces bruits seront 

localisés et limités seulement au site des travaux ou à l’atelier de montage des supports 

métalliques les cas échéants.  

❖ Phase d’exploitation  

La proximité et les interactions physiques entre les travailleurs et la population riveraine 

peuvent favoriser la transmission du COVID-19 en cas de résurgence d’épidémie, surtout si les 

mesures de protection ne sont pas respectées. De plus, le risque de contamination au Mpox 

existe en cas de contact physique étroit, notamment lors d’échanges verbaux avec une personne 

infectée, ainsi qu’en touchant des objets ou des surfaces contaminés, comme des vêtements. 

en cas de contact physique, contact étroits, notamment lors de conversation avec une personne 

infectée, contact avec des objets ou des surfaces contaminés, comme des vêtements, etc.  

Pour minimiser ce risque, il est conseillé d’adopter de bonnes pratiques d’hygiène, d’éviter tout 

contact direct avec des personnes infectées et de se familiariser avec les symptômes, il est crutial 

de consulter un professionnel de santé. 

Pendant l’exploitation ou de mise en service des installations, le risque des bruits et des gênes 

est nul.   

✓ Impact sur la consommation d’eau 

❖ Phase de construction 

Les besoins en eau durant la phase de construction sont faibles et se limitent à l’usage sanitaire 

du personnel de chantier (boisson, douche, etc.) et la préparation des matières premières telles 

que le béton, le nettoyage des machines et des équipements, le contrôle de la poussière, etc. 

Les besoins en eau journalier sont estimés à 4,1 m3 et 106,6 m3 mensuel, et sont reparties de la 

manière suivante : 2,25 m3 pour la boisson ; 1,35 m3 pour le besoin d’hygiène et 0,5 m3 pour le 

nettoyage des machines. L’eau sera fournie par la REGIDESO, principale fournisseur de service 

d’adduction en eau de la ville et client de l’Université de Kinshasa. 

La consommation d’eau par le chantier va affectée la disponibilité et la quantité fournie au site 

universitaire, surtout que le site vit déjà au rythme de délestage de la fourniture en eau potable, 

suite à la vétusté des installations d’adduction d’eau et à l’irrégularité de la fourniture en 
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électricité au niveau de stations de repompage d’eau. 

❖ Phase d’exploitation  

La consommation d’eau en phase d’exploitation est estimée à 10 litres pour un panneau de 450 

Wc. Pour 12 500 panneaux prévus pour l’installation de la centrale, la consommation 

journalière est de 125 000 litres d’eau, soit 125 mètres cube d’eau par jour. Et la consommation 

mensuelle d’eau pour le nettoyage est estimée à 3 750 mètres cube et 45 000 m3 annuel. Cette 

consommation sera réduite en période de pluie, puisque les eaux météorites vont nettoyage les 

surfaces des panneaux.   

✓ Impacts liés à l’EAS/HS 

❖ Phase de pré-construction et construction 

Les travaux en phase de pré-construction et de construction vont améliorer les revenus de 

travailleurs grâce aux salaires qu’ils percevront et de la population riveraine grâce au 

développement des petits commerces aux environs du chantier.  

Les homes 80 et 150 ainsi que le home appelé « Vatican » sont exclusivement habités par les 

étudiantes. Lors du brassage avec les travailleurs de l’entreprise en charge des travaux sur le 

site universitaire, il est possible que les étudiantes en situation vulnérables créent de relations 

intimes avec les travailleurs et cadres de l’entreprise, détenteurs d’un revenu qui leur donne un 

certain pouvoir économique.  

La présence des travailleurs sur le site universitaire risque d’être considérée par ces filles 

comme une bouée de sauvetage pour leur survie.  

La cohabitation entre travailleur et étudiante sera de nature à exacerber les risques de sexe 

transactionnel sur le site d’intervention du projet et ses environs. 

Ce risque serait réduit à la suite des actions de sensibilisation sur le VBG/EAS/HS réalisées en 

phase des travaux et de renforcement des capacités du personnel des entreprises contractantes 

et de ceux de la faculté de polytechnique appelés à assurer l’exploitation et l’entretien des 

installations. 

Si ces risques ne sont pas gérés de manière appropriée par de mesures de prévention et 

atténuation pertinentes, le projet pourrait entraîner les risques VBG contextuels, y compris 

l’EAS/HS et par ricochet perturber les us et coutumes sur le site universitaire qui ne sont pas 

nuisibles ou préjudiciables. 

En outre, certains travailleurs peuvent exercer le pouvoir que lui octroie le poste sur la 

communauté et faire des avances aux personnels féminins de l’université de Kinshasa et aux 

étudiants.  

Les femmes cherchant de l’emploi pourront se voir solliciter l’octroi du poste en échange du 

sexe. 
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Tableau 11. Matrice de caractérisation et d’évaluation des impacts sociaux/ Phase de travaux 

Elément du 

milieu 
Phase Impact potentiel 

Paramètres de caractérisation et d’évaluation 

Nature Occurrence Interaction Réversibilité Fréquence Ampleur Durée Portée Importance 

Humain : 

Emploi et 

revenu 

Pré-construction 

et construction   

Création 

d’emploi et 

amélioration des 

revenus 

Positive  Probable Directe Réversible Moyenne Moyenne 
Court-

terme 
Locale Modérée  

Développement 

du népotisme  Négative Probable Directe Réversible Moyenne Moyenne 
Court-

terme 
Locale Modérée  

Exploitation  

Perte d’emploi 

pour la main 

d’œuvre 

temporaire 

Négative Probable Directe Réversible  Faible Basse  
Moyenn

e-terme 
Locale Mineure  

Humain : 

Santé 

publique 

Pré-construction 

et construction   

Propagation des 

MST et du 

VIH/SIDA/ 

MPOX 

Négative Probable  Indirecte  Réversible  Elevée  Moyenne 
Moyenn

e-terme  
Ponctuelle Modérée 

Pré-construction 

et construction   

Nuisance sonore 

due aux 

vrombissements 

des groupes moto 

soudeur 

Négative Certaine Directe Réversible Faible  Basse  
Moyenn

e-terme 
Locale  Modérée  

Augmentation 

des maladies 

pulmonaires 

causées de 

l’émanation des 

fumées toxiques 

Négative  Certaine Indirecte Réversible Faible Basse 
Court-

terme 
Locale Mineure  

Contamination 

par les matières 

toxiques suite à 

la manipulation 

des batteries 

Négative Certaine Directe Réversible Faible  Basse  
Moyenn

e-terme 
Locale  Modérée  
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usagées et 

panneaux abimés 

Exploitation  

Risque de 

contamination au 

COVID 
Négative  Certaine Indirecte Réversible Faible Basse 

Court-

terme 
Locale Mineure  

Infrastructur

es  

Pré-construction 

et construction   

Gêne et nuisance 

sonore 
Négative Probable Directe Réversible Faible Basse  

Moyenn

e-terme 
Ponctuelle Mineure 

Perturbation de 

la circulation 

piétonne et 

routière  

Négative Probable Directe Réversible Faible Basse  
Moyenn

e-terme 
Ponctuelle Mineure 

Exploitation  

Amélioration de 

la sécurité 

routière 

Développement 

des activités 

commerciales 

nocturne 

Positive  Probable  Directe Réversible  Moyenne  Basse  
Moyenn

e-terme 
Locale Mineure  

Humain : us 

et coutume, 

santé 

psychologiq

ue)  

Pré-construction 

et construction   

Amélioration des 

revenus 

Positive Probable Indirecte  Réversible  Moyenne  Basse  Moyenn

e-terme 

Locale Mineure  

Risques 

d’EAS/HS 

Négative  Probable  Directe Réversible  Faible  Elevée  Moyenn

e-terme 

Locale Moyenne  

Perturbation des 

us et coutume 

locale non 

nuisibles  

Négative  Probable  Indirecte  Réversible  Moyenne  Moyenne  Moyenn

e-terme 

Locale Moyenne  

 



73 
 

EIES des travaux d’électrification par système solaire photovoltaïque du site de l’UNIKIN, avril 2024 
 

6.1.3. Impacts cumulatifs  

Il est présenté dans cette partie de l’étude les impacts cumulatifs qui pourraient résulter des 

impacts supplémentaires d’autres projets de développement existant et/ou prévus sur le site de 

l’université de Kinshasa et ses environs. 

Les effets cumulatifs font notamment référence aux effets engendrés par la réalisation du Projet 

actuel sur les composantes environnementales et sociales tout en considérant les effets causés 

par d’autres projets ou évènements passés, actuels et à venir sur ces mêmes composantes dans 

une perspective spatio-temporelle délimitée.  

La notion d’effets cumulatifs se rapporte à la possibilité que les effets résiduels négatifs 

permanents occasionnés par le Projet s’ajouteraient à ceux d’autres activités concrètes ou 

évènements passés, actuels et futurs dans le même secteur ou à proximité, pour produire des 

effets de plus grande ampleur sur le milieu récepteur. L’évaluation des effets cumulatifs porte 

sur un certain nombre de composantes qui correspondent aux préoccupations majeures 

exprimées par les parties prenantes ou établies dans le cadre de l’élaboration de la présente 

l’ÉIES.  

En outre, l’évaluation des effets cumulatifs constitue un moyen d’étudier les effets d’un projet 

dans un contexte plus large que celui d’une évaluation environnementale classique. 

6.1.3.1. Approche méthodologique 

La démarche méthodologique de l’évaluation des effets cumulatifs s’inscrit à l’intérieur d’un 

cadre générique qui s’articule autour de cinq étapes :  

1. Détermination de la portée de l’évaluation, incluant ;  

• la détermination de limites spatiales et temporelles,  

• Identification des activités concrètes réalisées dans le passé,  

• Identification des activités concrètes qui seront réalisées ;  

2. Analyse des effets cumulatifs ;  

3. Évaluation de l’importance des effets ;  

4. Détermination des mesures d’atténuation ;  

5. Suivi des effets cumulatifs. 

 Détermination de la portée de l’évaluation 

❖ Détermination de limites spéciales et temporelles  

En ce qui concerne les limites spatio-temporelles, deux bornes doivent être définies notamment 

: la borne « passé » et la borne « futur ».  

Pour le présent sous-projet, elles ont été déterminées en se centrant sur les activités. La limite 

« passé » a ainsi été fixée à la fin des années 2019 - 2024, soit 5 ans. Ce moment correspond à 

la mise en œuvre du Projet d’Accès et d’Amélioration des Services Electriques (EASE), etc. La 

borne « futur » a été fixée à 5 ans après la phase de mise en œuvre du projet KIN ELENDA, 

car au-delà de cette limite, il est difficile de déterminer avec précision quels seront les projets 

(activités concrètes).  

Ainsi, les limites temporelles pour l’évaluation des effets cumulatifs de ce Projet s’étendent de 
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2014 à 2026 sachant que la mise en œuvre du Projet KIN ELENDA a débuté en 2021 et prendra 

fin en 2026 soit 5 ans. Il est important de mentionner que cet intervalle de temps demeure 

flexible, en fonction des informations disponibles pour chacun des projets retenus. En effet, 

comme il a été mentionné plus haut, l’évaluation des effets cumulatifs devient de plus en plus 

incertaine au fur et à mesure que l’intervalle de temps entre les limites « passé » et « futur » 

grandit. 

 Identification des Projets/activités concrets réalisés dans le passé ou en cours 

Les quelques projets passés et/ou en cours identifiés dans la zone d’influence du Projet dans la 

commune de Lemba et aux environs du site de l’Université de Kinshasa sont : 

- Projet d’Accès et d’Amélioration des Services Electriques (EASE) ; 

-  

- Sous-projet des infrastructures de proximité de KIN ELENDA ; 

- Travaux de réhabilitation des bâtiments administratifs, homes des étudiants et auditoires 

de l’Université de Kinshasa ; 

- Projet d’Assainissement de la commune de Lemba « Lemba Bopeto » ; 

- Projet de construction de l’usine de captage d’eau de Lemba-Imbu sur la rivière N’djili 

dans la Commune de Lemba sur financement de la Corée du Sud ;  

- Travaux de pose des équipements sur la sous-station de Lemba / UNIKIN relatifs au 

Marché 03 dans le cadre du projet EASE ; et 

- Projet d’amélioration de la bonne gouvernance en matière d’accès à l’eau et à 

l’électricité en perspective de réalisation sous financement IDA dans la zone du projet 

ainsi que le projet de branchements sociaux en cours d’exécution dans les 24 Communes 

de la Ville-Province de Kinshasa dans le cadre de PEMU-FA ; 

- Etc. 

Etant donné que le sous-projet d’électrification du site de l’Université de Kinshasa n’a pas 

encore commencé, les projets passés n’occasionneront pas d’impacts directs cumulatifs. Seuls 

les projets en cours auront à occasionner des impacts cumulatifs s’ils se terminent pendant la 

mise en œuvre du sous-projet. Ci-dessous quelques indications sur les impacts générés par ces 

projets. 
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Tableau 12. Matrice d’évaluation des impacts environnementaux et sociaux 

N° 
Intitulé du 

projet 

Zone géographique 

d’intervention 
Période Domaine d’activités 

Types d’impact et 

composantes affectée   

Principales mesures 

d’atténuation des impacts 

cumulatifs 

1 Projet d’Accès et 

d’Amélioration 

des Services 

Electriques 

(EASE) 

Kinshasa, Gbadolite 

et Mobayi-Mbongo 

(Nord-Ubangi), 

Goma, Beni et 

Butembo (Nord-

Kivu) 

2017-

2022 
- Mise à niveau du réseau et extension de 

l’accès dans des zones de service 

sélectionnées de SNEL SA dans les villes 

de Kinshasa et de Gbadolite (Nord-

Ubangi) 

- Extension de l’accès par les secteurs 

privés 

- Développement sectoriel et soutien à la 

mise en œuvre du projet 

- Gestion du projet 

la qualité de l’air ; (ii) la 

circulation ; (iii) la dégradation 

du sol ; (iv) le bruit et les 

vibrations ; (v) les 

déplacements de populations et 

d’activités ; (vi) les risques 

d’accidents ; (vii) la pollution 

des eaux à la suite de 

l’utilisation des batteries.  

- Assurer le parachèvement 

des activités dont EASE n’a 

pas pu financer les travaux  

- Utiliser les cellules locales 

et comité de gestion des 

plaintes mise en place dans 

le cadre du projet EASE. 

2 Projet d’Accès, 

de Gouvernance 

et de Reformes 

de Secteurs 

d’Electricité et 

d’Eau (AGREE)   

Kinshasa ; Nord-

Ubangi (Gbadolite & 

Mobayi-Mbongo) ; 

Nord-Kivu (Goma, 

Butembo & Beni) ; 

Kasaï central 

(Kananga) et Kasaï 

Oriental (Mbuji 

Mayi) ; Lomami 

(Kabinda) ;  

2023 - 

2029 
- Parachever la mise à niveau du réseau et 

extension de l’accès dans des zones de 

service sélectionnées de SNEL SA dans 

les villes de Kinshasa et de Gbadolite 

(Nord-Ubangi) 

- Appuyer la réforme du secteur de 

l’électricité et améliorer la gouvernance 

du secteur 

- Extension de l’accès par les secteurs 

privés avec le financement de la SFI et 

AFD 

- Développement sectoriel et soutien à la 

mise en œuvre du projet 

- Gestion du projet 

la qualité de l’air ; (ii) la 

circulation ; (iii) la dégradation 

du sol ; (iv) le bruit et les 

vibrations ; (v) les 

déplacements de populations et 

d’activités ; (vi) les risques 

d’accidents ; (vii) la pollution 

des eaux à la suite de 

l’utilisation des batteries.  

- Assurer le parachèvement 

des activités dont EASE n’a 

pas pu financer les travaux  

- Utiliser les cellules locales 

et comité de gestion des 

plaintes mise en place dans 

le cadre du projet EASE. 

3 

Projet PDMRUK 

KIN ELENDA 

(Volet Energie)  

Kinshasa 
2021-

2026 

Electrification par énergie solaire des 

bâtiments publics et des voiries urbaines  

l’air ; (ii) la circulation ; (iii) la 

dégradation du sol ; (iv) le 

bruit et les vibrations ; (v) les 

déplacements de populations 

- Mettre en place une 

planification concertée des 

différents travaux afin 

d’éviter que les 

composantes de 

l’environnement et du 
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N° 
Intitulé du 

projet 

Zone géographique 

d’intervention 
Période Domaine d’activités 

Types d’impact et 

composantes affectée   

Principales mesures 

d’atténuation des impacts 

cumulatifs 

cadre de formation ne 

subissent les impacts au 

même moment 
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 Identification des Projets/activités futurs dans la zone restreinte et/ou élargie du 

Projet 

D’après le Plan Directeur des Transports Urbains de la Ville de Kinshasa / PDTK financé par 

l'Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA), 110 Projets de développement du 

secteur de transport ont été identifiés par le Programme de développement à l’horizon moyen 

terme de 2030 et à long terme à 2040. C’est ainsi que sur cette base, il a été identifié quelques 

projets futurs du développement ci-dessous se trouvant dans la zone d’influence et qui pourront 

occasionner des impacts cumulatifs avec le sous-projet d’électrification du site de l’université 

de Kinshasa et le Projet KIN ELENDA, à savoir :  

a) Projets de Chemin de fer 

- Modernisation de la ligne sud (ligne de Kasangulu) ; 

- Modernisation de la ligne de l’aéroport. 

b) Projets routiers 

- Amélioration de Fonction de mobilité du réseau routier Aménagement de l’avenue 

Elengesa dans les Communes de Ngiri-Ngiri, Makala et Kalamu ; 

- Amélioration de Fonction de mobilité du réseau de routier Aménagement de 

l’avenue Université dans les Communes de Lemba, Makala, Limete et Kalamu 

- Autoroute Urbain (ligne d’accès à l’aéroport). 

c) Projets Bus Rapide Transport 

- Aménagement d’un système (BRT) Ligne E1 ; 

- Aménagement d’un système (BRT) Ligne E2 ; et 

- Aménagement d’un système (BRT) Ligne S1. 

d) Projets de bus et de transport adapté : 

- Aménagement de terminaux de bus et d’arrêts de bus 

- Les travaux de la première phase de lutte anti-érosive et inondation dans la 

commune de Kisenso 

Ainsi, ces 12 projets futurs vont induire des effets cumulés tant positifs que négatifs avec le 

Projet KIN ELENDA en général et en particulier les sous-projets des ouvrages de lutte contre 

les érosions et inondations, l’électrification des différentes voiries et bâtiments publics et écoles 

retenus, la distribution d’eau potable, etc. retenu dans le volet eau et énergie du Projet par le 

fait qu’ils seront réalisés dans la zone restreinte et/ou passent à proximité du périmètre du 

présent sous-projet. 

6.1.3.2. Analyse des effets cumulatifs et évaluation de l’importance  

✓ Impacts Positifs  

Les impacts positifs cumulatifs attendus de la mise en œuvre des sous-projets d’amélioration 

du volet eau et électricité, des ouvrages antiérosifs et inondations ainsi que des projets futurs 

ont été résumés dans le Tableau 13 ci-dessous : 
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Tableau 13. Impacts positifs cumulatifs 

Composante de l’environnement Description de l’Impact cumulé positif pendant la phase des travaux et d’exploitation 

Résultat 

d’évaluatio

n 

Milieu 

physique 

Air 

Les travaux d’électrification des poches noires, d’assainissement, de réhabilitation et de mise 

en conformité des réseaux de distribution SNEL des directions de Kinshasa Centre et Ouest 

tout comme ces projets qui se réaliseront généreront tous l’amélioration de la qualité de l’air 

pendant la phase d’exploitation avec la plantation d’arbres à croissances rapide et autres 

aménagements 

Modéré 

Changement climatique 

La mise en œuvre du Plan de transport public permettra de réduire la consommation de 

carburant par habitant, ainsi que les émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des 

transports. 

Modéré 

Sol 

La modernisation des routes bétonnées va induire la disparition de grandes érosions qui 

dégradent actuellement les routes dans la zone du Projet. Il en est de même pour les travaux 

de lutte antiérosive et inondation 

Fort 

Eau 
La construction des usines de captage d’eau d’Ozone par la REGIDESO va induire à 

l’amélioration de la desserte en eau potable (qualité d’eau) dans la zone du Projet  
Fort 

Végétation 

La mise en œuvre du Projet des ouvrages anti érosion et inondation ainsi que les projets futurs 

de Kin-Elenda et du Plan directeur va occasionner la plantation des arbres à des espaces 

paysagers (reboisement). 

Fort 

Humain 

Pauvreté et économie 

En mettant en œuvre le Projet AGREE dans la ville de Kinshasa et les projets futurs du Plan 

de transport urbain et le Plan de transport public, la population de Kinshasa va avoir un meilleur 

accès à l’eau, électricité, se développer rapidement à la suite de l’électricité moteur du 

développement. Le grand public bénéficiera d'un meilleur accès aux lieux de travail, aux 

marchés, aux écoles, aux hôpitaux, etc. 

Fort 

- Amélioration de la 

desserte en électricité sur 

- Grâce à la mise en œuvre du sous-projet d’électrification du site de l’université de Kinshasa, 

il y aura l’élimination des poches noires qui créent souvent l’insécurité dans la zone du 
Fort 
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le site de l’université de 

Kinshasa  

- Amélioration du 

fonctionnement des 

infrastructures 

socioéducatives 

Projet, accès à l’électricité et eau potable, ainsi que les projets futurs du Plan directeur de la 

Ville-Province de Kinshasa, les entreprises auront un meilleur accès aux biens, aux 

consommateurs et aux travailleurs. 

- La mise en œuvre du plan routier permettra d'étendre et d'améliorer le réseau routier 

praticable toutes saisons et électrifié. 

Genre et VBG/EAS/HS 

En électrifiant les poches noires, on va assister à la diminution de l’insécurité avec le 

phénomène Kuluna qui cause souvent des violences sexuelles et en réaménageant l'espace 

routier autour des marchés, la congestion devant les marchés sera réduite. En outre, avec la 

mise en œuvre du Projet anti-érosif et inondation ainsi que et les Projets futurs, l’on va observer 

la réduction de VBG/EAS/HS. 

Fort 
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✓ Impacts négatifs  

Les impacts cumulatifs négatifs sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 14. Impacts négatifs cumulatifs 

Composante de 

l’environnement 

Description de l’Impact cumulé négatif pendant la phase 

des travaux et d’exploitation 

Mesures d’atténuation  Résultat 

d’évaluation 

Milieu 

physique 

Air Les impacts sont principalement liés à la phase de construction, 

car les activités de construction sur site du projet entraîneront 

probablement une augmentation des émissions de poussière et 

de bruit, ce qui pourrait avoir un impact sur les récepteurs 

sensibles situés à proximité. Ces impacts sont considérés comme 

spécifiques au site du projet et les impacts cumulatifs ne sont 

donc pas pertinents.  

L'EIES du projet solaire identifie les mesures d'atténuation 

et de surveillance appropriées liées au contrôle de la 

poussière et du bruit.  

 

Modéré 

 Eau Risque de diminution de la quantité d’eau prélevée dans les 

rivières et dans le Fleuve Congo par la REGIDESO pour 

desservir la population riveraine 

 Modéré 

 Géologie, 

hydrologie & 

hydrogéologie  

L'impact principal est lié à la gestion des déchets sur le site de 

chaque zone du projet (déchets solides, eaux usées et déchets 

dangereux) pendant la phase de construction et d'exploitation. 

Ces impacts sont en général considérés comme spécifiques au 

site et sont liés à la gestion globale des pratiques de gestion des 

déchets  

 

L'EIES a identifié des mesures d'atténuation et de 

surveillance appropriées pour le stockage des déchets sur 

le site, la collecte et le transport et l'élimination finale (par 

exemple, la coordination avec les autorités locales 

compétentes pour obtenir la liste des contractants autorisés 

à collecter les déchets, l'utilisation de manifestes, 

l'attribution de zones appropriées pour le stockage sur le 

site avec des mesures pour la construction de ces zones, 

etc.). 

 

 

Faune 

aquatique 

Risque d’augmentation de la turbidité des rivières Kemi et 

Matete pendant le prélèvement d’eau pour les travaux en vue de 

l’atténuation des poussières et pendant l’exploitation pour le 

nettoyage des panneaux solaire. 

Ces impacts sont considérés comme spécifique au site et les 

impacts cumulatifs ne sont donc pas pertinents. 

Les mesures proposées dans le chapitre relatif aux données 

de base de l’EIES permettent d’atténuer les principaux 

impacts induits par les travaux 

Modéré 
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Humain 

Santé et 

sécurité 

 

Accidents pendant les travaux de construction et pendant la 

phase d’exploitation. 

Les principaux impacts sont liés à la phase de construction et à 

l'exploitation, notamment les risques génériques pour la santé et 

la sécurité des travailleurs sur le site de construction et 

d'exploitation, car ils augmentent le risque de blessures ou de 

décès dus à des accidents.  

L’Entrepreneur en charge des travaux mettra en place un 

plan de gestion de trafic et plan de circulation, qui va 

définir l'itinéraire routier qu'emprunteront les véhicules 

transportant les matériaux, matériels et le personnel. 

L'EIES recommande : 

- qu'une étude de sélection du site soit entreprise pour 

justifier l'emplacement du camp de vie et la base 

technique de chantier. 

- la préparation d’un plan de santé et sécurité au travail 

par l’Entrepreneur en charge des travaux pendant la 

phase de planification, de construction et 

d’exploitation, son adoption et la mise en œuvre de ses 

recommandations/prévisions.  

Modéré 

Santé, 

protection et 

sécurité des 

communautés 

Il sied de noter principalement les impacts spécifiques liés à :  

(i) l'intrusion de personnes non autorisées sur le site du sous-

projet pouvant entraîner des risques potentiels liés à plusieurs 

dangers pendant les travaux ; (ii) l'afflux de travailleurs du projet 

pouvant entraîner certains impacts sur la santé, la sûreté et la 

sécurité de la communauté estudiantine et environs, tels que des 

maladies à risque, une augmentation des vices sociaux pendant 

la construction ; et (iii) une gestion inappropriée des questions 

de sécurité et des incidents par le personnel de sécurité envers la 

communauté estudiantine et universitaire  pouvant entraîner du 

ressentiment, de la méfiance et des conflits pendant la 

construction et l'exploitation,.  

Certains de ces impacts sont considérés comme spécifiques au 

site (notamment les impacts liés à l'intrusion et les impacts liés 

à la gestion inappropriée des questions de sécurité).  

Comme pour cette EIES en particulier, il est prévu que des 

mesures de sécurité appropriées et spécifiques (clôturer le 

site, mettre un service de gardiennage) au site soient mises 

en œuvre pour empêcher l'intrusion des communautés 

locales sur le site du projet et qu'un plan de gestion de la 

sécurité soit développé et mis en œuvre sur chaque site du 

projet. 

Dans le cadre de ce PGES, il est recommandé à 

l’entrepreneur de préparé un plan de gestion de l’afflux de 

de la main qui devrait identifier les procédures permettant 

d'atténuer de tels risques et impacts et la mise en œuvre des 

mesures idoines au regard des exigences.  

 

Modéré 
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6.1.3.3. Détermination des mesures d’atténuation 

En somme, les mesures d’atténuation, de réduction et de bonification seront proposées dans 

chacune des ÉIES des sous-projets de KIN ELENDA et celles des projets futurs du Plan 

Directeur des Transports Urbains de la Ville-Province de Kinshasa. Pour cette étude, il est 

proposé les différentes mesures d’atténuation adapté aux travaux de construction et 

d’exploitation d’une centrale photovoltaïque de 13 MW. 

6.1.3.4. Suivi des effets cumulatifs  

Tout comme pour les mesures d’atténuation, les programmes de suivi environnemental et social 

qui seront proposés dans les ÉIES du présent sous-projet et celles des projets futurs du Plan 

Directeur des Transports Urbains de la Ville-Province de Kinshasa et autres sont aussi 

directement applicables aux effets cumulatifs. 

Par ailleurs, une analyse spécifique des impacts cumulatifs générés par ces projets reste à 

prévoir avant et pendant la construction. Le Promoteur veillera à examiner de manière plus 

approfondie la présence de projets concomitants pour vérifier tout impact cumulatif potentiel 

non identifié à ce stade ; et à inclure des mesures d'atténuation appropriées et des actions de 

suivi dans les PGES pertinents à mettre en œuvre avant et pendant la phase de construction. Il 

est aussi recommandé de planifier de réunions régulières avec les autorités compétentes pendant 

la phase de construction pour mettre à jour la liste des projets concomitants et la révision du 

PGES du projet pour prendre également en compte les préoccupations des riverains et tout 

impact cumulatif supplémentaire découlant de ces nouveaux projets potentiels. 

6.1.4. Analyse et évaluation des impacts résiduels  

De manière générale, la majorité des impacts résiduels identifiés dans le cadre de ce sous-projet 

sur l’environnement biologique et physique sont mineurs voir négligeables, du fait que  

- les effets et risques environnementaux et sociaux négatifs sont susceptibles d’atténuation et 

les mesures d’atténuation sont efficaces et éprouvées et permettent de respecter, notamment, 

les seuils quantitatifs établis par la législation nationale en la matière ;  

- la mesure d’atténuation devrait permettre de réduire suffisamment les effets négatifs et 

conduire au suivi environnemental de la composante touchée.  

En outre, certains impacts résiduels sur le milieu humain ont été jugé d’importance mineure à 

modérée, ce qui a nécessité une description de ces impacts et des mesures spécifiques pour les 

atténuer complétement.  

6.1.4.1. Analyse des impacts résiduels et mesures d’atténuation 

Le tableau ci-après présente les mesures préconisées et les impacts résiduels après application 

des mesures pour chaque impact environnemental ou social dont l’évaluation est jugée non 

nulle. 
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Tableau 15. Analyse des impacts résiduels et mesures d’atténuation 

Impact potentiel et mesures  Impact résiduel  

Activités sources 

d’impacts 

Description de 

l’impact 
Importance  

Mesures d’atténuation, de suppression ou 

de compensation  

Description de 

l’impact  
Importance  

Mesures de 

suppression des 

impacts résiduels  

Impact sociaux  

Afflux de la main 

d’œuvre  

Présence du chantier 

 

Accroissement du 

nombre des femmes 

victimes d’EAS/HS 

Modérée  

- L’ONG de mise en œuvre du plan de 

prévention et de réponse aux VBG/EAS/HS 

devra mettra en place une tente d’écoute pour 

la réception des allégations des survivantes 

afin de signaler tous cas d’EAS/HS sur le 

chantier ou par un employé d’entreprise en 

charge des travaux sur le chantier 

conformément au MGP de plaintes sensibles 

;   

- Faire signer à l’ensemble des travailleurs et 

personnel du projet le code de bonne 

conduite ; 

- Former le personnel sur les risques VBG, le 

code de conduite et les types de 

comportement interdit au sein du projet et 

dans la relation avec la communauté ; 

- Organiser les campagnes de sensibilisation 

auprès des communautés sur la prévention des 

risques VBG, le fonctionnement du MGP y 

inclus l’EAS/HS, le fonctionnement du 

circuit de référencement des survivants(es) ; 

- Organisation des campagnes d’éducation 

pour le changement de comportement 

(CECC) sur le VBG ; 

- Cartographier les principaux risques VBG 

dans la zone du projet et les principaux 

fournisseurs de service de pris en charge des 

- Prolifération des 

cas d’EAS/HS 

post-projet 

Mineure  

- Assurer 

l’appropriation du 

MGP sensible aux 

VBG par la 

population  

- Mettre en place un 

dispositif de 

communication 

post-projet 
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Impact potentiel et mesures  Impact résiduel  

Activités sources 

d’impacts 

Description de 

l’impact 
Importance  

Mesures d’atténuation, de suppression ou 

de compensation  

Description de 

l’impact  
Importance  

Mesures de 

suppression des 

impacts résiduels  

survivants et y appliquer les mesures idoines 

pour les atténue. 

Afflux de la main 

d’œuvre  

Contamination par les 

MST/VIH-SIDA 
Majeure 

- Organiser des campagnes de communication 

et sensibilisation pour le changement des 

comportements ; 

- Former parmi les travailleurs un noyau des 

pairs éducateurs sur le VIH ; 

- Organisateur en synergie avec les ONGs 

locales spécialisées et le PNMLS, des 

campagnes de dépistage volontaire et de 

distribution des préservatifs 

 

 

- Augmentation des 

arrêts maladie et 

des absences. 

- Baisse des 

performances au 

travail due à l'état 

de santé de 

l'employé 

- Augmentation des 

heures 

supplémentaires et 

des rémunérations 

versées aux 

prestataires 

extérieurs pour 

compenser 

l'absentéisme. 

- Augmentation de 

l'utilisation des 

dispensaires ou 

cliniques de 

l'entreprise 

- Augmentation des 

prestations 

versées au titre des 

assurances de 

santé. 

Modérée  

- Mettre en place un 

programme de 

dépistage des cas de 

VIH/SIDA 

- Assurer en synergie 

avec la PNMLS, 

l’approvisionnemen

t régulier des ARV 

pour les travailleurs 

vivant avec le VIH 

- Organiser des 

campagnes de 

communication et 

sensibilisation pour 

le changement des 

comportements ; 

- Instaurer les 

examens médicaux 

pré-embauches 
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Impact potentiel et mesures  Impact résiduel  

Activités sources 

d’impacts 

Description de 

l’impact 
Importance  

Mesures d’atténuation, de suppression ou 

de compensation  

Description de 

l’impact  
Importance  

Mesures de 

suppression des 

impacts résiduels  

Entretien des 

équipements solaires 

et du réseau associé 

de l’Unikin  

Accident/ incident lors 

des travaux d’entretien 

de la centrale solaire et 

réseau associé  

Moyenne  

- Elaborer un plan de prévention des risques 

liés aux travaux en hauteur ; 

- Réglementer l’accès aux sites concernés par 

l’entretien ;  

- Assurer une bonne signalisation des travaux ; 

- Doter le personnel du chantier en 

équipement de protection 

individuelle adaptée (EPI). ; 

- Former de façon continue le personnel du 

chantier sur les travaux en hauteur /HSE. 

- Recrudescence 

des accidents liés 

au chantier 

Mineure   

- Mettre en place un 

système d’induction 

de sécurité 

- Renouveler 

régulièrement la 

dotation des EPI 

aux travailleurs 

- Mettre en œuvre le 

Plan d’hygiène, 

sécurité et santé 

opérationnel 

Aléas climatique et 

désastres naturels   

Destruction des 

infrastructures par les 

catastrophes naturelles 

(inondation et érosion 

des sols) 

Moyenne  - Maintenir la végétation basse aux pieds des 

poteaux afin de faciliter l’infiltration des 

eaux de ruissellement  

- Eviter de maintenir le sol à nu plusieurs 

mois, limitant ainsi son exposition au vent et 

à la pluie ; 

- Mettre en place un plan de restauration et 

stabilisation des pentes en vue de minimiser 

les risques de ruissellements incontrôlés des 

eaux pluviales ; 

- Adapter la conception des ouvrages à la 

morphologie du terrain et aux aléas 

climatiques 

- Privilégier le réseau électrique aérien afin de 

prévenir les risques d’électrisation ou 

d’électrocution ; 

- Limiter l’espace d’intervention minimum 

requis par la règle d’usage et les exigences 

de sécurité ; 

   



86 
 

EIES des travaux d’électrification par système solaire photovoltaïque du site de l’UNIKIN, avril 2024 
 

Impact potentiel et mesures  Impact résiduel  

Activités sources 

d’impacts 

Description de 

l’impact 
Importance  

Mesures d’atténuation, de suppression ou 

de compensation  

Description de 

l’impact  
Importance  

Mesures de 

suppression des 

impacts résiduels  

- Stabiliser le sol aux pieds de poteaux avec du 

gazon (Paspalum sp.) et vétiver ; 

- Recouvrir de végétation adaptée toutes les 

surfaces ayant atteint leur profil définitif afin 

de résister au choc érosif des gouttes de 

pluies et au ruissellement 

- Protéger rapidement les zones perturbées et 

anticiper toute interruption des travaux 

- Contrôler la concentration des eaux sur le 

chantier quand celle-ci devient inévitable et 

briser l’énergie des eaux concentrées ; 

- Acquérir de matériels certifiés ISO  

- Stabiliser les sols et assurer un bon choix des 

sites d’installations des poteaux MT/BT 

- Favoriser les lignes électriques MT avec 

câble torsadé afin de prévenir les risques liés 

aux aléas climatiques. 
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6.2. Identification, analyse et évaluation des risques environnementaux et sociaux 

6.2.1. Méthodologie 

La méthodologie utilisée comporte principalement trois étapes : 

- l’identification des situations à risques liées au travail sur un chantier d’infrastructures ; 

- l’estimation pour chaque situation dangereuse de la gravité des dommages potentiels et de 

la fréquence d’exposition ; 

- la hiérarchisation des risques pour déterminer les priorités du plan d’action. 

6.2.1.1. Identification et évaluation des risques 

L’identification des risques a été basée sur le retour d’expérience (accidents et maladies 

professionnels, les chantiers d’électrification) et les visites de site. Pour l’évaluation des risques, 

un système de notation a été adopté ; cette cotation est faite dans le but de définir les risques 

importants et prioriser les actions de prévention. Les critères qui ont été pris en compte dans cette 

évaluation sont : la fréquence de la tâche à accomplir qui contient le risque et la gravité de 

l’accident / incident. L’évaluation des risques permet de planifier des actions de prévention, en 

tenant compte des priorités du terrain.  

6.2.1.2. Présentation de la grille d’évaluation 

L’estimation du risque consiste à considérer pour chaque situation dangereuse deux facteurs : la 

fréquence d’exposition au danger et la gravité des dommages potentiels. Les niveaux de fréquence 

peuvent aller de faible à très fréquente les niveaux de gravité de faible à très grave (cf. tableau 43).  

Tableau 16. Niveaux des facteurs de la grille d’évaluation des risques 

Echelle de probabilité (P) Echelle de gravité (G) 

Score Signification Score Signification 

P1  Très improbable G1 = faible Accident ou maladie sans arrêt de travail 

P2 Improbable G2 = moyenne Accident ou maladie avec arrêt de travail 

P3 Probable G3 = grave 
Accident ou maladie avec incapacité 

permanente partielle 

P4 Très probable G4 = très grave Accident ou maladie mortelle 

Le croisement de la fréquence et de la gravité donne le niveau de priorité. 
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6.2.2. Risques environnementaux 

6.2.2.1. Risques liés à la phase des travaux  

✓ Risques liés aux aléas climatiques, prise au vent et expositions aux aléas climatiques  

Généralement, les risques naturels sont ceux qui sont causés par des phénomènes naturels tels que 

précipitations, inondations, érosions hydriques, etc.   

Les panneaux solaires sont souvent inclinés afin de capter davantage de rayons solaires, ce qui 

conduit à une prise au vent. Les risques naturels doivent être décrits et analysés en démontrant le 

lien entre le sous-projet et les risques. C’est ainsi que des risques liés à l’érosion, l’éboulement, la 

tempête, etc., sont mentionnés, car pouvant avoir un lien avec le projet et où en rapport avec les 

zones d’implantation des projets. Ils sont considérés comme des facteurs favorisant des risques.  

Dangers et /ou situations dangereuses 

- Présence des phénomènes naturels 

tels que précipitations, inondations, 

etc.   

- Risques liés à l’érosion et 

l’éboulement de terre, etc. 

Evaluation qualitative du risque : 

Ces situations dangereuses peuvent bien être 

rencontrées dans la zone de travail. 

Probabilité : événement très probable P4 

Gravité : Envol des toitures. G4 

Niveau de risque 1 

Mesures de prévention 

Protections collectives 

- Il est nécessaire de connaitre les caractéristiques du vent (direction prévalente et force du 

vent/vitesse) au niveau local pour éviter les arrachements de panneaux solaires et de toitures. 

A prendre en compte dès la phase de conception afin d’optimiser la pose et l’orientation des 

panneaux et de minimiser les risques d’arrachement (considérer le lestage des panneaux 

solaires sur toit plats). 

- Bien dimensionner et fixer les supports métalliques des panneaux en tenant compte des 

catastrophes pouvant intervenir dans la zone du projet ; 

- Impliquer les comités des quartiers et autres associations des riverains ; 

- Réaliser des mesures de traitement des zones à forte érosion ou à fort effondrement ; 

- Mettre en place le système de dispositifs de protection et de sécurité à savoir les 

paratonnerres, les coupe-circuits et fusibles, les disjoncteurs et interrupteurs automatiques à 

déclenchement thermique contre les surcharges, magnétiques contre le court-circuit et 

différentiel contre les courants de fuite (protection de personne). 

- Doter les travailleurs des EPI appropriés pour les conditions climatiques qui prévalent sur 

le site des travaux  

- Elaborer et mettre en œuvre un plan de réponse et d’urgence  

6.2.2.2. Risques liés à la phase d’exploitation  

En phase d’exploitation, les principaux risques liés à l’utilisation des installations solaires sont 

notamment : 

- Risques liés à l’intoxication par les matières dangereuses, telles que le lithium, le cobalt et 

le nickel contenu dans les batteries Lithium-Ion, si les mesures nécessaires ne sont pas 
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prises pour la récupération par les fournisseurs de toutes les batteries usées à la fin de leur 

cycle de vie 

- Risques électriques et Risques foudre (risques météorologiques locaux, morphologie 

territoriale, nature des structures à protéger, activités réalisées, fragilité des équipements, 

niveau stratégique du site, etc.) ; risques d’électrocution ou électrisation en contact avec un 

corps électrique.  Ces risques peuvent être prévenus par l’installation des interrupteurs et 

disjoncteurs différentiels, ainsi que par la mise en place des liaisons équipotentielles entre 

les corps métalliques servant des supports aux panneaux avec le réseau de terre. 

- Risques de vol et vandalisme des panneaux par la population riveraine. Une sensibilisation 

préalable et la mise en place d’un système de gardiennage des installations permettrait de 

prévenir ces risques.  

6.2.3. Risques sociaux  

6.2.3.1. Risques liés à la phase des travaux  

✓ Risques d’accidents liés aux mouvements des véhicules au chantier 

Pendant la phase des travaux, il surviendrait des accidents liés aux mouvements / déplacements des 

véhicules de chantier. Le risque d’accident également lié à l’acheminement des équipements et 

matériels sur site est à craindre. 

Danger et /ou situations 

dangereuses 
Risques Evaluation qualitative du risque  

- Incompétence des 

conducteurs ; 

- Conduite en état d’ébriété ; 

- Visite technique non 

régulière des véhicules de 

chantier 

- Mauvaise adhérence des 

pneus 

- Défaillance des freins ou de 

la signalisation  

- Poussières, bruits, 

vibrations 

mécaniques ; 

- Basculement  

- Renversement ; 

- Collision 

 

 

Ces situations dangereuses peuvent bien 

être rencontrées dans la zone de travail. 

Probabilité : Probabilité faible P2 

Gravité : maladie avec arrêt de 

travail 
G2 

Niveau de risque : 2 

Mesures de prévention 

Les principaux facteurs de réduction de ces risques sont les suivants : 

- S’assurer de la bonne formation des conducteurs au recrutement ; 

- Afficher le numéro de téléphone des services de secours dans les installations de chantier ; 

- Assurer le contrôle périodique des extincteurs par une société agréée ; 

- Sensibiliser les conducteurs sur la sécurité routière et la conduite défensive et organiser des 

sessions de toolbox meeting hebdomadaire pour rappeler les règles de sécurité ; 

- Assurer un bon conditionnement et un ferme arrimage des charges pour éviter les chutes lors du 

déplacement ; 

- Former, informer ou sensibiliser les chauffeurs et opérateurs sur les moyens de prévention des 

bruits ; 

- Interdire la consommation d’alcool sur le chantier et pendant les heures de travail ; 
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- Interdire la prise de stupéfiant (fumer la cigarette) lors des opérations de ravitaillement et ces 

dernières sont effectuées moteur éteint. Cette interdiction est rappelée au moyen de panneaux  

- Limiter la vitesse à 5 km/h sur chantier et 30 km/h sur les artères pour éviter de soulever trop de 

poussières ; 

- Mettre à la disposition de conducteur de notice de conseils ; 

- Organiser la vérification des véhicules et engins au niveau d’un centre de contrôle technique ; 

- S’assurer de l’entretien des véhicules et engins ; 

- Vérifier régulièrement l’adhérence des pneus et le fonctionnement des dispositifs de freinage ; 

- Equiper les véhicules de signal sonore de recul. 

Mesures de protection  

- Port obligatoire des équipements de protection individuelle (EPI) : casque, lunette, masques, 

gilet réflectif (baudrier) et chaussure de protection. 

✓ Risque lié à la manutention manuelle et postures  

Risques liés aux postures et manutentions : Les postures de travail contraignantes (torsions, 

position accroupie ou à genoux prolongée, travail en équilibre instable), des charges lourdes 

manutentionnées toute la journée (déplacement des panneaux, des tuiles, …), des gestes répétitifs, 

etc. Le port manuel de charge a comme conséquence potentielle : blessure et lésion corporel, décès 

et invalidité professionnelle. 

Danger et /ou situations 

dangereuses 
Risques 

Evaluation qualitative du 

risque  

- Manutention de charges 

lourdes 

- Manutentions effectuées de 

façon répétitive et à 

cadence élevée 

- Mauvaise posture prise par 

le personnel (charges 

éloignées, dos courbé) 

- Travaux sur une plateforme 

ou une toiture instable. 

- Atteintes musculaires et 

articulaires (traumatisme 

musculosquelettique, 

tendinites, lombalgies, 

sciatiques, etc.) 

- chute de plain-pied 

- chute de hauteur, 

écrasement, pincement, 

etc. 

Ces situations dangereuses 

peuvent bien être rencontrées dans 

la zone de travail. 

Probabilité : Probabilité 

faible 

P2 

Gravité : maladie avec arrêt 

de travail 

G2 

Niveau de risque : 
2 

Mesures de prévention 

Les principaux facteurs de réduction de ces risques sont les suivants : 

- Mécaniser la manutention des équipements pour limiter les manutentions manuelles ; 

- Equiper les postes de travail de matériels limitant le port de charge ; 

- Réaliser la démarche d’amélioration des situations et des postes de travail ; 

- Avoir recourt à une manutention manuelle uniquement en cas d’impossibilité de mécaniser la 

manutention ; 

- S’assurer d’une bonne prise en main de la charge ;  

- S’assurer que les opérations d’élingage, d’accrochage et de guidage de la manœuvre sont réalisées 

par du personnel formé ; 

- Assurer des formations des salariés (manœuvres) sur la prévention pour porter et manipuler les 

charges sans se blesser ; 

- Etablir une procédure écrite sous forme des consignes pour la manutention manuelle des charges ; 

- Former, informer et sensibiliser les salariés sur les risques liés au traumatisme 

musculosquelettique (TMS). 
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Mesures de protection  

- Port obligatoire des équipements de protection individuelle (EPI) : casque, lunette, masques, gilet 

réflectif (baudrier) et chaussure de protection. 

✓ Risque lié à l’utilisation d’appareils de levage de charges (camion grue, treuils, etc.)  

Ce risque est causé par les installations de chantier, les poteaux, la pose de lampadaire solaire, etc. 

C’est un risque de blessure qui résulte de la chute d’objets provenant de stockage de matériaux, ou 

de l’effondrement de fouille, rupture de la corde/ceinture de soutien, etc. 

Danger et /ou situations 

dangereuses 
Risques Evaluation qualitative du risque  

- Défaut de stabilisation, 

d’amarrage, d’ancrage ou des 

appuis au sol ; 

- Aléas climatiques (effets du 

vent) 

- Dépassement des limites 

d’utilisation de l’engin 

- Basculement  

- Renversement  

- Ecrasements, 

coincement, chutes de 

charge. 

- Postures répétées de 

travail 

 

Ces situations dangereuses peuvent bien 

être rencontrées dans la zone de travail. 

Probabilité : Probabilité faible P2 

Gravité : maladie avec arrêt de 

travail 
G2 

Niveau de risque : 2 

Mesures de prévention 

Les principaux facteurs de réduction de ces risques sont les suivants : 

- Présenter un mode opératoire aux salariés, chaque fois qu’il faut faire une manutention de charges ; 

- Organiser la vérification des appareils de levage de personnes et de charge (avec accessoire) par 

l’Office Congolaise de Contrôle (OCC) ; 

- Organiser les manutentions de façon que les charges ne passent pas au-dessus des personnes ; 

- Utiliser l’avertisseur sonore afin de prévenir le personnel travaillant à proximité de la manœuvre de 

levage de charge qui va avoir lieu ; 

- Interdire ou limiter l’accès aux zones de levage ; 

- Former les conducteurs sur l’élingage des charges ; 

- Former les salariés médicalement aptes sur l’utilisation d’engins de manutentions (sur base des 

risques propres à chaque engin) et ceci validé par le CACES (Certificat d’Aptitude à la Conduite en 

Sécurité) ; 

- Assurer l’entretien des véhicules de levage ; 

- Désigner et former un chef de manœuvre pour les opérations de déplacement des engins et/ou des 

charges ; 

- Assurer un bon conditionnement et un ferme arrimage des charges afin d’éviter les chutes lors du 

déplacement ;  

- Informer ou sensibiliser les équipes du chantier sur les risques liés aux manutentions mécaniques et 

les moyens de prévention ;  

- Vérifier les alertes sur les conditions météorologiques ; 

- Assurer le contrôle médical périodique pour les opérateurs de camions grue (bonne coordination des 

mouvements, vue et ouïe excellentes, pas d’addictions) ; 

- Interdire la consommation de stupéfiants (alcool, drogues, etc.) ; 

- Pas de conduites addictives (médicaments). 

Mesures de protection  
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- Port obligatoire des équipements de protection individuelle (EPI) : gants en cuir, harnais de sécurité, 

chausseurs de sécurité avec semelle antidérapante et bout en acier. 

✓ Risques liés à l’utilisation d’outils à main tranchants  

Les travaux d’abattage d’arbres, de déchargement et chargement manuel des matériels, utilisation 

des outils portatifs (clés, foreuse, riveteuse, etc.), et à l’ajustage des supports métalliques en Acier 

et en Aluminium pour la fixation des panneaux sur les toits, etc., peuvent causer des amputations, 

blessures, décès, traumatismes musculosquelettiques (TMS) aux employés. 

Danger et /ou 

situations dangereuses 
Risques Evaluation qualitative du risque  

Action mécanique d’un 

outil portatif ou à main 

(clefs, cutters, scies, 

foreuse, …) 

Coupure, perforation, 

écrasement, choc, 

électrocution ou 

d’électrisation 

Ces situations dangereuses peuvent 

bien être rencontrées dans la zone de 

travail. 

Probabilité : Probabilité faible P2 

Gravité : maladie avec arrêt 

de travail 
G2 

Niveau de risque : 2 

Mesures de prévention 

- Former le personnel sur l’utilisation des outils portatif et à main ; 

- Elaborer et afficher sur le poste des travaux de procédures d’exécution de tâches 

manuelles ; 

- Afficher sur le poste de travail les prescriptions du fabricant sur l’utilisation de l’outil ; 

- Utiliser un outil de protection des parties tranchantes des outils (étui, emplacement 

aménagé) dès qu’ils ne sont plus employés ; 

- Tenir hebdomadairement des sessions de toolbox meeting pour rappeler les consignes de 

sécurité à observer pendant l’utilisation d’outils à main ou portatif ; 

- Former, sensibiliser ou informer les salariés sur les risques liés au TMS. 

Mesures de protection  

Port obligatoire d’EPI : Chaussure de sécurité, lunette, gants adaptés et salopette. 

✓ Risques électriques liés à l’utilisation de matériels ou machines fixes (groupe électrogène, 

groupe moto soudeur, etc.)  

L’utilisation de matériels ou machines constitue les principaux dangers en cas de contact physique 

avec une masse électrique ou en cas des brulures cutanée. Les risques induits sont notamment : 

électrocution, surintensité, échauffement de la machine en cas de court-circuit, etc. Les 

conséquences potentielles liées à ce risque sont notamment : brûlure, infection respiratoire, 

irritation cutanée, choc électrique, lésions corporelles, décès, etc. 
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Danger et /ou situations 

dangereuses 
Risques 

Evaluation qualitative du 

risque  

- Contact physique avec 

une masse électrique ; 

- Combustion d’huile de 

graissage  

- Déboutement des 

tuyauteries et accords 

- Electrocution, surintensité, 

surtension,  

- Courts-circuits, brûlure 

- Incendie et explosion ;  

- Bruit et vibration ;  

- Piqûre et lacérations,  

- Intoxication par inhalation 

des fumées. 

- Coup de fouet et 

échauffement 

Ces situations dangereuses 

peuvent bien être rencontrées 

dans la zone de travail. 

Probabilité : Probabilité 

faible 
P2 

Gravité : maladie avec 

arrêt de travail 
G2 

Niveau de risque : 2 

Mesures de prévention 

- Assurer les liaisons équipotentielles de masses, isoler les masses métalliques ou au besoin le 

relier à la terre ; 

- Assurer l’entretien régulier et la maintenance des machines et signaliser les postes présentant 

les risques de choc électrique ; 

- Assurer la vérification hebdomadaire de groupes électrogènes ou tour d’éclairage ; 

- Mettre en place des disjoncteurs, de relais thermiques et des fusibles dans les installations 

électriques ; 

- Etablir les consignes générales d’entretien en fonction des indications du constructeur et de 

l’expérience propre à l’Entreprise ; 

- Mettre à disposition des machines, des agents de surveillance des appareils de pression ; 

- Informer les salariés affectés à la surveillance des machines sur le fonctionnement, le 

contrôle, la réparation et l’entretien des compresseurs ; 

- Equiper les travailleurs des vêtements résistant au feu et à l’électricité, des protections pour 

les mains, des gants de soudure, des tabliers et des bottes peuvent être portés pour protéger 

les travailleurs de la chaleur, des incendies, de l’électrocution et des brûlures. Notez que les 

traitements ignifuges perdent de leur efficacité avec les lavages répétés. Les jambes du 

pantalon ne doivent pas avoir de revers et doivent couvrir le haut des bottes. Les manchettes 

peuvent recueillir des étincelles ; 

- Assurer les contrôles et les mesures de grandeurs électriques par du personnel habilité à cette 

tâche ; 

- Gardez un extincteur approprié de classe ABC à proximité pendant le soudage. Assurez-vous 

que la jauge de l’extincteur est pleine. 

- Former le personnel sur l’habilitation et les mesures de prévention contre les risques 

électriques. 

Mesures de protection  

Port obligatoire d’EPI : Chaussure de sécurité, lunette, gants en matériaux isolants ; salopette. 

https://safetyculture.com/fr/listes-de-verification/extincteurs/
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✓ Risque d’Exploitation et Abus Sexuel, et Harcèlement Sexuel  

La présence des ouvriers de divers horizons pourrait avoir des comportements abusifs sexuels sur 

la population féminine. 

Danger et /ou 

situations 

dangereuses 

Risques 
Evaluation qualitative du 

risque  

- Présence des ouvriers 

sur le chantier 

- Mariage polygamique (relations 

extra conjugales) 

- Exploitation et abus sexuel 

(traitement des femmes et jeunes 

filles pour des fins sexuels, y 

compris les enfants –toute personne 

mineure de 18 ans ; 

- Proxénétisme ; 

- Augmentation des rapports sexuels 

monnayés suite aux salaires élevés ; 

- Harcèlement sexuel (offre d’emploi 

en échange des rapports sexuels). 

Ces situations dangereuses 

peuvent bien être 

rencontrées dans la zone de 

travail. 

Probabilité : 

événement très 

probable 

P2 

Gravité : violence, 

traumatisme, viol 
G2 

Niveau de risque 
1 

Mesures de prévention 

Protections collectives 

- Elaboration et signature du règlement intérieur et code de bonne conduite de l’entreprise 

donnant des stratégies de gestion des risques, incluant les clauses contre l’EAS/HS et 

imposant les sanctions en cas de non-respect établies dans le cas échéant 

- Formation régulière des employés et sensibilisation des membres de la communauté sur le 

contenu du règlement intérieur et code de bonne conduite, les risques et conséquences des 

VBG, y compris l’EAS/HS ainsi que le fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS 

développé par le projet 

- Provisions pour l’entreprise d’un mécanisme de feedback communautaire avec de 

procédures spécifiques pour la gestion des incidents EAS/HS 

Protections individuelles 

- Vigilance et respect des consignes pendant les travaux en garantissant un endroit de travail 

et une communauté libre d’EAS/HS 

- Signalement auprès du MGP-EAS/HS de tout incident qui occurre au niveau de chantier, 

bureau, ou communauté commit par toute personne engagée au projet avec une relation 

contractuelle, quel que soit le poste qui y occupe 

 Risques liés aux travaux en hauteur/ Risque de chute de hauteur  

Les chutes de hauteur sont la source fréquente d'accidents graves, parfois mortels. Les causes des 

chutes de hauteur sont nombreuses : les accès en pente glissants, les obstacles sur les plates-formes, 

passerelles ou planchers d’échafaudages surchargés et encombrés, les échelles mal entretenues, 

mal placées et/ou mal fixées, entrainant leur glissement ou renversement, le montage et démontage 

non conformes aux règles de sécurité des moyens de protection collective (filets de sécurité, points 
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d’ancrage, lignes de vie...), les échafaudages vétustes, inadaptés, mal stabilisés, l’absence d’accès 

sécurisés, de garde-corps, de protections périphériques des plans de travail, l’effondrement de la 

structure porteuse etc.  

Pour prévenir les chutes de hauteur, les actions envisagées portent sur la conception des 

équipements et sur les postes de travail, ainsi que le mode opératoire. 

Dangers et /ou situations 

dangereuses 

- Travaux sur la toiture 

- Utilisation des échelles à coulisse 

ou tout autre moyen d’accès à des 

zones en surélévation 

Evaluation qualitative du risque : 

Ces situations dangereuses peuvent bien être 

rencontrées dans la zone de travail. 

Probabilité : événement très probable P4 

Gravité : Chûte en hauteur G4 

Niveau de risque 1 

Mesures de prévention 

Protections collectives 

- Pour chaque cause potentielle, l’entreprise devra mettre en place des mesures préventives et 

correctives. 

- Etablissement d’un permis de travail pour tous travaux en hauteur ; 

- Organiser des sessions hebdomadaires de toolbox meeting pour rappeler les mesures de 

prévention des risques liés aux travaux en hauteur 

- Mettre à la disposition des travailleurs un guide cari graphique définissant le mode 

opératoire d’utilisation des moyens d’accès à des zones en surélévation  

- Former les travailleurs sur les interventions en hauteur et l’utilisation des équipements de 

protection collectives (harnais de sécurité, garde-corps, échelles, échafaudages, filets, 

déplacements par cordes, etc.) 

- Sensibiliser les travailleurs aux addictions au chantier et interdire la consommation d’alcool 

et de stupéfiants ; 

- Former les travailleurs sur la gestion du sommeil et à la vigilance au travail (apprendre à 

gérer les creux de vigilance) ; 

Protection individuelle :  Port obligatoire des EPI par le personnel 

 Risques liés aux surtensions d’origines atmosphériques 

Par temps d’orage, en cas de choc de foudre sur les panneaux solaires ou leur support métalliques 

ou les câbles, le courant de foudre s’écoulera dans la prise de terre la plus proche du point d’impact 

et éventuellement dans les appareils récepteurs. Cela comporte deux risques : 

- l’effet de pas : le phénomène est directement analogue à un choc de foudre direct au sol. Si 

le sol est mauvais conducteur, un gradient de potentiel au sol important peut apparaître à 

proximité de la structure métallique foudroyée. Le moyen le plus simple de s’en protéger 

est de restes le plus éloigné possible ; 

- la tension de toucher : pour s’en prémunir, il suffit de garder une distance de sécurité de 

quelques mètres avec l’installation ou l’équipement pour éviter un contact direct ou un 

amorçage. 
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Le risque est l’électrocution par contact avec les conducteurs. Ce risque est évité en respectant des 

distances de sécurité suffisantes. 

✓ Risques liés à l’intrusion de personnes non autorisées, de vols et vandalismes  

L'intrusion de personnes non autorisées sur site peut entraîner des risques liés à plusieurs dangers 

pendant les travaux, à savoir : les accidents, des dommages matériels ou des vols de matériel. Le 

site peut être ciblé par des actes de vandalismes, surtout pendant des tensions entre garde et étudiant 

ou des manifestations publiques sur le site universitaire. 

Les installations peuvent être victimes de la cyber intrusion qui peut compromettre les opérations 

ou perturber la gestion de la centrale via le système informatique. 

La protection contre les risques d'intrusion sur un site d'installation solaire nécessite une approche 

proactive combinant des mesures physiques, technologiques et humaines. 

Danger et /ou 

situations dangereuses 
Risques Evaluation qualitative du risque  

 

Manifestations publiques 

sur le site universitaire 

Choc électrique, 

accidents liés aux 

équipements 

Intrusion de personne, 

vandalisme, vol des 

équipements 

Ces situations dangereuses peuvent 

bien être rencontrées sur le site  

Probabilité : Probabilité faible P2 

Gravité : maladie avec arrêt 

de travail 
G2 

Niveau de risque : 2 

Mesures de prévention 

- Limiter l’accès du public au site par l'installation d'une clôture de délimitation ;  

- Mettre en place un service de gardiennage pour empêcher l’accès non autorisé et organiser de 

patrouille régulière pour dissuader les comportements indésirables ; 

- Doter la clôture du site de panneaux d'avertissement (en Lingala et en français) afin de 

dissuader les gens d'entrer ; 

- Mettre en place des systèmes de contrôle d’accès au site pour permettre uniquement aux 

personnes autorisées d’entrer sur le site (badge, document d’accès, biométrie, etc.) ; 

- Installer des caméras de surveillance pour surveiller l’activité sur site pendant la nuit, réduisant 

ainsi les chances d’intrusion ; 

- Former le personnel sur les protocoles de sécurité et les procédures à suivre en cas d’intrusion 

ou d’incident ; 

- Etablir des procédures d’urgence pour répondre rapidement aux incidents d’intrusion, incluant 

la notification des autorités compétentes. 

6.2.3.2. Risques liés à la phase d’exploitation  

 Risques d’incendie et d’explosion    

C’est un risque grave de brûlure ou de blessure de personnes consécutives à un incendie ou un 

risque d’électrisation. Ils peuvent entrainer des dégâts matériels et corporels (pour le personnel lors 

des activités d’entretien et de maintenance du réseau) ou même pour les populations bénéficiaires.  
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Dangers et /ou situations 

dangereuses 

• Méconnaissance des 

risques liés à 

l’électricité ;  

• Explosion d’une cabine ; 

• Branchements illégaux ; 

• Usage des équipements 

non conformes 

Evaluation qualitative du risque : 

Ces situations dangereuses peuvent bien être rencontrées dans la zone 

de travail et chez les nouveaux abonnés ; 

En effet, la méconnaissance des risques liés à l’électricité peut entraîner 

des électrocutions des utilisateurs non avertis et le non-respect des 

consignes de sécurité peut engendrer ce phénomène chez les travailleurs 

lors des entretiens des lignes 

Probabilité : événement probable P3 

Gravité : maladie ou accident mortel G4 

Niveau de risque 1 

Mesures de prévention et de protection 

• Sensibiliser la population face aux risques d’électrocution liée à une mauvaise utilisation ou à de 

mauvais branchements domestiques ;  

• Elaborer et distribuer des manuels de sensibilisation sur les bonnes pratiques de l’utilisation du 

courant électrique ; 

• Exiger le port des EPI adapter lors des travaux d’entretien et de maintenance du réseau électrique ; 

• Former le personnel et l’entraîner en extinction incendie ; 

• Préserver la sécurité des personnes et prévenir les incendies et explosions : 

o Protection contre les contacts directs : mise hors de portée des personnels 

- par éloignement (respect des distances de voisinage) 

- au moyen d’obstacles (présence d’écran, armoires électriques fermées) 

- par isolation (gainage des câbles) 

o Protection contre les contacts indirects 

- par l’emploi de matériel à double isolation (protection de l’utilisateur en cas de 

défaillance de la première enveloppe) 

- par l’utilisation de la très basse tension (réduction du courant à un niveau non 

dangereux) 

- par l’utilisation de dispositifs à coupure automatique type disjoncteur (mise hors 

tension rapide de l’installation en cas de défaut) 

o Prévention des brûlures, incendies et explosions d’origine électrique 

- par l’emploi de matériels conformes aux normes 

- par le respect des règles d’installation 

o Vérification générale périodique (annuelle) des installations électriques. 

o Réalisation des installations électriques de conformément aux règles de l’art et répondre aux 

prescriptions des normes. 

 Risques liés à l’électrocution ou l’électrisation  

Les raccordements illicites aux réseaux électriques par les personnes non habilitées sans dispositif 

de sécurité ou de protection contre l’humidité en cas de pluie, concourent à des risques d’incendies 

et d’électrocutions. Aussi, la méconnaissance des risques liés à l’électricité peut entraîner des 

électrocutions des utilisateurs non avertis ou achetant des équipements non conformes. Toutefois, 

les sensibilisations et formations contribueront à réduire ces risques.  
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Dangers et /ou situations 

dangereuses 

• Câble mal isolé  

• Fil dénudé,  

• Appareil électrique mal 

isolé 

Evaluation qualitative du risque : 

Cette situation dangereuse peut être rencontrée dans la zone de 

travail. 

Probabilité : Probable P3 

Gravité : destruction d’un bien culturel et profanation des 

tombes 

G2 

Niveau de risque : 2 

Mesures de prévention 

• Mettre en place des liaisons équipotentielles pour limiter les risques d’électrocution et 

d’électrisation ; 

• Equiper les installations d’un disjoncteur différentiel afin de limiter les risques d’électrisation et 

d’électrocution ; 

• Disposer d’une mise à la terre appropriée pour leur installation. 

• Sensibiliser la population estudiantine sur les risques électriques liés aux branchements illicites 

d’électricité ;  

• Élaborer et distribuer aux étudiants et différents services de l’administration du site, les manuels 

de bonne utilisation de l’énergie électrique et organiser des séances de sensibilisation sur les 

bonnes pratiques de l’utilisation du courant électrique ; 

• Porter des EPI adaptés aux travaux d’électricité ; 

• Enregistrer et prendre en charge des cas d’accidents déclarés liés à l’électricité aux cliniques 

universitaires de Kinshasa. 

✓ Risques liés à l’intrusion de personnes non autorisées, de vols et vandalismes  

L'intrusion de personnes non autorisées sur site peut entraîner des risques liés à plusieurs dangers 

pendant les travaux, à savoir : les accidents, des dommages matériels ou des vols de matériel. Le 

site peut être ciblé par des actes de vandalismes, surtout pendant des tensions entre garde et étudiant 

ou des manifestations publiques sur le site universitaire. 

Les installations peuvent être victimes de la cyber intrusion qui peut compromettre les opérations 

ou perturber la gestion de la centrale via le système informatique. 

La protection contre les risques d'intrusion sur un site d'installation solaire nécessite une approche 

proactive combinant des mesures physiques, technologiques et humaines. 

Danger et /ou 

situations dangereuses 
Risques Evaluation qualitative du risque  

 

Manifestations publiques 

sur le site universitaire 

Choc électrique, 

accidents liés aux 

équipements 

Intrusion de personne, 

vandalisme, vol des 

équipements 

Ces situations dangereuses peuvent 

bien être rencontrées sur le site  

Probabilité : Probabilité faible P2 

Gravité : maladie avec arrêt 

de travail 
G2 

Niveau de risque : 2 

Mesures de prévention 

- Limiter l’accès du public au site par l'installation d'une clôture de délimitation ;  
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- Instaurer un système d’induction de sécurité pour tout visiteur sur site pour l’informer des 

dangers spécifiques liés à l’environnement du travail sur site et des potentiels risques de 

sécurité ; 

- Mettre en place un service de gardiennage pour empêcher l’accès non autorisé et organiser de 

patrouille régulière pour dissuader les comportements indésirables ; 

- Doter la clôture du site de panneaux d'avertissement (en Lingala et en français) afin de 

dissuader les gens d'entrer ; 

- Mettre en place des systèmes de contrôle d’accès au site pour permettre uniquement aux 

personnes autorisées d’entrer sur le site (badge, document d’accès, biométrie, etc.) ; 

- Installer des caméras de surveillance pour surveiller l’activité sur site pendant la nuit, réduisant 

ainsi les chances d’intrusion ; 

- Former le personnel sur les protocoles de sécurité et les procédures à suivre en cas d’intrusion 

ou d’incident ; 

- Etablir des procédures d’urgence pour répondre rapidement aux incidents d’intrusion, incluant 

la notification des autorités compétentes. 
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7. MESURES DE CONTROLE DES IMPACTS ET RISQUES 

L’approche utilisée pour l’application des mesures environnementales et sociales porte sur l’adoption 

de la hiérarchie d’atténuation consistant à : 

- anticiper et éviter les risques et les impacts 

- lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les impacts à 

des niveaux acceptables 

- une fois que les risques et les impacts ont été minimisés ou réduits, les atténuer ; et 

- lorsque les impacts résiduels sont importants, les compenser ou les neutraliser si cela est 

techniquement et financièrement possible.  

7.1. Mesures d’atténuation et de bonification des impacts 

Les mesures d’évitement, d’atténuation et protection contre les risques environnementaux et sociaux 

sont décrit dans la sous-section 6.1, il est présenté dans la sous-section 6.1.1 les mesures d’atténuation 

des impacts négatifs et de bonification des impacts positifs. 

Les principales mesures environnementales et sociales préconisées sont reprises dans les tableaux 8 

ci-dessous. 
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Tableau 17. Gestion environnementale durant la phase de pré-construction et construction 

Élément Impacts potentiels Source d’impact Mesures d’atténuation 

Air 
Pollution de l’air par les gaz 

d’échappement 

• Transport des équipements 

et matériels  

 

• Utilisation des groupes 

moto-soudeurs 

• Réduire au maximum le stockage des déchets et autres matières poussiéreuses ; 

• Arroser régulièrement en cas de besoin les voies et pistes d’accès  

• Doter systématiquement les ouvriers des équipements de protection individuelle (cache-

nez, casque, bottes, tenue spécifique aux travaux, lunette, masque à poussière, etc.) ; 

• Imposer la limitation de vitesse à 40 km sur les artères principales de la ville, 10 à 15 km 

sur les pistes et voies d’accès et à 5 km sur les sites des travaux afin de contribuer à 

minimiser les émissions de poussières fugitives dues au mouvement des véhicules ; 

• Interdire la marche au ralenti des véhicules afin de minimiser autant que possible la 

consommation de carburant et les émissions atmosphériques ; 

• Interdire l’incinération des déchets solides sur le site du projet ; 

• Élaborer un programme d'inspection régulière et d'entretien programmé pour les 

véhicules, les machines et les équipements qui seront utilisés tout au long de la phase de 

construction afin de détecter rapidement les problèmes et d'éviter les émissions polluantes 

inutiles, avant d'être autorisés à être déployés/utilisés sur le site.  

• Optimisation des itinéraires, des conditions de parcours afin de réduire le nombre de 

mouvements de véhicules pour le transport du personnel et des équipements.  

• Equiper les véhicules des pots catalyseurs afin de réduire les émissions des particules 

nocives provenant de tuyaux d’échappements ; 

• Effectuer le contrôle technique de tous les véhicules et engins en respect des normes 

d’émissions gazeuses en vigueur ; 

• Maintenir la machinerie en bon état de fonctionnement ; 

• Faire régulièrement les visites techniques afin de réduire les émanations atmosphériques 

; 

• Arrêter le moteur des véhicules affectés aux travaux lorsqu’ils sont en stationnement. 

• Informer le corps scientifique, administratif et la communauté estudiantine du début des 

travaux de construction et de la production potentielle d’émissions atmosphériques et de 

poussières hors site. Cette information comprendra des détails sur le mécanisme de 

règlement des griefs du projet. 
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Eau 

Pollution de l’eau par les 

hydrocarbures et les déchets 

divers 

• Transport et stockage des 

matériels et équipements  

 

• Lessivage des supports 

métalliques de fixation des 

panneaux solaires sur les 

toits 

• Bétonner les aires de vidange, de lavage des véhicules et des engins ainsi que de stockage 

des produits toxiques. A défaut faire les vidanges dans des récipients étanches ; 

• Eviter les déversements accidentels des produits toxiques sur le sol et des dépôts sauvage 

des déchets pour pallier au cas des pollutions des nappes, par l’infiltration de ces 

substances ; 

• Aménager les aires d’entretien des véhicules et engins adaptées avec déshuileurs ; 

• Collecter et suivre à la destination les huiles usées et le recycler si c’est possible. 

Sol 

Pollution des sols par les 

déversements accidentels ou 

involontaires des 

hydrocarbures ; 

Création d’ornières le long 

des traces de pneus 

Modification de la structure 

du sol 

• Mobilisation du personnel, 

des matériels et 

équipements ; 

• Elagage et abattage d’arbre 

• Interdire la vidange des véhicules et engins sur le sol, également l’entretien et le nettoyage 

hors du garage ; 

• Garder les produits de vidange dans les récipients étanches en vue d’un traitement 

éventuels et de leurs expéditions vers les fournisseurs ; 

• , décaper le sol et le traiter par bio génération ou l’envoyer vers un centre spécialisé pour 

le traitement en cas de contamination accidentelle ; 

• Recouvrir le sol d’un système de protection en utilisant du polyane afin d’éviter la 

contamination de sol et de la nappe phréatique par les déversements accidentels des 

huiles ; 

• Entretenir régulièrement les véhicules et engins utilisés sur le chantier en y effectuant les 

changements systématiques d’huiles et de carburant au-dessus d’un drain et d’un réservoir 

prévu à leur collecte en vue de diminuer le risque de pollution accidentelle (Toutes les 

activités de maintenance se déroulement dans une zone dédiée comprenant une surface 

imperméable et délimitée par une petite murée) ; 

• Bétonner la zone de ravitaillement en carburant et les puisards  

• Placer des kits de déversement (rouleaux absorbants, systèmes de confinement) à des 

endroits spécifiques du site, y compris dans la zone de ravitaillement.  

• Stocker les terres des premiers 20-30 cm pour permettre une réutilisation ultérieure. Cette 

terre sera stockée sur une zone dédiée, non compactée de 1 à 2 m de hauteur, afin de 

préserver la qualité du sol. La terre arable sera réutilisée pour la restauration et la 

réhabilitation.  

Paysage 

• Enlaidissement du 

paysage visuel par les 

déchets 

• Modification du paysage 

visuel par les déchets 

• Dégagement de l’emprise  

• Elagage et abattage d’arbres. 

• Arranger et mettre en ordre de manière à éviter les accidents ; 

• Mettre en place un mécanisme efficace et efficient de collecte, tri et traitement des 

déchets ; 

• Revégétaliser toutes les zones déboisées après les travaux ;  
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Flore Perte de la flore urbain  
• Dégagement de l’emprise  

• Elagage et abattage d’arbres. 

• Replanter les arbres coupés durant la construction centrale ; 

• Encourager auprès de la population le développement de pépinières pour contrer les 

effets du changement climatique 

• Ne couper que les arbres destinés et comptabilisés dans le cadre du projet pour 

l’ouverture de l’emprise du site 

Avifaune  

• Perte d’habitat faunique  

• Eloignement et 

Migration des espèces de 

l’avifaune 

• Mobilisation des matériaux 

et des équipements ; 

• Démarrer les travaux en période de saison sèche pour préserver la période de nidation 

des oiseaux ; 

• Intégrer les aspects esthétiques (couleur, sommets évités, etc.) du chantier au paysage 

naturel 

 

Tableau 18. Mesures de Gestion sociale durant la phase de construction 

Élément Impacts potentiels Activité source d’impact Mesures de bonification 

Emploi et 

revenu 

Création d’emploi et 

amélioration des 

revenus 

• Mobilisation du personnel et des 

équipements 

• Recrutement du personnel 

• Se référer à la procédure de gestion de la main d’œuvre établie par le projet 

pour développer la procédure interne de gestion de la main d’œuvre tout en 

privilégiant l’utilisation des étudiants en fin de formation sur le chantier ; 

• Se référer à la réglementation nationale et à tout autre clause du contrat ; 

• Etablir une politique de recrutement transparente et équitable ; 

• Travailler avec l’Office National de l’Emploi (ONEM) pour la diffusion des 

offres ; 

• Encourager la sous-traitance par les PMEs et les ONG locales ; 

• Renforcer la capacité de la main d’œuvre utilisée en fonction des tâches et 

postes. 
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Élément Impacts potentiels Activité source d’impact Mesures d’atténuation 

Emploi et 

revenu 

Népotisme, favoritisme et inégalités 

sociales  

Mobilisation du personnel  

Recrutement de la main d’œuvre  

L’entrepreneur développera sa propre procédure de la main d’œuvre en se 

basant sur celle du projet.  

Santé 

publique 

• Propagation des IST/MST et du 

VIH/SIDA suite au brassage des 

populations venant de plusieurs 

horizons 

• Nuisances sonores et émissions 

des vibrations dues aux 

vrombissements des machines 

thermiques 

• Augmentation des maladies 

pulmonaires causées par 

l’émanation des fumées toxiques 

et poussières 

• Infection au COVID-19 

• Mobilisation du personnel ; 

• Promiscuité ; 

• Utilisation de la machinerie 

• Transport et stockage des matériels et 

équipements. 

• Favoriser le recrutement de la main d’œuvre locale ; 

• Sensibiliser les populations riveraines et les ouvriers en faisant appel 

aux ONG et centres de santé de la zone du projet sur l’hygiène et 

santé, le mode de transmission des maladies de main sale et maladies 

hydriques ; 

• Prévoir des sanitaires en nombre suffisante sur le chantier ; 

• Vérifier à tout moment la fréquence des vibrations afin d’éviter des 

dépassements des niveaux admissibles (surveillance) ; 

• Respecter les horaires normaux de travail pour réduire et limiter les 

nuisances sonores à proximité des salles de classe, bureaux et salles de 

soins ; 

• Mener des campagnes de sensibilisation auprès du personnel de 

l’entreprise et de la population locale riveraine du projet dans le but de 

les amener au changement vers un comportement sexuel responsable 

• Mettre à la disposition des travailleurs des préservatifs et des 

informations sur leur bonne utilisation 

• Organiser des sessions de dépistage volontaire sur le chantier 

Humain : 

EAS/HS 

• Exploitation et abus sexuel 

• Harcèlement sexuel  

• Exploitation des enfants  

Mobilisation du personnel   

• Elaborer et signer du règlement intérieur et code de bonne conduite de 

l’entreprise donnant des stratégies de gestion des risques, incluant les 

clauses contre l’EAS/HS et imposant les sanctions en cas de non-respect 

établis dans le cas échéant 

• Former régulièrement les employés et sensibilisation des membres de la 

communauté sur le contenu du règlement intérieur et code de bonne 

conduite, les risques et conséquences des VBG, y compris l’EAS/HS 

ainsi que le fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS développé par 

le projet 

• Provisions pour l’entreprise d’un mécanisme de feedback 

communautaire avec de procédures spécifiques pour la gestion des 

incidents EAS/HS 
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Risque de ressentiment, de la 

méfiance et des conflits sociaux  

Sécurisation du site des travaux 

Travaux de terrassement et d’installation 

des panneaux  

• Evaluer les risques associés à l'utilisation de personnel de sécurité par le 

projet, afin d'identifier les types d'incidents qui pourraient se produire, 

la manière dont ils peuvent être générés/déclenchés, et les façons 

potentielles dont le personnel de sécurité pourrait répondre aux 

provocations.  

Sécurité   
Intrusion de personnes non 

autorisées 

• L'accès public au site sera limité par 

l'installation d'une clôture de 

délimitation.  

• Des agents de sécurité seront utilisés 

pour empêcher l’accès non autorisé.  

• Les clôtures seront dotées de 

panneaux d'avertissement (en Lingala 

et en français) afin de dissuader les 

gens d'entrer. Des coordonnées et les 

détails du mécanisme de règlement 

des griefs seront placées sur les 

clôtures afin que toute personne 

puisse demander des informations 

supplémentaires sur les lignes de 

clôture, si elle le souhaite.  

 

• Des inspections de sécurité régulières seront effectuées pour vérifier 

l'état de la clôture de délimitation. Les réparations seront effectuées 

immédiatement au besoin.  

• Enquêter chaque tentative d’intrusion au site et renforcer la surveillance 

du site ; 

 

 
Risques liés à la santé et sécurité de 

la communauté  

Transport routier (transport des 

matériaux, matériels et équipements) 

• Elaborer un plan de circulation et de transport avant le début de toute 

activité de transport.  
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Tableau 19. Mesures de Gestion sociale durant la phase de construction 

Élément Impacts potentiels Activité source d’impact Mesures d’atténuation 

Humain  •  • Mobilisation du personnel ; •  

Humain : 

EAS/HS 

• Exploitation et abus 

sexuel 

• Harcèlement sexuel  

• Exploitation des enfants  

Mobilisation du personnel   

• Elaboration et signature du règlement intérieur et code de bonne conduite de 

l’entreprise donnant des stratégies de gestion des risques, incluant les clauses 

contre l’EAS/HS et imposant les sanctions en cas de non-respect établis dans 

le cas échéant 

• Formation régulière des employés et sensibilisation des membres de la 

communauté sur le contenu du règlement intérieur et code de bonne conduite, 

les risques et conséquences des VBG, y compris l’EAS/HS ainsi que le 

fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS développé par le projet 

• Provisions pour l’entreprise d’un mécanisme de feedback communautaire avec 

de procédures spécifiques pour la gestion des incidents EAS/HS 

 

• Risque de ressentiment, 

de la méfiance et des 

conflits sociaux  

Sécurisation du site des travaux 

Travaux de terrassement et d’installation 

des panneaux  

• Préparer un plan de gestion de la sécurité  

• Evaluer les risques associés à l'utilisation de personnel de sécurité par le projet, 

afin d'identifier les types d'incidents qui pourraient se produire, la manière dont 

ils peuvent être générés/déclenchés, et les façons potentielles dont le personnel 

de sécurité pourrait répondre aux provocations.  
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8. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

Le présent Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) élaboré dans le cadre du sous-

projet d’électrification du site de l’université de Kinshasa par la construction de la centrale solaire 

de l’UNIKIN et infrastructures connexes, définit les responsabilités pour la mise en œuvre des 

mesures environnementales et sociales prévues, identifie les institutions responsables et donne des 

orientations au niveau de la réalisation. Il est structuré en quatre programmes ci-dessous : 

1. programme d’atténuation et/ou de bonification des impacts; 

2. programme de surveillance environnementale et sociale ; 

3. programme de suivi environnemental et social; 

4. programme de renforcement des capacités des acteurs. 

8.1. Programme d’atténuation des impacts  

Les mesures ci-après ont pour but de réduire les impacts environnementaux et sociaux 

potentiellement négatifs à des niveaux acceptables (mesures d’atténuation). 

8.1.1. Rôles et responsabilités des parties dans la mise en œuvre du PGES 

La mise en œuvre des mesures de bonification, d’atténuation et de suivi exige de définir clairement 

les responsabilités des différents organismes impliqués dans l'exécution et l'opérationnalisation du 

projet. 

Dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi du PGES, les arrangements suivants sont proposés : 

(i) Ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité  

La mise en œuvre du sous-projet est coordonnée par le ministère des Ressources Hydrauliques et 

Electricité à travers l’Unité de Coordination et de Management des projets du Ministère (UCM). Dans 

la préparation du PGES, son rôle consiste à : 

- consulter la société civile pendant la mise en œuvre du PGES ;  

- assurer la mise en œuvre de certaines mesures complémentaires à exécuter pour corriger des 

problèmes environnementaux et sociaux qui concernent l’espace couvert par la zone 

d’influence du projet. 

UCM va assurer la supervision environnementale et sociale des travaux. Compte tenu des enjeux 

environnementaux et sociaux du projet, UCM et la Mission de Contrôle (MdC) vont veiller à 

l’effectivité de la prise en compte de ces aspects par l’entreprise lors des travaux. Dans ce cadre, 

des rapports sur la gestion environnementale et sociale des travaux devront être produits tous les 

mois et transmis à UCM afin de lui permettre de suivre l’évolution de la gestion environnementale 

du chantier. 

(ii) Ministère de l’Environnement et Développement Durable (MEDD) 

Le MEDD intervient essentiellement par l’intermédiaire de l’Agence Congolaise de 

l’Environnement (ACE), notamment en ce qui concerne la validation de l’EIES et le suivi de la 

mise en œuvre du PGES. 
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(iii) Entreprises de travaux  

L’entreprise des travaux est chargée de l’exécution physique des mesures environnementale et 

sociale contenu dans l’EIES. Les entreprises assurent la réalisation effective de certaines mesures 

d’atténuation inscrites dans le PGES et éventuellement, des mesures d’atténuation 

complémentaires identifiées dans le cadre des activités de suivi et de surveillance 

environnementale. Elles élaborent et mettent en œuvre un Plan de gestion environnementale et 

sociale de chantier. 

(iv) Mission de Contrôle (MdC)  

La Mission de Contrôle (MdC) assure la supervision et le contrôle de la mise en œuvre du PGES 

ainsi que d’autres documents opérationnels devant être élaboré par l’entrepreneur conformément à 

son contrat de prestation.  

(v) Municipalité  

La commune de Lemba participe au suivi environnemental et social à travers des inspections 

ponctuelles effectuées par leur Service Urbain de l’Environnement (SUE). Elle prend également 

part aux activités de sensibilisation des populations et de mobilisation sociale et veilleront à la 

surveillance des infrastructures réalisées. 

(vi) ONG et autres organisations de la société civile 

La société civile participera à la mise en œuvre du PGES à travers les activités d’information et de 

sensibilisation des acteurs impliqués et des populations des zones bénéficiaires sur les aspects 

environnementaux et sociaux liés aux travaux et à la mise en œuvre du projet. 
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Tableau 20. Programme d’atténuation et de bonification des impacts 

Composantes Impacts Mesures Coût Indicateurs de performance clé 

Responsable 

de mise en 

œuvre 

Phase de préparation 

Sol  

Modification de la structure 

du sol (stabilité du terrain) : 

érosion du sol par les travaux 

de préparation du terrain : 

débroussaillage, nettoyage du 

site et installation de la base 

vie ou base technique du 

chantier 

Limiter les travaux de 

débroussaillage, nettoyage de la zone 

du chantier et Installation de base vie 

ou bureau de chantier, sur l’emprise 

du projet 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

Aucune dégradation visuelle, hors 

de l’emprise du projet 
Entrepreneur  

Privilégier les travaux manuels, au 

détriment des travaux mécaniques 

pour débroussaillage, nettoyage de la 

zone du chantier et Installation de 

base vie ou bureau de chantier 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

Présence visuelle des employés 

aux travaux de débroussaillage et 

nettoyage 

Entrepreneur  

Procéder aux travaux de stabilisation 

des zones déstabilisées mais non 

concernées par le sous-projet 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

Aucune trace de déstabilisation du 

sol hors zone d’emprise du projet 
Entrepreneur  

Flore 

Destruction de la couverture 

végétale du site par les 

travaux de débroussaillage, 

nettoyage de la zone du 

chantier et installation de la 

base vie ou base technique du 

chantier 

Sensibiliser le personnel sur la 

nécessité de la protection de la flore 
5 000  

Tenue d’une séance de 

sensibilisation  

Entrepreneur 

UNIKIN  

Avifaune  

Destruction de l’habitat de la 

faune aviaire pendant les 

travaux de débroussaillage, 

nettoyage du site des travaux 

Interdiction du braconnage et 

application de la réglementation 

relative à la chasse pour tout 

contrevenant  

3 500 
Tenue d’une séance de 

sensibilisation 

Entrepreneur  

UNIKIN  

Sécurité/santé  

Accidents de travail 

(écorchures, fractures, 

blessures, chute en hauteur, 

etc.), pendant la manipulation 

Prévoir la prise en charge médicale 

conformément au Code du travail de 

la RDC et aux clauses 3SE 

50 000 

Convention avec une structure de 

santé de la place (Cliniques 

universitaires, cliniques de Mont-

Amba) 

Entrepreneur  
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des équipements et matériels 

des travaux 

Doter les travailleurs 

d’équipements de protection 

individuelle (EPI) 

Doter les travailleurs d’équipements 

de protection individuelle (EPI) 

35 000 Ensemble des employés sont dotés 

d’EPI 
Entrepreneur  

Mettre à la disposition du personnel 

du chantier une boîte à pharmacie 

pour la prise en charge des premiers 

soins en cas de blessures et 

d’accidents 

2 000 Présence d’une boite à pharmacie 

équipée 

Entrepreneur  

 Nuisances sonores générées 

par le bruit des engins des 

travaux de préparation du site  

- Doter les travailleurs d’équipements 

de protection individuelle (EPI) 

- Informer les populations riveraines 

sur les horaires des travaux les plus 

bruyants 
Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

Présence de programme de travail 

tenant compte des heures de repos 
Entrepreneur  

Sol 

La pollution par les 

déversements accidentels 

d’huile ou de carburant par 

rupture de flexible ou lors du 

ravitaillement en carburant, 

ainsi que la production et la 

mauvaise gestion des divers 

déchets solides ou liquides 

Mettre en place un Plan de gestion 

des déchets de chantier en vue de 

collecter et traiter tous les déchets 

produits par une structure agréée ; 

 

Plan disponible 

Entrepreneur  

Placer les réservoirs dans des cuvettes 

de rétention étanches pour le stockage 

d’hydrocarbures 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

Réservoirs en place dans les 

cuvettes  

Disposer des fûts étanches en dessous 

des réservoirs des camions et engins 

en état de stationnement 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

 

Interdire toute opération d’entretien 

des véhicules sur des aires nues, au 

besoin faire les entretiens des 

véhicules et engins sur des 

plateformes bétonnées, aménagées à 

cet effet. 

• Présence de plateformes pour 

l’entretien des véhicules 

• Aucun entretien de véhicule sur 

les aires nues 

Vérifier périodiquement l’état des 

réservoirs afin d’éviter des risques de 

déversements accidentels 

Aucune présence de déversement 

de carburant sur le sol du site 
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d’hydrocarbures par la fuite des 

réservoirs des véhicules. 

Air  

L’altération de la qualité de 

l’Air ambiant, par les 

émissions des gaz 

d’échappement des engins et 

véhicules lors des travaux, 

ainsi que le soulèvement de 

poussières et d’aérosols, par 

les véhicules pendant le 

transport et stockage des 

équipements et des matériaux 

pour la construction 

Utiliser des engins neufs ou disposant 

de pots catalytiques pendant les 

travaux ; 

Les engins du site sont neufs ou 

possèdent des 

pots catalytiques 

Entrepreneur  

Arroser régulièrement en cas de 

nécessité les pistes et surfaces 

pulvérulentes pour minimiser la 

génération de poussières 

Fréquence d’arrosage des lieux 

pulvérulentes 

Faire l’entretien des moteurs des 

véhicules et engins de travaux 

Carnets d’entretien des véhicules et 

engins 

Mettre des couvertures sur les 

camions de transport des matériaux 

fins de construction (sable) 

Présence physique des couvertures 

sur les camions de transport 

Installer sur le chantier des panneaux 

de signalisation et sensibiliser les 

conducteurs des engins à la limitation 

de la vitesse en fonction des travaux 

10 000 
Présence des panneaux de 

signalisation et leur emplacement 

Paysage 

altération de la qualité 

esthétique du paysage par le 

terrassement, le nivellement 

et par le stockage des 

équipements et matériaux de 

construction 

Les véhicules ou engins qui seront 

stationnés sur le site, seront réduits au 

strict minimum 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

 

Entrepreneur  

L’élaboration et la mise en place, d’un 

plan de restauration des sites à la fin 

des travaux 

 

La remise en état du site au fur et à 

mesure, ou au plus tard après la 

clôture du chantier 

 

Avifaune  

Destruction de l’habitat de la 

faune aviaire par les travaux 

de terrassement et de 

nivellement de la plateforme 

Bannir toute forme de braconnage 

d’oiseaux et de petits reptiles présents 

sur le site par des sessions 

d’information et de sensibilisation 

documentées 

- Pa date de la tenue de la session 

de formation 

- Les PV et photos de participation 

UNIKIN  

Santé et Sécurité 
Provocation de maladies 

respiratoires, par l’inhalation 

Utiliser les engins dont les moteurs 

émettent moins de gaz d’échappement 

Absence de gaz d’échappement 

pendant les travaux 
Entrepreneur  
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des gaz et poussières générés, 

pendant les travaux et le 

transport et stockage des 

équipements et matériaux de 

construction 

- Assurer l’entretien régulier des 

engins afin qu’ils dégagent moins 

de fumée 

- Prévoir la prise en charge médicale 

conformément à la réglementation 

en vigueur (code du travail) 

 - Absence de gaz d’échappement 

pendant les travaux 

- La signature du contrat de 

prestation de soins avec un centre 

de santé 

 

Risques de transmission et de 

propagation des 

IST/VIH/SIDA, pendant les 

relations possibles entre les 

employés et les populations 

féminines des quartiers 

environnants 

Faire des campagnes de 

sensibilisation et d’information sur les 

IST/VIH/SIDA afin d’éviter la 

propagation de la maladie 

15 000 

- Les jours et les heures des tenues 

des campagnes de sensibilisation 

- Les PV et photo des participants 

Entrepreneur  

- Risques d’accidents de 

travail, pendant les travaux 

et le transport 

- Transport et stockage des 

équipements et des 

matériaux pour la 

construction 

Doter les travailleurs d’équipements 

de protection individuelle (EPI) et 

rendre obligatoire le port de ces EPI 

25 000 

- La dotation de l’ensemble des 

employés 

- Le port des EPI par l’ensemble 

des employés présents 

Installer des panneaux de limitation de 

vitesse en fonction des travaux 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

La présence physique des panneaux 

en nombre suffisant et 

l’emplacement des panneaux 

Sensibiliser le personnel de transport 

au respect du code de conduite 
10 000 

- La date de la tenue de la session 

de sensibilisation 

- Le PV de la séance de 

sensibilisation 

Prévoir la prise en charge médicale 

conformément à la réglementation en 

vigueur (code du travail) 
Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

La signature du contrat de 

prestation de soins avec 

un centre de santé 

Informer préalablement les 

populations locales concernées par le 

projet avant le début des travaux de 

construction 

La date d’information et les photos 

de présence 

Mettre en place un plan de gestions 

des risques 

La mise en application du plan 

Mettre à la disposition du personnel 

du chantier une boîte à pharmacie 
6 000 

Le contenu de la boite en produits 

de soins d’urgence 
Entrepreneur  
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pour la prise en compte des premiers 

soins en cas de blessures et 

d’accidents 

Humain et 

socioéconomique 

- Risque de népotisme et de 

clientélisme lors du 

recrutement du personnel 

- Discrimination genrée lors 

de la sélection de la main 

d’œuvre  

Procéder au recrutement 

conformément aux textes et 

règlements en vigueur en rapport avec 

les autorités administratives 

concernées 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

La présence féminine parmi les 

employés 

Mettre en place et diffuser un 

mécanisme de recrutement 

transparent et fiable chargé d'évaluer 

la recevabilité des réclamations et de 

les traiter selon la procédure de 

résolution des conflits à l’amiable 

pour éviter tout vandalisme au cas où 

la population serait insatisfaite 

7 500 Absence de réclamation ou de 

contestation 

Mettre en place un mécanisme de 

gestion des plaintes 
9 000 

Présence d’un mécanisme de 

gestion des plaintes fonctionnel 

Entrepreneur  

Risques de cas de violences 

basées sur le genre, avec la 

présence des employés sur le 

chantier, étudiantes et celle 

des filles des quartiers 

environnants exerçant des 

petites Activités Génératrice 

de Revenus 

Elaborer un code de bonne conduite 

sur la protection des enfants et les 

violences basées sur le genre. Ce code 

doit être intégré dans les dossiers 

d'appel d'offres et dans les contrats de 

tous les entrepreneurs et consultants 

participant à la réalisation des 

infrastructures du projet 

Inclus dans le 

coût du marché 

/contrat de 

l’entreprise  

Le code de bonne conduite dans le 

document d’appel d’offre 

 

 
Réaliser une sensibilisation sur les 

violences sexuelles 
10 000 

La date de la tenue de la session de 

sensibilisation 

Le PV de la séance de 

sensibilisation 

 

Phase d’exploitation 

Sol  

Pollution du sol, par 

déversement ou par mauvaise 

gestion, des déchets de 

maintenance et d’entretien et 

Mettre en place un Plan de gestion des 

déchets en vue de collecter et trier les 

déchets à la base dans des poubelles 

appropriées et leur recyclage ou 

enlèvement par une structure agréée 

2 000 
Le plan de gestion disponible et mis 

en application 
UNIKIN  
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les déchets générés par les 

employés, sur le site 

par le Ministère en charge de 

l’environnement ; 

Placer les réservoirs dans des cuvettes 

de rétention étanches pour le stockage 

d’hydrocarbures 

1 000 
Présence des réservoirs dans les 

cuvettes 

Interdire toute opération d’entretien 

des véhicules sur des aires nues, au 

besoin faire les entretiens des 

véhicules et engins sur des 

plateformes bétonnées, aménagées au 

niveau de la base vie 

Fonctionnement 

de la centrale 

Absence de trace de présence 

d’hydrocarbure et huile déversée 

sur le sol 

Mettre en place des équipements 

sanitaires décents construits sur le site 

; 

 

Présence des équipements 

sanitaires et les équipements de 

dotation  

Maintenir un talus en angle de 60° 

pour la carrière de sable et y planter 

des vétivers et des bambous pour le 

stabiliser  

PM 
Présente d’un talus, des vétiver et 

bambous disponibles  

La régularité de la vidange des fosses 

septiques 

Fonctionnement 

de la centrale  

Contrat de prestation pour la 

vidange de fosses 

Avifaune  

Perturbation des 

déplacements de la faune 

aérienne (oiseaux, 

chiroptères) liée aux 

éventuels courants 

thermiques et aux risqué de 

collision avec les modules PV 

Aménager d’un périmètre de 

protection contre les érosions du site 

photovoltaïque 

3 000 
Absence de carcasse d’oiseaux 

dans les environs du site 

 

Sécurité et Santé 

Réactions cutanées, la 

stimulation du système 

nerveux, les troubles visuels 

pendant les travaux de 

maintenance et d’entretien 

Sensibiliser le personnel 

d’exploitation et les populations 

locales sur les risques sur la santé 

d’une exposition aux champs 

électromagnétiques 

1 000 

- La date de la tenue de la session 

de sensibilisation 

- Le PV de la séance de 

sensibilisation 

 

Interdire l’accès de la zone du projet à 

toute personne non autorisée 
2 300 

- Autorisation d’accès établies 

- Absence de personnes non 

autorisée sur le site 
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Gène et un stress chez les 

employés liés à l’altération de 

la qualité de l’ambiance 

sonore, pendant la 

maintenance et l’entretien 

Sensibiliser le personnel 

d’exploitation et les populations 

locales sur les risques sur la santé 

d’une exposition aux champs 

électromagnétiques 

750 
La date de la tenue de la session de 

sensibilisation 

UNIKIN Préparer et mettre en place un plan 

d’urgence sur site 
35 000 

Plan d’urgence validé et 

opérationnel  

Interdire l’accès de la zone du projet à 

toute personne non autorisée 
1 100 

- Présence de panneaux 

d’’interdiction 

- Badges d’autorisation d’accès 

établies 

Sécurité du site  

Risque de disparition ou 

d’endommagement des 

panneaux solaires, par vols ou 

vandalisme 

Affecter la garde universitaire pour 

une surveillance qui assurent des 

rondes permanentes (jour et nuit) 

Prise en charge 

par l’Etat (agents 

de l’université) 

Présence physique de la police 

universitaire sur site 

UNIKIN 

Signer un contrat avec le service de 

gardiennage pour la surveillance 

permanente du site en se conformant 

aux dispositions de la NES 4 

15 000 Contrat signé et archivé  

Interdire l’accès de la zone du projet à 

toute personne non autorisée 
 

Aucune présence non justifiée de 

personnes étrangère au site 
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8.2. Programme de surveillance environnementale et sociale  

Cette surveillance environnementale et sociale vise à s’assurer de la mise en œuvre effective 

des différentes mesures proposées pour anticiper et éviter, minimiser, neutraliser, atténuer ou 

renforcer suivant les cas, les impacts découlant du projet, et cela conformément à la NES 1 et à 

la réglementation nationale en vigueur en RD Congo. 

Ce programme décrit les composantes impactées, le dispositif de surveillance, les indicateurs, 

la fréquence, les responsabilités de mise en œuvre de la surveillance et de la supervision/ 

contrôle tels que présenté dans le tableau 22. 

Dans un délai de 30 jours à compter de la notification de l'attribution du marché, l'entrepreneur 

devra démontrer sa compréhension des obligations environnementales et sociales.  

Dans ce cadre, il devra établir et soumettre à l'approbation de la Mission de contrôle et d’UCM 

sa propre procédure d’une mise en œuvre du Plan de Gestion Environnementale et Sociale. 

Cette procédure comportera les informations suivantes : 

• L'organigramme du personnel dirigeant avec l’identification claire du (des) chargé(s) de 

l'environnement, le responsable de la gestion environnementale du projet, et son (leurs) 

CV,  

• Une description générale des méthodes que l'Entreprise propose d'adopter pour réduire 

les impacts sur l'environnement physique et biologique de chaque phase des travaux. 

• Une description des actions que mettra en place l'Entrepreneur dans chaque domaine 

suivant (non exhaustifs) : 

• L'installation des chantiers sur des terrains présentant des accès faciles et des risques 

minima d'impacts sur l’environnement naturel et humain ;  

• L'installation éventuelle des dépôts de carburants et de lubrifiants dans des blocs de 

confinement afin de contenir toutes fuites ou déversement à ces endroits ; 

• Le confinement des substances inflammables (ou des explosifs si requis) dans des zones 

de stockage disposant d'un équipement d'urgence adéquat maintenu en bon état de 

fonctionnement ; 

• La gestion des déchets de chantier (type de déchets prévus, mode de récolte, mode et 

lieu de stockage, mode et lieu d'élimination) ; 

• La gestion de l'eau (approvisionnement, lieu, quantité), le système d'épuration prévu 

pour les eaux sanitaires des chantiers, les lieux de rejets, le type de contrôles prévus ; 

les eaux drainées de la zone de fabrication du béton seront collectées dans un bassin de 

décantation ne disposant d'aucune issue vers un ruisseau ;  

• La gestion de l'air dont la maîtrise des vents, des poussières, des dégagements gazeux et 

des émissions sonores (bruit des engins) ;  

• La gestion des déversements accidentels ;  

• La démobilisation et réaménagement des aires de travail, comprenant le démontage des 

installations sans préjudice au milieu environnant et la récupération-gestion des résidus 

;  

• La gestion des ressources humaines ;  

• Les mesures de prévention et d'atténuation des MST et du VIH/SIDA ;  
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• La communication et l'information dirigées vers les populations ainsi que vers les 

Autorités locales et nationales ;  

• La formation ;  

• La gestion des conflits ;  

• Les recours au milieu d'affaire ou commercial local pour des sous-traitances. 

• Une description du dispositif de surveillance, et de contrôle du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale du chantier. Le dispositif comprendra la remise des 

rapports mensuels au Maître d'Œuvre. Tout évènement ou incident significatif devra 

faire l'objet d'un compte rendu immédiat de la part de l'entreprise. 

A côté de cela, la surveillance environnementale intègre aussi l’exécution des mesures qui sont 

de la responsabilité de la Mission de contrôle.  

Pour ce faire, la Mission de contrôle doit suivre rigoureusement le bon déroulement des travaux 

en veillant à ce que ceux-ci s’effectuent dans les règles de l’art et dans le respect des exigences 

environnementales. 

Au cas où, dans la réalisation des travaux, se révèle des changements, le maître d’œuvre doit 

impérativement actualiser le PGES de manière à mettre en place et réorienter la prise de 

décision concernant les procédures suivantes : 

1. Procédure de Gestion des Déchets ;  

2. Procédure de Gestion des Produits Chimiques ;  

3. Procédure de Gestion des Rejets ;  

4. Programme de formation ;  

5. Procédure de lutte anti-pollution ;  

6. Procédure de surveillance de l’environnement ;  

7. Procédure d’audit environnemental.  

La Mission de contrôle pourra confier cette tâche de surveillance au Responsable HSE 

(Hygiène, Sécurité et Environnement) ou à un bureau de contrôle de sorte à réaliser un audit 

périodique pour s’assurer de la mise en œuvre des dispositions prescrites par ce PGES.  

Des paramètres devront être surveillés en fonction de composantes environnementales 

impactées. 
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Tableau 21. Programme de surveillance environnementale et sociale 

Composante 

surveillée 
Dispositif de surveillance Objectifs/norme Indicateurs Lieux Fréquence 

Responsabilité 

de mise en œuvre 

Supervision 

/contrôle 

Climat 

- Inspection visuelle des 

gaz d’échappement des 

véhicules lors des 

travaux 

- Présence de pot 

catalytique au niveau des 

pot d’échappement 

Eviter les émissions 

excessives des gaz 

d’échappement 

Présence de pot 

catalytique sur 

l’engin ou le 

véhicule des 

travaux  

Site des 

travaux  

Continue pendant 

les activités de 

préparation du site 

et de construction  

Entrepreneur 

- Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 

Sol - Inspection visuelle du sol 

au niveau du chantier et 

aux alentours du site 

- Conformité de la gestion 

des sols en cas de 

pollution  

- Réduire la 

compaction des sols  

- Eviter la 

déstructuration des 

profils de sols  

- Veiller à ce qu’aune 

contamination des 

sols ne survienne  

- Signe d’érosion 

et de 

compaction du 

sol 

- Présence de 

signes de 

contamination ; 

- Conformité de 

la gestion des 

sols contaminés  

Intérieur et 

alentour du 

site  

Continuer pendant 

les activités de 

préparation et de 

construction  

Entreprise - Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 

Air  Inspection visuelle des 

émissions des engins et 

véhicules de chantier 

Inspection des arrosages 

des pistes et des bâches sur 

les camions de transport ; 

Inspections des affichages 

et des ateliers de 

sensibilisation et 

d’information des employés 

Eviter une dégradation 

significative des 

conditions 

atmosphériques de base  

 

Lignes directrices 

relatives à la qualité de 

l’air de l’OMS 

PM2,5 

 

PM 10 

Site et ses 

alentours 

Continue pendant 

les activités de 

préparation et de 

construction  

Entreprise - Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 

Eau  Thèmes de sensibilisation 

sur la gestion de l’eau  

Assurer une gestion 

durable de l’eau  

Nombre de 

séances de 

sensibilisation 

Site du sous-

projet 

Une fois par mois  Entreprise - Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  
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Composante 

surveillée 
Dispositif de surveillance Objectifs/norme Indicateurs Lieux Fréquence 

Responsabilité 

de mise en œuvre 

Supervision 

/contrôle 

- ACE 

- Commune de 

Lemba 

Avifaune  Inspection de la présence de 

la faune aviaire, des 

campagnes de 

sensibilisation des 

employés et des horaires de 

travail 

Réduire la pression sur 

la quiétude de 

l’avifaune  

Les traces de 

présence de la 

petite de 

l’avifaune dans 

les environs du 

site 

Le site et ses 

environs 

Une fois par mois Entreprise  - Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 

Végétation  Inspection sur l’abattage 

des espèces ligneuses 

présentes sur le site et ses 

environs et de la taxe 

d’abattage 

- Limiter la destruction 

de la végétation 

- Respect de la loi 

forestière  

Le nombre 

d’abattage des 

arbustes 

 

Le site et ses 

environs 

Continue pendant 

les activités de 

préparation du site et 

de construction 

Entreprise  - Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 

Sécurité/santé  

- Surveillance des risques 

d’accidents et de 

blessures ; 

- Surveillance des risques 

de maladies respiratoires 

et des MST, COVID 19 

- Eviter au maximum 

la survenue d’un 

accident ou d’une 

blessure ; 

- Eviter la survenue 

d’une maladie 

respiratoire ou des 

IST et VIH/SIDA 

- Respect de la 

distanciation et kits 

de lavage des mains  

Nombre 

d’accident 

enregistré ; 

Nombre de 

blessés ; 

Nombre de séance 

de sensibilisation 

menée en matière 

de sécurité et 

santé au travail ; 

Nombre et type 

d’EPI des 

travailleurs ; 

Nombre de cas de 

maladies 

respiratoires ou 

Site des 

travaux  

Continue pendant 

les activités de 

préparation du site et 

de construction  

Entreprise  

- Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 
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Composante 

surveillée 
Dispositif de surveillance Objectifs/norme Indicateurs Lieux Fréquence 

Responsabilité 

de mise en œuvre 

Supervision 

/contrôle 

des MST et 

VIH/SIDA ; 

Nombre de cas de 

maladie de la 

COVID 19 

Placer in situ des appareils 

de mesurage du niveau de 

production de bruits à des 

points précis du site 

d’installation de la centrale 

PV 

Lignes directrices 

relatives au bruit de 

l’OMS 

LAéq, LAmax 

Valeur min (40 

dB) – valeur Max 

(55 bB) 

Sur le site des 

travaux et 

environnement 

immédiat 

Continue pendant 

les activités de 

préparation du site et 

de construction  

Entreprise  

- Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 

Genre 

Surveillance de la Non 

Discriminations à 

l’embauche 

Permettre aux femmes 

d’être embauchée 

La présence 

féminine parmi 

les employés 

Sur le site des 

travaux 

Continue pendant 

les activités de 

construction  

Entreprise, ONG 

APSME 

- Mission de 

contrôle 

- UCM 

- UNIKIN  

- ACE 

- Commune de 

Lemba 
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8.3. Programme de suivi environnemental et social 

L’objectif du suivi est d’évaluer le respect de la mise en œuvre et de l’efficacité des mesures 

environnementales et sociales proposées en rapport avec les impacts et risques identifiés. Ainsi, 

le programme de suivi décrit les éléments impactés, la nature de l’impact, les actions à mettre 

en œuvre, indicateurs, acteurs de mise en œuvre, les responsabilités et les coûts du suivi. 

Le suivi concerne l’évolution de certains récepteurs d’impacts (milieux physique, biologique et 

humain) affectés par le projet. Il évalue l’état de certaines composantes sensibles dont les 

impacts n’ont pu être cernés de façon exhaustive et il vise à vérifier si les mesures d’atténuation 

sont mises en œuvre, qu’elles produisent les résultats anticipés ainsi qu’apporter les 

rectifications et les modifications qui s’imposent. Ce programme de suivi environnemental sera 

mis en place durant toute la période de réalisation des travaux et celle relative à l’exploitation 

incluant la période de garantie. 

Le Programme de suivi décrit : 

• les éléments de l’environnement à suivre ; 

• les paramètres de suivi ; 

• les actions à réaliser ; 

• les indicateurs de suivi ; 

• les responsabilités de mise en œuvre et de suivi ; 

• la fréquence du suivi et 

• les coûts de l’action à réaliser ainsi que du suivi de sa mise en œuvre. 

Le tableau qui suit représente le programme de suivi environnemental qui sera mis en œuvre 

dans le cadre du projet. 
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Tableau 22. Programme de suivi environnemental et social 

Eléments 

impactés 
Impact 

Action à mettre en 

œuvre 
Indicateurs 

Mise en œuvre 

des actions 

Responsable du 

suivi-contrôle 
Fréquence 

Coût de mise en 

œuvre (USD) 

Sol  Modification de la structure du 

sol 

Pollution du sol par les déchets 

solides et liquides 

Remise en état des sols 

immédiatement 

Constat visuel sur site 

de chantier 

Etat des sols après les 

travaux 

Entreprise  Mission de 

contrôle 

 

UCM 

Mensuelle  

Eau  Pressions sur la ressource en 

eau avec la consommation de 

volume d’eau important pour le 

nettoyage des panneaux 

Construction d’un 

système de récupération 

des eaux de lavage des 

panneaux  

Présence d’un système 

de récupération des 

eaux 

Entreprise  Mission de 

contrôle 

 

UCM 

Semestrielle   

Santé et 

sécurité  

- Risque d’exposition aux 

émissions de champs 

magnétiques relatifs à la 

ligne 30kV allant de la 

centrale vers la sous-station  

- Risque de sabotage et de vol 

des installations de la 

centrale solaire 

photovoltaïque 

Construction d’une clôture 

du site de la centrale 

Présence d’une clôture 

tout autour du champ 

PV 

Entreprise  

Mission de 

contrôle 

 

UCM 

Semestrielle  

PM 

Surveillance du site par les 

gents de sécurité  

Nombre d’agents de 

sécurité présents 

PM 

Accidents/ incidents de travail  

Enregistrement des 

accidents /incidents dans 

une fiche et leur analyse 

Nombre d’accidents 

/incidents enregistrés 

Mensuelle  PM 

Installation des panneaux 

et pictogrammes 

d’information et de 

sensibilisation sur leur 

respect 

- Nombre de panneaux 

installés  

- Nombre de séance  Entreprise  

Mission de 

contrôle 

 

UCM 

Contrôle de la 

disponibilité et du port 

des EPI 

Nombre d’EPI 

disponibles 

Pourcentage 

d’employés portant les 

EPI 

Entreprise  

Mission de 

contrôle 

 

UCM 
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Eléments 

impactés 
Impact 

Action à mettre en 

œuvre 
Indicateurs 

Mise en œuvre 

des actions 

Responsable du 

suivi-contrôle 
Fréquence 

Coût de mise en 

œuvre (USD) 

Genre  

 Formation des travailleurs 

sur l’application des 

mesures d’atténuation des 

risques VBG/EAS/HS, y 

compris le fonctionnement 

du MGP-EAS/HS, le Code 

de bonne conduite 

Pourcentage des 

travailleurs formées  

Entreprise et 

ONG APSME, 

ONG REEJER  

Mission de 

contrôle 

 

 

Trimestrielle 

Inclus dans le 

coût du contrat 

de l’ONG en 

charge de la mise 

en œuvre des 

mesures de 

gestion des 

risques EAS/HS 

 Signature du code de 

bonne conduite par les 

travailleurs 

Pourcentage des 

travailleurs ayant 

signés le code de 

bonne conduite  

Entreprise et 

ONG APSME, 

ONG REEJER 

Démarrage 

du chantier  
PM 

 Sensibilisation des 

communautés riveraines 

du site et de la 

communauté estudiantine 

en matière de risques liés 

au projet, y compris ceux 

liés à l’EAS/HS 

Nombre des personnes 

sensibilisées, réparties 

par sexe. 

Entreprise, ONG 

APSME et 

REEJER 

Mensuelle 

Inclus dans le 

coût du contrat 

de l’ONG en 

charge de la 

mise en œuvre 

des mesures de 

gestion des 

risques EAS/HS 
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8.4. Plan de gestion des déchets du chantier 

Le respect de la mise en œuvre de cette mesure au chantier portera sur la vérification de 

l’effectivité d’un plan d’action efficient de mise en œuvre du plan de gestion de déchets 

répondant aux normes en la matière, en termes de qualité et capacité. 

8.4.1. Principaux types de déchets des travaux 

Les travaux de chantier dans le cadre de ce sous-projet vont générer une quantité moyenne des 

déchets plastiques, métalliques ou en bois pendant la phase des travaux et des déchets 

électriques et électroniques durant la phase d’exploitation des installations. Ainsi, les 

principales catégories de déchets que pourront générer les travaux ci-haut cités, sont classées 

de la manière suivante :  

• Les déchets banals inertes et non inertes : il s’agit principalement des gravats, des 

cartons, bois, plastiques, emballages métalliques, contenants métalliques, des 

découpes de câbles, etc.). Ils représentent 3 à 4% de la quantité totale. 

• Les déchets dangereux (panneaux solaires cassés, régulateur endommagé, onduleurs 

endommagés, batteries en lithium non fonctionnelle, etc.). 

8.4.2. Principes de gestion de déchets 

 Déchets banals inertes et non inertes 

La mise en décharge : concerne les déchets banals et non inertes dont l’Entrepreneur devra 

conclure un protocole d’accord avec les ONGs ou structures spécialisées dans la collecte et le 

traitement des déchets banals et non-inertes. 

Certains de ces déchets peuvent être recyclés ou réutilisés selon le besoin. 

 Traitement des matières dangereuses 

L’Entrepreneur devra conclure un protocole d’accord avec une cimenterie ou une bouteillerie 

(Boukin par exemple) pour la réutilisation des huiles usagées dans les chaudières. 

Les batteries usagées seront retournées aux fournisseurs, ainsi que les panneaux casés ou 

endommagés pour leur recyclage. Les autres composantes électroniques tels que les régulateurs 

de charge ou de tension, l’onduleur ou convertisseur seront collectés et stockés dans un 

conteneur ou des récipients étanches en attendant une solution de recyclage. 

S'assurer que les réservoirs de carburant et les pompes soient mis dans des zones correctement 

terrassées et installées sur une garniture/protection étanche afin qu'en cas de déversements 

accidentels, même mineurs, les carburants, les huiles, les dissolvants, les lubrifiants ou les 

autres substances ne puissent se répandre sur le sol et contaminer la nappe phréatique. 

Les autres matières dangereuses peuvent être traitées selon la méthode définie dans le tableau 

ci-dessous : 

 

 

 



125 
 

EIES des travaux d’électrification par système solaire photovoltaïque du site de l’UNIKIN, avril 2024 
 

Tableau 23. Méthodes de traitement des matières dangereuses sur chantier 

PRODUITS 

CHIMIQUES 
METHODES D’ELIMINATION 

Acides sulfurique 

(pour batterie) 

“Diluer avec de l’eau et neutraliser avec du carbonate de soude ou du 

bicarbonate.” (Battery Energy, Australia)1 

Ciment 
Le produit sec reste apte à l’utilisation. Après durcissement, le ciment 

peut être éliminé comme déchet inerte. (CBR, Belgique) 

Soude caustique 

Diluer avec une grande quantité d'eau. Les solutions avec un pH élevé 

doivent être neutralisées avant l'évacuation. Neutraliser à l'acide. 

(Solvay, France) 

 Prévention et réduction des déchets dangereux 

Il faut stocker les déchets dangereux de manière judicieuse permettant la protection de 

l’environnement, de la sécurité et de la santé au travail. Mais, il faut aussi veiller à ce que 

d’autres flux de déchets ne se mélangent aux déchets dangereux. 

La séparation des déchets dangereux du reste des déchets permet de réduire considérablement 

les frais totaux de l’évacuation des déchets. 

L’entrepreneur est tenu de placer au moins un récipient dans lequel les déchets dangereux seront 

tenus à l’écart des autres déchets. Le traitement des déchets dangereux se feront comme 

mentionné dans le paragraphe précédent. 

8.4.3. Bonnes pratiques environnementales 

Avant le début des travaux, l’entreprise prendra soins de sensibiliser la population et l’ensemble 

des travailleurs sur les pratiques environnementales formellement interdites dans les chantiers : 

• Interdire toute incinération des déchets à l’air libre sur les chantiers ; 

• Interdire l’enfouissement des déchets quels qu’ils soient, même inertes, dans des zones 

non contrôlées administrativement comme par exemple des décharges "sauvages" ou in 

situ du chantier ; 

• Mise en décharge contrôlée des matériaux inertes des déchets non inertes ; 

• Confiner in situ les déchets dangereux et spéciaux sur le chantier ; 

8.5. Diffusion et Publication de l’EIES 

Après approbation de cette étude par le gouvernement congolais et l’avis de non-objection de 

la Banque mondiale, le présent Plan de gestion environnementale et sociale pourra d’abord être 

publié sur le site internet d’UCM, Médiacongo, puis sur celui de l’Agence Congolaise de 

l’Environnement (ACE), et enfin sur le site externe de la Banque mondiale. Ce rapport sera 

ensuite disponible pour consultation sur le site Web de l’ACE/MEDD et celui d’UCM. 

 
1http://www.batteryenergy.com.au/downloads/3.4.6.03%20Railgel%20Material%20Safety%20Data%20Sheet.p

df 

 

http://www.batteryenergy.com.au/downloads/3.4.6.03%20Railgel%20Material%20Safety%20Data%20Sheet.pdf
http://www.batteryenergy.com.au/downloads/3.4.6.03%20Railgel%20Material%20Safety%20Data%20Sheet.pdf
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8.6. Manuel de gestion et de suivi environnemental 

Avant de démarrer des travaux sur le chantier, l’Entrepreneur devra préparer son propre Plan 

de gestion environnementale et sociale de chantier (PGES-C) et son plan d’hygiène et sécurité 

« PHS » en cohérence avec ce PGES de l’EIES. 

Le PGES-C et PHS portent sur les procédures de travail et les normes environnementales tant 

que sociales en assurant la santé et la sécurité des travailleurs sur le chantier pendant le 

fonctionnement de l’ouvrage. Ce plan comprendra les différents plans d’actions listés ci-

dessous : 

(i) Le « Plan de gestion des déchets électriques et électroniques » : portant sur la collecte, 

le traitement et l’élimination des déchets électriques et électroniques selon les normes et 

les bonnes pratiques environnementales.  

(ii) Le « Plan de gestion des déchets » : portant sur la collecte, le traitement et l’élimination 

de déchets ; 

(iii) Le « Plan de prévention des pollutions accidentelles ou Plan d’intervention en cas 

d’urgence environnementale », pour palier au cas de déversement accidentel ; 

(iv) Le « Plan de gestion de la main-d’œuvre » : portant sur les conditions de sélection, 

d’embauche, de traitement, des contrats et la gestion des plaintes pour le personnel 

travaillant sur le chantier. 

(v) Le « Plan d’assurance qualité » : il portera sur la description des moyens que 

l’entreprise mettra en œuvre pour assurer la qualité à tous les niveaux et la responsabilité 

des différents acteurs dans la réalisation de l’objectif qualité par des action préventives et 

correctives pour corriger les défauts d’exécution en cas de problème en vue d’assurer la 

pérennité des ouvrages dans les conditions normales de bon fonctionnement. Ce plan se 

basera sur les normes ISO 8000 et 8001. 

Il incombera à l’Entrepreneur de préparer (ou de faire préparer) ces divers plans, qui avant le 

démarrage des travaux seront soumis à l’approbation de la Mission de contrôle. Ensuite, ces 

manuels seront soumis aux organisations en charge du suivi environnementale (ACE/MEDD et 

CE/UCM) pour validation. 

Le manuel hygiène, sécurité et environnement (HSE) doit inclure : (i) la politique HSE ; (ii) la 

politique et les procédures en matière de ressources humaines ; (iii) la structure 

organisationnelle et les responsabilités HSE ; (iv) le plan de formation, de suivi et de rapport 

HSE. Ce manuel comprendra : 

• Plan de gestion de l’eau ; 

• Plan de gestion des déchets ; 

• Plan de gestion de la qualité de l’air et du bruit ; 

• Plan de circulation et de transport ; 

• Plan de logement des travailleurs ; 

• Plan d’afflux de travailleurs ; 

• Plan de santé et de sécurité au travail ; 

• Plan de préparation et de réponse aux situations d’urgence ; 
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• Plan de gestion de la sécurité ; 

• Procédures de découverte fortuite ; 

• Mécanisme de règlement de gestion des plaintes des travailleurs ; 

• Un code de bonne conduite contre le harcèlement, l’abus et exploitation sexuel 

(EAS/HS) ; 

• Plan d’emploi local ; 

• Plan de gestion des flux de travailleurs. 

• Plan de démantèlement et réhabilitation du site. 

8.7. Programme de renforcement des capacités des parties prenantes 

En vue d’assurer une réussite totale du sous-projet et une maîtrise des impacts identifiés, les 

capacités de toutes les structures opérationnelles devront être renforcées, notamment dans le 

domaine de : 

• Suivi environnemental des projets de distribution d’électricité ; 

• Lutte contre le SIDA et les Infections Sexuellement Transmissibles ; 

• Santé et Sécurité au Travail ; 

• Préservation de l’environnement ; 

• Gestion des conflits. 

• Gestion des risques d’EAS/HS  

• Bonne gouvernance dans la gestion des panneaux solaires, et le fonctionnement et 

l'entretien (O&M). 

8.7.1. Parties prenantes à la mise en œuvre et suivi-contrôle  

Les parties concernées dans la mise en œuvre du Pan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES) du sous-projet sont principalement : 

- l’Unité de Coordination et de Management des Projets du ministère des Ressources 

hydrauliques et électricité (UCM) ; 

- l’Université de Kinshasa à travers les déléguées à pied d’œuvre ; 

- le service urbain de l’environnement de la commune de Lemba ; 

- l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) ; 

- l’Inspection provincial du travail et de la prévoyance sociale ; 

- les organisations de la société civile de la RD Congo. 
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8.4.1. Analyse des capacités des parties en charge de l’application et suivi de la mise en œuvre du PGES 

Tableau 24. Evaluation des capacités des parties prenantes à la mise en œuvre et suivi du PGES 

Acteurs concernés Forces / atouts Insuffisances / faiblesses Besoins en formation Coût (USD) 

Unité de Coordination et de 

Management des Projets du 

ministère des Ressources 

hydrauliques et électricité 

(UCM) ; 

- Dispose d’une équipe de 

sauvegarde E&S formés sur les 

normes E&S de la Banque  

- Dispose des compétences en 

suivi E&S des projets et dans la 

mise en œuvre des mesures 

HSE 

- Faible connaissance des normes OHSAS  
Normes OHSAS et en gestion de 

contrat   
1 500 

Université de Kinshasa à 

travers les déléguées à pied 

d’œuvre  

Dispose un corps professoral 

parmi lequel, il y a beaucoup 

d’expert en évaluation 

environnementale et sociale 

- Méconnaissance des procédures de gestion des 

plaintes 

- Faible connaissance en techniques de 

maintenance du réseau solaire 

- Pas de connaissance du cadre environnemental 

et social de la Banque  

- Manque de compétences en suivi E&S des 

projets 

- Normes environnementales et 

sociales de la Banque mondiale  

- Maintenance des équipements 

solaires  

6 000 

Service urbain de 

l’environnement de la 

commune de Lemba  

Dispose d’un personnel 

fonctionnaire  

- Méconnaissance du cadre environnemental et 

social de la Banque 

- Manque de compétences en suivi E&S 

- Normes environnementales et 

sociales de la Banque mondiale 

- Mise en œuvre du PGES et le 

suivi E&S des travaux 

2 000 

Agence Congolaise de 

l’Environnement (ACE)  

Dispose d’un personnel compétent 

en matière d’évaluation et suivi 

E&S 

- Pas de connaissance du cadre environnemental 

et social de la Banque ; 

- Manque de compétences dans la mise en œuvre 

des mesures HSE ; 

- Méconnaissance des procédures de gestion des 

plaintes 

Normes environnementales et 

sociales de la Banque mondiale 

 

4 000 

Inspection provinciale du 

travail et de la prévoyance 

sociale  

Dispose d’un personnel suffisant 

fonctionnaire 

- Pas de connaissance du cadre environnemental 

et social de la Banque  

- Manque de compétences en suivi E&S des 

projets 

- Normes environnementales et 

sociales de la Banque mondiale 
3 000 
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- Procédures de la Banque 

mondiale en matière de 

recrutement des consultants 

- Directives HSE de la Banque 

mondiale  

Organisations de la société 

civile de la RD Congo 
Dispose du personnel disponible 

- Méconnaissance du cadre environnemental et 

social de la Banque 

- Manque de compétences en suivi E&S et gestion 

des plaintes  

- Normes environnementales et 

sociales de la Banque mondiale 

- Mise en œuvre du PGES et le 

suivi E&S des travaux 

- Fonctionnement du Mécanisme 

de gestion des plaintes 

3 000 

 TOTAL : 19 500 

 

Au titre des formations et des sensibilisations, l’entreprise devra développer et mettre en place un plan de formation de son personnel qui intégrera, 

notamment les thèmes présentés dans le tableau ci -dessous. Ceci permettra au personnel de jouer pleinement sa partition dans la maîtrise des 

risques environnementaux et sociaux. 

Ce plan de formation doit permettre d’identifier le type de formation requis pour chaque travailleur sur le site.   En outre, les listes de présence 

signées et le matériel de formation doivent être conservés sur le site en permanence. Ces documents seront remplis par l’Entrepreneur et UCM, le 

cas échéant.
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Tableau 25. Principaux thèmes de formation et de sensibilisation 

Thèmes Public cible Fréquence  

Formation de base d’initiation HSE  

Visiteurs du chantier  

Travailleurs sur site et sous-traitant  

Fournisseurs  

Mission de contrôle  

A chaque 

visite du site  

Formation sur les travaux en 

hauteur 
Personnel de maintenance 

Au démarrage 

des travaux 

Formation de déploiement du Plan 

d’Opération Interne 
Ensemble du personnel 

Au démarrage 

des travaux 

Analyse des risques industriels 
Personnel d’exploitation, de 

sécurité et de production 

Au démarrage 

des travaux 

Formation sur l’usage des 

Equipements de Protection 

Individuelle (EPI), des 

Equipements de Sécurité et 

Incendie (ESI) ainsi qu’en Santé et 

Sécurité au Travail (SST) 

Ensemble du personnel 
Au démarrage 

des travaux 

Formation sur l’habilitation 

électrique 
Personnel électricien 

Au démarrage 

des travaux 

Formation conduite des chariots 

élévateurs 
Caristes 

Au démarrage 

des travaux 

Formation utilisation des produits 

chimiques 

Personnel d’exploitation et de 

maintenance 

Au démarrage 

des travaux 

Formation à la conduite des 

installations de production solaire 

photovoltaïque 

Unikin  
Avant la fin 

des travaux  

Formation à la conduite défensive Chauffeurs 
Au démarrage 

des travaux 

Formation aux Eco gestes Ensemble du personnel 
Au démarrage 

des travaux 

Formation et sensibilisation à la 

Gestion de l’environnement 
Ensemble du personnel 

Avant la fin 

des travaux  

Formation à la gestion des risques 

chimiques 

Unité de reconditionnement des 

fûts 

Au démarrage 

des travaux 

Formation en hygiène 

professionnel, alimentaire et 

corporelle 

Ensemble du personnel 
Au démarrage 

des travaux 

Formation en gestion de 

l’environnement (gestion des 

déchets, les bonnes pratiques 

environnementales, la gestion des 

effluents, etc.) 

Ensemble du personnel 
Au démarrage 

des travaux 

Sensibilisation et formation des 

travailleur sur l'importance de 

prendre en compte les dimensions 

Ensemble du personnel  
Au démarrage 

des travaux 
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de genre et les préoccupations des 

communautés locales dans le cadre 

du projet 

Gestion des conflits et des plaintes 

au niveau de l’entreprise 
Cadres de l’entreprise 

Au démarrage 

des travaux 

Formation sur la prévention des 

risques liés à l’incendie et à 

l’électrocution 

Ensemble du personnel 

Unikin  

Au démarrage 

des travaux 

Formation à l’intervention 

d’urgence  

Travailleurs sur site et sous-traitant  

Fournisseurs  

Mission de contrôle 

Pendant les 

travaux  

Formation à la signalisation visuelle 

en vue d’éviter les accidents 

pendant la phase de construction  

Travailleurs sur site et sous-traitant  

Fournisseurs  

Au démarrage 

des travaux 

Sensibilisation sur les risques 

EAS/HS : Code de bonne conduite, 

cadre de redevabilité et réponse 

EAS/HS, mesures d’atténuation et 

réponse, etc. 

Ensemble du personnel  

Tous les trois 

(3) mois et 

durant toute la 

période des 

travaux  

La population de la zone du projet devra être sensibilisées en matière de : 

1. Le fonctionnement du MGP et la prévention des risques liés à l’EAS/HS ; 

2. La lutte contre le SIDA et les Infections Sexuellement Transmissibles ; 

3. La préservation et la gestion de l’environnement ; 

4. La sécurisation des équipements de production, de transport et de distribution de l’énergie 

électrique. 

En plus de la formation, les travailleurs seront invités hebdomadairement à participer à des 

réunions Tool Box Talks (TBT) régulières. Plusieurs thèmes relatifs à la sécurité et santé seront 

abordés au cours de ces TBT. 

Cette procédure de la mise en œuvre du Plan de Gestion Environnementale et Sociale sera 

soumise à l'approbation de la Mission de contrôle et d’UCM qui feront part de leurs 

observations et de leurs décisions dans un délai de (20) jours. 

8.5. Ressources humaines 

La mise en œuvre et l’exécution des mesures de protection de l’environnement physique, 

biologique et humain nécessitera la collaboration d’un nombre important d’intervenants. Cette 

situation peut paraître complexe à gérer alors qu’en réalité, elle ne nécessite qu’une 

collaboration et une bonne entente entre les différents services de l’Administration urbaine, 

l’Unité de coordination et de management des projets projet la Mission de contrôle et 

l’entrepreneur. 

Le contrôle de la mise en œuvre des aspects environnementaux et sociaux seront réalisés sous 

la supervision de la Mission de contrôle, UCM et les services techniques compétents intervenant 

dans la zone du projet. Cependant, les aspects relatifs aux EAS/HS seront coordonnés par 

l’expert VBG de la CI en collaboration avec le spécialiste en développement social d’UCM. 
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Par ailleurs, le suivi sera assurer par l’ACE. 

Il reste entendu que la mise en œuvre des activités citées ci-dessus n’exclut pas la collaboration 

et l’intervention d’autres structures techniques nationales. Par ailleurs, d’autres acteurs non 

gouvernementaux, tels que les ONG, les groupements socioprofessionnels, les associations de 

la société civile et les médias, seront également concernés par la mise en œuvre du projet, au 

niveau local, pour gérer tous les aspects liés à l’information, à la sensibilisation et à la 

communication. 

La collaboration avec ces structures sera renforcée dans le cadre du projet, afin que le 

programme de suivi soit réalisé efficacement, pendant la construction du projet et durant sa 

phase d’exploitation. 

Le rôle premier de la Mission de contrôle, dans le cadre du PGES, se limitera à vérifier si les 

recommandations sont suivies par l’entrepreneur et est avertie par les institutions locales 

concernées. Les problèmes particuliers seraient soulevés par des différents domaines tels que : 

• non-respect de la déontologie dans la réalisation des travaux ; 

• insécurité sur le chantier et le site des travaux ; 

• destruction non justifiée de l’espace naturel, des arbres fruitiers, des vergers ; 

• remise en état des sites des chantiers et des travaux non conformes aux attentes ; 

• évacuation partielle des déchets aux chantiers. 

8.6. Compilation du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

Les tableaux ci-dessous présentent le PGES pour : (i) la phase d’installation et de construction, 

(ii) la phase d'exploitation respectivement et qui comprennent les éléments suivants : 

• l'attribut environnemental (par exemple, la qualité de l'air) qui est susceptible d'être 

impacté;  

• un résumé de l'impact potentiel et/ou du problème probable ;  

• les mesures de gestion identifiées qui visent à éliminer et/ou à réduire l'impact potentiel à 

des niveaux acceptables. Les mesures de gestion comprennent des actions d'atténuation, 

des exigences supplémentaires, des études complémentaires ;  

• les actions de surveillance pour s'assurer que les mesures d'atténuation identifiées sont 

mises en œuvre. Les actions de surveillance comprennent : les inspections, l'examen des 

rapports/plans, les rapports ;  

• la fréquence de mise en œuvre des actions de surveillance, qui comprend : une fois, en 

continu tout au long de la période de construction/exploitation (selon la mesure 

d'atténuation identifiée, il peut s'agir d'une fréquence quotidienne, hebdomadaire ou 

mensuelle), ou à l'apparition d'un certain problème ;  

• les paramètres et l'emplacement des actions de surveillance, tels qu'identifiés et 

applicables;  

• l'entité responsable de la mise en œuvre des mesures d'atténuation et des actions de 

surveillance identifiées.  

• l’entité responsable de la mise en œuvre des actions d'atténuation et de suivi identifiées ;  

• Coût lié à chaque action identifiée.
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Tableau 26. PGES en phase d’installation et des travaux 

Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

Général  

 

Préparer et soumettre un PGES chantier à 

la Mission de contrôle et UCM pour 

validation avant l’installation de chantier 

et le démarrage des travaux  

Exigences 

supplémentaires 

Soumission d’un 

plan 

Une fois 

avant les 

travaux 

Entrepreneur 24 000 

 

Manuel HSE qui doit inclure : (i) la 

politique HSE ; (ii) la politique et les 

procédures en matière des ressources 

humaines ; (iii) la structure 

organisationnelle et les responsabilités 

HSE ; (iv) le plan de formation, de suivi et 

de rapport HSE 

Exigences 

supplémentaires 

Soumission d’un 

plan 

Une fois 

avant les 

travaux 

Entrepreneur 6 400 

Paysage  

 

Modification du 

paysage visuel dus à la 

présence du chantier 

S'assurer de la mise en œuvre de mesures 

appropriées de gestion du personnel et 

d'entretien général, notamment : (i) 

s'assurer que le site de construction est 

laissé en ordre à la fin de chaque journée 

de travail, (ii) traiter correctement les flux 

de déchets, (iii) s'assurer que toutes les 

zones sont entièrement remises en état 

après avoir été utilisées pour les travaux de 

construction, (v) s'assurer que toutes les 

lumières artificielles adoptent une stratégie 

d'éclairage vers le bas afin de limiter leurs 

émissions en dehors du site du projet.  

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  6 400 

Sol et eaux 

Pollution de sol et des 

eaux au cours des 

activités de travaux par 

les fuites et des 

déversements 

provenant de 

l’utilisation des engins 

Veiller à la disponibilité des kits de 

déversement à certains endroits du site, 

notamment dans la zone de ravitaillement 

en carburant.  
Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue Entrepreneur  

2 080 

Les zones dédiées au ravitaillement en 

carburant sera utilisée et équipée d’une 

surface imperméable, de puisards de 

--  
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

de terrassement et des 

activités de 

ravitaillement en 

carburant 

Erosion des sols due à 

l’utilisation des engins 

de terrassement et de 

surfaçage et par la 

modification des flux 

de drainage locaux 

(compactage du sol, 

perturbation physique, 

créations le long des 

traces de pneus, 

excavations et stockage 

de matériaux).  

délimitation pour récupérer tout 

déversement localisé avant qu’il ne puisse 

s’échapper dans l’environnement. Cette 

zone sera également protégée des eaux de 

pluie  

Les engins de construction ne sont pas 

autorisés à circuler sur les routes et pistes 

prévues dans le plan de circulation sur site 

Mesures 

d’atténuation  

Inspection  Continue  Entrepreneur 3 200 

Assurer un entretien régulier des 

machines, afin de diminuer le risque de 

pollution accidentelle.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur 4 800 

 Les premiers 20-30 cm de terre seront 

excavés et stockés pour une réutilisation 

ultérieure afin de préserver la couche 

arable pendant les travaux d'excavation. 

Cette terre sera stockée sur une zone 

dédiée, non compactés de 1 à 2 m de 

hauteur, afin de préserver la qualité du 

sol. La terre arable sera réutilisée pour la 

restauration et la réhabilitation.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur 16 000 

Biodiversité 

Les activités de 

construction 

comprenant le 

défrichage, la 

circulation des 

véhicules de 

construction, la 

construction du 

bâtiment de contrôle 

pourraient perturber les 

habitats existants 

(avifaune et 

microfaune) 

Réaliser les travaux de défrichement et de 

terrassement pendant la période sèche 

(juillet - septembre) afin de limiter les 

impacts sur la faune (période de 

nidification des oiseaux s'étend de mi-mars 

à mi-juillet) et d’éviter si possible les 

périodes pluvieuses.  

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  960 

Afin de ne pas introduire d'espèces 

végétales invasives pendant les travaux, il 

est recommandé de nettoyer les machines 

avant leur arrivée sur le site. Des contrôles 

de qualité des équipements apportés sur le 

site seront également effectués.  

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  960 
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

Baliser et clôturer les activités de 

construction.  
Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  

Inclus dans 

le coût du 

projet 

Planifier la préparation du site et la 

construction en ayant le moins d'impacts 

possible sur la couverture végétale et le 

sol.  

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  -- 

Prévoir des interstices dans les clôtures 

pour permettre le passage des oiseaux  

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  1 600 

Choisir une conception des infrastructures 

respectueuse de la faune, par exemple, des 

clôtures surélevées pour permettre aux 

petits mammifères de se déplacer, des 

canaux de drainage bien conçus pour éviter 

que les animaux ne soient piégés à 

l'intérieur.  

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  -- 

Assurer une gestion appropriée des risques 

de pollution pour prévenir tout impact sur 

la faune et en particulier les batraciens 

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  Continue  Entrepreneur  -- 

Restauration et végétalisation (restauration 

écologique) des zones d’utilisation 

temporaire et des zones de dépôt pendant 

la construction des panneaux PV, dès la fin 

des activités de construction. La 

conception de la méthode de restauration 

sera effectuée par un spécialiste compétent 

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  7 040 

Infrastructures 

et services 

publics 

Besoin en eau – les 

besoins en eau du 

projet pourraient 

entrainer des 

contraintes pour les 

utilisateurs existants 

Préparer un plan de gestion de l’eau 
Exigences 

supplémentaires 

Soumission d’un 

plan 

Une fois 

avant les 

travaux  Entrepreneur  

640 

Documenter la consommation d’eau du 

projet  

Soumission d’un 

rapport mensuel 
Continue  -- 

Minimisation par des contrôles de 

réduction, impliquant la prise de mesures 

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  

Chaque 

trimestre 
Entrepreneur 4 160 
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

de conservation de l'eau et de gestion des 

eaux usées (par exemple, installation de 

recyclage de l'eau).  

Cadre de vie  
Production des déchets 

solides et liquides  

- Utilisation des services des structures et 

ONG spécialisées en matière de gestion 

des déchets dangereux. 

- Prévoir une zone pour le stockage 

provisoire des déchets dangereux sur 

site, ni nécessaire. 

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  

Chaque 

trimestre 
Entrepreneur 4 800 

Élaborer un plan de gestion des déchets 

comprenant des mesures visant à éviter, 

minimiser, réutiliser et recycler les déchets 

avant qu'ils ne soient envoyés pour 

traitement/élimination.  

Etudes 

supplémentaires 

Soumission du 

Plan de gestion 

des déchets 

Une fois avant 

les travaux 
Entrepreneur  3 200 

Fournir des installations sanitaires 

adéquates, c'est-à-dire des toilettes et des 

douches pour la main-d’œuvre pendant la 

phase construction  

Etudes 

supplémentaires 
Inspection  

Chaque 

trimestre 
Entrepreneur  

Inclus dans 

le coût des 

travaux 

Toute installation de gestion des déchets 

ou société de transport/manutention tierce 

sera inspectée avant son utilisation afin de 

s'assurer qu'elle est exploitée en 

conformité avec la législation nationale.  

Mesures 

d’atténuation 
Inspection  

Chaque 

trimestre 
Entrepreneur  2 500 

Tous les transferts de déchets seront 

accompagnés d'une documentation sur la 

chaîne de possession qui enregistre le lieu 

d'origine des déchets, le type de déchets, le 

transporteur des déchets et la destination 

finale des déchets. Un registre détaillé sera 

tenu pour enregistrer et documenter tous 

les flux de déchets.  

Mesures 

d’atténuation 

Examiner les 

dossiers/registres 

de la chaine de 

possession pour 

en assurer la 

cohérence  

Chaque 

trimestre 
Entrepreneur  1 100 

Les activités de 

construction 

Réduire au minimum le stockage des 

déchets et autres matières poussiéreuses.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur   -  
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

Qualité de l’air 

et émissions 

sonores 

entraîneront 

probablement une 

augmentation du niveau 

d'émissions de 

poussières et de 

particules qui, à leur 

tour, auront un impact 

direct sur la qualité de 

l'air ambiant.  

Appliquer des mesures de contrôle et de 

réduction de la poussière, notamment 

l'arrosage régulier des pistes d’accès, la 

planification des activités génératrices de 

poussière afin de réduire la durée pendant 

laquelle ces activités ont lieu  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur   6 400  

Inspecter et recouvrir régulièrement les 

stocks et les matériaux d'excavation si ces 

derniers ne peuvent pas être facilement 

utilisés ailleurs.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur   6 400  

Recouvrement adéquat des camions 

transportant des agrégats et des matériaux 

fins.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur   6 400  

Respecter une limite de vitesse de 15-20 

km/h pour les véhicules sur le site de 

construction.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur   -  

Interdire le brûlage des déchets solides sur 

le site.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur   -  

Élaborer un programme d'inspection et 

d'entretien régulier des véhicules, des 

machines et des équipements qui seront 

utilisés pendant la phase de construction, 

afin de détecter rapidement les problèmes 

et d'éviter les émissions polluantes inutiles, 

avant d'être autorisés à être 

déployés/utilisés sur le site.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur 650  

Optimiser les itinéraires afin de réduire le 

nombre de véhicules pour le transport du 

personnel et des équipements.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  -  

Informer la zone industrielle voisine de la 

date de début des travaux de construction 

et de la génération potentielle d'émissions 

dans l'air et de poussières. Cette 

Etudes 

supplémentaires  

Plan 

d’engagement 

des parties 

prenantes  

Continue  Entrepreneur  -  
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

information comprendra des détails sur le 

mécanisme de règlement des griefs du 

projet.  

Évaluation de l’état initial de la qualité de 

l’air  
Recommandation  Inspection  

Une fois avant 

la 

construction  

Entrepreneur  1 600  

Les éventuelles 

émissions sonores dans 

l'environnement dues 

aux activités de 

construction, qui 

comprendront 

l'utilisation d’engins et 

de véhicules.  

 

Seulement des équipements bien 

entretenus doivent être utilisés sur le site 

afin d'éviter de générer des sources de bruit 

inutiles.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  -  

Respecter une limite de vitesse de 15-20 

km/h pour les véhicules sur le site de 

construction.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  -  

Optimiser les itinéraires afin de réduire le 

nombre de véhicules pour le transport du 

personnel et des équipements.  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  -  

Aucun travail ne sera effectué la nuit afin 

d'éviter des perturbations importantes pour 

les communautés environnantes. Les 

opérations les plus bruyantes (terrassement 

et nivellement) ne seront effectuées 

qu'entre 8h et 18h  

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  -  

Informer les Communautés estudiantine, 

scientifique et académique de l’Unikin y 

compris celui de l’ERAFIT, CREN-K et 

l’intendance générale de l’université de 

Kinshasa de la date de début des travaux 

de construction et des éventuelles 

émissions sonores. Cette information 

comprendra des détails sur le mécanisme 

de règlement des plainte relatifs au sous-

projet.  

Etudes 

supplémentaires  

Plan 

d’engagement 

des parties 

prenantes  

Continue  Entrepreneur -  
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

Socio-

économique et 

humain  

Le projet devrait offrir 

des opportunités 

d'emploi aux étudiants 

finalistes et 

communautés 

riveraines. Cela pourrait 

contribuer à améliorer 

le cadre de vie et 

apporter une prospérité 

économique et sociale, 

y compris aux groupes 

vulnérables tels que les 

femmes.  

Il est recommandé que l’Entrepreneur 

adopte et mette en œuvre un Plan 

d'Emploi Local de Construction ou une 

procédure de gestion de la main 

d’œuvre. Le plan doit viser à soutenir la 

communauté estudiantine et riveraine en 

énonçant ses buts et objectifs et doit 

reconnaître l'importance de construire une 

relation socio-économique solide avec la 

communauté locale par le biais d'un 

programme de planification participative. 

Le plan doit être élaboré sous la 

supervision d’UCM et de l’Unikin.  

Recommandation  
Soumission du 

plan  

Une fois 

avant la 

construction  

Entrepreneur 2 400  

Santé et sécurité 

au travail  

Le travail sur les 

chantiers de 

construction comporte 

certains risques 

génériques pour la santé 

et la sécurité des 

travailleurs, car il 

augmente le risque de 

blessures ou de décès 

dus à des accidents.  

Préparer un plan de santé et de sécurité 

au travail et adopter et mettre en œuvre 

ses recommandations / provisions du plan 

de santé et de sécurité au travail.  

Etudes 

supplémentaires  

Soumission du 

plan  

Une fois avant 

la 

construction  

Entrepreneur 4 800  

Un rapport de gestion et de performance 

HSE sur les travaux en cours sur le site du 

projet sera présenté chaque mois et chaque 

trimestre. Chaque rapport est remis à UCM 

et à l’Ingénieur Conseil au plus tard le 5 du 

mois suivant la fin du trimestre concerné et 

devra contenir les données suivantes 

conformément aux procédures de 

surveillance et d’établissement de rapports 

HSE d’entreprise du projet :  

- Résumé des accidents/incidents 

survenus au cours du dernier mois ;  

- Résumé des heures de travail 

quotidiennes et cumulées ;  

- Pertes de temps dues aux 

accidents/incidents ;  

Exigences 

complémentaire  
Inspection  

Chaque mois 

et chaque 

trimestre  

Entrepreneur 5 000  
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

- Données relatives aux soins de 

premiers secours ;  

- Quasi-accidents/conditions 

dangereuses signalées ;  

- Exercices d’urgence effectués ;  

- Nombre d’heures de formation, y 

compris la formation sur la boîte à 

outils ;  

- Audit de sécurité et informations sur 

les réunions ;  

- Déchets collectés et éliminés ; 

- Consommation d’eau ; 

- Consommation d’électricité ; 

Consommation de carburant ; 

- Données relatives à la surveillance 

environnementale  

Préparer un plan de préparation et de 

réponse aux urgences qui prend en 

compte une série de mesures 

organisationnelles, opérationnelles et 

préventives en cas d'urgence.  

Etudes 

supplémentaires  

Soumission du 

plan  

Une fois avant 

la 

construction  

Entrepreneur 5 000  

Santé et sécurité 

communautaires  

L’intrusion de 

personnes non 

autorisées sur le site du 

projet pourrait entraîner 

des risques liés à 

plusieurs dangers 

Installer une clôture autour des limites du 

site du sous-projet pour limiter l’accès du 

public au chantier 

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  

Inclus dans 

le coût du 

sous-projet 

Des agents de la garde universitaire seront 

chargés d’empêcher tout accès non 

autorisé 

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  3 200 

Veillez à ce que les clôtures soient 

équipées de panneaux d’avertissement (en 

Lingala et en français) afin de dissuader les 

gens de pénétrer sur le site 

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  Entrepreneur  5 300 
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

L'afflux de travailleurs 

du projet pourrait avoir 

certains impacts sur la 

santé, la sûreté et la 

sécurité de la 

communauté, tels que 

des maladies à risque, 

un code de conduite 

inapproprié, une 

augmentation des vices 

sociaux, etc.  

Préparer et mettre en œuvre un plan 

d'afflux de travailleurs.  

Etudes 

supplémentaires 

Soumission du 

plan  

Une fois avant 

la 

construction  

Entrepreneur 2 000 

 Une gestion 

inappropriée des 

questions de sécurité et 

des incidents par le 

personnel de sécurité 

envers les 

communautés 

riveraines pourrait 

entraîner du 

ressentiment, de la 

méfiance et des conflits.  

Préparer un plan de gestion de la sécurité 

qui doit identifier les mesures appropriées 

pour l'embauche, les règles de conduite, la 

formation, l'équipement et le suivi du 

personnel de sécurité pour contrôler et 

gérer ces questions.  

Etudes 

supplémentaires  

Soumission du 

plan  

Une fois avant 

la 

construction  

Entrepreneur 3 500  

 L'utilisation de 

véhicules de transport 

pourrait entraîner des 

risques importants pour 

la santé et la sécurité des 

communautés.  

Préparer et mettre en œuvre un plan de 

circulation et de transport avant le début 

de toute activité de transport afin de 

s'assurer que le processus de transport est 

correctement et adéquatement géré.  

Etudes 

supplémentaires  

Soumission du 

plan  

Une fois avant 

la 

construction  

Entrepreneur 3 500  

Formation et sensibilisation  30 000 

Coût de mise en œuvre des mesures E&S  143 650 

 

Tableau 27. PGES en phase d’exploitation 
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Désignation Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi Fréquence 
Entité 

responsable 

Coût 

(USD) 

Biodiversité  

 

Perturbation des 

habitats existants 

(flore, faune, 

avifaune) qui 

pourraient être 

présents sur le site du 

projet. En plus, 

d'autres impacts 

pourraient être dus à 

une mauvaise gestion 

du site (par exemple, 

l'utilisation de 

pesticides).  

Mettre en œuvre et entreprendre un 

programme de lutte contre la mortalité 

des oiseaux pendant la phase 

d'exploitation, qui comprend une 

enquête de recherche sur la mortalité des 

oiseaux.  

Exigences 

supplémentaires  

Soumission d'un 

rapport annuel de 

surveillance de la 

mortalité des 

oiseaux  

Trois ans 

d'exploitation 

au moins (à 

réviser après)  

Opérateur du 

projet  

27 200 

Utilisation de la fragmentation 

croissante des surfaces polarisantes des 

panneaux PV par une grille blanche afin 

de réduire leur attrait pour les insectes 

polarotactiques.  

Mettre en oeuvre et entreprendre un 

programme de surveillance des insectes, 

en particulier du Gonphus luscasii, sera 

mis en place pendant la phase 

d'exploitation, y compris une enquête sur 

les invertébrés pour s'assurer que les 

mesures d'atténuation ont été mises en 

œuvre avec succès.  

Exigences 

supplémentaires  

Soumission d’un 

rapport  

Une fois ; 

avant le début 

de 

l'exploitation  

Opérateur du 

projet  

2 000 

Infrastructures 

et services 

publics  

 

Services publics de 

traitement des déchets 

- il est important de 

s'assurer que les 

services publics 

existants seront en 

mesure de traiter la 

quantité de déchets 

solides, d'eaux usées et 

de déchets dangereux.  

Élaborer un plan de gestion des déchets 

comprenant des mesures visant à éviter, 

minimiser, réutiliser et recycler les 

déchets avant qu'ils ne soient envoyés 

pour traitement/élimination.  

Prévoir des mesures pour la gestion 

temporaire des déchets dangereux.  

Mesures 

d’atténuation  

Soumission du 

plan de gestion 

des déchets  

Une fois avant 

l’exploitation  

Opérateur du 

projet  
5 000  

Toute installation de gestion des déchets 

ou entreprise de transport/manutention 

tierce doit être inspectée avant d'être 

utilisée afin de s'assurer qu'elle est 

exploitée en conformité avec la 

législation nationale et la GIIP. Les eaux 

usées sanitaires seront collectées dans 

Mesures 

d’atténuation  
Inspection  Continue  

Opérateur du 

projet  
16 000  
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une fosse étanche et évacuées par 

camion-citerne.  

Tous les transferts de déchets seront 

accompagnés d'une documentation sur la 

chaîne de possession qui enregistre le 

lieu d'origine des déchets, le type de 

déchets, le transporteur des déchets et la 

destination finale des déchets.  

Mesures 

d’atténuation  

Examen des 

registres de la 

chaîne de 

possession pour 

en assurer la 

cohérence  

Continue  
Opérateur du 

projet  
-  

Santé et sécurité 

au travail  

 

Le travail sur les sites 

opérationnels 

présentera certains 

risques génériques 

pour la santé et la 

sécurité des 

travailleurs, car il 

augmente le risque de 

blessures ou de décès 

dus à des accidents.  

Préparer un plan de santé et de sécurité 

au travail et adopter et mettre en œuvre 

ses recommandations.  

Etudes 

supplémentaires  

Soumission du 

plan  

Une fois avant 

l’exploitation  

Opérateur du 

projet  

4 500  

Préparer un plan de préparation et de 

réponse aux urgences qui prend en 

compte une série de mesures 

organisationnelles, opérationnelles et 

préventives en cas d'urgence.  

Etudes 

supplémentaires  

Soumission du 

plan de 

préparation et de 

réponse aux 

situations 

d’urgence  

Une fois avant 

l’exploitation  

Opérateur du 

projet  

5 000  

Santé et sécurité 

communautaires  

Gestion inappropriée 

des questions de 

sécurité et des 

incidents par le 

personnel de sécurité 

envers les 

communautés locales.  

Préparer un plan de gestion de la 

sécurité qui doit identifier les mesures 

appropriées pour le recrutement, les 

règles de conduite, la formation, 

l'équipement et le suivi du personnel de 

sécurité afin de contrôler et de gérer ces 

questions.  

Etudes 

supplémentaires  

Soumission du 

plan de gestion 

de la sécurité  

Une fois avant 

l’exploitation  

Opérateur du 

projet  

4 200  

Coût du PGES phase exploitation équivalent en dollars 63 900 
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8.7. Estimation des coûts de protection de l’environnement 

Le coût estimatif de la mise en œuvre du Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 

s’élève à 272 050 USD, ce coût couvre la mise en œuvre des actions d’atténuation, de 

bonification et d’accompagnement en tenant en compte du programme de suivi, des 

consultations, des initiatives complémentaires et tout autre disposition institutionnelle et mesure 

liés à gestion ainsi que la protection de l’environnement durant la phase de la mise en œuvre du 

projet. 

Ce coût de gestion de l’environnement durant les différentes phases de la mise en œuvre du 

projet fera partie de l’enveloppe globale du sous-projet. 

Tableau 28 : Estimation des coûts de mise en œuvre du PGES 

N° ACTIVITÉS Coût total 

($ US) 

12.  Cout de mise en œuvre du PGES en phase des travaux  143 650 

13.  Coût de mise en œuvre du PGES en phase d’exploitation  63 900 

14.  Sensibilisation des Populations et Mobilisation des Parties Prenantes 

(PMPP) et Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 
PM 

15.  Coût de réalisation des audits annuels de conformité E&S  50 000 

16.  La gestion de l’environnement, des déchets électriques et 

électroniques 12 000 

17.  Paiement de la taxe d’abattage d’arbre au Fonds Forestier National 

(FFN)  
2500 

18.  Mise en œuvre des mesures liées à l’hygiène, la santé et à la sécurité PM 

19.  Recrutement de la main d’œuvre locale PM 

20.  MGP sensible à l’EAS/HS PM 

21.  Consultation des population PM 

22.  Formation et sensibilisation sur la prévention des risques liés 

EAS/HS PM 

COUT TOTAL DE SUIVI ($ US) 272 050 

PM : Pour mémoire, activité déjà intégrée dans le budget global du projet KIN ELENDA. 

Le coût estimatif de la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales du présent 

projet sera d’environ 272 050 USD 

8.8. Intégration de la gestion environnementale et sociale au cycle du projet 

Le présent plan de gestion doit être mis en œuvre directement en étant intégré dans les 

DAO pour les travaux de construction/installation. Pour ce faire, le présent plan de gestion 

doit être décortiqué et les éléments retenus extraient et intégrés au niveau des DAO en 

préparation et des contrats qui seront négociés. 

8.9. Synthèse des mesures à mettre en œuvre 

Différentes mesures ont été identifiées dans le cadre de cette évaluation environnementale 

et sociale. Certaines de ces mesures sont d'ordre stratégique et institutionnel et doivent 

être mises en œuvre par les principaux acteurs du projet. Ces mesures sont présentées 
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dans le plan détaillé de surveillance repris en annexe.   

8.10. Mesures et actions clés du plan d’engagement environnemental et social (PEES)  

Les principales mesures et actions du plan d’engagement environnemental et social 

(PEES) du projet KIN ELENDA qui seront élaborés par l’organisation en charge des 

travaux d’exploitation de la centrale photovoltaïque de l’UNIKIN sont repris en 

annexe. 

8.11. Plan d’urgence et gestion des situations d’urgence 

8.11.1. Gestion des situations d’urgence 

Les situations d’urgence liées aux travaux d’exploitation de la centrale photovoltaïque 

de l’UNIKIN portent pour l’essentiel sur les risques d’accidents de travail, les risques 

d’électrocution, les risques incluant le vandalisme et le vol des panneaux solaires, des 

batteries, des câbles, des lampadaires et structures fixes. Une étude sécurité (évaluation 

des risques) devra être réalisée pour proposer des prescriptions spécifiques et un plan 

d’urgence. 

L’entreprise devra respecter et appliquer les lois et règlements sur l’environnement en 

vigueur en RDC et les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale. Dans 

l’organisation journalière de son chantier, elle doit prendre toutes les mesures 

appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement en appliquant les 

prescriptions du contrat et veiller à ce que son personnel les respecte et les applique 

également. 

8.11.2. Mesures générales 

 Alerte 

• Sensibiliser les employés et les vigiles aux procédures d’alerte en vigueur sur le site ; 

• Sensibiliser les populations riveraines aux procédures d’alerte en vigueur sur le site 

• Faire un exercice d’alerte au moins une fois par trimestre et le consigner sur le registre 

de sécurité ; 

• Afficher la liste des équipes d’intervention et des personnes chargées de coordonner 

l’évacuation du site (gîtes d’emprunt, carrières et bases -vie et logistique du chantier). 

 Alarme 

• Prévoir un dispositif d’alarme sur l’ensemble du site et procéder à des essais 

(fonctionnalité et audibilité) 

• Périodiques ; 

• Faire une consigne particulière, sur la base du chantier qui définira la conduite à tenir 

pour l’appel des 

• Secours et pour les personnes à prévenir. 

 Point de rassemblement 

• Définir un point de rassemblement qui devra accueillir l’ensemble des personnes 

présentes sur le site lors d’une évacuation ; 
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• Procéder régulièrement à des simulations de ce plan pour préparer le personnel. 

8.11.3. Plan d’urgence 

Rédiger un plan d’urgence pour faire face à toute situation d’urgence et de 

catastrophe : 

• Accidents matériels ou corporels ; 

• Incendie ; 

• Kidnapping ; 

• Vol du matériel ; 

• Attaque des sites de travaux ; 

• Explosion ; 

• Pollution environnementale ; 

• Manque d’hygiène. 

Élaborer un schéma de mise en œuvre du plan d’urgence (activités/taches/travaux) et 

proposer un organigramme avec les rôles et responsabilités. 

8.11.4. Mesures particulières 

• Établir les consignes particulières pour les personnes chargées de la réception des 

pompiers et pour celles chargées de l’évacuation des locaux ; 

• Afficher à proximité de la zone à risques d’incendie des panneaux « INTERDICTION 

DE FUMER ET DE FAIRE DES FEUX NUS » ; 

• Sensibiliser l’ensemble du personnel sur la nécessité de signaler au responsable de site 

toutes anomalies sur les extincteurs (absence de plomb, appareil percuté ou appareil 

manquant) ; 

• Maintenir les moyens de lutte contre l’incendie opérationnel et accessible en 

permanence ; 

• Se procurer la fiche de données de sécurité des produits utilisés auprès de vos 

fournisseurs. 

8.11.5. Protection du site du chantier 

Le périmètre de la base logistique sera clôturé par des tôles et des panneaux indiquant 

« chantier interdit au public » seront placés sur le chemin d’accès. 

Les voies d’accès (portails) seront bien entretenues et avec une largeur suffisante pour 

éviter tout risque de déversement accidentel des matériaux transportés. 

Il faudra également prévoir un plan de circulation pour l’entrée et la sortie du site du 

projet. 

8.11.6. Hygiène, santé et sécurité du personnel 

L'entreprise en charge des travaux devra dans le cadre du sous-projet, adhérer à un 

service médical de travail interentreprises qui assurera les visites d’embauche et les 

visites périodiques de contrôle en conformité avec la réglementation congolaise sur la 

sécurité et la santé au travail. Il disposera également sur les différents sites 
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d’installation fixes ainsi que dans les zones de travaux, des boites pharmaceutiques 

de premiers secours proportionnellement aux personnels mobilisés dans les zones 

concernées. 

Des consignes d’exploitation et de sécurité seront remises et commentées à chaque 

ouvrier lors de l’embauche, qui doit en observer strictement les dispositions. Ces 

consignes seront affichées, en permanence au niveau de la base logistique et 

accessible à tout le personnel. 

8.11.7. Secours 

La liste des numéros de téléphone d’urgence sera affichée ainsi que la structure du 

texte à lire en cas d’accident (lieu, numéro de téléphone des pompiers ou des services 

de transport médicalisé, etc.). 

Une trousse de secours régulièrement vérifiée et approvisionnée sera mise à la 

disposition du personnel. 

Des extincteurs vérifiés tous les semestres seront installés sur le chantier au cours des 

travaux placés à des endroits stratégiques, accessibles et connus de tout le personnel. 

8.12. Autres plans d’action spécifiques 

En plus du plan de gestion environnementale et sociale de chantier, l’Entreprise 

élaborera les plans d’action spécifiques ci-après. 

8.12.1. Plan Hygiène Santé Sécurité Environnement 

Un plan Hygiène Santé Sécurité et Environnement (HSSE) sera élaboré et mis en 

œuvre par l’Entreprise de construction dans le but d’assurer la protection des milieux 

naturels contre les sources de pollution issues des activités de chantiers, et pour 

assurer des conditions de travail sûres et saines aux travailleurs, et prévenir, éviter ou 

réduire les risques et les impacts sur la santé et la sécurité aussi bien des employés 

que des riverains. 

Le plan HSSE sera un document produit par l’Entreprise avant le début du chantier, 

soumis à l'approbation du MdC du Maître d’ouvrage ainsi que la Direction Générale 

en charge des Evaluations environnementales et sociales pour approbation, et qui 

décrit l'ensemble des mesures qui seront appliquées par l’Entreprise (et ses sous-

traitants) pour assurer la bonne gestion des questions d’hygiène, de sécurité et 

d’environnement. 

Dans le cadre des travaux, le plan HSSE inclura : 

• Une description des moyens humains et matériels de l'Entreprise pour la protection 

environnementale et sociale, conformément au PGES, ainsi que la liste des règles HSSE 

appliquées au personnel et aux sous-traitants ; 

• Un plan de formation et de sensibilisation du personnel aux obligations HSSE du 

chantier, incluant en particulier, un programme de formation à tous les employés et aux 

sous-traitants concernant les règles HSSE ; 

• La description de la prise en charge de la problématique santé liée au chantier. Les 
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moyens mis en œuvre par l’Entreprise dans le domaine de la santé devront couvrir ses 

propres besoins mais également les besoins de ses sous-traitants. 

L’Entreprise devra prendre en charge les tierces personnes victimes d’accidents 

conséquentes au chantier. La gestion de la santé inclut notamment : 

• Les sessions de formation pour les employés sur les problématiques sanitaires locales 

éventuelles ; 

• Le suivi préventif des travailleurs (visites médicales) ; 

• La mise à disposition des services de santé et de première urgence ; 

• Les assurances et la disponibilité de moyens de transports médicalisés d’urgence pour 

les accidents graves ; 

• Un programme de sensibilisation et de dépistage précoce du personnel pour les maladies 

suivantes : VIH/Sida, IST, paludisme, Covid 19 ; 

• La description des points suivants : 

- L’installation de chantier ; 

- Les voies de circulation propres au chantier (entre les lieux de construction, 

de stockage, de remblais et de déblais) qui doivent être organisées de façon 

à ne pas empiéter sur les voies de circulation publiques ; 

- Le planning des approvisionnements du chantier ; 

- Les lieux de stockage temporaire des matériaux et des matériels ; 

- Les mesures de protection et de confinement mises en œuvre pour le stockage 

et la manipulation des produits chimiques et des liquides polluants ; 

- Les zones de remblai et de déblai, et les mesures mises en œuvre pour limiter 

l'érosion pendant les travaux et pour végétaliser en fin de chantier ; 

• Une description des modes de collecte et de traitement des déchets liquides et solides 

du chantier ; 

• Les règles de circulations et d’approvisionnement du chantier : 

- Définition d’horaires d’approvisionnement (interdits avant 06 h et après 18 h, 

ainsi que les samedi et dimanche) ; 

- Limitation des vitesses à 40 km/h sur les routes bitumées et 30 km/h sur les 

pistes, et d'autres mesures seront mises en œuvre pour contrôler et limiter la 

vitesse des véhicules ; 

- Entretien des véhicules et contrôle des émissions des bruits des véhicules 

(inférieur à 70 dB mesurés à 1 m de la source sonore) ; 

- Entretien des véhicules et contrôle des émissions de gaz d’échappements, par 

vérification de la conformité des moteurs et véhicules ; 

- Aménagements de plateformes pour le nettoyage des véhicules. 

Tous les éléments ci-dessus ne pouvant être déterminés en début de chantier, le plan 

HSSE doit être considéré comme un document évolutif que l'Entreprise mettra à jour 

en fonction de l'avancée du chantier et du programme des travaux. 
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9. CONSULTATIONS PUBLIQUES ORGANISEES 

9.1. Objectifs de la consultation 

L’objectif général des consultations publiques était d’assurer la participation, l’engagement 

des populations et des acteurs impliqués dans le projet de manière à favoriser la prise en 

compte de leurs avis, attentes, préoccupations et recommandations dans le processus de 

préparation, de mise en œuvre et de suivi des mesures environnementales et sociales. 

Les objectifs spécifiques poursuivis lors de cette consultation étaient de : 

• informer la communauté estudiantine, le corps scientifique et académique de 

l’université de Kinshasa, ainsi la population riveraine des activités du sous-projet et 

des principaux risques environnementaux et sociaux inhérentes liés à l’exécution des 

travaux ; 

• avoir la perception de la population et des autorités politico-administratives sur le 

projet, les impacts positifs et/ou négatifs du projet ; 

• recueillir leurs avis, préoccupations, besoins, attentes, craintes, etc. vis-à-vis du projet 

leurs suggestions et recommandations pour affiner la conception globale du projet. 

9.2. Méthodologie 

Pour atteindre les objectifs visés par la participation publique dans le cadre de la présente étude, 

il a été adopté plusieurs techniques de communication (visuelle, verbale, non verbale, 

interculturelle, écoute active, assertive, ainsi que le feedback constructif) et de consultation 

publique. 

Cette méthode a été mise en contribution afin d’orienter la prise de décision lors de 

la proposition des mesures d’atténuation et de bonification, ainsi que dans 

l’analyse des variantes du projet. Hormis, l’approche susmentionnée, d’autres ont 

été exploitées pour informer et consulter la population, à savoir : 

- L’entretien semi-structuré pour les rencontres individuelles avec les différentes 

parties prenantes au projet, notamment les responsables des institutions 

bénéficiaires et leur service d’intendance ; 

- Les focus-group avec les autorités politico-administratives municipales ; et 

- Les réunions de masse avec les services techniques habilités. 

Les acteurs ciblés concernent les autorités académiques et administratives, les 

services techniques en charge de l’énergie de l’université, les femmes et les 

étudiants. 

Le bourgmestre de la commune de Lemba et différents services impliqués ont été 

rencontrés au cours de ces sessions de consultations publiques. 

 

 

 

 



150 
 

EIES des travaux d’électrification par système solaire photovoltaïque du site de l’UNIKIN, avril 2024 
 

Figure 12 Vues des réunions de consultation du public 

Consultation publique avec la population riveraine et le personnel administrative de l’Unkin 

dans la salle du Mont Amba, le 23 janvier 2024 

  

 
 

 
 

 

Commune Quartiers Date de la consultation 

Nombre des 

personnes 

rencontrées 

Femmes Hommes 

Lemba 
Livulu, Mbanza-

Lemba et Kemi 
23 janvier 2024 168 106 62 

Mont-Ngafula Kindele 11 janvier 2024 61 44 17 

9.2.1. Points discutés 

Les points inscrits à l’ordre du jour étaient : 

- La présentation du projet, ses composantes et activités ; 

- Les impacts positifs et négatifs du projet ; 
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- Les risques liés aux activités du projet ; 

- Les mesures préconisées pour bonifier les impacts positifs et atténuer les impacts 

négatifs ; 

- Impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels durant la phase la phase de 

travaux ; 

- Les Impacts environnementaux et sociaux positifs durant la phase 

d’exploitation ; 

- Les risque et impacts environnementaux et sociaux génériques négatifs globaux 

durant la phase de travaux ; 

- Les aspects liés aux violences Basées sur le Genre (VBG), Exploitation et Abus 

Sexuels (AES), Harcèlement Sexuel (HS) dans la zone du projet 

- Les Attentes, avis et considérations par rapport au projet ; 

9.2.2. Avis des populations sur les travaux de construction de la centrale solaire à 

l’UNIKIN 

Les autorités de l’UNIKIN particulièrement de la faculté de polytechnique, la société 

civile, les étudiant (es) femmes, les jeunes, et toute la population exerçant les activités 

commerciales dans la zone du projet ont salué les efforts du Gouvernement de la République 

Démocratique du Congo via le Ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité au travers 

de l’Unité de coordination et de Management des projets des Ressources Hydrauliques et 

Electricité et son Bailleur de fonds la Banque Mondiale pour les travaux de l’électrification par 

système solaire photovoltaïque du site de l’Université de Kinshasa qui va certes réduire 

l’insécurité dans le site isolé de l’UNIKIN. Elles expriment le souhait de voir le projet aboutir. 

9.2.3. Synthèse des préoccupations et craintes des consultations générales 

A la suite des consultations avec les autorités politiques et administratives et la population locale 

des différents sites, les principales préoccupations des populations locales ont porté 

essentiellement sur : 

• La période de démarrage et du délai des travaux ; 

• Recrutement des étudiants finaliste et de la population riveraine comme main d’œuvre 

locale ; 

• Recrutement des femmes dans l’exécution du sous projet ; 

• Perturbation de la circulation ; 

• Le vandalisme des installations ; 

• Les sanctions qui seront prise à l’égard des auteurs des violences basées sur le genre. 

Synthèse des préoccupations exprimées lors des consultations publiques 

N° Préoccupations /craintes exprimées 

par les participants 

Réponses données 

1 

Conflits sociaux lors de recrutement de 

la main d’œuvre 

Le recrutement de la main d’œuvre se fera 

conformément à la procédure de gestion de la 

main d’œuvre établi dans le cadre du projet. 
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L’Entrepreneur élaborera sa propre 

procédure de gestion de la main d’œuvre qui 

sera basé sur le modèle établi dans le cadre 

du projet.  

Les offres seront diffusées localement au 

niveau des valves des facultés pour la 

sélection des finalistes et publiés sur le site de 

l’Office national de l’Emploi (ONEM). Le 

recrutement se fera sur base d’un concours 

organisé en partenariat avec l’université  

2 Violence physique 

Pour prévenir les violences physiques entre 

communauté et travailleur et les travailleurs 

entre eux. Un code de bonne conduite est 

prévu et sera signer par l’ensemble du 

personnel de l’entrepreneur avant le 

démarrage des travaux. Des sessions de 

sensibilisation seront organisés sur site pour 

sensibiliser les travailleurs sur le contenu le 

contenu du code de bonne conduite et les 

sanctions prévues en cas d’enfreint 

3 
Discrimination de la jeune fille et 

femme lors de l’embauche 

Un quota de 30% des femmes devant être 

recruté sera imposé aux entreprises en vue de 

se conformer à la législation.  

4 

La mise en œuvre d’un programme de 

responsabilité sociétale axé sur les 

projets de développement 

communautaire (qui s’adresse 

également aux groupes de femme) 

ainsi que sur les besoins de la 

communauté estudiantine 

(assainissement, approvisionnement 

en eau et emplois local) 

Le sous-projet d’électrification du site de 

l’université de Kinshasa est un projet 

d’énergie et ne pourra répondre au besoin en 

eau potable que par la faciliter du courant à 

aider à pomper l’eau. Le projet pourra offrir 

des débouchés d’emplois aussi bien aux 

femmes et aux hommes. Les cibles 

principales sont les étudiants finalistes. 

Concernant l’assainissement, un autre projet 

pourra prendre ce volet, mais le sous-projet 

actuelle ne vise pas cette activité.  

5 

Assurer une communication et une 

sensibilisation continues avec les 

communautés locales pour fournir des 

mises à jour sur le projet et son 

avancement par des moyens 

d’information tels que la consultation 

publique, le contact direct avec la 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, 

il est instauré un mécanisme de gestion des 

plaintes pour recueillir n’importe quelle 

plainte, qui doit être traité d’abord à 

l’amiable entre partie. 

Ce mécanisme permet également d’avoir de 

feedback de la population sur le projet et 



153 
 

EIES des travaux d’électrification par système solaire photovoltaïque du site de l’UNIKIN, avril 2024 
 

communauté à travers le comité de 

gestion des plaintes de Lemba ou à 

travers la création d’une page web ou 

Facebook  

établi une communication entre le projet et la 

population.  

Sur le site des travaux, il sera installé à 

l’entrée du chantier, une boite à suggestion 

pour recueillir les plaintes, en plus du comité 

de gestion des plaintes installés à la 

commune de Lemba.  

6 

Ignorance sur la thématique VBG, 

EAS, HS dans certaines couches de la 

population. 

Plusieurs formes de VBG existent ce sont : Les 
Violences Sexuelles, les Violences Physiques, 
les Violences Economiques et les Violences 
Psychologiques. Ces violences pourraient 
s’observer lors de la mise en œuvre du projet si 
des dispositions ne sont pas prises. 
Par ailleurs, la situation de la femme est loin 
d’être reluisante. Outre les violences sexuelles, 
les violences physiques et les violences 
domestiques et les violences conjugales sont très 
répandues. Malheureusement, les victimes se 
plaignent rarement, pour des raisons suivantes : 
- Peur d’être indexé au sein de la communauté 

comme victime de viol 
- Conformisme aux pratiques dites 

coutumières mais souvent avilissantes pour 
les victimes 

- Absence de mécanismes efficaces de prise 
en charge des victimes. 

- Insensibilité des autorités à tous les niveaux 
aux dangers que représentent les VGB pour 
les femmes du moment que leurs proches ne 
sont pas touchés. 

- Sanctions moins coercitives à l’endroit des 
bourreaux, se tirant souvent d’affaires en 
payant les amendes et dommages à la 
famille de la victime. 

7 
Grossesses précoces et avortements 

chez les jeunes filles  

Pour prévenir l’accroissement de la demande 

de prostitution et le risque de traite des 

femmes aux fins de prostitution ou le risque 

d’union précoce forcée pendant l’exécution 

des travaux, le personnel de l’entrepreneur 

doit signer le code de bonne conduite 

individuel et seront sensibiliser par l’ONG 

spécialisée dans la prévention des EAS/HS 

dans le cadre du projet 

9.2.4. Résumé des résultats des consultations des parties prenantes 

Au cours de la séance de consultation publique, aucune objection à la mise en œuvre du projet 

de la centrale solaire n'a été exprimée. Les parties prenantes ont encouragé le développement 

du projet car il ne générera pas de pollution, il créera des emplois et permettra à l’université de 

Kinshasa d’être auto-producteur d’électricité.  

En général, les principaux résultats de ces consultations sont les suivants :  
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• Le site du sous-projet est utilisé principalement par la population riveraine qui exploite 

le banc de terre pour l’extraction du sable et les écoles de conduite (auto-école), mais 

les utilisateurs consultés n’ont pas exprimé d’objection et ont déclaré que les zones 

alternatives similaires dans la périphérie du site peuvent être utilisées aux mêmes fins 

et que le projet n’a pas de valeur spécifique en particulier ; 

• Il n’y a pas de sites sacrés à proximité du site du projet ; 

Cependant, certaines attentes ont été soulevées par les communautés locales sur le 

développement du projet à savoir : 

• le recrutement de la main d’œuvre locale en associant le Conseil universitaire et le 

conseil facultaire ; 

• l’implication des chefs des quartiers environnant le site et la société civile dans 

l’exécution des travaux ; 

• le maintien de l’équilibre hommes/femmes pendant le recrutement de la main d’œuvre.  

Les étudiantes, femmes et jeunes filles de la communauté riveraine ont suggéré : 

• la sensibilisation de la population estudiantine sur les VBG, les EAS, et le mécanisme 

de gestion des plaintes ; 

• la promotion des postes de responsabilités en faveur des femmes ; 

• la signature du code de bonne conduite par l’ensemble du personnel de l’entreprise et le 

personnel scientifique et académique impliquée dans la mise en œuvre du projet ; 

• L’implication des structures œuvrant dans les VBG en vue d’enrayer toutes formes de 

violences susceptibles de discrimination et de stigmatisation au sein de la communauté ; 

• Renforcement des capacités des acteurs sur la lutte contre toute forme des VBG 

(EAS/HS) et les différentes mesures d’atténuation des risques. 

Atelier de restitution de l’EIES 

La réunion de consultation du public a eu lieu le 02 février 2024 dans la grande salle d’UCM 

afin de présenter la synthèse des résultats et conclusions de l’étude en présences de toutes les 

parties prenantes dont une trentaine des participants : la CI, la CDUK, les autorités locales, 

Société civile [ONG CODELT], Etudiants de l’UNIKIN, Professeurs de la Faculté de 

Polytechnique, population riveraine, Chef de quartier, (Voir la liste des présences et le procès-

verbal en Annexe).  

Cet atelier de restitution a été présidé par Monsieur Chikuru, chef de Projet volet énergie KIN 

ELENDA, représentant du Coordonnateur d’UCM empêché. Le représentant du Bourgmestre 

de Lemba et les autres membres du Comité Local de Gestion des Plaintes (CLGP) / Lemba 

rehaussé de leurs présences à cet atelier de restitution des résultats de l’ÉIES.  

Après la présentation des résultats de l’EIES par le Chef de mission du Groupement Land 

Ressource, il s’en est suivi un jeu des questions et réponses auquel le Consultant, UCM, la CI, 

CDUK et l’ONG CODELT ont répondu à l’ensemble des préoccupations soulevées par les 

participants.  

Au terme de l’atelier de restitution, les participants ont formulé les recommandations suivantes : 
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- Implication des électriciens de l’UNIKIN pour le suivi de la mise en œuvre des travaux 

- Implication de la Commune et des autorités académiques à toutes les étapes de la mise 

en œuvre du Projet ; 

- La brigade de l’Université doit s’impliquer dans la sécurisation du site qui est plus 

fréquenté par les jeunes Kuluna 

- Associer les jeunes leaders Kuluna dans le recrutement de la main d’œuvre locale 

- Respect dans l’effectivité de la prise en compte de l’aspect genre dans le recrutement de 

la main d’œuvre locale (30 % du quota pour les femmes) ; 

- Prise en compte des structures locales dans la sélection de la main d’œuvre locale ; 

- Inclusion de l’éducation environnementale de la population riveraine et aux étudiants 

dans la phase d’exécution des travaux. 

Figure 13 Vues de réunion de l’atelier de restitution dans la grande salle d’UCM 
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10. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 

Dans le cadre des travaux du Projet KIN ELENDA, il existe déjà un mécanisme de gestion des 

plaintes mis en place par le projet. Ce MGP repose essentiellement sur les pratiques locales 

existantes qui ont donné la preuve de leur efficacité. Il est largement ressorti des consultations 

publiques que les populations préfèrent recourir à la conciliation avec les responsables locaux 

(chefs de quartier, Bourgmestres, Gouverneur de la Ville de Kinshasa) plutôt qu’à la procédure 

judiciaire. Par exemple, la grande majorité des conflits fonciers sont réglés au niveau local par 

voie de l’arrangement à l’amiable.  

10.1. Principales étapes du MGP/KIN-ELENDA 

Ci-après les principales étapes du processus de gestion des plaintes d’une manière générale au 

sein du Projet KIN ELENDA ; le processus de la gestion des plaintes EAS/HS fera un circuit 

particulier qui se situera en deuxième phase tout au long de l’écriture du présent MGP. Il est à 

signaler que le présent MGP est élaboré conformément au PMPP. 

Les principales étapes du MGP/KIN ELENDA sont présentées dans la figure 14 ci-dessous : 

 

Figure 14. Principales étapes du processus de gestion des plaintes par le comité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le traitement des plaintes dans le cadre du projet KIN ELENDA est structuré en fonction de la 

nature des plaintes, qui peuvent être sensibles ou non sensibles. La Cellule d’Infrastructure (CI) 

évalue chaque plainte pour déterminer la procédure appropriée, les plaintes sensibles impliquant 

des problèmes graves tels que l'expropriation, le détournement de fonds ou les abus, nécessitant 

une enquête confidentielle avec la collaboration d'autres agences, à savoir : CEP-O, UCM, 

CDUK et INPP. En revanche, les plaintes non sensibles, comme les questions logistiques liées 

à un micro-projet ou des préoccupations concernant la main-d'œuvre locale, sont traitées par le 

Comité Local de Gestion des Plaintes (CLGP) et peuvent être résolues plus rapidement. 

Pour les plaintes liées aux violences basées sur le genre (VBG), un fournisseur de services 

spécifique gère le processus d'admission après consentement de la survivante, en garantissant 

confidentialité et sécurité tout au long du processus. Les droits et les choix de la plaignante sont 

respectés, et le fournisseur ne juge pas de la véracité de la plainte, mais enregistre les 

informations nécessaires pour informer la CI. 

Etape 1 
1 

Enregistrement des plaintes 

Etape 2 Traitement des plaintes 

Etape 3 Examen et enquête d’une plainte 

Etape 4 

Etape 5 

Résolution d’une plainte 

Recours au Tribunal  
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Les délais de réponse aux plaintes non sensibles sont d'une semaine, tandis que les plaintes 

sensibles, telles que les fraudes, nécessitent une attention plus approfondie en raison de leur 

gravité. Des procédures spécifiques existent également pour les plaintes émanant d'enfants, 

prenant en compte leur bien-être et leur sécurité, notamment en ce qui concerne l'implication 

des parents ou tuteurs. 

Synthèse de la procédure d 
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CONCLUSION 

Les travaux de construction de la centrale photovoltaïque de l’université de Kinshasa 

entraîneront des impacts positifs et négatifs en phases de préparation, de construction et 

d’exploitation. 

En phase d’aménagement et de construction, une grande partie d’impacts négatifs et risques 

potentiels sont liés aux travaux d’ouverture de l’espace nécessaire à ces travaux, qui 

impliquent, entre autres, l’abattage des arbres, la circulation de machinerie lourde, l’excavation 

et le terrassement. 

La majorité de ces impacts et risques peuvent être administrés par la mise en œuvre des 

mesures d’atténuation recommandées et leur surveillance pendant les travaux. Les éléments 

qui doivent faire l’objet d’une attention particulière sont liés à la biodiversité, la qualité des 

sols, l’érosion, la santé et la sécurité des usagers et des travailleurs. 

En ce qui a rapport à tous ces impacts résiduels, ceux-ci seraient d’importance mineure pour 

les composantes du milieu physique et biologique aussi pour le milieu humain. 

La majorité des impacts des travaux est de nature moyennement négatif, particulièrement au 

niveau des composantes du milieu biophysique. Ces impacts sont visiblement observés 

pendant l’exécution des travaux qui affecteraient les éléments de base du milieu biophysique 

(végétation, sol, air et eau,) et qui vont nécessiter des mesures appropriées pour leur 

atténuation. 

En analysant quelques alternatives à la production photovoltaïque qui pourrait être mise en 

place au niveau de l’UNIKIN pour obtenir une énergie stable et de qualité, notamment la 

production d'énergie à partir de biogaz, l'installation de groupe électrogène qui tourne avec des 

hydrocarbures et l’éolienne, un mix entre le biogaz et photovoltaïque permettra une plus 

grande stabilité de la production d'énergie. 

Quatre (04) de ces mesures ont été détaillées dans les fiches de déclaration d'impact qui 

permettent une meilleure compréhension des aspects liés à la mise en œuvre de ces mesures et 

de leur suivi. Lorsque c'est le cas, la mesure est identifiée dans le tableau de synthèse de la 

page suivante par le code FDI correspondant. 

Une mise en œuvre des mesures d'ordre stratégique, institutionnel et techniques par les 

principaux acteurs du projet contribueront à la réduction des risques environnementaux et 

sociaux identifiés et doivent être implémentées pendant la planification et/ou la construction 

et/ou l’exploitation. 

Pour une mise en œuvre efficace des mesures proposées, les recommandations ci-dessous sont 

formulées à l’endroit du promoteur : 

• Mobiliser une ONG pour assurer la sensibilisation continue des populations riveraines 

et la nécessité de respecter les règles de sécurité à vulgariser à cet effet ; 

• L’entreprise, devra prendre toutes les dispositions de sécurité préconisées dans le 

rapport d’étude d’impact pour éviter tout risque d’accident sur les employés lors des 

travaux. 

• Mettre à la disposition de l’entreprise un extrait du Plan de Gestion Environnementale et 

des recommandations de l’Etude et différents acteurs de suivi 
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Annexe 1. Canevas du Plan de gestion de la main d'œuvre de l'Entreprise  

Cette procédure qui sera coulé sous-forme d’un plan d’emploi local de construction comprendra les détails 

suivants : 

• Les politiques de la société du projet concernant les conditions de travail, la lutte contre le 

harcèlement et l'intimidation, et la conformité législative ;  

• Un résumé du nombre et du profil de description des emplois requis pour la phase de construction ;  

• La préparation d'un registre futur qui contient les détails de la main-d’œuvre active, y compris le 

personnel des chaînes d'approvisionnement des contractants :  

- Travailleurs permanents, à temps partiel, temporaires, saisonniers et migrants ;  

- Nombre d'entreprises actuellement impliquées dans la chaîne d’approvisionnement ;  

- Les travailleurs permanents, à temps partiel, temporaires, saisonniers et migrants (par sexe) 

dans la chaîne d'approvisionnement ;  

• Une description du processus utilisé pour recruter la main-d’œuvre de construction en fonction des 

travailleurs peu qualifiés et qualifiés et de la manière dont ce processus sera divulgué aux 

communautés locales est indispensable.  

• La description comprendra des détails sur la manière dont les postes seront annoncés publiquement, 

sur la manière dont les candidats peuvent postuler et sur l'aide qui sera apportée aux candidats à la 

recherche d'un emploi qui ne sont pas en mesure de remplir un formulaire de candidature pour des 

raisons d'alphabétisation ou autres, sur la manière dont les détails des candidats seront enregistrés 

dans un registre/base de données central, sur la manière dont les candidats seront sélectionnés 

individuellement sur la base de critères clairement définis à appliquer pour déterminer l'adéquation 

des candidats aux exigences spécifiques du poste, et sur la manière dont les travailleurs seront soumis 

à un test médical pour démontrer leur aptitude au travail ;  

• Une interdiction de recrutement de la population locale sur ls lieux du site du projet, ou à tout autre 

point d'entrée du site, afin d'empêcher les personnes de se diriger vers le site en attendant de travailler. 

Toute personne souhaitant postuler à un emploi doit suivre la procédure appropriée et les personnes 

ne seront pas embauchées "sur le champ" ;  

• Comment les droits légaux et les termes et conditions d'emploi doivent être communiqués aux 

travailleurs au début et périodiquement pendant leur emploi. Cela comprendra des détails sur le 

salaire, le droit à la liberté d'association, les indemnités de licenciement, les heures de travail, le 

paiement des heures supplémentaires, les impôts et autres types de déductions, et la fourniture d'une 

assurance en cas d'incident de santé et de sécurité lié au projet. En outre, il convient de souligner que 

les emplois sont temporaires par nature et qu'ils seront maintenus pendant une partie ou la totalité de 

la phase de construction. L'offre d'un poste d'emploi pendant la construction ne signifie pas non plus 

qu'un poste approprié sera fourni pendant l'exploitation.  

• Les salaires, les avantages et les conditions de travail proposés (y compris les heures de travail) seront, 

dans l'ensemble, au moins comparables à ceux offerts par des employeurs équivalents dans la région, 

afin d'éviter que les travailleurs du secteur public ne quittent les postes clés (tels que les enseignants, 

etc.) et ne cherchent un emploi local pour le projet.  
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• Des objectifs pour que les femmes constituent une part substantielle de la main-d’œuvre peu qualifiée 

et qualifiée du secteur de la construction, et des détails sur la manière dont les femmes seront 

encouragées à postuler à des postes d'emploi ;  

• La manière dont les relations de travail seront gérées pendant la période de construction afin de 

s'assurer que le lieu de travail est adapté à la présence de femmes et éventuellement d'autres personnes 

pouvant légalement être employées. Cela comprendra la présentation individuelle du code de conduite 

du travailleur pendant l’initiation HSE et le faire signer par les travailleurs pour refléter son 

acceptation. Le respect du code de conduite du travailleur est obligatoire.  

• Les détails d'un mécanisme de réclamation des travailleurs qui sera disponible (et divulgué) pendant 

le processus de recrutement et régulièrement pendant leur emploi (qui comprendra une "ligne 

d'assistance téléphonique" anonyme où les allégations d'intimidation ou de harcèlement peuvent être 

signalées) ;  

• Fournir aux travailleurs des informations régulières sur la nature temporaire de leur poste, pendant 

leur emploi, et veiller à ce qu'ils soient prévenus suffisamment à l'avance pour qu'en cas de résiliation 

de leur contrat, la notification ne soit pas un choc soudain et ne déclenche pas de ressentiment ou de 

protestations au sein du personnel ;  

• La manière dont les dispositions ci-dessus s'appliqueront aux contractants mobilisés dans la chaîne 

d'approvisionnement principale du contractant EPC ;  

• Les indicateurs de rapport et de suivi couvrant le processus de recrutement et la gestion continue de 

la main-d’œuvre.  

• Des mesures d'assistance spécifiques seront fournies aux groupes vulnérables et des mesures 

spécifiques seront développées pour œuvrer en faveur de l'égalité des sexes, de l'éradication de la 

pauvreté et d'une croissance économique intégrant la dimension de genre.  

NOTE : les contrats légaux entre le Promoteur et la chaîne d'approvisionnement du projet seront utilisés 

pour s'assurer que les conditions ci-dessus sont incluses dans la documentation légale, de sorte que les 

contractants du projet doivent inclure les mesures ci-dessus dans leur propre gestion des ressources 

humaines. Afin d'identifier le potentiel de violations du travail au sein de la chaîne d'approvisionnement, 

une évaluation des risques sera entreprise qui permettra d'identifier l’éventuel travail des enfants ainsi que 

toute forme de travail forcé. 
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Annexe 2. Canevas du Plan de circulation et de transport   

Ce plan doit prendre en compte les éléments suivants : 

- Le plan doit respecter les législations locales relatives à la circulation et au transport.  

- Identifier les besoins du projet en matière de circulation liés aux matériaux, aux équipements, aux 

machines, à la main d’œuvre du projet, aux services, etc., en précisant pour chacun le nombre de 

véhicules, le poids des charges, le calendrier, l'itinéraire/la durée et d'autres éléments appropriés ;  

- Identification des procédures appropriées de gestion du trafic (sur le site et hors du site). Il s'agit des 

exigences relatives aux fournisseurs de services de transport, aux licences, aux instructions de 

conduite et au code de conduite, aux limites de vitesse, à la gestion des accidents, à la surveillance et 

aux rapports, etc. 

 

Annexe 3. Grille de Fecteau 

Ampleur Portée Durée Importance 

 

 

 

 

Haute  

 

Régionale  

Long terme Majeure  

Moyen terme Majeure  

Cout-terme  Majeure  

 

Locale  

Long terme Majeure  

Moyen terme Majeure  

Court-terme  Modérée  

 

Ponctuelle  

Long terme Majeure  

Moyen terme Modérée  

Court-terme  Modérée  

 

 

 

 

Moyenne  

 

Régionale  

Long terme Majeure  

Moyen terme Majeure  

Court-terme  Modérée  

 

Locale  

Long terme Majeure  

Moyen terme Modérée  

Court-terme  Modérée  

 

Ponctuelle  

Long terme Modérée  

Moyen terme Modérée  

Cout-terme  Mineure  

 

 

 

 

Basse  

 

Régionale  

Long terme Majeure  

Moyen terme Modérée  

Court-terme  Modérée  

 

Locale  

Long terme Modérée  

Moyen terme Modérée  

Court-terme  Mineure 

 

Ponctuelle  

Long terme Modérée 

Moyen terme Mineure  

Court-terme  Mineure  
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Annexe 4. Plan détaillé de surveillance environnementale et sociale  

Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

Pollution de l’air par 

les gaz 

d’échappement 

• Doter systématiquement les ouvriers des 

équipements de protection individuelle (cache-

nez, casque, bottes, tenue spécifique aux travaux, 

lunette, masque à poussière, etc.) ; 

• Imposer la limitation de vitesse à 40 km sur les 

artères principales de la ville et à 5 km sur les sites 

des travaux ; 

 

• Equiper les véhicules des pots catalyseurs afin de 

réduire les émissions des particules nocives 

provenant de tuyaux d’échappements ; 

• Effectuer le contrôle technique de tous les 

véhicules et engins en respect des normes 

d’émissions gazeuses en vigueur ; 

 

• Maintenir la machinerie en bon état de 

fonctionnement ; 

• Faire régulièrement les visites techniques afin de 

réduire les émanations atmosphériques ; 

• Arrêter le moteur des véhicules affectés aux 

travaux lorsqu’ils sont en stationnement. 

• Mettre en place un plan de circulation et de 

gestion du trafic 

• Observation sur terrain de 

l’effectivité du port d’EPI par les 

ouvriers  

 

• Nombre de sessions de 

sensibilisation des conducteurs 

tenues sur le chantier sur le code de 

la route et la conduite défensive 

• Observation sur terrain de 

l’effectivité d’équipement des 

véhicules des pots catalyseurs 

 

• Observation visuelle de l’état de 

fonctionnement des engins 

roulants  

 

• Tous les véhicules garés, les 

moteurs sont en arrêt. 

• Nombre de maladie pulmonaire 

observé chez les ouvriers 

• Nombre de cas de maladie 

pulmonaire déclaré au niveau des 

centres de soin 

• Consultation du journal 

environnemental de chantier 

de l’entreprise  

 

 

• Consultation du rapport 

mensuel de mise en œuvre du 

PGES  

• Rapport du responsable du 

charroi automobile 

 

• Consultation des fiches 

techniques d’entretien 

d’engins roulants sur le 

chantier 

 

• Consultation du plan de 

circulation sur la valve de 

chantier 

• Consultation du registre de 

l’entreprise  

• Consultation des registres au 

niveau des hôpitaux  

Mission de 

contrôle 

 

UCM 

 

ACE 

 

 

Phase des 

travaux  
Mensuelle  

Pollution de l’eau par 

les hydrocarbures et 

les déchets divers 

• Bétonner les aires de vidange, de lavage des 

véhicules et des engins ainsi que de stockage des 

produits toxiques. A défaut faire les vidanges 

dans des récipients étanches ; 

• Eviter les déversements accidentels des produits 

toxiques sur le sol et des dépôts sauvages des 

déchets pour pallier au cas des pollutions des 

nappes, par l’infiltration de ces substances ; 

• Aménager les aires d’entretien des véhicules et 

engins adaptées avec déshuileurs ; 

• Collecter et suivre à la destination les huiles usées 

et le recycler si c’est possible. 

• Présence effective d’un plan de 

gestion de déchets sur chantier  

 

• Nombre de cas des déversements 

accidentel constaté et enregistré 

sur les chantiers ; 

• Présence effective des bacs 

étanches de récupération et des 

absorbants sur le site ; 

• Présence de déchets éparpillés  

• Consultation du rapport 

mensuel de mise en œuvre du 

PGES  

 

• Rapport circonstancié 

d’incident 

•  Consultation du rapport  

 

 

• Observation directe sur le 

terrain 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

Pollution des sols par 

les déversements 

accidentels ou 

involontaires des 

hydrocarbures  

• Maintenir les engins roulant en bon état de 

fonctionnement afin de minimiser les fuites 

d’huiles ; 

• Effective des fiches techniques des 

véhicules ; 

 

• Nombre de cas de déversement 

accidentel constaté et enregistré ; 

• Consultation du rapport du 

responsable de charroi 

automobile  

 

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

 

Trimestriel  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

• Interdire la vidange des véhicules et engins sur le 

sol, également l’entretien et le nettoyage hors du 

garage ; 

• Garder les produits de vidange dans les récipients 

étanches en vue d’un traitement éventuels et de 

leurs expéditions vers les fournisseurs ; 

• En cas de contamination accidentel, décaper le sol 

et le traiter par bio génération ou l’envoyer vers 

un centre spécialisé pour le traitement ; 

• Recouvrir le sol d’un système de protection en 

utilisant du polyane afin d’éviter la contamination 

de sol et de la nappe phréatique par les 

déversements accidentels des huiles ; 

• Entretenir régulièrement les véhicules et engins 

utilisés sur le chantier en y effectuant les 

changements systématiques d’huiles et de 

carburant au-dessus d’un drain et d’un réservoir 

prévu à leur collecte ; 

• Favoriser le recyclage des lubrifiants par des 

entreprises locales spécialisées. 

 

• Présence effective des récipients 

étanches et produits absorbants 

permettant de palier en cas de 

déversement accidentel ; 

• Volume des sols décapé et traiter 

par agence agréer, et le nombre de 

bon d’expédition des sols vers les 

centres spécialisés pour leur 

traitement. 

• Présence effective d’un système de 

protection du sol avec du polyane  

 

• Règlement d’ordre intérieur 

affiché au niveau de l’entreprise 

interdisant l’entretien, le nettoyage 

et le vidange des véhicules sur le 

sol ; 

• Volume d’huile envoyer auprès 

d’un recycleur local  

 

 

 

• Consultation sur chantier des 

fiches techniques d’entretien 

des engins roulants 

• Consultation de la procédure 

d’urgence en cas de 

déversement de carburants  

 

 

• Consultation du Registre de 

suivi trimestriel du taux de 

récupération des huiles 

usagées 

• Altération du 

paysage naturel 

• Dégradation du 

décor naturel 

• Production des 

déchets au niveau 

du chantier et de la 

base vie 

• Revégétaliser toutes les zones déboisées après les 

travaux 

• Mis en place d’un plan de gestion des déchets 

solides 

• Gestion des eaux usées 

• Surface de terre revégétaliser 

après déboisement Volume 

d’arbre coupé dans le contexte du 

projet en vue de dégager 

l’emprise du site 

 

• Déchets solides sur le sol. 

 

• Consultation du plan de 

restauration de la flore  

 

 

• Consultation du plan de 

gestion des déchets  

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux et celle 

d’exploitation  

Mensuel  

 

Trimestriel  

Destruction de la 

flore et du couvert 

végétal durant 

l’opération de 

défrichement  

• Encourager auprès de la population le 

développement de pépinières pour contrer les 

effets du changement climatique 

• Ne couper que les arbres destinés et comptabilisés 

dans le cadre du projet pour l’ouverture de 

l’emprise du site 

• Limiter le défrichement  

• Observations sur le site  

• Volume d’arbre coupé dans le 

contexte du projet en vue de 

dégager l’emprise du site ; 

• Nombre d’espèces observé 

Inventaire biologique autour 

du site  

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

• Perte d’habitat 

faunique  

• Eloignement et 

Migration des 

espèces de 

l’avifaune 

• Afin de diminuer l’impact de la perte d’habitats 

pour les oiseaux causée par la déforestation, les 

activités de construction débuteront en période de 

saison sèche, soit en dehors de la période de 

nidification. 

• Intégrer les aspects esthétiques (couleur, sommets 

évités, etc.) du chantier au paysage naturel 

Nombre d’espèces observé 
Inventaire biologique autour 

du site 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Semestriel  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

• Limiter le défrichement  

• Propagation des 

IST/MST et du 

VIH/SIDA suite au 

brassage des 

populations venant 

de plusieurs 

horizons 

• Nuisances sonores 

et émissions des 

vibrations 

• Infection au 

COVID-19 

• Favoriser le recrutement de la main d’œuvre 

locale ; 

• Sensibiliser les populations riveraines et les 

ouvriers en faisant appel aux ONG et centres de 

santé de la zone du projet sur l’hygiène et santé, 

le mode de transmission des maladies de main 

sale et maladies hydriques ; 

• Prévoir des sanitaires en nombre suffisante sur le 

chantier ; 

• Vérifier à tout moment la fréquence des 

vibrations afin d’éviter des dépassements des 

niveaux admissibles (surveillance) ; 

• Respecter les horaires normaux de travail pour 

réduire et limiter les nuisances sonores à 

proximité des salles de classe, bureaux et salles 

de soins ; 

 

• Mener des campagnes de sensibilisation auprès 

du personnel de l’entreprise et de la population 

locale riveraine du projet dans le but de les 

amener au changement vers un comportement 

sexuel responsable 

• Mettre à la disposition des travailleurs des 

préservatifs et des informations sur leur bonne 

utilisation 

• Organiser des sessions de dépistage volontaire sur 

le chantier 

• Nombre du personnel local recruté 

 

• Nombre des campagnes de 

sensibilisation réalisée et le 

pourcentage des travailleurs 

sensibiliser sur la prévention du 

VIH, l’hygiène et la santé  

 

• Nombre de sanitaires aménagés sur 

le site  

• Effectivité d’une fiche de 

monitoring des vibrations et sons 

au chantier 

 

• Effectivité d’un Plan d’accès et de 

circulation routière ; plan de 

gestion des déchets, plan 

d’hygiène, santé et sécurité ainsi 

que du plan de restauration des 

sites ; 

• Nombre de séance d’information et 

de sensibilisation effectué par 

l’entreprise  

• Nombre de rupture de stock des 

préservatifs  

• Nombre de cas de malades 

• Nombre des procès-verbaux des 

réunions de sensibilisation tenues 

avec la population et les 

travailleurs sur l’adoption d’un 

comportement sexuel responsable 

et la lutte contre les 

IST/MST/VIH-SIDA ; 

• Nombre des sessions de 

sensibilisation tenues sur la 

prévention du COVID ; 

• Pourcentage de la main d’œuvre 

locale embauchée au sein de 

l’entreprise ; 

• Consultation des rapports du 

bureau de contrôle 

 

 

 

 

 

 

• Rapport mensuel de mise en 

œuvre des mesures HSE par 

l’Entrepreneur 

 

 

 

• Procès-verbaux des réunions 

de sensibilisation tenues 

avec les employés sur la 

prévention du COVID-19 

 

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

• Présence effective des 

équipements de protection 

individuelle sur le chantier ; 

• Présence effective des lavabos et 

des latrines propres séparé pour les 

femmes et les hommes et 

verrouillable de l'intérieur en 

nombre suffisant au niveau des 

chantiers ; 

• Effectivité des actions de 

distribution des préservatifs 

• Nbre de rupture de stock des 

préservatifs. 

• Perturbation de 

l’harmonie sociale ; 

• Dépravation des 

mœurs 

• Conflit socio avec 

la population locale  

• Mettre en place des politiques et un programme 

des formations sur le code de conduite à adopter 

vis-à-vis de la communauté locale ; 

• Organiser des séances de réunion, avant le début 

des travaux avec la population locale et les 

autorités coutumières en vue de s’informer sur la 

localisation exacte des cimetières, sites 

archéologiques et vestiges ; 

• En cas de découverte fortuite des vestiges, le 

remettre à la population locale ; 

• Respecter les us et lois coutumières locales. 

• Effectivité d’un programme ou 

d’une politique de formation du 

personnel en matière du code de 

comportement respectueux à 

adopter vis-à-vis de la population ; 

• Nombre d’atelier de formation 

tenus avec les travailleurs sur les 

différentes tâches à exécuter ainsi 

que leur pertinence ; 

• Volume des vestiges identifiés et 

remis à la population locale 

• Consultation de cahier de 

registre de plainte  

• Consultation de cahier de 

doléance  

• Consultation des procès-

verbaux d’atelier de 

formation tenues 

• Observation sur terrain  

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la phase 

des travaux  
Mensuelle  

• Exploitation et abus 

sexuel 

• Harcèlement sexuel  

• Exploitation des 

enfants 

• Elaboration et signature du règlement intérieur et 

code de bonne conduite de l’entreprise donnant 

des stratégies de gestion des risques, incluant les 

clauses contre l’EAS/HS et imposant les 

sanctions en cas de non-respect établis dans le cas 

échéant 

• Formation régulière des employés et 

sensibilisation des membres de la communauté 

sur le contenu du règlement intérieur et code de 

bonne conduite, les risques et conséquences des 

VBG, y compris l’EAS/HS ainsi que le 

fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS 

développé par le projet 

• Provisions pour l’entreprise d’un mécanisme de 

feedback communautaire avec de procédures 

spécifiques pour la gestion des incidents 

EAS/HS. 

• Pourcentage des travailleurs ayant 

signés le code de bonne conduite  

• Nombre de sessions de 

sensibilisation et formation tenues 

sur les mesures de prévention 

d’EAS/HS et le code de bonne 

conduite 

Consultation des procès-verbaux 

d’atelier de sensibilisation et de 

formation tenues 

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

Création d’emploi et 

amélioration des 

revenus 

• Se référer à la procédure de gestion de la main 

d’œuvre établie par le projet pour développer la 

procédure interne de gestion de la main d’œuvre  

• Se référer à la réglementation nationale et à tout 

autre clause du contrat ; 

• Etablir une politique de recrutement transparente 

et équitable ; 

• Travailler avec l’Office National de l’Emploi 

(ONEM) pour la diffusion des offres ; 

• Encourager la sous-traitance par les PMEs et les 

ONG locales ; 

• Favoriser le recrutement de la main d’œuvre 

locale  

• Renforcer la capacité de la main d’œuvre utilisée 

en fonction des tâches et postes. 

• Effectivité d’une annonce des 

offres sur la voie médiatique, les 

valves de l’emprise et les bureaux 

municipaux de l’ONEM, ainsi que 

la transparence et l’équité dans le 

recrutement ; 

• Nombre de sessions de formation 

tenus avec les travailleurs sur les 

différentes tâches à exécuter ainsi 

que leur pertinence ; 

• Pourcentage de main-d’œuvre 

locale embauchée au sein de 

l’entreprise ; 

• Procès-verbaux de réunions de 

formations et d’évaluation des 

compétences. 

• Nombre de sessions de formation  

 

 

 

• Procès-verbaux d’atelier de 

formation tenus avec les 

travailleurs sur les 

différentes tâches à exécuter 

ainsi que leur pertinence  

• Consultation de registre de 

recrutement de l’entreprise  

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

Risque d’accident 

divers 

• Mesures préventives contre les accidents, vols et 

vandalisme des équipements 

• Information, éducation et sensibilisation de la 

population locale et des travailleurs 

• Nbre d’accident routier /corporelle 

enregistré 

• Nbre de cas d’accident signalé 

• Nombre d’accident avec arrêt de 

travail  

• Consultation des registres de 

la police 

 

• Consultation de rapport du 

bureau de contrôle 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la phase 

des travaux 
Mensuelle  

Risques d’accidents 

liés aux mouvements 

des véhicules au 

chantier  

• S’assurer de la bonne formation des conducteurs 

au recrutement ; 

• Afficher le numéro de téléphone des services de 

secours dans les installations de chantier ; 

• Assurer le contrôle périodique des extincteurs par 

une société agréée ; 

• Sensibiliser les conducteurs sur la sécurité 

routière et la conduite défensive et organiser des 

sessions de toolbox meeting hebdomadaire pour 

rappeler les règles de sécurité ; 

• Assurer un bon conditionnement et un ferme 

arrimage des charges pour éviter les chutes lors 

du déplacement ; 

• Former, informer ou sensibiliser les chauffeurs et 

opérateurs sur les moyens de prévention des 

bruits ; 

• Interdire la consommation d’alcool sur le chantier 

et pendant les heures de travail ; 

• Interdire la prise de stupéfiant (fumer la cigarette) 

lors des opérations de ravitaillement et ces 

• Nombre de sessions de formation 

et sensibilisation sur la sécurité 

routière et la conduite défensive  

• Effectivité de l’affichage sur le 

véhicule et valves de l’entreprise 

du numéro d’urgence 

• Effectivité d’une fiche technique 

de contrôle d’extincteur  

• Effectivité du contrôle quotidien à 

l’aide d’un alcoomètre 

 

• Procès-verbaux d’atelier de 

formation tenus avec les 

conducteurs sur la sécurité 

routière et la conduite 

défensive 

• Observation directe sur le 

chantier  

• Inspection visuelle du site et 

de chargement-

déchargement des véhicules 

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

dernières sont effectuées moteur éteint. Cette 

interdiction est rappelée au moyen de panneaux  

• Limiter la vitesse à 5 km/h sur chantier et 30 km/h 

sur les artères pour éviter de soulever trop de 

poussières ; 

• Mettre à la disposition de conducteur de notice de 

conseils ; 

• Organiser la vérification des véhicules et engins 

au niveau d’un centre de contrôle technique ; 

• S’assurer de l’entretien des véhicules et engins ; 

• Vérifier régulièrement l’adhérence des pneus et le 

fonctionnement des dispositifs de freinage ; 

• Equiper les véhicules de signal sonore de recul. 

Risque lié à la 

manutention manuelle  

• Mécaniser la manutention des équipements pour 

limiter les manutentions manuelles ; 

• Equiper les postes de travail de matériels limitant 

le port de charge ; 

• Réaliser la démarche d’amélioration des 

situations et des postes de travail ; 

• Avoir recourt à une manutention manuelle 

uniquement en cas d’impossibilité de mécaniser 

la manutention ; 

• S’assurer d’une bonne prise en main de la charge ;  

• S’assurer que les opérations d’élingage, 

d’accrochage et de guidage de la manœuvre sont 

réalisées par du personnel formé ; 

• Assurer des formations des salariés (manœuvres) 

sur la prévention pour porter et manipuler les 

charges sans se blesser ; 

• Etablir une procédure écrite sous forme des 

consignes pour la manutention manuelle des 

charges ; 

• Former, informer et sensibiliser les salariés sur les 

risques liés au traumatisme musculosquelettique 

(TMS). 

• Nombre des engins de manutention 

mobilisés et opérationnels sur le 

chantier 

 

 

 

 

 

 

 

• Effectivité des procédures de prise 

en main de la charge  

• Vérification des habilitations du 

personnel en charge des opérations 

d’élingage  

 

• Nombre des sessions de 

sensibilisation sur la sécurité au 

chantier (toolbox meeting) 

 

• Effectivité des procédures de 

manutention manuelle des charges 

 

• Nombre de sessions de 

sensibilisation tenue sur la 

prévention des risques liés au TMS 

• Observation sur le chantier  

 

 

 

 

 

 

 

 

• Consultation de procédure de 

prise en main de la charge  

• Consultation des 

habilitations du personnel de 

l’entrepreneur 

• Procès-verbaux de sessions 

de sensibilisation sur la 

sécurité au chantier et la 

prévention des risques liés au 

TMS 

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

Risque lié à 

l’utilisation 

d’appareils de levage 

• Présenter un mode opératoire aux salariés, chaque 

fois qu’il faut faire une manutention de charges ; 

• Effectivité des procédures de 

manutention des charges  

 

• Consultation de procédure 

de prise en main de la 

charge  

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

de charges (camion 

grue, treuils, etc.) 
• Organiser la vérification des appareils de levage 

de personnes et de charge (avec accessoire) par 

l’Office Congolaise de Contrôle (OCC) ; 

• Organiser les manutentions de façon que les 

charges ne passent pas au-dessus des personnes ; 

• Utiliser l’avertisseur sonore afin de prévenir le 

personnel travaillant à proximité de la manœuvre 

de levage de charge qui va avoir lieu ; 

• Interdire ou limiter l’accès aux zones de levage ; 

• Former les conducteurs sur l’élingage des 

charges ; 

• Former les salariés médicalement aptes sur 

l’utilisation d’engins de manutentions (sur base 

des risques propres à chaque engin) et ceci validé 

par le CACES (Certificat d’Aptitude à la 

Conduite en Sécurité) ; 

• Assurer l’entretien des véhicules de levage ; 

• Désigner et former un chef de manœuvre pour les 

opérations de déplacement des engins et/ou des 

charges ; 

• Assurer un bon conditionnement et un ferme 

arrimage des charges afin d’éviter les chutes lors 

du déplacement ;  

• Vérifier les alertes sur les conditions 

météorologiques ; 

• Assurer le contrôle médical périodique pour les 

opérateurs de camions grue (bonne coordination 

des mouvements, vue et ouïe excellentes, pas 

d’addictions) ; 

• Interdire la consommation de stupéfiants (alcool, 

drogues, etc.). 

• Effectivité d’un certificat de 

contrôle technique délivré par 

l’OCC  

 

• Nombre de toolbox meeting tenue 

sur la manutention mécanisée des 

charges  

 

• Effectivité d’un avertisseur sonore 

pendant le manœuvre de levage par 

l’engin  

 

• Intrusion des personnes dans la 

zone de levage 

• Nombre de sessions de formation 

tenues avec les conducteurs sur 

l’élingage des charge et 

l’utilisation d’engins de 

manutention  

 

 

 

 

• Fiche d’entretien d’engin des 

véhicules de levage  

 

• Consultation des 

habilitations du personnel de 

l’entrepreneur 

• Procès-verbaux de sessions 

de sensibilisation sur la 

sécurité au chantier 

Risques liés à 

l’utilisation d’outils à 

main tranchants 

• Former le personnel sur l’utilisation des outils 

portatif et à main ; 

 

• Elaborer et afficher sur le poste des travaux de 

procédures d’exécution de tâches manuelles ; 

• Afficher sur le poste de travail les prescriptions 

du fabricant sur l’utilisation de l’outil ; 

• Utiliser un outil de protection des parties 

tranchantes des outils (étui, emplacement 

aménagé) dès qu’ils ne sont plus employés ; 

• Nombre de sessions de formation 

tenues avec les travailleurs sur 

l’utilisation des outils portatifs et à 

main 

• Effectivité des procédures de 

réalisation de tâches manuelles 

 

• Effectivité de l’affichage sur le site 

des travaux des prescriptions 

relative à la sécurité lors de 

l’utilisation des outils à main 

• Consultation des rapports 

mensuels de l’entreprise 

• Consultation des 

habilitations du personnel de 

l’entrepreneur 

• Procès-verbaux de sessions 

de sensibilisation sur la 

sécurité au chantier et la 

prévention des risques liés 

au TMS 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

• Tenir hebdomadairement des sessions de toolbox 

meeting pour rappeler les consignes de sécurité à 

observer pendant l’utilisation d’outils à main ou 

portatif ; 

• Former, sensibiliser ou informer les salariés sur 

les risques liés au TMS 

 

 

 

• Nombre de sessions de toolbox 

meeting tenu sur les règles de 

sécurité relative à l’utilisation 

d’outils à main  

 

• Nombre de sessions de 

sensibilisation tenue sur la 

prévention des risques liés au TMS 

Risques liés à 

l’utilisation de 

matériels ou machines 

fixes (groupe 

électrogène, groupe 

moto soudeur, etc.) 

• Assurer les liaisons équipotentielles de masses, 

isoler les masses métalliques ou au besoin le relier 

à la terre ; 

• Assurer l’entretien régulier et la maintenance des 

machines et signaliser les postes présentant les 

risques de choc électrique ; 

• Assurer la vérification hebdomadaire de groupes 

électrogènes ou tour d’éclairage ; 

• Mettre en place des disjoncteurs, de relais 

thermiques et des fusibles dans les installations 

électriques ; 

• Etablir les consignes générales d’entretien en 

fonction des indications du constructeur et de 

l’expérience propre à l’Entreprise ; 

• Equiper les travailleurs des vêtements résistant au 

feu et à l’électricité, des protections pour les 

mains, des gants de soudure, des tabliers et des 

bottes peuvent être portés pour protéger les 

travailleurs de la chaleur, des incendies, de 

l’électrocution et des brûlures. Notez que les 

traitements ignifuges perdent de leur efficacité 

avec les lavages répétés. Les jambes du pantalon 

ne doivent pas avoir de revers et doivent couvrir 

le haut des bottes. Les manchettes peuvent 

recueillir des étincelles ; 

• Assurer les contrôles et les mesures de grandeurs 

électriques par du personnel habilité à cette 

tâche ; 

• Gardez un extincteur approprié de classe ABC à 

proximité pendant le soudage. Assurez-vous que 

la jauge de l’extincteur est pleine. 

• Effectivité des liaisons 

équipotentielles de masses et des 

équipements de sécurité 

(disjoncteur différentiel) 

• Nombre d’extincteur installé et 

opérationnel  

 

 

 

Observations visuelles sur le 

site  

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la phase 

des travaux  

Mensuelle  

 

Trimestrielle  

https://safetyculture.com/fr/listes-de-verification/extincteurs/
https://safetyculture.com/fr/listes-de-verification/extincteurs/
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

• Former le personnel sur l’habilitation et les 

mesures de prévention contre les risques 

électriques. 

Risque d’exploitation 

et abus sexuel, et 

harcèlement sexuel 

(EAS/HS) 

• Elaboration et signature du règlement intérieur et 

code de bonne conduite de l’entreprise donnant 

des stratégies de gestion des risques, incluant les 

clauses contre l’EAS/HS et imposant les 

sanctions en cas de non-respect établies dans le 

cas échéant 

• Formation régulière des employés et 

sensibilisation des membres de la communauté 

sur le contenu du règlement intérieur et code de 

bonne conduite, les risques et conséquences des 

VBG, y compris l’EAS/HS ainsi que le 

fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS 

développé par le projet 

• Provisions pour l’entreprise d’un mécanisme de 

feedback communautaire avec de procédures 

spécifiques pour la gestion des incidents EAS/HS 

• Vigilance et respect des consignes pendant les 

travaux en garantissant un endroit de travail et 

une communauté libre d’EAS/HS 

• Signalement auprès du MGP-EAS/HS de tout 

incident qui occurre à niveau de chantier, bureau, 

ou communauté commit par toute personne 

engagée au projet avec une relation contractuelle, 

quel que soit le poste qui y occupe 

• Nombre de sessions de formation / 

sensibilisation tenues en faveur 

des travailleurs et la population 

riveraine sur la prévention des 

risques liés au VBG, y compris le 

fonctionnement du MGP-VBG, 

Code de bonne conduite 

• Pourcentage des travailleurs ayant 

signé le code de bonne conduite 

 

Consultation des copies de 

code de bonne conduite  

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

 

Trimestrielle  

Risques liés aux 

travaux en hauteur  

• Etablissement d’un permis de travail pour tous 

travaux en hauteur ; 

• Organiser des sessions hebdomadaires de toolbox 

meeting pour rappeler les mesures de prévention 

des risques liés aux travaux en hauteur 

• Mettre à la disposition des travailleurs un guide 

cari graphique définissant le mode opératoire 

d’utilisation des moyens d’accès à des zones en 

surélévation  

• Former les travailleurs sur les interventions en 

hauteur et l’utilisation des équipements de 

protection collectives (harnais de sécurité, garde-

corps, échelles, échafaudages, filets, 

déplacements par cordes, etc.) 

• Nombre de permis de travail établi 

et émis 

• Nombre de sessions de toolbox 

meeting tenues 

 

 

• Effectivité d’un guide cari 

graphique  

 

 

• Nombre de session de formation 

tenues sur les travaux en hauteur et 

la protection individuelle 

• Nombre d’accident avec arrêt de 

travail 

• Consultation du journal de 

chantier et du rapport 

mensuel de l’entreprise 

• Consultation sur chantier des 

permis de travail émis  

 

• Consultation sur chantier du 

guide cari graphique  

 

 

• Consultation du journal de 

chantier et du rapport 

mensuel de l’entreprise 

 

 

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

 

Trimestrielle  
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Impact Mesures Indicateurs Méthode de suivi 
Responsable 

de suivi 

Calendrier de 

suivi 
Fréquence 

• Sensibiliser les travailleurs aux addictions au 

chantier et interdire la consommation d’alcool et 

de stupéfiants ; 

• Former les travailleurs sur la gestion du sommeil 

et à la vigilance au travail (apprendre à gérer les 

creux de vigilance). 

• Effectivité d’un alcotest et registre 

de consignation des cas de bavure 

• Nombre de cas des travailleurs en 

état d’ébriété sanctionnés  

• Nombre de session de formation 

tenue  

• Consultation du journal de 

chantier et du rapport 

mensuel de l’entreprise. 

 

Risques liés aux 

surtensions d’origines 

atmosphériques  

• Mise à la terre des supports métalliques 

• Respect des distances de sécurité suffisantes 

Nombre de cas de surtension 

atmosphérique enregistrés 

Consultation du registre 

d’accident, du journal de 

chantier et du rapport mensuel 

de l’entreprise  

UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Pendant la 

phase des 

travaux  

Mensuelle  

Trimestrielle  

Risque d’intrusion et 

de vol des matériels 
Délimiter la zone des travaux par le balisage du 

site 
Nombre d’intrusion observé 

Consultation du rapport 

circonstancié et du rapport 

mensuel de mise en œuvre des 

mesures HSE 

CDUK 

Pendant la 

phase 

d’exploitation   

Annuelle  

Génération des 

déchets sous forme 

des modules 

Photovoltaïque  

Recyclage des panneaux solaires Nombre de panneaux sur le site Observation directe 
UCM, CI, 

CDUK, ACE 

Durant la phase 

de 

démentiellement 

du site  

Une fois  
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Annexe 5. Calendrier d’exécution et estimation des coûts  

N° Mesures d’atténuation Responsable Renforcement des capacités Coût     ($ 

US) 

Source de 

financement 

Echéance 

Surveillance  Suivi      

Phase d’installation de chantier et d’exécution des travaux 

01 

• Doter systématiquement les ouvriers des équipements 

de protection individuelle (cache-nez, casque, bottes, 

tenue spécifique aux travaux, lunette, masque à 

poussière, etc.) ; 

• Imposer la limitation de vitesse à 40 km sur les artères 

principales de la ville et à 5 à 10 km sur les sites des 

travaux ; 

• Equiper les véhicules des pots catalyseurs afin de 

réduire les émissions des particules nocives provenant 

de tuyaux d’échappements ; 

• Effectuer le contrôle technique de tous les véhicules et 

engins en respect des normes d’émissions gazeuses en 

vigueur 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Sensibilisation des travailleurs sur le port 

des EPI 

 

 

• Formation des conducteurs sur la 

conduite défensive et code de la route  

 

 

 

Inclus dans le 

coût global 

du PGES en 

phase de 

construction  

Entrepreneur  

 

 

 

 

Entrepreneur  

Au démarrage du 

chantier et pendant 

toute la durée des 

travaux 

02 

• Revégétaliser toutes les zones déboisées après les 

travaux 

• Mis en place d’un plan de gestion des déchets solides 

• Gestion des eaux usées 

• Encourager auprès de la population le développement de 

pépinières pour contrer les effets du changement 

climatique 

• Ne couper que les arbres destinés et comptabilisés dans 

le cadre du projet pour l’ouverture de l’emprise du site 

• Limiter le défrichement 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Formation sur l’éco gestes, la gestion de 

l’environnement (gestion des déchets, 

bonnes pratiques environnementales, la 

gestion des effluents, etc.)  

Inclus dans le 

coût global 

du PGES en 

phase de 

construction  

Projet, inclus 

dans le coût des 

travaux 

Au démarrage du 

chantier et pendant 

toute la durée des 

travaux 

03 

• Mener des campagnes de sensibilisation auprès du 

personnel de l’entreprise et de la population locale 

riveraine du projet dans le but de les amener au 

changement vers un comportement sexuel responsable 

• Mettre à la disposition des travailleurs des préservatifs 

et des informations sur leur bonne utilisation 

• Organiser des sessions de dépistage volontaire sur le 

chantier 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Sensibilisation des populations sur 

l’hygiène, santé et le mode de 

transmission des maladies de main à sale 

et maladies hydriques. 

• Campagne de sensibilisation sur les 

mesures de prévention et de lutte contre 

les IST/VIH-SIDA 

• Campagne de lutte antitétanique 

(sensibilisation et vaccination) 

Inclus dans le 

coût global 

du PGES en 

phase de 

construction  

Entrepreneur 

Au démarrage du 

chantier et pendant 

toute la durée des 

travaux 

 

 

Au démarrage des 

travaux et pour tout 

nouvel employé 

04 

• Mettre en place des politiques et un programme des 

formations sur le code de conduite à adopter vis-à-vis de 

la communauté locale ; 

• Organiser des séances de réunion, avant le début des 

travaux avec la population locale et les autorités 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Sensibilisation des travailleurs sur le 

code de bonne conduite et l’éthique 

professionnel 

 

PM Entrepreneur 

Au démarrage des 

travaux et pendant 

toute la durée des 

travaux 
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N° Mesures d’atténuation Responsable Renforcement des capacités Coût     ($ 

US) 

Source de 

financement 

Echéance 

Surveillance  Suivi      

coutumières en vue de s’informer sur la localisation 

exacte des cimetières, sites archéologiques et vestiges ; 

• En cas de découverte fortuite des vestiges, le remettre à 

la population locale ; 

• Respecter les us et lois coutumières locales. 

• Sensibilisation de la population riveraine 

sur les risques liés aux travaux, la nature 

et la durée d’exécution des travaux 

 

05 

• Elaboration et signature du règlement intérieur et code 

de bonne conduite de l’entreprise donnant des stratégies 

de gestion des risques, incluant les clauses contre 

l’EAS/HS et imposant les sanctions en cas de non-

respect établis dans le cas échéant 

• Formation régulière des employés et sensibilisation des 

membres de la communauté sur le contenu du règlement 

intérieur et code de bonne conduite, les risques et 

conséquences des VBG, y compris l’EAS/HS ainsi que 

le fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS 

développé par le projet 

• Provisions pour l’entreprise d’un mécanisme de 

feedback communautaire avec de procédures 

spécifiques pour la gestion des incidents EAS/HS. 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Sensibilisation des travailleurs sur le 

code de bonne conduite et l’éthique 

professionnel  

 

 

• Formation des employés sur le contenu 

du règlement intérieur et code de bonne 

conduite, les risques et conséquences des 

VBG, y compris l’EAS/HS ainsi que le 

fonctionnement du MGP sensible à 

l’EAS/HS développé par le projet 

PM 

Projet, inclus 

dans le budget de 

mise en œuvre 

du Plan d’Action 

EAS/HS 

Mensuelle  

 

 

 

 

Trimestrielle  

06 

• Application des mesures préventives contre les 

accidents, vols et vandalisme des équipements 

• Information, éducation et sensibilisation de la 

population locale et des travailleurs 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Formation des travailleurs sur les travaux 

en hauteur et l’analyse des risques 

industriels 

• Formation en Equipements de Protection 

Individuelle (EPI), en Equipements de 

Sécurité et Incendie (ESI) ainsi qu’en 

Santé et Sécurité au Travail (SST) 

• Sensibilisation de la population riveraine 

sur les risques liés aux travaux, la nature 

et la durée d’exécution des travaux. 

P.M 

Projet  

Inclus dans le 

coût du sous-

projet  

Au démarrage du 

chantier et chaque 

fois que c’est 

nécessaire  

07 

• S’assurer de la bonne formation des conducteurs au 

recrutement ; 

• Afficher le numéro de téléphone des services de secours 

dans les installations de chantier ; 

• Assurer le contrôle périodique des extincteurs par une 

société agréée ; 

• Sensibiliser les conducteurs sur la sécurité routière et la 

conduite défensive et organiser des sessions de toolbox 

meeting hebdomadaire pour rappeler les règles de 

sécurité ; 

• Assurer un bon conditionnement et un ferme arrimage 

des charges pour éviter les chutes lors du déplacement ; 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Formation des conducteurs sur la 

conduite défensive et le code de la route 

• Formation des travailleurs sur le 

secourisme, l’utilisation des trousses 

médicales de secours et des dispositifs 

extincteurs 

• Formation en Equipements de Protection 

Individuelle (EPI), en Equipements de 

Sécurité et Incendie (ESI)  

P.M 

Projet  

Inclus dans le 

coût du sous-

projet 

Au démarrage du 

chantier et chaque 

fois que c’est 

nécessaire 
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N° Mesures d’atténuation Responsable Renforcement des capacités Coût     ($ 

US) 

Source de 

financement 

Echéance 

Surveillance  Suivi      

• Former, informer ou sensibiliser les chauffeurs et 

opérateurs sur les moyens de prévention des bruits ; 

• Interdire la consommation d’alcool sur le chantier et 

pendant les heures de travail ; 

• Interdire la prise de stupéfiant (fumer la cigarette) lors 

des opérations de ravitaillement et ces dernières sont 

effectuées moteur éteint. Cette interdiction est rappelée 

au moyen de panneaux  

• Limiter la vitesse à 5 km/h sur chantier et 30 km/h sur 

les artères pour éviter de soulever trop de poussières ; 

• Mettre à la disposition de conducteur de notice de 

conseils. 

08 

• Mécaniser la manutention des équipements pour limiter 

les manutentions manuelles ; 

• Equiper les postes de travail de matériels limitant le port 

de charge ; 

• Réaliser la démarche d’amélioration des situations et 

des postes de travail ; 

• Avoir recourt à une manutention manuelle uniquement 

en cas d’impossibilité de mécaniser la manutention ; 

• S’assurer d’une bonne prise en main de la charge ;  

• S’assurer que les opérations d’élingage, d’accrochage et 

de guidage de la manœuvre sont réalisées par du 

personnel formé ; 

• Assurer des formations des salariés (manœuvres) sur la 

prévention pour porter et manipuler les charges sans se 

blesser ; 

• Etablir une procédure écrite sous forme des consignes 

pour la manutention manuelle des charges. 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Former les travailleurs sur les techniques 

de manutention (manuelle et mécanisée) 

 

• Formation et sensibilisation des salariés 

sur les risques liés au traumatisme 

musculosquelettique (TMS). 

P.M 

Projet  

Inclus dans le 

coût du sous-

projet 

Au démarrage du 

chantier et chaque 

fois que c’est 

nécessaire 

09 

• Présenter un mode opératoire aux salariés, chaque fois 

qu’il faut faire une manutention de charges ; 

• Organiser la vérification des appareils de levage de 

personnes et de charge (avec accessoire) par l’Office 

Congolaise de Contrôle (OCC) ; 

• Organiser les manutentions de façon que les charges ne 

passent pas au-dessus des personnes ; 

• Utiliser l’avertisseur sonore afin de prévenir le 

personnel travaillant à proximité de la manœuvre de 

levage de charge qui va avoir lieu ; 

• Interdire ou limiter l’accès aux zones de levage ; 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Formation des conducteurs sur l’élingage 

des charges ; 

• Formation des salariés médicalement 

aptes sur l’utilisation d’engins de 

manutentions (sur base des risques 

propres à chaque engin) et ceci validé par 

le CACES (Certificat d’Aptitude à la 

Conduite en Sécurité) ; 

• Formation du personnel sur l’utilisation 

des outils portatif et à main ; 

• Formation et sensibilisation des salariés 

sur les risques liés au TMS 

Inclus dans le 

coût de la 

mise en 

œuvre PHSS 

Projet  

Inclus dans le 

coût du sous-

projet 

Au démarrage du 

chantier et chaque 

fois que c’est 

nécessaire 
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N° Mesures d’atténuation Responsable Renforcement des capacités Coût     ($ 

US) 

Source de 

financement 

Echéance 

Surveillance  Suivi      

• Assurer l’entretien des véhicules de levage ; 

• Désigner et former un chef de manœuvre pour les 

opérations de déplacement des engins et/ou des 

charges ; 

• Assurer un bon conditionnement et un ferme arrimage 

des charges afin d’éviter les chutes lors du déplacement ;  

• Vérifier les alertes sur les conditions météorologiques ; 

• Assurer le contrôle médical périodique pour les 

opérateurs de camions grue (bonne coordination des 

mouvements, vue et ouïe excellentes, pas d’addictions) ; 

• Interdire la consommation de stupéfiants (alcool, 

drogues, etc.). 

• Formation des travailleurs sur les 

interventions en hauteur et l’utilisation 

des équipements de protection 

collectives (harnais de sécurité, garde-

corps, échelles, échafaudages, filets, 

déplacements par cordes, etc.) 

• Sensibiliser des travailleurs aux 

addictions au chantier et interdire la 

consommation d’alcool et de 

stupéfiants ; 

• Sensibilisation des travailleurs sur les 

mesures de prévention des risques liés 

aux travaux en hauteur. 

10 

• Elaborer et afficher sur le poste des travaux de 

procédures d’exécution de tâches manuelles ; 

• Afficher sur le poste de travail les prescriptions du 

fabricant sur l’utilisation de l’outil ; 

• Utiliser un outil de protection des parties tranchantes des 

outils (étui, emplacement aménagé) dès qu’ils ne sont 

plus employés. 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Sensibilisation hebdomadaire des 

travailleurs sur les consignes de sécurité 

et l’utilisation d’outils à main ou portatif 

• Former les travailleurs sur la gestion du 

sommeil et à la vigilance au travail 

(apprendre à gérer les creux de 

vigilance). 

Cfr ligne 9 

Projet  

Inclus dans le 

coût du sous-

projet 

Au démarrage du 

chantier et chaque 

fois que c’est 

nécessaire 

11 

• Assurer les liaisons équipotentielles de masses, isoler les 

masses métalliques ou au besoin le relier à la terre ; 

• Assurer l’entretien régulier et la maintenance des 

machines et signaliser les postes présentant les risques 

de choc électrique ; 

• Assurer la vérification hebdomadaire de groupes 

électrogènes ou tour d’éclairage ; 

• Mettre en place des disjoncteurs, de relais thermiques et 

des fusibles dans les installations électriques ; 

• Etablir les consignes générales d’entretien en fonction 

des indications du constructeur et de l’expérience propre 

à l’Entreprise ; 

• Equiper les travailleurs des vêtements résistant au feu et 

à l’électricité, des protections pour les mains, des gants 

de soudure, des tabliers et des bottes peuvent être portés 

pour protéger les travailleurs de la chaleur, des 

incendies, de l’électrocution et des brûlures. Notez que 

les traitements ignifuges perdent de leur efficacité avec 

les lavages répétés. Les jambes du pantalon ne doivent 

pas avoir de revers et doivent couvrir le haut des bottes. 

Les manchettes peuvent recueillir des étincelles ; 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

• Formation du personnel sur l’habilitation 

et les mesures de prévention contre les 

risques électriques. 

 

• Formation utilisation des produits 

chimiques 

 

Formation sur la prévention des risques liés 

à l’incendie et à l’électrocution 

Cfr ligne 9 

Projet  

Inclus dans le 

coût du sous-

projet 

Au démarrage du 

chantier et chaque 

fois que c’est 

nécessaire 
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N° Mesures d’atténuation Responsable Renforcement des capacités Coût     ($ 

US) 

Source de 

financement 

Echéance 

Surveillance  Suivi      

• Assurer les contrôles et les mesures de grandeurs 

électriques par du personnel habilité à cette tâche ; 

• Gardez un extincteur approprié de classe ABC à 

proximité pendant le soudage. Assurez-vous que la 

jauge de l’extincteur est pleine. 

12 

• Elaboration et signature du règlement intérieur et code 

de bonne conduite de l’entreprise donnant des stratégies 

de gestion des risques, incluant les clauses contre 

l’EAS/HS et imposant les sanctions en cas de non-

respect établies dans le cas échéant 

• Formation régulière des employés et sensibilisation des 

membres de la communauté sur le contenu du règlement 

intérieur et code de bonne conduite, les risques et 

conséquences des VBG, y compris l’EAS/HS ainsi que 

le fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS 

développé par le projet 

• Provisions pour l’entreprise d’un mécanisme de 

feedback communautaire avec de procédures 

spécifiques pour la gestion des incidents EAS/HS 

• Vigilance et respect des consignes pendant les travaux 

en garantissant un endroit de travail et une communauté 

libre d’EAS/HS 

• Signalement auprès du MGP-EAS/HS de tout incident 

qui occurre à niveau de chantier, bureau, ou 

communauté commit par toute personne engagée au 

projet avec une relation contractuelle, quel que soit le 

poste qui y occupe 

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

Formation sur la gestion de risques 

EAS/HS : Code de bonne conduite, cadre 

de redevabilité et réponse EAS/HS, 

mesures d’atténuation et réponses 

P.M 

Projet, inclus 

dans le budget 

de mise en 

œuvre du Plan 

d’Action 

EAS/HS 

Mensuelle  

 

 

 

 

Trimestrielle  

13 

• Etablissement d’un permis de travail pour tous travaux 

en hauteur ; 

• Mettre à la disposition des travailleurs un guide cari 

graphique définissant le mode opératoire d’utilisation 

des moyens d’accès à des zones en surélévation  

Mission de 

contrôle 

UCM, CI, 

ACE 

Formation des chefs de chantier et chef 

d’équipe sur l’usage des permis de travail 

pour tout travaux en hauteur  

PM (inclus 

dans la ligne 

9) 

Projet  

Coût inclus dans 

le coût du sous-

projet 

Au démarrage du 

chantier et chaque 

fois que c’est 

nécessaire 

Phase d’exploitation 

14 
Recyclage des panneaux solaires et batteries usagés par le 

fournisseur 
ACE ACE 

Formation des gestionnaires techniques des 

écoles, centres de santé, bâtiments 

municipaux et  

PM (inclus 

dans la ligne 

9) 

Projet  

Coût inclus dans 

le coût du sous-

projet 

Mise en service et 

exploitation des 

installations. 

Période de garantie  

Légende : P.M : Pour mémoire

https://safetyculture.com/fr/listes-de-verification/extincteurs/
https://safetyculture.com/fr/listes-de-verification/extincteurs/
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Annexe 6. Profil biophysique et socio-économique de la ville de Kinshasa 

VOLETS DESCRIPTION 

Profil Physique de la zone du projet 

Situation 

géographique 

La ville de Kinshasa est située sur la rive gauche du fleuve Congo. Sa latitude est 4° 19’ 39’’ Sud et sa 

longitude 15° 18’ 48’’ Est et couvre une superficie de 2500 km². La zone d’étude quant à elle couvre 

une superficie de 641.6 Km2 soit 25,66% de l’agglomération de Kinshasa (Sources : données INS, 

2004 et Tshomba actualisées). Elle regroupe dix (10) communes que sont : Ngiri-Ngiri, Kalamu, 

Makala, Selembao, Bumbu, Mont Ngafula, de Ngaliema, Bandalungwa, Kintambo et Barumbu (non 

mentionnée dans les TdR).  

Climat 

Selon la clasification de Köppen-Geiger est de type Aw , la ville a un climat tropical chaud et humide 

à deux saisons : une saison pluvieuse qui s’étend de fin septembre à fin mai avec de fortes pluies aux 

mois de novembre et d’avril et un léger ralentissement de pluies entre janvier-février suivie d’une 

saison sèche de juin à septembre. 

Kinshasa affiche une température annuelle moyenne de 25.5 °C. Chaque année, les précipitations sont 

en moyenne de 1368 mm. La variation des précipitations entre le mois le plus sec et le mois le plus 

humide est de 247 mm. La température moyenne au cours de l'année varie de 4.4 °C. 

Selon le rapport « Les changements climatiques en République Démocratique du Congo : état de lieux 

et perspectives dans le cadre de l’ANCR2 » (Margarita Arguelles 2007), les évolutions annuelles 

préconisent une augmentation des pluies et des températures sur la grande partie du pays sauf dans les 

contrées de la frange côtière (Bas-Congo) et de l’extrême Sud dont le Katanga. Ainsi à Kinshasa, elle 

se traduira par de 1530 à 1753 pour les pluies et de 25,0 à 28,2°C pour les températures entre 1990 et 

2100. 

Relief 

Son relief est constitué d’un plateau continental à l’Est, d’une chaîne de collines escarpées au Sud, 

d’une plaine et de marécages aux abords du fleuve Congo. Le plateau fait partie du massif du plateau 

du Kwango dont la portion située dans la Ville de Kinshasa est appelée « Plateau de Bateke ». La plaine 

de Kinshasa se trouve sur le long du fleuve Congo et elle est enfermée entre le fleuve Congo et le pied 

des collines sous forme d’un croissant (Ilemba et Nzitatira, 2016). 

Hydrographie 

 

 

Son réseau hydrographique est constitué de nombreuses rivières, qui traversent la ville, coulent du Sud 

au Nord pour se jeter dans le fleuve. De l’Ouest à l’Est, on y distingue : Boye, Lukunga et Binza, 

Mampenza, Basoko-Lubudi-Makelele, une partie du bassin versant du fleuve Congo, Gombe, 

Bitshaku-Tshaku, Funa-Yolo, N’djili, Matete, Tshangu-Mangu, Tshuenge, Konde-Mpasa, Bibwa-

Munku et N’sele. Les bassins N’djili et N’sele sont les plus grands. Une partie de berges et de lits de 

rivières Funa, Yolo, Basoko, Gombe et Bitshaku-Tshaku est bétonnée ou aménagée. En plus, la 

commune de N’sele a plusieurs lacs qui sont des sites touristiques. Il s’agit des lacs : Nainke, Inye, 

Masia, Ngalu, Boo, Monumburu, Banganza, Muiri, Bambiembie, Banalemie, lac vert, Matshubu et 

Mantere. 

Type de Sols 

Le sol de Kinshasa est de type Arénoferrasol, constitué des sables fins et d’argile (inférieure à 20%) 

avec une faible teneur en matière organique. Ce sol est fortement exposé aux risques d’érosion 

menaçant souvent des infrastructures en place notamment des maisons d’habitations, des voies d’accès, 

des édifices et  des ligneux. En effet, sur les collines du Sud-Ouest partie intégrante de la zone du projet, 

, il y a, par endroits, mélange d’arénoferalsols avec d’autres sols à tendance kaolinitique ou ferralitique. 

Globalement, ils sont des sols minéraux récents, développés sur du sable kalaharien. Ils sont 

caractérisés par une teneur en argile de moins de 20% sur au moins 100 cm de profondeur, une faible 

réserve de minéraux altérables et une faible capacité de rétention d’eau.». (source : 

https://www.congovirtuel.com/page_province_kinshasa.php) 

Profil Biologique de la zone du projet  

 
2 Autoévaluation Nationale des Capacités à 

Renforcer 

https://www.congovirtuel.com/page_province_kinshasa.php
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VOLETS DESCRIPTION 

Végétation 

La ville de Kinshasa héberge différents types de végétations (forestière, herbeuse, rudérale et 

aquatique). On rencontre des forêts galeries de type ombrophile guinéo congolais le long de principales 

rivières, mais de nos jours, fortement dégradées à cause des activités anthropiques et se présentant sous 

forme des recrûs forestiers. Un petit groupe végétal de type rudéral se trouve sur le long des rails de la 

voie ferrée. Chaque type de végétation étant lié à un certain nombre de paramètres écologiques. Dans 

la zone du projet les espèces végétales rencontées sont : Mangifera indica (44,57 %), Persea americana 

(12,22 %), Elaeis guineensis (9,95 %), Acacia auriculiformis (8,82 %), Dacryodes edulis (7,01 %), 

Carica papaya (4,07 %), Ficus sp (3,62 %), Eucalyptus camaldulensis (2,04 %), Terminalia mantaly 

(2,04 %), Gmelina arborea (1,81 %), les autres espèces sont constituées de Diospyros crassiflora, 

Syzyguim malaccense, Artocarpus altilis, Borassus sp, Casuarina equistifolia, Cocos nucifera, Delonix 

regia, Dracaena mannii et de Tamarindus indica pour 3,85 % 

Aires protégées et 

approche de gestion 

La ville de Kinshasa abrite comme aire protégée le jardin botanique de Kinshasa anciennement appelé 

Parc de Boeck, puis Parc de la Révolution et le jardin zoologique de Kinshasa. Les deux sites sont de 

sites de conservation ex situ dont la création remonte respectivement en 1936 et 1933 à l’époque 

coloniale. Le jardin botanique couvre une superficie actuelle de 8 hectares et renferme environ 300 

espèces de plantes locales essentiellement tandis que le jardin zoologique de Kinshasa dispose d’une 

superficie actuelle de 7 hectares. 

Faune 

Le parc national de Nsele créé en 1983 comme réserve naturelle intégrale dénommée « Parc Président 

Mobutu » avec une superficie de 3550 hectares est situé à la proximité Est de Kinshasa, dans la 

commune de la Nsele. On y trouve encore quelques espèces de cercopithèques de Brazza, de 

phacochères, de sitatungas (les plus aquatiques des antilopes), de tortues, de varans du Nil ainsi que 

des pintades et de perdrix encore en abondance. Les habitats de ce parc sont en grande partie dévastés 

par les activités humaines surtout par les militaires et les populations locales. On rencontre également 

le domaine et la Réserve de chasse de Bombo-Lumene situés à 150 km de la ville-province de 

Kinshasa. Ils ont été créés respectivement par Arrêté 07 du 10 février 1968 et par Arrêté 00621du 16 

avril 1976 pour la partie « Réserve » implantée dans le domaine. La superficie du Domaine est 

d’environ 350000 ha. La station de Bombo-Lumene possède quelques populations de buffles, 

d’hippopotames, de guibs harnachés et de céphalophes de Grimm. Le domaine est un lieu privilégié 

pour l’observation de l’avifaune abondante et variée avec des espèces comme l’outarde, la cigogne, le 

francolin, la perdrix, la tourterelle. La pression humaine doublée d’un braconnage intensif provenant 

de chasseurs de Kinshasa et des environs menace le potentiel faunistique du domaine. 

Dans la zone zone couverte par le projet c’est surtout entre le poste de Mitendi et celui de Kimwenza 

dans la commune de Mont Ngafula, que  se retrouve le parc des Bonobos qui est entouré par la forêt 

tropicale et a un lac à l'intérieur ainsi qu’une végétation luxuriante sur plus 10.000 ha abritant une 

faune sauvage 

Profil Socio culturel et économique 

Populations 

La population actuelle de la ville de Kinshasa se chiffre à près de 12 millions. La densité moyenne est 

de 1000 habitants / km² tandis que la moyenne nationale est de 36 habitants / km² (S. Shomba 

Kinyamba et al., 2015). Quant à la zone d’étude, sa population actuelle est estimée à 6012003 

habitants soit une densité moyenne de 9370 habitants/km2 (Sources données INS, 2004 et Tshomba 

actualisées en 2015).  

Structure sociale  

La ville de Kinshasa a une population hétérogène. Elle se compose antérieurement des peuples 

autochtones (Humbu, Teke et Bamfununga) considérés comme propriétaires terriens. Le peuple Humbu 

occupait l’Ouest et le Sud de l’actuelle ville jusqu’à la rivière N’djili. Le peuple Teke qui, 

originellement n’est pas de Kinshasa, habite aujourd’hui trois différents pays, à savoir : la République 

Démocratique du Congo, la République du Congo et le Gabon.  

A côté des populations Humbu, Teke et Bamfununga considérés comme autochtones de Kinshasa, les 

autres peuples qui ont côtoyé ces derniers sont inévitablement les Yaka, les Banunu Bobangi venus du 

Bas-Congo ainsi que les Bayanzi, population flottante, qui commerçait naturellement avec Kinshasa 

grâce au fleuve. Lorsque Henry Morton Stanley atteint le Pool, Mpumbu est habité par ces peuples qui 

constituent l’essentiel de la population. Par la suite, le rayonnement de la ville finira par drainer vers 

elle d’autres populations congolaises venant des différentes provinces du pays et africaines dont les 

Lari du Congo-Brazzaville et les Zombo d’Angola, ainsi que des populations européennes et asiatiques 

souvent, pour des raisons de commerce (S. Shomba Kinyamba et al., 2015). 

Infrastructures de 

transport 

L’accès à Kinshasa se fait par trois voies : navigable, routière et aérienne. Le Fleuve Congo constitue 

la toile de fond du réseau national des transports intégré, eau-rail-route. Il est complété par la voie 

aérienne qui met en liaison la Province de Kinshasa avec toutes les autres provinces du pays et 

l’étranger grâce l’aéroport international de N’djili et l’aéroport de Ndolo. Le réseau routier comprend 

5109 km de routes urbaines (dont seulement 546 km asphaltées mais en mauvais état), 362 km de routes 
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nationales et 74 km de routes d’intérêt provincial. Le secteur ferroviaire dont la qualité s’est dégradée 

sensiblement est le système de transport le moins développé à Kinshasa couvrant 92 km, il relie 

Kinshasa à Kasangulu (Bas-Congo) et la partie interurbaine va de Masina à Kinsuka via Kintambo.  

Habitat 

A Kinshasa, la plupart des ménages kinois habitent dans des maisons en bloc de ciment (83,1%) avec 

des sols en planche ou en ciment (79,5%). En revanche, sur l’ensemble de la RDC, les murs des maisons 

sont souvent en pisé (30,1%) et les sols faits de terre battue ou en paille (80,8%). Dans la zone du projet, 

il existe des déficits en habitats. Ces déficits sont les causes de l’émergence constante des bidonvilles 

à Kinshasa.  

Les constats du terrain ont montré que dans certains endroits de la zone d’étude, les maisons sont 

construites de manière anarchique aux pieds des collines, sur des sites marécageux fortement érosifs 

au bord des rivières, exposées aux inondations et aux glissements de terrain.  

Régime foncier 

Selon la loi N° 80-008 du 18 juillet 1980, le sol, propriété de l’État, est géré par les administrations 

publiques. Des fonctionnaires investis de la qualité de conservateur de titres immobiliers délivrent aux 

particuliers des certificats d’enregistrement dans leurs circonscriptions foncières respectives. Pour 

accéder à la terre et/ou sécuriser leurs possessions les paysans opèrent selon le droit coutumier local et 

s’adressent comme autrefois aux autorités coutumières. Celles-ci se considèrent comme revêtues de 

compétences en matière foncière alors que la loi les a exclus des rangs des autorités foncières. Elles 

sont ainsi continuellement aux prises avec l’administration foncière qui leur conteste toute compétence 

en ce domaine. 

Education  

En matière d’éducation plusieurs ordres d’enseignement sont distingués. Ainsi selon les données selon 

l’annuaire statistique de l’enseignement primaire, secondaire et professionnel 2015 ; Kinshasa possède 

1262 établissements de l’enseignement préscolaire dont 124 écoles publiques et 1138 écoles privées. 

Les effectifs des enfants fréquentant les structures du pré-primaire sont : 83 209 élèves soit 40784 

garçons et 42425 filles avec un taux brut de scolarisation de 13,2 % contre 4,1 % au plan national. 

Au niveau primaire on dénombrait en 2014, 4072 écoles dont 1369 du public et 2703 du privé.  Les 

effectifs étaient respectivement 608523 élèves dans le privé contre 436 387 dans le public soit un total 

de 1044910 élèves. En termes de répartition par sexe, on compte 518564 garçons contre 526346 filles. 

Les taux bruts de scolarisation sont respectivement de 92,9 % pour les garçons et 94,4 % pour les filles 

et l’indice de parité est évalué à 1,02. 

L’offre éducative au secondaire comprend 776 établissements publics et 1356 établissements privés, 

soit un total de 2132 établissements. Les effectifs sont presqu’équivalents entre le secteur public et 

celui privé avec respectivement 276 202 et 309 386 élèves pour un total de 585 588 élèves. Cette 

observation est également visible au niveau des effectifs masculins et féminin : 294336 et 291252 

élèves pris dans cet ordre. Enfin le taux brut de scolarisation au secondaire par sexe est équilibré entre 

garçons et filles ; celui-ci est de 62 % ce qui conduit à un indice de parité égal à 1.  

Enfin en ce qui concerne l’enseignement supérieur et universitaire, l’offre éducative en 2015 

comprenait : 76 établissements dont 16 publics et 60 privés. Les effectifs totaux sont évalués à 156 241 

étudiants composés de 12602 étudiants et de 62637 étudiantes. En termes d’appartenance à un 

établissement public ou privé on note respectivement des effectifs de 101559 et 54682 étudiants.  

Santé  

Selon PNUD/RDC, 2009, la province de Kinshasa dispose de 94 hôpitaux avec plus de 2150 structures 

de santé privées dont trois sur quatre (76 %) ne sont pas homologuées par le Ministère de la Santé. Les 

services de santé ne sont pas suffisants à Kinshasa. Malgré tout, on compte 1 médecin pour 4865 

habitants dans cette province, en dessous de la norme de l’OMS qui préconise 1 médecin pour 10.000 

habitants. 

Le paludisme demeure l’endémie majeure et la première cause de morbidité. Les principales maladies 

rencontrées sont : le paludisme, la verminose, la dysenterie amibienne, la bilharziose, la filariose, la 

typhoïde, le choléra, etc. Le taux de prévalence du sida est estimé à 3,2% dans la province de Kinshasa. 

Situation des VBG, y 

compris l’EAS/HS et 

Services d’assistance 

aux survivantes  de 

VBG dans la zone 

d’intervention  

Les risques identifiés et les facteurs influençant l’occurrence des VBG/EAS dans la zone du projet se 

déclinent ainsi qu’il suit :  

• Du point de vue de la sécurité : la situation est relativement calme sur ce site. Les populations 

circulent librement sans beaucoup d’inquiétude. Cependant, l’on y remarque une faible présence 

des agents de sécurité, notamment la police et l’armée. Ceux qui y sont déployés sont souvent mal 

encadrés, mal entraînés, sous-équipés et même mal payés. Ce qui représente un risque important 

de tracasserie des populations et de recours à des méthodes illégales pour assurer la survie 

quotidienne. Cette situation explique la tendance à faire des VBG/AES un fonds de commerce en 

favorisant les arrangements à l’amiable. Ce fait d’être découragé par la police à se présenter aux 

instances judiciaires met les parents dans une situation de vouloir marchander l’incident que subit 
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la fille au détriment de celle-ci. L’argumentaire qui permet à en faire croire à certains parents est 

qu’au tribunal, ils ne seront pas payés, et la voix à l’amiable leur permet « de se retrouver ». 

L’ignorance de certains policiers, des parents ou tuteurs des violences basées sur le genre, de la 

contamination du VIH possible lors d’un incident de viol peuvent être aussi les raisons qui les 

laissent croire aux baratins de certaines polices.  

• Attitudes, pratiques et normes de la communauté desservie par les lignes : Certaines tribus adoptent 

encore certaines pratiques culturelles et traditionnelles, us et coutumes rétrogrades telles que le 

rapt (enlèvement de la fille contre son gré), sororat (épouser la sœur en remplacement d’une épouse 

décédée), les danses nocturnes (lors des récréations festives), cinéma nocturne, etc. L’existence 

des marchés de nuit contribue aussi à la recrudescence des cas des violences basées sur le genre. 

• Faible présence et capacités des acteurs en matière de lutte contre les VBG et spécifiquement sur 

le site : les pratiques et attitudes des prestataires  de services VBG sont à risque de subir l’influence 

négative de l’opinion dominante dans la communauté. Cette insuffisance combinée à l’acceptation 

par la communauté des VBG/EAS/HS n’incite guère les survivants à rechercher de l’aide. Les cas 

qui sont dénoncés de fois sont ceux-là dont les arrangements à l’amiable n’ont pas aboutis. Ce qui 

explique l’arrivée de fois tardive des cas au niveau des formations sanitaires.  

• Facteurs de risque et de protection identifiés : la persistance des VBG et EAS est motivé par 

l’impunité (la faiblesse de l’appareil judiciaire à réprimer les  auteurs  des incidents VBG/EAS/HS, 

absence d’acteurs judiciaires dans les lieux d’incidents obligeant l’organisation des audiences 

foraines, difficulté d’exécuter les jugements prononcés, etc.), la pauvreté de la population, le 

chômage (manque d’occupations des femmes et des hommes, des jeunes garçons et filles) et le 

conflit récurrent entre les communautés dans la  zone. 

Les services offerts dans la zone du projet sont notamment : la prise en charge médicale, psychosocial, 

juridique et judiciaire. 

Energie 

La ville est alimentée actuellement à partir des centrales hydroélectriques Inga et Zongo situées dans 

le Bas-Congo. La pointe actuelle de la ville est d’environ 490 MW et la demande est estimée à 1.000 

MW. La demande non satisfaite est estimée à 500 MW. L’énergie la plus exploitée pour l’éclairage 

reste l'énergie hydraulique suivie de l’énergie solaire. Cette énergie électrique n’est accessible que par 

une faible proportion des ménages. Environ 67,9% des ménages utilisent les hydrocarbures pour 

s’éclairer et pour alimenter les véhicules (motocycles, pirogues motorisées et automobiles). En ce qui 

concerne la cuisson des aliments, le bois de chauffe est utilisé par 77,1% des ménages.  

Eau potable et 

assainissement 

Selon PNUD/RDC (2009), la Province de Kinshasa souffre de retards importants dans le secteur de la 

couverture en eau potable et de l’assainissement. L’enfouissement est le principal mode d’évacuation 

des ordures des ménages. Un nombre important des ménages kinois optent pour le dépotoir sauvage et 

certains d’entre eux jettent leurs ordures sur la voie publique et polluent l’environnement. Enfin, la 

majorité des ménages déclare disposer de toilettes, mais en réalité ces toilettes sont des trous dans la 

parcelle. Ainsi, l’accès à l’eau potable, l’hygiène et à l’assainissement est encore très bas à Kinshasa. 

Cela nuit à la santé et conduit à une forte morbidité et risque de constituer un frein à la réalisation des 

objectifs du millénaire dans le secteur. La province de Kinshasa devra en conséquence déployer 

d’importants efforts dans ces domaines en commençant notamment par l’élaboration d’un schéma 

directeur pour le développement de la province. 

Pauvreté 

Kinshasa connaît une incidence de la pauvreté de l’ordre de 41,6% (PNUD/RDC, 2009). La catégorie 

des ménages des inactifs, des chômeurs et des retraités (53,2%), les ménages informels non agricoles 

(47,2%) et les ménages informels agricoles (40,1%) que l’on retrouve le plus des pauvres (47,2%). Les 

causes de la pauvreté sont la taille élevée du ménage, du chômage élevé et la précarité des revenus chez 

les actifs.  

Agriculture 

L’agriculture est de faible importance. Elle se pratique sur des petites parcelles vides, le long des rues 

et dans les enclos parcellaires. Les cultures pratiquées sont l’amarante, les haricots, les feuilles de 

manioc et les légumes. Les produits vivriers consommés dans la ville de Kinshasa proviennent en 

grande partie de la région de Bas-Congo et d’autres territoires de la République Démocratique du 

Congo. 

Elevage 

 La population kinoise s’adonne à l’élevage en parcelle de la volaille notamment les poulets de chair, 

les canards. On rencontre du petit bétail de la race locale surtout des caprins, des gallinacés et des 

porcins. Cet élevage est aussi caractérisé par un rendement faible.  

Pêche et aquaculture 

La pêche dans la ville-province de Kinshasa est de type artisanal car les pêcheurs manquent cruellement 

des matériels et équipements de pêche et les moyens de conservation et des transformations sont 

inexistantes. L’aquaculture repose principalement sur la pisciculture familiale de subsistance dans 

laquelle la culture de tilapia et de poissons chat est prédominante malgré les potentialités d’élevage 

d’autres espèces (FAO, 2009).  
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Chasse 

Le domaine et la réserve de Bombo-Lumene est un domaine de chasse et une réserve de faune, situés 

à 150 km de Kinshasa. La superficie est de 350000 ha. Bombo-Lumene possédait une faune riche et 

variée composée d’éléphants, buffles, hippopotames, cobe Defassa, Guib harnaché, céphalophes de 

Grim, lions, mais la pression humaine doublée d’un braconnage intensif provenant de chasseurs de 

Kinshasa et des environs ont largement entamé ce potentiel faunistique de sorte ne subsistent que 

quelques populations de buffles, d’hippopotames, de guibs harnachés et de céphalophes de Grimm. 

Le domaine est un lieu privilégié pour l’observation de l’avifaune qui est restée abondante et variée 

avec des espèces comme l’outarde, la cigogne, le francolin, la perdrix, la tourterelle. 

Artisanat et 

commerce 

L’artisanat occupe une place importante à Kinshasa. Les artisans Kinois sont organisés en groupes et 

bénéficient de l’encadrement de certaines structures telles que l’Académie des Beaux-Arts de Kinshasa. 

Le Marché des valeurs dans le Quartier Royal près du Boulevard de 30 juin est l’un des principaux 

lieux de vente des objets d’arts à Kinshasa. On y trouve du siège au tabouret, des boîtes à bijoux, 

bibelots divers, ouvre-bouteilles, paniers tressés, coussins, peintures, tableaux, céramiques, poterie, 

tambours, tapis Kuba, masques, etc. 

Mine et industrie 

Kinshasa est le premier centre de consommation de la RDC et le cœur des activités industrielles. 

Les principales industries de Kinshasa concernent l’agroalimentaire, la production des biens de 

consommation (bière, textiles, chaussures) et les bâtiments.  

Secteurs principaux 

d’emploi 

Selon les résultats de l’enquête sur l’emploi, le secteur informel et sur la consommation des ménages 

(Institut National de la Statistique 2014), le principal pourvoyeur d’emplois à Kinshasa est le secteur 

informel notamment non agricole (61,1%) d’emplois, suivi de l’administration publique 22,2%, le 

secteur privé formel (15,1%) et l’informel agricole (1,6 %)   

Tourisme 

Kinshasa compte de nombreux sites touristiques. On y trouve les deux clubs nautiques yacht-club et 

Nautic-Club-offre avec des bateaux, canots rapides et jet- ski de pratique du ski nautique, le Mausolée du 

Feu Président, Laurent Désiré Kabila, le New Nganda yala, le lac de ma vallée, l'Académie des beaux-

arts de Kinshasa (ABA), les ateliers de Alfred Liyolo, (sculpteur-plasticien), la galerie d'art du Centre 

culturel Boboto, la cité des pêcheurs de Kinkole…etc. 

Enfin, la station de Bombo-Lumene est un lieu privilégié pour l’observation de l’avifaune abondante 

et variée avec des espèces comme l’outarde, la cigogne, le francolin, la perdrix, la tourterelle.  

  

Source : plusieurs bibliographies ont été consultées. 
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Annexe 8. Codes de Conduite et Plan d'Action pour la mise en œuvre des Normes ESHS et SST et 

Prévention d’EAS/HS et Violence Contre Les Enfants 

1. Contexte  

L'objectif de ces codes de conduite et plan d'action pour la mise en œuvre des normes ESHS et SST et la 

prévention d’EAS/HS et la violence contre les enfants (VCE) est d'introduire un ensemble de définitions 

clés, codes de conduite et directives pour : 

• Définir clairement les obligations de tout le personnel du projet (y compris les sous-traitants et les 

journaliers) en ce qui concerne la mise en œuvre des exigences environnementales, sociales, 

d’hygiène et de sécurité (ESHS) et de santé et sécurité au travail (SST) et ; 

• Aider à prévenir, signaler et gérer les risques d’EAS/HS et le VCE sur le lieu de travail et dans les 

communautés environnantes. 

L’application de ces codes de conduite contribuera à assurer que le projet atteigne ses objectifs ESHS 

et SST, ainsi qu’à prévenir et/ou atténuer les risques d’EAS/HS et VCE sur le projet et dans les 

communautés locales. Ces codes de conduite doivent être adoptés par ceux qui travaillent sur le projet 

et sont destinés à : 

• Sensibiliser aux attentes ESHS et SST sur le projet ; 

• Créer une conscience commune d’EAS/HS et de la VCE et : 

a) Assurer une compréhension commune du fait que ces violences n'ont pas leur place dans le 

projet ; et, 

b) Créer un système clair d'identification, de réponse et de sanction des incidents d’EAS/HS et 

de VCE. 

S'assurer que tout le personnel du projet connait les valeurs du projet, comprend ce qui est attendu de lui, et 

reconnaît les conséquences des violations de ces valeurs, contribuera à une mise en œuvre du projet plus 

harmonieuse, plus respectueuse et productive, garantissant ainsi la réalisation des objectifs du projet. 

2. Définitions  

Les définitions suivantes s’appliquent : 

• Environnement, Social, Hygiène et Sécurité (ESHS) : terme générique couvrant les questions liées 

à l'impact du projet sur l'environnement, les communautés et les travailleurs. 

• Santé et Sécurité au Travail (SST) : La santé et la sécurité au travail visent à protéger la sécurité, la 

santé et le bien-être des personnes exerçant un emploi. La jouissance de ces normes au plus haut niveau 

est un droit humain fondamental qui devrait être accessible à chaque travailleur. 

• Violence Basée sur le Genre (VBG) : terme générique désignant tout acte préjudiciable perpétré 

contre la volonté d'une personne et fondé sur les différences sociales (c'est-à-dire entre les sexes) 

entre les hommes et les femmes. Cela comprend les actes qui infligent des souffrances ou des 

préjudices physiques, sexuels ou mentaux, les menaces de tels actes, la coercition et d'autres privations 

de liberté. Ces actes peuvent survenir en public ou en privé. Le terme VBG est utilisé pour souligner 

l'inégalité systémique entre les hommes et les femmes (qui existent dans chaque société dans le monde) 

et agit comme une caractéristique unificatrice et fondamentale de la plupart des formes de violence 

perpétrées contre les femmes et les filles. La Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de la 

violence à l'égard des femmes de 1993 définit la violence contre les femmes comme «tout acte de 
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violence sexiste qui entraîne ou risque d'entraîner des souffrances ou préjudices physiques, sexuels ou 

psychologiques ou des souffrances pour les femmes»3. Les six principaux types de VBG sont : 

• Viol : pénétration non consensuelle (même légère) du vagin, de l'anus ou de la bouche avec un pénis, 

une autre partie du corps ou un objet, 

• Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel qui n'entraîne pas ou n'inclut pas la 

pénétration. Les exemples incluent : la tentative de viol, ainsi que les baisers non désirés, les caresses, 

ou le toucher des organes génitaux et des fesses. 

• Harcèlement sexuel : ce sont des avances sexuelles non désirées, des demandes de faveurs sexuelles 

et d'autres comportements verbaux ou physiques de nature sexuelle. Le harcèlement sexuel n'est pas 

toujours explicite ou évident, il peut inclure des actes implicites et subtils mais implique toujours une 

dynamique de pouvoir et de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour 

harceler une autre selon son sexe. La conduite sexuelle est importune chaque fois que la personne qui 

la subit la considère comme indésirable (par exemple, regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser, 

hurler ou claquer des sons, traîner quelqu'un, siffler et crier, dans certains cas, donner des cadeaux 

personnels). 

• Faveurs sexuelles : est une forme de harcèlement sexuel et consiste à faire des promesses de traitement 

favorable (par exemple promotion) ou de traitement défavorable (perte d'emploi, par exemple) 

dépendant d'actes sexuels ou d'autres comportements humiliants, dégradants ou exploiteurs. 

• Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples : frapper, 

gifler, étouffer, couper, bousculer, brûler, tirer ou utiliser des armes, des attaques à l'acide ou tout autre 

acte entraînant des douleurs, des malaises ou des blessures ; 

• Mariage forcé : le mariage d'un individu contre sa volonté. 

• Déni de ressources, d'opportunités ou de services : refus d'accès légitime aux ressources / ressources 

économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à la santé ou à d'autres services sociaux (par 

exemple, une veuve empêchée de recevoir un héritage, une femme empêchée d'utiliser des 

contraceptifs, une fille empêchée d'aller à l'école, etc.). 

• Abus psychologique/émotionnel : infliction de douleur ou de blessures mentales ou émotionnelles. 

Exemples : menaces de violence physique ou sexuelle, intimidation, humiliation, isolement forcé, 

harcèlement, attention non désirée, remarques, gestes ou écrits de nature sexuelle et / ou menaçante, 

destruction de choses chéries, etc. 

• Violence Contre les Enfants (VCE): est défini comme un préjudice physique, sexuel, émotionnel 

et/ou psychologique, négligence ou traitement négligent d'enfants mineurs (moins de 18 ans), y compris 

l'exposition à un tel préjudice4, qui entraîne des dommages réels ou potentiels à la santé, la survie, le 

développement ou la dignité de l'enfant dans le cadre d'une relation de responsabilité, de confiance ou 

de pouvoir. Cela inclut l'utilisation des enfants pour le profit, le travail5, la gratification sexuelle, ou 

 
3 Il est important de noter que les femmes et les filles expérimentent la violence de façon disproportionnée ; au total 35% des femmes dans le 

monde ont subi des violences physiques ou sexuelles (OMS, estimations mondiales et régionales de la violence contre les femmes : prévalence 
et effets sur la santé de la violence domestique et de la violence sexuelle non-domestique, 2013). Des hommes et des garçons subissent aussi 
des violences basées sur leur genre et des relations de pouvoir inégales. 
4 L’exposition à VBG est aussi considérée comme VCE. 
5 L’emploi des enfants doit respecter toute législation locale pertinente, y compris les lois du travail relatives au travail des enfants et les 

politiques de sauvegardes de la Banque mondiale sur le travail des enfants et l’âge minimum. Il doit aussi respecter les standards de santé et 
sécurité au travail du projet. 
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un autre avantage personnel ou financier. Cela inclut également d'autres activités telles que l'utilisation 

d'ordinateurs, de téléphones portables, de caméras vidéo et numériques ou de tout autre moyen 

d'exploiter ou de harceler les enfants ou d'accéder à la pornographie mettant en scène des enfants. 

• Toilettage : ce sont des comportements qui permettent à un agresseur de se procurer un enfant pour 

une activité sexuelle. Par exemple, un délinquant peut établir une relation de confiance avec l'enfant, 

puis chercher à sexualiser cette relation (par exemple en encourageant des sentiments romantiques ou 

en exposant l'enfant à des concepts sexuels à travers la pornographie). 

• Toilettage en ligne : est l'acte d'envoyer un message électronique avec un contenu indécent à un 

destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention de procurer le destinataire pour s'engager 

ou se soumettre à une activité sexuelle avec une autre personne, y compris mais pas nécessairement 

expéditeur. 

• Mesures de responsabilisation : les mesures mises en place garantissant la confidentialité des 

survivants et obligent les entrepreneurs, les consultants et le client à mettre en place un système 

équitable de traitement des cas d’EAS/HS et VCE. 

• Plan de gestion environnementale et sociale des entrepreneurs (PGES-E) : plan élaboré par 

l’entrepreneur décrivant la manière dont il mettra en œuvre les travaux conformément au plan de 

gestion environnementale et sociale (PGES) du projet. 

• Enfant : est utilisé de manière interchangeable avec le terme « mineur » et se réfère à une personne de 

moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1 de la Convention des Nations Unies relative aux droits 

de l'enfant. 

• Protection de l'enfance (PE) : est une activité ou une initiative conçue pour protéger les enfants de 

toute forme de préjudice, en particulier découlant de VCE. 

• Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention libre et volontaire d'un individu, son 

acceptation ou son accord à faire quelque chose. Aucun consentement ne peut être trouvé lorsque cette 

acceptation ou cet accord est obtenu en utilisant des menaces, la force ou d'autres formes de coercition, 

d'enlèvement, de fraude, de tromperie ou de fausse déclaration. Conformément à la Convention des 

Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne 

peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays dans lequel 

le Code de conduite est introduite a un âge inférieur. Une croyance erronée concernant l'âge de l'enfant 

et le consentement de l'enfant n'est pas un moyen de défense. 

• Consultant : c'est une entreprise, une organisation ou un autre établissement qui a obtenu un contrat 

pour fournir des services de consultants au projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des 

employés pour effectuer ce travail. 

• Entrepreneur : Est ‘une entreprise, une organisation ou un autre établissement qui a obtenu un contrat 

pour exécuter des travaux de développement d'infrastructure pour le projet et a embauché des 

gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail. Cela comprend également les sous-traitants 

embauchés pour entreprendre des activités au nom de l'entrepreneur. 

• Employé : toute personne offrant de la main-d'œuvre à l'entrepreneur ou consultant dans le pays sur ou 

hors du site de travail, sous un contrat de travail formel ou informel, généralement, mais pas 

nécessairement (y compris les stagiaires et bénévoles non rémunérés), en échange d'un salaire, sans 

responsabilité de gérer ou de superviser d'autres employés. 
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• Procédure d'Allégation VBG et VCE : est la procédure à suivre pour signaler les incidents de VBG ou 

VCE. 

• Codes de conduite EAS/HS et VCE : Les codes de conduite adoptés pour le projet couvrent 

l'engagement de l'entreprise et les responsabilités des gestionnaires et des individus en matière de VBG 

et VCE. 

• Equipe de conformité EAS_/HS et VCE (ECVV) : une équipe mise en place par le projet pour traiter 

les questions d’EAS/HS et VCE 

• Mécanisme de règlement des plaintes (MGP) : est le processus établi par un projet pour recevoir et 

traiter les plaintes. 

• Gestionnaire : toute personne offrant son travail à l'entrepreneur ou au consultant, sur ou hors du lieu 

de travail, en vertu d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire, et ayant la 

responsabilité de contrôler ou de diriger les activités d’une équipe, unité, division ou similaire de 

l'entrepreneur ou du consultant, et de superviser et de gérer un nombre prédéfini d'employés. 

• L’auteur : la ou les personnes qui commettent ou menacent de commettre un acte ou des actes 

d’EAS/HS ou VCE. 

• Protocole de réponse : les mécanismes mis en place pour répondre aux cas de VBG et de VCE (voir la 

section 4.7 Protocole de réponse). 

• Survivant / Survivants : la ou les personnes touchées par la VBG ou la VCE. Les femmes, les hommes 

et les enfants peuvent être des survivants de la VBG ; les enfants peuvent être des survivants de la VCE. 

• Site de travail : c'est le lieu où les travaux de développement d'infrastructure sont menés, dans le cadre 

du projet. Les missions de consultant sont considérées comme ayant les zones dans lesquelles elles sont 

actives en tant que sites de travail. 

• Alentours du site de travail : est la « zone d'influence du projet » qui est une zone, urbaine ou rurale, 

directement affectée par le projet, y compris toutes les implantations humaines qui s'y trouvent. 

3. Codes de Conduite : 

Ce chapitre présent trois codes de conduite à utiliser : 

• Code de conduite de l’entreprise : engage l'entreprise à traiter les questions d’EAS/HS et VCE ; 

• Code de conduite du gestionnaire : engage les gestionnaires à mettre en œuvre le code de 

conduite de l’entreprise, ainsi que ceux signés par des individus ; et, 

• Code de conduite individuel : Code de conduite pour toute personne travaillant sur le projet, y 

compris les gestionnaires. 

3.1. Code de conduite de l'entreprise 

 Mise en œuvre des normes ESHS et SST 

o Prévenir l’EAS/HS et la violence contre les enfants 

L'entreprise s'engage à veiller à ce que le projet soit mis en œuvre de manière à minimiser les impacts 

négatifs sur l'environnement local, les communautés et les travailleurs. Cela se fera en respectant les normes 

environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) et en veillant à ce que les normes appropriées 

en matière de santé et de sécurité au travail (SST) soient respectées.  
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L'entreprise s'engage également à créer et maintenir un environnement dans lequel l’EAS/HS et la violence 

contre les enfants (VCE) n'ont pas leur place et où elles ne seront tolérées par aucun employé, sous-traitant, 

fournisseur, associé ou représentant de l'entreprise. 

Par conséquent, pour s'assurer que tous les participants au projet sont conscients de cet engagement, 

l'entreprise s'engage à respecter les principes fondamentaux et les normes de comportement suivants qui 

s'appliquent à tous les employés, associés et représentants de l'entreprise, y compris les sous-traitants et les 

fournisseurs, sans exception : 

o Général 

1. L'entreprise - et donc tous les employés, associés, représentants, sous-traitants et fournisseurs - s'engage 

à se conformer à toutes les lois, règles et réglementations nationales pertinentes. 

2. L'entreprise s'engage à mettre en œuvre intégralement son « Plan de gestion environnementale et sociale 

des entrepreneurs » (PGES-E). 

3. L'entreprise s'engage à traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18 ans) et les hommes 

avec respect quelle que soit leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, origine 

nationale, ethnique ou sociale, propriété, handicap, naissance ou un autre statut. Les actes d’EAS/HS et 

de VCE sont en violation de cet engagement. 

4. L'entreprise doit s'assurer que les interactions avec les membres de la communauté locale sont faites 

avec respect et sans discrimination. 

5. Le langage et le comportement avilissants, menaçants, harcelants, abusifs, culturellement inappropriés 

ou sexuellement provocateurs sont interdits chez tous les employés, associés et représentants de 

l'entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs. 

6. L'entreprise suivra toutes les instructions de travail raisonnables (y compris en ce qui concerne les 

Politiques opérationnelles de la Banque mondiale). 

7. L'entreprise protégera et assurera l'utilisation appropriée des biens (par exemple, pour interdire le vol, 

la négligence ou le gaspillage). 

o Santé et sécurité 

8. L'entreprise veillera à ce que le plan de gestion de la santé et de la sécurité au travail (SST) du projet 

soit mis en œuvre efficacement par le personnel de l'entreprise, ainsi que par les sous-traitants et les 

fournisseurs. 

9. L'entreprise veillera à ce que toutes les personnes sur le site portent un équipement de protection 

individuelle (EPI) approprié et prescrit, empêchant les accidents évitables et les conditions ou pratiques 

de déclaration qui présentent un danger pour la sécurité ou qui menacent l'environnement. 

10. L’entreprise s’engage à : 

• interdire l'usage de l'alcool pendant les activités de travail. 

• interdire l'usage de stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les facultés en tout temps. 

11. L'entreprise veillera à ce que des installations d'assainissement adéquates soient disponibles sur le site 

et dans tous les logements des travailleurs fournis aux personnes travaillant sur le projet. 

o EAS/HS et Violence Contre les Enfants 

12. Les actes d’EAS/HS ou VCE constituent une faute grave et sont donc des motifs de sanctions, qui 

peuvent inclure des sanctions et/ou la cessation d'emploi, et si nécessaire le renvoi à la police pour 

d'autres mesures. 
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13. Toutes les formes d’EAS/HS et VCE, y compris le toilettage, sont inacceptables, qu'elles aient lieu sur 

le site de travail, aux alentours du site de travail, dans les camps de travailleurs ou dans la communauté 

locale. 

• Le harcèlement sexuel - par exemple, faire des avances sexuelles inopportunes, des demandes de 

faveurs sexuelles et d'autres comportements verbaux ou physiques, de nature sexuelle, y compris 

des actes subtils d'un tel comportement, est interdit. 

• Les faveurs sexuelles - par exemple, faire des promesses ou un traitement favorable dépendant 

d'actes sexuels - ou d'autres formes de comportement humiliant, dégradant ou d'exploitation sont 

interdites. 

14. Le contact ou l'activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le biais des médias 

numériques, est interdit. Une croyance erronée concernant l'âge d'un enfant n'est pas une défense. Le 

consentement de l'enfant n'est pas non plus une défense ou une excuse. 

15. À moins d'un consentement total de toutes les parties impliquées dans l'acte sexuel, les interactions 

sexuelles entre les employés de l'entreprise (à tous les niveaux) et les membres des communautés 

entourant le lieu de travail sont interdites. Cela inclut les relations impliquant la retenue / la promesse 

d'une prestation réelle (monétaire ou non monétaire) aux membres de la communauté en échange de 

rapports sexuels - une telle activité sexuelle est considérée comme « non consensuelle » dans le champ 

d'application de ce Code. 

16. En plus des sanctions imposées aux entreprises, des poursuites judiciaires seront engagées contre ceux 

qui commettent des actes d’EAS/HS ou de VCE, le cas échéant. 

17. Tous les employés, y compris les bénévoles et les sous-traitants, sont fortement encouragés à signaler 

les actes présumés ou réels d’EAS/HS et /ou VCE par un collègue, que ce soit dans la même entreprise 

ou non. Les rapports doivent être faits conformément aux procédures d'allégation EAS/HS et VCE du 

projet. 

18. Les gestionnaires sont tenus de signaler et de prendre des mesures pour contrer les actes présumés ou 

réels d’EAS/HS et /ou VCE, car ils ont la responsabilité de respecter les engagements de l'entreprise et 

de tenir leurs subordonnés directs responsables. 

o La mise en œuvre 

Pour s'assurer que les principes ci-dessus sont mis en œuvre efficacement, l'entreprise s'engage à assurer 

que : 

19. Tous les gestionnaires signent le « code de conduite du gestionnaire » du projet, détaillant leurs 

responsabilités pour la mise en œuvre des engagements de l'entreprise et l'application des responsabilités 

dans le « code de conduite individuel ». 

20. Tous les employés signent le « Code de conduite individuel » du projet, confirmant qu'ils acceptent de 

se conformer aux normes ESHS et SST, et de ne pas s'engager dans des activités aboutissant à l’EAS/HS 

ou au VCE. 

21. Afficher le code de conduite de l'entreprise et le code de conduite individuel dans les camps de 

travailleurs, les bureaux et dans les zones publiques de l'espace de travail. Des exemples de zones 

comprennent les zones d'attente, de repos et d'accueil des sites, des zones de cantine et des centres de 

santé. 
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22. S'assurer que les copies postées et distribuées du code de conduite de l’entreprise et du code de conduite 

individuel sont traduites dans la langue utilisée dans les zones de travail ainsi que pour tout le personnel 

international dans leur langue maternelle. 

23. Une personne appropriée est désignée comme « point focal » de l'entreprise pour traiter les questions 

d’EAS/HS et de VCE, y compris pour représenter l'entreprise au sein de l'équipe de conformité EAS/HS 

et VCE (ECVV) composée de représentants du client, de l'entrepreneur, de la mission de contrôle et des 

fournisseur (s) de services locaux. 

24. S'assurer qu'un plan d'action efficace en matière d’EAS/HS et de VCE est élaboré en consultation avec 

la ECVV, ce qui comprend au minimum : 

• Procédure d'allégation d’EAS/HS et de VCE pour signaler les problèmes d’EAS/HS et de VCE 

par le biais du mécanisme de règlement des griefs du projet (section 4.3 Plan d'action) ; 

• Mesures de responsabilisation pour protéger la confidentialité de toutes les parties concernées 

(section 4.4 Plan d'action) ; et, 

• Protocole de réponse applicable aux survivants et auteurs de l’EAS/HS et de VCE (section 4.7 

Plan d'action). 

25. Que l'entreprise mette en œuvre efficacement le plan d'action final sur l’EAS/HS et la VCE convenu, 

en fournissant des commentaires à la ECVV pour des améliorations et des mises à jour, le cas échéant. 

26. Tous les employés suivent un cours de formation initiale avant de commencer à travailler sur le site afin 

de s'assurer qu'ils connaissent les engagements de l'entreprise envers les normes ESHS et SST et les 

codes de conduite EAS/HS et VCE du projet. 

27. Tous les employés suivent un cours de formation obligatoire une fois par mois pour la durée du contrat 

à compter de la première formation initiale avant le début des travaux pour renforcer la compréhension 

des normes ESHS et SST du projet et du code de conduite VBG et VCE. 

Je reconnais par la présente avoir lu le Code de Conduite de l’Entreprise et, au nom de l’entreprise, 

j'accepte de me conformer aux normes qui y sont contenues. Je comprends mon rôle et mes responsabilités 

pour soutenir les normes SST et ESHS du projet, et prévenir et répondre à l’EAS/HS et à la VCE. Je 

comprends que toute action incompatible avec le présent Code de conduite de l’Entreprise ou l'omission 

d'agir conformément au présent Code de conduite de l’Entreprise peut entraîner des mesures disciplinaires. 

Nom de l’entreprise : _________________________ 

 

Signature : _________________________ 

 

Nom en caractères d’imprimerie :      _________________________ 

 

Titre :   _________________________ 

 

Date :   _________________________ 

 

 

3.2. Code de conduite du gestionnaire 

 Mise en œuvre des normes ESHS et SST 

o Prévenir EAS/HS et la violence contre les enfants 

Les gestionnaires de tous les niveaux ont la responsabilité de respecter l'engagement de l'entreprise à mettre 

en œuvre les normes ESHS et SST, et de prévenir et combattre l’EAS/HS et le VCE. Cela signifie que les 
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gestionnaires ont la responsabilité de créer et de maintenir un environnement qui respecte ces normes et 

empêche l’EAS/HS et la VCE. Les gestionnaires doivent soutenir et promouvoir la mise en œuvre du code 

de conduite de l’entreprise. À cette fin, les gestionnaires doivent respecter le présent code de conduite du 

gestionnaire et signer le code de conduite individuel. Ceci les engage à soutenir la mise en œuvre du PGES-

E et du plan de gestion de SST, et à développer des systèmes qui facilitent la mise en œuvre du Plan d'action 

sur l’EAS/HS et le VCE. Ils doivent maintenir un environnement de travail sûr, ainsi qu'un environnement 

exempt de VBG et de VCE sur le lieu de travail et dans la communauté locale. Ces responsabilités incluent 

mais ne sont pas limitées à : 

o La mise en œuvre 

1. Pour assurer une efficacité maximale du code de conduite de l’entreprise et du code de conduite 

individuel : 

• Afficher bien en évidence le code de conduite de l’entreprise et le code de conduite individuel 

dans les camps de travailleurs, les bureaux et dans les zones publiques de l'espace de travail. Des 

exemples de telles zones comprennent les zones d'attente, de repos et d'accueil des sites, les zones 

de repas et des centres de santé. 

• S'assurer que toutes les copies postées et distribuées du code de conduite de l’entreprise et du code 

de conduite individuel sont traduites dans la langue utilisée dans les zones de travail ainsi que pour 

tout le personnel international dans leur langue maternelle. 

2. Expliquer verbalement et par écrit le code de conduite individuel et le code de conduite de l’entreprise 

à tout le personnel. 

3. Assurez-vous que: 

• Tous les subordonnés directs signent le « Code de conduite individuel », y compris la 

reconnaissance qu'ils ont lu et accepté le Code de conduite. 

• Des listes du personnel et des copies signées du code de conduite individuel sont fournies au 

gestionnaire SST, à l’Équipe de Conformité EAS/HS et VCE (ECVV) et au client. 

• Participer à la formation et s'assurer que le personnel participe également comme indiqué ci-

dessous. 

• Mettre en place un mécanisme permettant au personnel de : 

(a)   signaler les préoccupations relatives à conformité ESHS ou SST ; et, 

(b)  signaler confidentiellement les incidents d’EAS/HS ou de VCE par l'entremise du mécanisme 

de gestion de plaintes (MGP) sensible aux EAS/HS 

Le personnel est encouragé à signaler les problèmes ESHS, SST, EAS/HS ou VCE suspectés ou réels, en 

soulignant la responsabilité du personnel envers l’entreprise et le pays d'accueil, et en insistant sur le respect 

de la confidentialité. 

1. En conformité avec les lois applicables et au mieux de vos capacités, empêchez les auteurs d'exploitation 

et d'abus sexuels d'être embauchés, réembauchés ou déployés. Utilisez les vérifications d'antécédents et 

de références criminelles pour tous les employés. 

2. S'assurer lors d’engagement dans des accords avec des partenaires, des sous-traitants, des fournisseurs 

ou des accords similaires, que ces accords : 

(i) Incorporent les codes de conduite ESHS, SST, EAS/HS et SST en pièce jointe ; 

(ii) ii. Incluent le langage approprié exigeant que ces entités adjudicatrices et individus, ainsi que leurs 

employés et bénévoles, se conforment au code de conduite individuel. 
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(iii) . Déclarent expressément que l'incapacité de ces entités ou individus, selon le cas, à assurer la 

conformité aux normes ESHS et SST, prendre des mesures préventives contre l’EAS/HS et VCE, 

enquêter sur les allégations, ou prendre des mesures correctives lorsque l’EAS/HS ou VCE a eu 

lieu, non seulement constituent des motifs de sanctions et de pénalités conformément aux codes 

de conduite individuels, mais aussi la résiliation des accords pour travailler sur ou fournir le projet. 

3. Fournir un soutien et des ressources à la ECVV pour créer et diffuser des initiatives de sensibilisation 

interne grâce à la stratégie de sensibilisation dans le cadre du Plan d'action sur l’EAS/HS et le VCE. 

4. Veiller à ce que tout problème de EAS/HS ou de VCE justifiant une action de la police soit 

immédiatement signalé à la police, au client, et à la Banque mondiale. 

5. Signaler et agir conformément au protocole de réponse (section 4.7 Protocole de réponse) tout acte 

suspecté ou réel de EAS/HS et/ou de VCE étant donné que les gestionnaires ont la responsabilité de 

faire respecter les engagements de l'entreprise et de tenir leurs subordonnés directs responsables. 

6. S'assurer que tout incident ESHS ou SST important est signalé au client et à la mission de contrôle 

immédiatement. 

o Formation  

7. Les gestionnaires sont responsables de : 

• S'assurer que le plan de gestion de SST est mis en œuvre, avec une formation appropriée requise 

pour tout le personnel, y compris les sous-traitants et les fournisseurs ; et, 

• S'assurer que le personnel a une bonne compréhension du PGES-E et qu'il est formé de manière 

appropriée pour mettre en œuvre les exigences du PGES-E. 

8. Tous les gestionnaires doivent assister à une formation d’initiation pour les gestionnaires avant de 

commencer à travailler sur le site pour s'assurer qu'ils sont familiers avec leurs rôles et responsabilités 

dans le respect des éléments EAS/HS et VCE de ces codes de conduite. Cette formation sera distincte 

du cours de formation initiale obligatoire pour tous les employés et fournira aux gestionnaires la 

compréhension et le soutien technique nécessaires pour commencer à élaborer le plan d'action sur 

l’EAS/HS et VCE pour aborder les questions d’EAS/HS  et de VCE. 

9. Les gestionnaires sont tenus d'assister et de soutenir les cours de formation mensuels facilités par le 

projet pour tous les employés. Les gestionnaires seront tenus de présenter les formations et d'annoncer 

les auto-évaluations, y compris la collecte de sondages de satisfaction pour évaluer les expériences de 

formation et fournir des conseils sur l'amélioration de l'efficacité de la formation. 

10. Veiller à ce que le temps soit fourni pendant les heures de travail et que le personnel avant de commencer 

les travaux sur le site assiste à la formation d'initiation facilitée par le projet obligatoire sur: 

• SST et ESHS ; et, 

• EAS/HS et VCE requis pour tous les employés. 

11. Pendant les travaux de génie civil, s'assurer que le personnel suit une formation continue en SST et 

ESHS, ainsi que le cours de recyclage obligatoire mensuel exigé de tous les employés pour combattre 

le risque accru d’EAS/HS et VCE. 

Réponse 

12. Les gestionnaires seront tenus de prendre les mesures appropriées pour traiter les incidents liés à l'ESHS 

ou à la SST. 
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13. En ce qui concerne l’EAS/HS et le VCE : 

• Fournir des commentaires sur les procédures d'allégation VBG et VCE (section 4.2 Plan d'action) 

et le protocole d'intervention (section 4.7 Plan d'action) élaborés par l’ECVV dans le cadre du plan 

d'action final sur l’EAS/HS et la VCE. 

• Une fois adopté par l’entreprise, les gestionnaires respecteront les mesures de responsabilisation 

(section 4.4) énoncées dans le plan d'action EAS/HS et VCE afin de préserver la confidentialité 

de tous les employés qui signalent (ou prétendument) commettent des cas d’EAS/HS et VCE (sauf 

si une rupture des règles de confidentialité est nécessaire pour protéger des personnes ou des biens 

d'un préjudice grave ou lorsque la loi l'exige). 

• Si un responsable développe des inquiétudes ou des soupçons concernant une forme d’ EAS/HS 

ou de VCE par l'un de ses subordonnés directs, ou par un employé travaillant pour un autre 

contractant sur le même lieu de travail, il est tenu de signaler le cas. 

• Une fois qu'une sanction a été décidée, le (s) gestionnaire (s) concerné (s) est (sont) 

personnellement responsable (s) de l'exécution effective de la mesure, dans un délai maximum de 

14 jours à compter de la date de sanction. 

• Si un gestionnaire a un conflit d'intérêts en raison de ses relations personnelles ou familiales avec 

le survivant et/ou l'auteur de l'infraction, il doit aviser l’entreprise concernée et l’ECVV. 

L’entreprise sera tenue de nommer un autre gestionnaire sans conflit d'intérêts pour répondre aux 

plaintes. 

• Veiller à ce que tout problème d’EAS/HS ou de VCE justifiant une action de la police soit 

immédiatement signalé à la police, au client et à la Banque mondiale. 

14. Les gestionnaires qui échouent à traiter les incidents ESHS ou SST, ou qui ne déclarent pas ou ne 

respectent les dispositions relatives à l’EAS/HS et à la VCE peuvent faire l'objet de mesures 

disciplinaires, déterminées et promulguées par le directeur général de l’entreprise ou l’équivalent du 

plus haut responsable de l’entreprise. Ces mesures peuvent inclure : 

• Avertissement informel. 

• Avertissement formel. 

• Formation supplémentaire. 

• Perte de jusqu'à une semaine de salaire. 

• Suspension de l'emploi (sans paiement de salaire), pour une période minimale de 1 mois jusqu'à 

un maximum de 6 mois. 

• Cessation d'emploi. 

15. En fin de compte, le fait de ne pas répondre efficacement aux cas ESHS, SST, EAS/HS et VCE sur le 

lieu de travail par les directeurs de l'entreprise peut donner lieu à des poursuites judiciaires par les 

autorités. 

 

Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite du gestionnaire, accepter de me conformer aux 

normes qui y sont énoncées et comprendre mes rôles et responsabilités pour prévenir et répondre aux 

exigences ESHS, SST, EAS/HS et VCE. Je comprends que toute action incompatible avec le code de 

conduite de ce gestionnaire ou l'omission d'agir conformément au code de conduite du gestionnaire peut 

entraîner des mesures disciplinaires. 

 

Signature :  _________________________ 
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Nom en caractères d’imprimerie :          _________________________ 

 

Titre :   _______________________ 

 

Date :   _______________________ 

 

 

 

  



198 
 

 

3.3. Code de conduite individuel 

Mise en œuvre des normes ESHS et SST 

Prévenir EAS/HS et la violence contre les enfants 

Je, soussigné(e) ______________________________, reconnais qu'il est important de respecter les normes 

environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS), de respecter les exigences de santé et de 

sécurité au travail (SST) du projet et de prévenir EAS/HS et la violence contre les enfants (VCE). 

L’entreprise considère que le non-respect des normes ESHS et SST ou la participation à des activités 

EAS/HS ou VCE, que ce soit sur le lieu de travail, aux alentours du lieu de travail, dans les camps de 

travailleurs ou dans les communautés avoisinantes, constituent des fautes graves, et sont donc passibles de 

sanctions, des pénalités ou d’une éventuelle cessation d'emploi. Des poursuites par la police contre les 

auteurs d’EAS/HS ou de VCE peuvent être engagées si nécessaire. 

Je suis d'accord que tout en travaillant sur le projet, je dois : 

1. Assister et participer activement à des cours de formation liés à ESHS, SST, VIH / SIDA, EAS/HS 

et VCE comme demandé par mon employeur. 

2. Porter mon équipement de protection individuelle (EPI) en tout temps sur le lieu de travail ou dans le 

cadre d'activités liées au projet. 

3. Prendre toutes les mesures pratiques pour mettre en œuvre le plan de gestion environnementale et 

sociale de l'entrepreneur (PGES-E). 

4. Mettre en œuvre le plan de gestion de la SST. 

5. Adhérer à une politique sans alcool pendant les activités de travail et s'abstenir d'utiliser des 

stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les facultés en tout temps. 

6. Consentir à la vérification des antécédents de la police. 

7. Traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18 ans) et les hommes avec respect sans 

distinction de race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, origine nationale, ethnique 

ou sociale, propriété, handicap, naissance ou autre statut. 

8. Ne pas utiliser de langage ou de comportement envers les femmes, les enfants ou les hommes qui soit 

inapproprié, harcelant, abusif, sexuellement provocant, avilissant ou culturellement inapproprié. 

9. Ne pas se livrer au harcèlement sexuel - par exemple, faire des avances sexuelles importunes, des 

demandes de faveurs sexuelles et d'autres comportements verbaux ou physiques, de nature sexuelle, 

y compris des actes subtils de ce genre (par exemple, regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser, 

hurler ou claquer des sons, traîner quelqu'un, siffler et faire des appels, donner des cadeaux 

personnels, faire des commentaires sur la vie sexuelle de quelqu'un, etc.). 

10. Ne pas se livrer à des faveurs sexuelles - par exemple, faire des promesses ou un traitement favorable 

dépendant d'actes sexuels - ou d'autres formes de comportement humiliant, dégradant ou 

d'exploitation. 

11. Ne pas participer à un contact ou une activité sexuelle avec des enfants - y compris le toilettage ou le 

contact par le biais des médias numériques. Une croyance erronée concernant l'âge d'un enfant n'est 

pas une défense. Le consentement de l'enfant n'est pas non plus une défense ou une excuse. 
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12. À moins d'avoir le plein consentement6 de toutes les parties impliquées, je n'aurai pas d'interactions 

sexuelles avec les membres des communautés environnantes. Cela inclut les relations impliquant la 

retenue ou la promesse de prestation effective de bénéfices (monétaires ou non) aux membres de la 

communauté en échange de rapports sexuels - une telle activité sexuelle est considérée comme « non 

consensuelle » dans le champ d'application de ce Code. 

13. Envisager de signaler par l'intermédiaire du mécanisme de règlement des griefs ou de mon directeur 

toute EAS/HS ou VCE présumée ou réelle par un collègue, qu'il soit ou non employé par mon 

entreprise, ou toute violation de ce Code de Conduite. 

En ce qui concerne les enfants de moins de 18 ans : 

14. Dans la mesure du possible, je dois m’assurer qu'un autre adulte est présent lorsque je travaille à la 

proximité d'enfants. 

15. Ne pas inviter des enfants non accompagnés sans lien avec ma famille dans ma maison, à moins qu'ils 

ne courent un risque immédiat de blessure ou de danger physique. 

16. N'utiliser aucun ordinateur, téléphone portable, caméra vidéo ou numérique ou tout autre support pour 

exploiter ou harceler des enfants ou accéder à de la pornographie enfantine (voir aussi "Utilisation 

d'images d'enfants à des fins professionnelles" ci-dessous). 

17. S'abstenir de punir physiquement ou de discipliner les enfants. 

18. S'abstenir d'embaucher des enfants pour des travaux domestiques ou autres, en dessous de l'âge 

minimum de 14 ans, sauf si la législation nationale spécifie un âge plus élevé, ou qui les exposent à 

un risque important de blessure. 

19. Respecter toutes les lois locales pertinentes, y compris les lois du travail relatives au travail des 

enfants et les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale sur le travail des enfants et l'âge 

minimum. 

20. Etre prudent lorsque je photographie ou filme des enfants (voir l'annexe 2 pour plus de détails). 

Utilisation d’images d'enfants à des fins professionnelles 

21. Avant de photographier ou filmer un enfant, évaluer et s’efforcer de suivre les traditions locales ou 

les restrictions concernant la reproduction d’images de personnes. 

22. Avant de photographier ou filmer un enfant, obtenir le consentement éclairé de l’enfant et d’un parent 

ou du tuteur de l’enfant. En faisant cela, je dois expliquer comment la photo ou le film seront utilisés. 

23. Veiller à ce que les photographies, les films, les vidéos et les DVD présentent les enfants de manière 

digne et respectueuse et non de manière vulnérable ou soumise. Les enfants doivent être vêtus de 

manière adéquate et ne pas avoir de poses pouvant être considérées comme sexuellement suggestives. 

24. Assurer que les images sont des représentations honnêtes du contexte et des faits. 

25. S'assurer que les étiquettes de fichiers ne révèlent pas d'informations d'identification sur un enfant 

lors de l'envoi d'images par voie électronique. 

 

Sanctions 

 
6 Le consentement est défini comme le choix éclairé qui sous-tend l'intention libre et volontaire d'un individu, son acceptation ou son accord à 

faire quelque chose. Aucun consentement ne peut être trouvé lorsque cette acceptation ou cet accord est obtenu en utilisant des menaces, la 
force ou d'autres formes de coercition, d'enlèvement, de fraude, de tromperie ou de fausse déclaration. Conformément à la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins 
de 18 ans, même si la législation nationale du pays dans lequel le Code de conduite est introduite à un âge inférieur. Une croyance erronée 
concernant l'âge de l'enfant et le consentement de l'enfant n'est pas un moyen de défense. 
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Je comprends que si je ne respecte pas ce Code de conduite individuel, mon employeur prendra des mesures 

disciplinaires qui pourraient inclure : 

1. Avertissement informel. 

2. Avertissement formel. 

3. Formation supplémentaire. 

4. Perte d'un maximum d'une semaine de salaire. 

5. Suspension de l'emploi (sans paiement de salaire), pour une période minimum de 1 mois jusqu'à un 

maximum de 6 mois. 

6. Cessation d'emploi. 

7. Faire rapport à la police si nécessaire. 

Je comprends qu'il est de ma responsabilité de veiller à ce que les normes environnementales, sociales, 

d’hygiène et de sécurité soient respectées. Que je vais adhérer au plan de gestion de la santé et de la sécurité 

au travail. Que je vais éviter les actions ou les comportements qui pourraient être interprétés comme 

EAS/HS ou VCE. De telles actions constitueront une violation de ce code de conduite individuel. Je 

reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite individuel ci-dessus, j’accepte de me conformer aux 

normes qui y sont énoncées et comprendre mes rôles et responsabilités pour prévenir et répondre aux 

questions ESHS, SST, EAS/HS et VCE. Je comprends que toute action incompatible avec ce code de 

conduite individuel ou toute omission d'agir conformément au présent code de conduite peut entraîner des 

mesures disciplinaires et affecter mon emploi actuel. 

 

 

Signature :  _________________________ 

 

Nom en caractères d’imprimerie :       _________________________ 

 

Titre :   _________________________ 

 

Date :   _________________________ 
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Annexe 9. Cahier des Clauses Administratives Générales : Indicateurs de performance des 

dispositions environnementales, sociales, hygiène et sécurité 

[Note à l’intention du Maître d’Ouvrage : les indicateurs ci-après peuvent être modifiés afin de refléter les 

politiques environnementales, sociales, hygiène et sécurité et/ou les exigences ESHS du projet. Les 

indicateurs nécessaires devraient être déterminés en fonction des risques ESHS des Travaux et non 

nécessairement par le montant des travaux] 

Indicateurs pour les rapports périodiques : 

a. Incidents environnementaux ou non conformités avec les exigences contractuelles, y compris 

contamination, pollution ou dommage aux sols ou aux ressources en eau ; 

b. Incidents relatifs à l’hygiène et la sécurité, accidents, blessures et toutes victimes ayant nécessité 

des soins ; 

c. Interactions avec les autorités de régulation : identifier l’agence, dates, objet, résultats (indiquer le 

résultat négatif en cas de non résultat) ; 

d. Etats de tous les permis et accords : 

i. Permis de travail : nombre de permis requis, nombre de permis obtenus, actions 

entreprises pour les permis non obtenus ; 

ii. Situation des permis et consentements : 

- Liste des zones/installations nécessitant un permis (carrières, centrales d’enrobage), 

la date de demande, la date d’obtention (actions de suivi pour les permis non obtenus), 

date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant), état de la zone (attente 

de permis, en activité, abandonné sans remise en état, plan de restauration en cours 

de mise en œuvre, etc.) 

- Liste de zones nécessitant l’accord du propriétaire (zone d’emprunt ou de dépôt, site 

de camp), date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant) ; 

- Identifier les activités principales entreprises sur chacune des zones durant la période 

couverte par le rapport et les grandes lignes des actions de protection 

environnementale et sociale (préparation du site/déboisement, marquage des 

limites/bornage, récupération de la terre végétale, gestion de la circulation, 

planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la 

restauration/démobilisation) ; 

- Pour les carrières : le point des relogements et dédommagements (accompli ou détail 

des activités de la période couverte par le rapport et situation présente). 

e. Supervision de l’hygiène et la sécurité : 

i. Responsable de sécurité : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections 

complètes et partielles, compte-rendu effectués aux responsables du projet ou des 

travaux ; 

ii. Nombre de travailleurs, d’heures de travail, indicateurs d’équipements de 

protection individuelles (EPI) utilisés (pourcentage de travailleurs dotés d’EPI 

complet, partiel, etc.), infractions observées commises par les travailleurs (par type 

d’infraction, EPI ou autres), avertissement donnés, avertissements en cas de 

récidives donnés, actions de suivi entreprises, le cas échéant ; 

f. Logement des travailleurs : 
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i. Nombre de personnels expatriés hébergés dans les installations, nombre de personnel 

local ; 

ii. Date de la dernière inspection, et principales constatations effectuées lors de 

l’inspection, y compris la conformité des hébergements avec la réglementation 

nationale et locale et avec les bonnes pratiques, incluant l’assainissement /sanitaires, 

l’espace, etc. : 

iii. Actions entreprises pour recommander/demander des conditions améliorées, ou pour 

améliorer les conditions. 

g. VIH/SIDA : fournisseur de services de santé, information et/ou formation, localisation de 

clinique, nombre de malades et de traitements de maladies et diagnostics (ne pas fournir de noms 

de patients) ; 

h. Genre (pour expatriés et locaux séparément) : nombre de travailleurs femmes, pourcentage de la 

main d’œuvre, problème sexo-spécifiques rencontrés et remédiés (se référer aux sections 

concernant les réclamations/plaintes ou autres, selon les besoins) ; 

i. Formation : 

i. Nombre de nouveaux travailleurs, nombre ayant reçu une formation initiale, dates de 

ces formations ; 

ii. Nombre et dates de discussions concernant les « boites à outils », nombre de 

travailleurs ayant reçu la formation sur la sécurité et l’hygiène au travail, la formation 

environnementale et sociale ; 

iii. Nombre et dates des séances de sensibilisation et/ou formation au VIH/SIDA, 

nombre de travailleurs ayant reçu la formation (au cours de la période couverte par 

le rapport et cumulé) ; question identique pour la sensibilisation sexo-spécifique, 

formation de l’homme/la femme « porte drapeau » ; 

iv. Nombre et date des séances de sensibilisation et/ou formation à EAS/HS, nombre de 

travailleurs ayant reçu la formation sur le code de conduite (au cours de la période 

couverte par le rapport et cumulé) ;   

j. Supervision environnementale et sociale 

i. Environnementaliste : nombre de jours travaillés, zones inspectées et nombre 

d’inspections de chacune (section de route, camp, logements, carrières, zones 

d’emprunt, zones de dépôt, marais, traversées forestières, etc.) ; grandes lignes des 

activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques 

environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux 

responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ; 

ii. Sociologiste : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections complètes ou 

partielles (par zone, section de route, camp, logements, carrières, zones d’emprunt, 

zones de dépôt, clinique, centre VIH/SIDA, centres communautaires, etc.) ; grandes 

lignes des activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques 

environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux 

responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ; 

iii. Personne(s) chargée de liaison avec les communautés : nombre de jours travaillés, 

nombre de personnes rencontrées, grandes lignes des activités (problèmes soulevés), 
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compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des 

travaux  

k. Plaintes/réclamations : liste des nouvelles plaintes (par exemple les accusations de EAS/HS) reçues 

au cours de la période couverte par le rapport  et des plaintes antérieures non résolues, par ordre 

chronologique d’enregistrement, plaignant, mode de réception, à qui la plainte a-t-elle été référée 

pour suite à donner, résolution et date (si l’affaire est traitée et classée), information en retour du 

plaignant, action de suivi nécessaire le cas échéant (se référer aux autres sections, selon les besoins) : 

i. Griefs des travailleurs ; 

ii. Griefs des communautés ; 

l. Circulation/trafic et matériels/véhicules : 

i. Accidents de circulation impliquant des véhicules ou des matériels du projet : 

indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ; 

ii. Accidents de circulation impliquant des véhicules ou des propriétés extérieures au 

projet : indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ; 

iii. Etat général des véhicules ou des matériels (évaluation subjective par 

l’environnementaliste) ; réparations et entretien non-courant nécessaire pour 

améliorer la sécurité et/ou la performance environnementale (pour restreindre les 

fumées, etc.) 

m. Aspects environnementaux et mesures de réduction (ce qui a été réalisé) : 

i. Poussière : nombre d’arroseuses en service, nombre de jours d’arrosage, nombre de 

plaintes, avertissements donnés par l’environnementaliste, mesures prises pour 

remédier ; grandes lignes des mesures de contrôle de poussière à la carrière 

(enveloppes, sprays, état opérationnel) ; % de camions 

d’enrochements/terres/matériaux bâchés, actions entreprises pour les véhicules non 

bâchés ; 

ii. Contrôle de l’érosion : mesure de prévention par lieu, état des traversées de filet ou 

cours d’eau, inspections de l’environnementaliste et résultats, actions entreprises 

pour traiter les questions, réparations d’urgence nécessaires afin de limiter 

l’érosion/la sédimentation ; 

iii. Carrières, zones d’emprunt et de dépôt de matériaux, centrales d’enrobés : identifier 

les activités principales réalisées sur chacun des sites au cours de la période couverte 

par le rapport , et grandes lignes des mesures de protection environnementales et 

sociales : nettoyage de site/débroussaillage, marquage des limites/bornages, mise en 

dépôt provisoire pour réutilisation de terre végétale, gestion de la circulation, 

planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la 

restauration/démobilisation) ; 

iv. Tirs/explosions : nombre de tirs (et lieux), état de mise en œuvre des plans de tir 

(incluant l’information préalable, les évacuations, etc.), incidents de dommages ou 

de plaintes hors-site (se référer aux autres sections, selon les besoins) ; 

v. Nettoyage des déversements, le cas échéant : substance déversée, lieu, quantité, 

actions entreprises, élimination des substances (rendre compte de tous les 

déversements qui ont résulté en la contamination de l’eau ou des sols ; 
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vi. Gestion des déchets : types et quantités générées et traitées, y compris quantités 

enlevées du chantier (et par qui) ou réutilisées/recyclées/éliminées sur place ; 

vii. Détails des plantations d’arbres et autres actions de protection/réduction exigées 

réalisées au cours de la période couverte par le rapport ; 

viii. Détails des mesures de protections des eaux et marais exigées réalisées au cours de 

la période couverte par le rapport ; 

n. Conformité : 

i. Etat de la conformité concernant les consentements/permis pertinents, les Travaux, 

incluant les carrières etc. : déclaration de conformité ou listes des problèmes et actions 

entreprises (ou devant être entreprises) afin de se conformer ; 

ii. Etat de la conformité concernant les exigences PGES-E et pour sa mise en œuvre : 

déclaration de conformité ou listes des problèmes et actions entreprises (ou devant être 

entreprises) afin de se conformer ; 

iii. Etat de la conformité concernant le plan d’action et de prévention VCS/EAS : déclaration 

de conformité ou liste des problèmes et actions entreprises (ou devant être entreprises) 

afin de se conformer ; 

iv. Etat de la conformité concernant le Plan de Gestion Santé et Sécurité : déclaration de 

conformité ou liste des problèmes et actions entreprises (ou devant être entreprises) afin 

de se conformer ; 

v. Autres questions non résolues déjà identifiées au cours des périodes de rapport 

précédentes concernant les infractions environnementales et sociales : infractions 

persistantes, déficiences de matériel persistantes, persistance de véhicules non bâchés, 

déversements non traités, problèmes de dédommagement ou de tirs de mines persistants, 

etc. Références aux autres sections, selon les besoins. 

Modèle de garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité (garantie bancaire) 

________________________________[Nom de la banque et adresse de la banque d’émission] 

Bénéficiaire    __________________________________[nom et adresse du Maître d’Ouvrage]  

Date :  ________________________________________ 

Garantie de performance ESHS no. : ______________________________________________  

Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé le 

Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. ________________________ [insérer No] en date du 

____________________ [insérer la date] pour l’exécution de ____________________ [description des 

travaux et services] (ci-après dénommé « le Marché »). 

De plus, nous comprenons qu’une garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité 

est exigée en vertu des conditions du Marché. 

A la demande du Donneur d’ordre, nous ____________________ [nom de la banque garante] prenons, en 

tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant 

de la Garantie qui s’élève à ____________________ [insérer la somme en chiffres] 

____________________ [insérer la somme en lettres]7. Votre demande en paiement doit comprendre, que 

ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la 

demande, la déclaration que le Donneur d’ordre n’a pas rempli ses obligations environnementales, sociales, 

hygiène et sécurité (ESHS) au titre du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le 

 
7 Le Garant doit insérer le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute 

autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître de l’Ouvrage. 
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motif de votre demande ou du montant qui y figure.  

La présente garantie expire au plus tard le ____________ [insérer la date] jour de ____________ [insérer 

le mois] ____________ [insérer l’année], 8 et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus 

tard, à l’adresse figurant ci-dessus. 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, 

Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée. 

___________________________________  

[Signature] 

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter 

la préparation du document. 

  

En date du ________________________ jour de __________________________. 

 
8  Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de l’émission du certificat de garantie des travaux. Le Maître de l’Ouvrage 

doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée 

de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera 

la garantie, le Maître de l’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du 

Bénéficiaire, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne 

dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. » 
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Annexe 10. Clauses environnementales à insérer dans les dossiers de travaux contractuels 

ARTICLE 1 ENGAGEMENT DE L’ENTREPRENEUR 

Ce marché s’exécutera dans le respect intégral des prescriptions du Projet, dont celles de la Composante 

environnementale et sociale qui gère les mesures de sauvegarde de la Banque mondiale relatives au CES 

applicables au projet (NES 1, NES 2 ; NES 3, NES 4, NES 5, NES 6, NES 8 et NES 10), ainsi que les 

textes nationaux et internationaux en vigueur y relatifs.  

Dans le cadre de l’exécution du marché, l’Entrepreneur (y compris ses sous-traitants) est tenu de 

respecter : 

• les clauses contractuelles le liant au Maître de l’Ouvrage ; 

• l’ensemble des dispositions environnementales et sociales applicables au Projet en application 

des dispositions des accords de financement ;  

• les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mondiale, applicables au 

projet (y compris celles relatives à la santé, l’hygiène et la sécurité) 

• les éléments issus de l’EIES/ PGES, du PAR. 

• les lois et règlementations congolaises en vigueur applicables au Projet. 

• les textes nationaux, régionaux et internationaux relatifs aux harcèlements et  violences sexuels 

contre les femmes, ainsi qu’au travail et exploitation des enfants, notamment (i) la Résolution 

48/104 des Nationaux Unies relative à la Déclaration sur l’Elimination des Violence contre les 

Femmes, (ii) la Résolution 2011/33 sur la Prévention, la protection et la coopération 

international contre l’utilisation de nouvelles technologies d’information pour abuser et/ou 

exploiter les enfants, (iii) la Résolution 44/25 du 20 novembre 1989 sur les droits des enfants. 

En cas de désaccord entre les textes nationaux en vigueur, les textes internationaux, les politiques de 

sauvegarde du bailleur de fonds et/ou les présentes clauses, les prescriptions les plus contraignantes 

s’appliquent. 

Dans l’organisation journalière de son chantier, l’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures 

appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement, en appliquant les prescriptions du 

contrat et veiller à ce que son personnel, les personnes à charge de celui-ci et ses employés locaux, ainsi 

que ses sous-traitants, les respectent et les appliquent également. 

L’entrepreneur devra désigner un responsable environnement et social de chantier qui aura à s’intégrer 

dans la dynamique du cadre de gestion environnementale et sociale du projet pour mener à bien sa 

mission. 

L’Entrepreneur engagera autant que possible sa main d'œuvre (en dehors de son personnel cadre 

technique) dans la zone où les travaux sont réalisés, afin de favoriser les retombées socioéconomiques 

locales et de réduire la propagation des IST/SIDA. Dans ce cadre, une attention particulière devra être 

portée au recrutement de la main d’œuvre issue des populations autochtones pygmées. 

Il favorisera autant que possible le regroupement familial de ses employés. 

Responsable environnemental et social de chantier 

L’Entrepreneur est tenu d’avoir un Expert en Environnement au sein de son équipe  qui officiera en 

qualité de responsable de contrôle environnemental et social interne de chantier; le personnel à mettre 

en place doit être autonome en terme de moyens (véhicule, équipement informatique, bureau, appareil 

photo numérique, dictaphone, chaîne d’arpenteur, petit équipement de terrain) et de responsabilité 

(rattachement hiérarchique direct à la direction de travaux, aptitude à stopper l’exécution de travaux 

non-conformes, etc.). 

Il est responsable de l’adaptation du règlement interne de l’Entrepreneur, ainsi que de la conception, de 

la mise en œuvre et du suivi des prescriptions et des dispositions environnementales et sociales. Il est 

tenu de produire mensuellement le bilan de conformité environnementale et sociale de l’Entrepreneur 

quant à l’exécution des travaux (rapport de mise en œuvre du PGES de chantier), conformément au 
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canevas du Projet. Ledit bilan devra explicitement comporter, en dehors de tous les autres aspects, une 

section spécifique sur le harcèlement sexuel, les abus et violences sexuels contre les femmes et les 

situations d’exploitation des enfants sur les chantiers les installations de l’entreprise et en contacts avec 

des populations locales. 

A la fin des travaux, l’Expert en Environnement est tenu de produire dans un délai d’un mois un rapport 

environnemental et social de fin de chantier. 

Paiement 

Aucun paiement distinct ne sera fait pour une prestation couverte par la mise en œuvre de la gestion 

environnementale et sociale des travaux telle que prévue ou induite par les présentes spécifications 

environnementales et sociales. 

L’entrepreneur sera responsable du paiement des frais associatifs avec les permis environnementaux, 

l’application, et ou les rapports obtenus par l’entrepreneur. Tous les coûts associés avec cette section 

seront inclus dans la charge du contrat et supposés pris en compte dans les prix unitaires repris aux 

bordereaux des prix. L’entrepreneur sera responsable du paiement de toutes les amendes/frais relatifs 

aux violations ou à la non-conformité avec les lois et règlementations nationales et internationales, dans 

ce domaine. 

ARTICLE 2. SOUMISSION DU PROGRAMME D’ORGANISATION DES TRAVAUX 

En cours d'exécution du Marché, l’Entrepreneur établit et soumet au Maître d’œuvre les documents 

suivants pour approbation : 

a) Un mois avant l’installation des chantiers, des sites d'emprunt et des aires de stockage  

• La localisation des terrains qui seront utilisés, 

• La liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateurs actuels de ces aires. 

• Un état des lieux détaillé des divers sites, 

• Un plan général indiquant les différentes zones du chantier, les implantations prévues et 

une description des aménagements prévus, 

• Un plan de protection de l’environnement du site détaillé pour la base-vie. Ce plan devra 

prévoir toutes les dispositions adéquates pour l'élimination des eaux usées et des ordures, 

afin qu'il n'en résulte aucune pollution et aucun danger pour la santé humaine ou animale. 

• Le plan de gestion de l'eau, 

• La description des mesures prévues pour éviter et lutter contre les pollutions et les accidents 

tels que pollutions du sol, des nappes et des eaux de surface, les incendies et les feux de 

brousse ainsi que les accidents de la route, 

• La description de l'infrastructure sanitaire prévue et son organisation, 

• La liste des mesures prévues afin d'assurer un approvisionnement des travailleurs en 

aliments et en énergie (gaz) et celles prévues afin de favoriser l'achat des produits locaux 

de la zone du projet, à l'exception de la viande de chasse, 

• Le plan de réaménagement des aires à la fin des travaux, 

• Les dispositions ou mesures prévues pour prévenir, interdire et sanctionner les cas de 

harcèlement, abus et violences sexuels sur les femmes, et l’exploitation des enfants. Les 

mesures de prévention pourraient comprendre par exemple des activités de sensibilisation 

et formation obligatoire du personnel sur les textes nationaux, régionaux et internationaux 

sur le harcèlement et  violences sexuels contre les femmes, ainsi que l’exploitation des 

enfants (Résolution 48/104 des Nationaux Unies relative à la Déclaration sur l’Elimination 

des Violence contre les Femmes, Résolution 2011/33 sur la Prévention, la protection et la 

coopération international contre l’utilisation de nouvelles technologies d’information pour 

abuser et/ou exploiter les enfants, Résolution 44/25 du 20 novembre 1989 sur les droits des 
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enfants, etc.). Ces dispositions devront aussi préciser le mécanisme qui sera mis en place 

par l’entrepreneur pour identifier, traiter et rapporter des cas de harcèlement, abus et 

violences sexuels sur les femmes, et l’exploitation des enfants sur les chantiers.  

• Les articles du règlement de chantier traitant du respect de l'environnement, de la gestion 

des déchets, des actions prévues en cas d'accident, des obligations en matière de conduite 

des véhicules, de la réparation et de l'entretien des véhicules, etc. 

L’ensemble de ces documents seront transmis par le Maître d’œuvre au BEGES (avec copie au 

Maître d’ouvrage) pour approbation. 

L’Entrepreneur doit apporter aux documents, règlements et propositions qu'il a transmis au Maître 

d’œuvre, les corrections, mises au point et actualisations découlant des observations émises à leur 

encontre dans un délai de quinze jours à compter de la notification de ces observations. 

Les documents sont de nouveau soumis au Maître d’œuvre pour approbation suivant la même 

procédure. Le visa accordé par le BEGES n'atténue en rien la responsabilité de l’Entrepreneur. 

Le journal des travaux reprendra en outre tous les relevés des impacts négatifs ayant donné lieu à 

une incidence significative sur l’environnement et aussi tout accident ou incident enregistré avec 

la population et les mesures correctives adoptées. 

b) Dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la notification de l'attribution du Marché, 

l’Entrepreneur devra établir et soumettre à l'approbation du Maître d’Œuvre un Plan de gestion 

environnementale et sociale du chantier, comportant notamment les informations suivantes : 

• Un Plan Assurance Environnement (PAE) : Ce plan décrit les méthodes de travail et de 

préservation et de protection de l’environnement ; expose la procédure de traitement des 

anomalies probables sur le chantier et rappelle les enjeux environnementaux du chantier 

(site des travaux, la base-vie).  

• Un Plan Particulier de Gestion et d’Elimination des Déchets (PPGED) :Ce plan décrit les 

mesures à prendre pour ne pas mélanger les différents types de déchets ; décline les moyens 

de contrôle et de suivi du respect des mesures d’éliminations indiquées ; montre les 

dispositions prises pour la réutilisation de certains déchets ; évoque les moyens (humains 

et matériels) prévus pour garantir la gestion des déchets ; annoncer les mesures en matière 

de sensibilisation de tout le personnel pour un comportement éco-citoyen sur le chantier 

devra .  

• Un plan de gestion de l'eau : modes et sources d'approvisionnement, débits utilisés, système 

de gestion prévu pour les eaux sanitaires et industrielles du chantier, lieu de rejet et type de 

contrôle prévu, etc. 

• Un plan de gestion globale pour l'exploitation et la remise en état des zones d'emprunt et 

des carrières, y compris les pistes d’accès : actions anti-érosion, réaménagement prévu, etc. 

• Un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) : Ce plan analyse de 

façon détaillée les procédés de construction et les modes opératoires qui ont des 

conséquences sur l’hygiène et la santé du personnel et des populations riveraines du 

chantier ; définit les risques prévisibles sur le chantier (matériels, circulation, modes 

opératoires, etc.). 

Ces documents seront retournés à l’Entrepreneur avec l’approbation du Maître d’Œuvre ou avec 

toute observation utile dans un délai de 15 jours à compter de leur réception par le Maître 

d’Œuvre, sauf en cas de convocation de l’Entrepreneur par le Maître d’Œuvre pour discussion. 
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Règlement intérieur et procédures internes 

Règlement intérieur 

Le règlement régissant la vie à l'intérieur du campement doit prévoir des mesures destinées à 

protéger l'environnement et le personnel de chantier tels que : 

• le contrôle de la consommation de viande de chasse, même par approvisionnement du fait 

de personnes extérieures au chantier, 

• la réglementation de l'exploitation forestière, 

• des restrictions sur l’utilisation du feu, 

• l’interdiction du harcèlement, abus et violences sexuels sur les femmes, exploitation des 

enfants, etc. 

Un règlement interne de l’Entrepreneur, portant dispositions spécifiques à son ou ses installations de 

chantier, doit mentionner de manière non ambiguë pour l’ensemble du personnel les règles de sécurité, 

l’interdiction de la consommation d’alcool pendant les heures de travail, l’interdiction du harcèlement, 

abus et violences sexuels sur les femmes, et l’exploitation des enfants, la sensibilisation et la formation 

obligatoire du personnel sur (i) la protection de l'environnement, (ii) l’hygiène et la sécurité au travail, 

(iii) la lutte contre les IST et VIH-SIDA, (iv) les textes nationaux, régionaux et internationaux sur le 

harcèlement et  violences sexuels contre les femmes, ainsi que l’exploitation des enfants (Résolution 

48/104 des Nationaux Unies relative à la Déclaration sur l’Elimination des Violence contre les Femmes, 

Résolution 2011/33 sur la Prévention, la protection et la coopération international contre l’utilisation de 

nouvelles technologies d’information pour abuser et/ou exploiter les enfants, Résolution 44/25 du 20 

novembre 1989 sur les droits des enfants, etc.), le respect des us et coutumes des populations et des 

relations humaines d’une manière générale. 

Le règlement devra être affiché visiblement dans les diverses installations et figurer dans les véhicules 

et engins de l’Entrepreneur dans la langue de travail en RDC (français). Il porte engagement de 

l’Entrepreneur à la mise en œuvre des dispositions environnementales et sociales prévues au marché, et 

à apporter toutes améliorations à son degré de conformité si celui-ci s’avérait incompatible avec les 

clauses contractuelles et réglementations applicables. 

Une présentation de ce règlement interne et des procédures sera faite aux nouveaux employés, quel que 

soit leur statut, ainsi qu’au personnel déjà en fonction, avant le démarrage des travaux, dont une copie 

sera remise à leur représentant. L’original sera conservé en archivage interne à l’Entrepreneur, qui lui 

servira de preuve en cas de litige avec l’un de ses employés. 

Le règlement citera une liste de fautes graves donnant lieu, après récidive de la part du fautif et malgré 

la connaissance du règlement interne, à licenciement immédiat de la part de son employeur, et ce, sans 

préjudice des éventuelles poursuites judiciaires par l’autorité publique pour non-respect de la 

réglementation en vigueur : 

• état d’ébriété pendant les heures de travail, entraînant des risques pour la sécurité des 

riverains, clients, usagers et personnels, ainsi que pour la préservation de l’environnement, 

• propos et attitudes déplacés vis-à-vis des personnes de sexe féminin, 

• recours aux services de prostituées durant les heures de chantier, 

• comportements violents, 

• atteintes volontaires aux biens et intérêts d’autrui, ou à l’environnement, 

• refus de mise en application des procédures internes malgré rappel de la part de sa 

hiérarchie, 

• négligences ou imprudences répétées ayant entraîné des dommages ou préjudices à la 
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population, aux biens, à l’environnement, notamment en rapport avec les prescriptions de 

lutte contre la propagation des IST et du VIH-SIDA ; 

• consommation de stupéfiants, 

• transport, possession et/ou consommation de viande ou de tout autre partie animale ou 

végétale issue d’espèces protégées au sens de la Convention de Washington (CITES) et de 

la réglementation nationale. 

Les fautes plus graves encore telles que proxénétisme, harcèlement, abus et violences sexuels sur les 

femmes, pédophilie, coups et blessures, trafic de stupéfiants, pollution volontaire grave, commerce et/ou 

trafic de tout ou partie d’espèces protégées et/ou d’espèces provenant d’aires protégées, notamment 

l’ivoire, etc. donneront lieu à licenciement immédiat dès la première constatation de la faute, ainsi qu’à 

transmission des éléments caractéristiques de la faute aux services compétents de répression de l’Etat. 

L’employeur établira une fiche de non-conformité pour chaque faute grave, dont copie remise à 

l’intéressé, portant mention des dispositions prises pour mettre fin aux actes fautifs de sa part. Il attirera 

l’attention des autres membres du personnel sur le type de dérive constatée. Ces informations seront 

consignées dans le rapport mensuel de mise en œuvre de PGES de chantiers dans les sections réservées 

à cet effet (les fiches de non-conformité étant jointes en annexe), et transmis au Maître d’œuvre (Mission 

de Contrôle). Dans le cas où l’entreprise n’a pas enregistré de cas de non-conformité pour une faute 

grave donnée au cours de la période, notamment ceux relatifs au harcèlement sexuel, les abus et 

violences sexuels contre les femmes et les situations d’exploitation des enfants sur les chantiers, le 

rapport mensuel de mise en œuvre de PGES de chantiers de la période concernée, mentionnera de façon 

explicite dans les sections réservées à cet effet qu’aucun cas de harcèlement sexuel, d’abus et violences 

sexuels contre les femmes, et d’exploitation des enfants sur les chantiers, n’a été enregistré au cours 

de la période. 

Procédures internes 

L’Entrepreneur est tenu de présenter et d’appliquer les procédures internes suivantes : 

• Gestion des déchets. 

• Gestion des produits dangereux. 

• Stockage et approvisionnements en carburant. 

• Réduction des nuisances et des gênes aux riverains et aux activités économiques, incluant 

les tracés de déviations provisoires de chantier. 

• Contrôle des IST et VIH-SIDA. 

• Comportement du personnel et des conducteurs. 

• Conservation de la nature (faune, flore, sols, eaux, air). 

• Conservation des patrimoines (archéologie et paysages). 

• Etat de lieu initial et de libération des sites (tous sites, emprunts, carrières et dépôts 

compris). 

• Traitement des doléances. 

Ces procédures devront être simples, pragmatiques, intelligibles par tous (largement illustrées en 

particulier), affichées sur les sites de mise en application et/ou dans ou sur les engins selon le besoin, 

distribuées et enseignées au personnel quel que soit son niveau hiérarchique. Elles seront validées par 

le Maître d’œuvre. 

Des séances internes de contrôle de la connaissance et de la compréhension des procédures par le 

personnel seront organisées par l’Entrepreneur, qui procèdera aussi tous les mois à un audit partiel de 

l’application des procédures, et à un audit général tous les trois mois (modalités à établir en conformité 
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avec le Plan Assurance Qualité). 

Personnel 

Embauche 

L’Entrepreneur est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus possible la main 

d'œuvre dans la zone où les travaux sont réalisés, afin de favoriser les retombées socio-économiques 

locales et de réduire la propagation des IST et VIH-SIDA. Dans ce cadre, une attention particulière devra 

être portée au recrutement de la main d’œuvre issue des populations autochtones pygmées et des 

femmes.  

A défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager la main d'œuvre à l’extérieur 

de la zone de travail. Il favorisera dans ce cas le regroupement familial de ses employés. 

L’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de s’assurer que le personnel qu’il 

recrute a atteint l’âge légal requis lui permettant de travailler sur un chantier, conformément aux textes 

nationaux et internationaux en la matière. 

Identification et accès 

Chaque membre du personnel de l’Entrepreneur se voit attribuer un badge, qu’il porte visiblement sur 

lui en toutes circonstances durant les heures de travail. Ce badge porte la mention du nom et le logo de 

l’Entrepreneur, les noms, prénoms et fonctions de l’employé, sa photo, le nom officiel du projet et le lot 

de travaux, la durée de validité du badge à compter de la date d’établissement, également citée. 

Les personnels embauchés à titre intérimaire disposent du même badge, portant mention de leur date de 

fin de contrat. 

Le responsable environnement de l’Entrepreneur, ainsi que les représentants des institutions citées dans 

la clause 1, disposent d’un accès à toutes les installations et sites de l’Entrepreneur, à toute heure. 

Responsable environnement et social de chantier 

L’Entrepreneur est tenu de mettre à disposition un responsable de contrôle environnemental interne de 

chantier de formation environnementaliste. Il doit être autonome en terme de moyens (véhicule, 

équipement informatique, bureau, appareil photo numérique, dictaphone, chaîne d’arpenteur, petit 

équipement de terrain) et de responsabilité (rattachement hiérarchique direct à la direction de travaux, 

aptitude à stopper l’exécution de travaux non-conformes, etc.). 

Il a à sa disposition une copie de l’ensemble des documents produits dans le cadre de l’Etude d’Impact 

Environnemental et social du projet sur lequel il travaille. 

Il est responsable de l’adaptation du règlement interne de l’Entrepreneur, ainsi que de la conception, de 

la mise en œuvre et du suivi des procédures internes de mise en application de la politique 

environnementale de l’Entrepreneur. Il appuie la préparation du projet d’exécution de l’Entrepreneur, 

en veillant au respect des présentes clauses environnementales et sociales, à la prise en charge de tout 

impact environnemental non anticipé ou qui survient de fait du choix de l’option technique voire 

technologique, au respect de la réglementation nationale et internationale, des politiques de sauvegarde 

et des directives de la Banque Mondiale applicables. Il élabore le PGES de chantier et assure sa 

validation auprès du Maître d’œuvre. Il effectue les évaluations initiales de sites (tous sites, emprunts, 

carrières et dépôts compris), suit leur exploitation ou utilisation, et préconise les modes de libération de 

sites en rapport avec le BEGES ; les rapports correspondants sont transmis à la mission de contrôle pour 

approbation. 

Il préconise de manière générale toute disposition ou mesure environnementale et sociale nécessaire 

pour le respect des présentes clauses environnementales et sociales, de la réglementation nationale et 
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internationale, des politiques de sauvegarde et des directives de la Banque Mondiale applicables au 

projet. 

Il est tenu de produire mensuellement le bilan de conformité environnementale et sociale de 

l’Entrepreneur quant à l’exécution des travaux ou rapport de mise en œuvre de PGES de chantier ; il a 

également à charge, en relation avec la direction de travaux, de la mise en œuvre des actions de 

redressement de la situation en cas de non-conformité(s) constatée(s). L’Entrepreneur reste 

responsable de l’efficacité environnementale et sociale du chantier. 

De niveau ingénieur, il est chargé des contacts avec les riverains, les propriétaires et/ou exploitants de 

sites ainsi que les autorités. Il recueille et traite les doléances en rapport avec la mission de contrôle et 

le BEGES. Il assure de manière générale le suivi environnemental et social interne de l’ensemble des 

travaux. 

ARTICLE 3 : EXTENSION DE LA GARANTIE AUX ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX ET 

SOCIAUX 

L’Entrepreneur est tenu pendant la période de garantie d’effectuer l'entretien courant des ouvrages 

réalisés et de remédier aux impacts négatifs des travaux exécutés qui seraient constatés dans la zone 

d’influence de la route, tels que les tassements, les érosions ou les éboulements de terrain. 

Les aspects environnementaux et sociaux tels que la reprise de végétation, le rétablissement des 

écoulements et du régime hydraulique des rivières, la remise en culture de terres agricoles sont 

également couverts par ce délai de garantie. 

ARTICLE 4 CHOIX ET GESTION DES AIRES DESTINEES A L’USAGE DE 

L’ENTREPRENEUR 

3.1 Plan d’installation 

En application du chapitre 1 des spécifications, l’Entrepreneur est tenu de présenter pour approbation 

au Maître d’œuvre un dossier de demande d’occupation de sites (portant constat de l’existant) qu’il 

compte utiliser durant la période des travaux, incluant pour les aspects environnementaux, un descriptif 

: 

• du site et de ses accès, 

• de l’environnement proche du site, 

• des usages et des droits de propriétés du site, 

• des procédures réglementaires engagées le cas échéant sous la responsabilité de la 

Coordination provinciale de l’environnement, 

• des dispositions prises pour réduire les conséquences de la mise en exploitation du site : 

sécurité des personnes et des usagers des voies d’accès et sur le site, préparation du site en 

prévision des modalités de sa libération, nuisances et gênes éventuelles, etc., 

• des dispositions de libération du site telles que convenues sur plan avec son propriétaire 

et/ou son utilisateur, intégrant toutes les dispositions environnementales propres à réduire 

les conséquences secondaires de son occupation, qu’il s’agisse de simple réhabilitation 

et/ou de réaménagement. 

L’accent sera mis sur les sensibilités du site et de ses environs, conditionnant la possibilité 

d’implantation ou d’extension du site et la nature des activités autorisées ; le dossier présentera de 

manière précise les dispositions que l’Entrepreneur mettra en œuvre pour remédier aux impacts 

potentiels des travaux sur les sensibilités reconnues. 

Le dossier sera illustré de manière systématique par des photographies représentatives des états initiaux 

des sites, ainsi que par le ou les plans et extraits de cartes nécessaires à la compréhension des sensibilités 
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et des dispositions prises. 

Le projet des installations devra respecter les règles environnementales et sociales suivantes : 

• Les sites de travaux ne doivent pas être implantés ni porter atteinte d’une quelconque 

manière aux zones sensibles présentées dans les Etudes d’Impact Environnemental et 

Social réalisée au compte du Projet (ressources en eau et ripisylves, flore locale, plantations 

privées, etc.). Ces EIES présentent également pour les sites d’emprunt et de carrières de 

roche massive certaines dispositions à intégrer. 

• L’usage de tout terrain pour besoin des travaux (site des travaux, installations, carrières) 

sera impérativement subordonnée à la mise en œuvre du PAR (Plan d’Action de 

Réinstallation incluant le plan de restauration des moyens de subsistance afin de compenser 

la perte des activités génératrices de revenus (AGR) et à une EIES simplifiée (ou Notice 

d’impact) suivant les procédures établies dans le cadre des études CPR et CGES validées 

par l’IDA. 

• Le BEGES, avec le financement du projet, assure la mise en œuvre du PAR pour les actifs 

bâtis et non bâtis situés sur l’emprise de la route, sur l’emplacement de la base vie, sur les 

gîtes d’emprunt des matériaux et sur les tracés des ouvrages d’assainissement (saignées). 

Le plan d’installation principal de chantier devra tenir compte des aménagements et mesures de 

protection suivantes : 

• les limites du site choisi doivent être à une distance d’au moins : 

- 500 m de tout cours d’eau de surface en pente nulle et de 1000 m pour toute autre 

pente différente, 

- 500 m d’un forage d’hydraulique villageoise, et 5.000 m d’un forage destiné au 

pompage d’eau minérale naturelle (la nouvelle réglementation sur les Zones de 

Protection des Ressources en Eau s’appliquera de plein droit dès son adoption), 

- 250 m d’équipements sensibles (infrastructures sanitaires, éducatives) et de quartiers 

d’habitations. La direction des vents dominants sera un critère de choix du site (pas 

d’habitations sous le vent), 

- cinq (5) kilomètres d’un campement de populations autochtones ; 

- dix (10) km d’une aire protégée afin d’éviter toute exploitation forestière illégale et 

tout braconnage (sauf cas exceptionnel et sur autorisation écrite de l’Institut 

Congolais pour la Conservation de la Nature) 

• le site devra être délimité par une clôture ou un mur d'enceinte infranchissable, l'accès devra 

en être rigoureusement contrôlé. 

• Si le site doit héberger les dépôts de carburant destiné au chantier, il devra être situé à une 

distance d’au moins 1000 m des habitations. 

• les sorties de véhicules et d’engins devront être localisées et aménagées de manière à ne 

présenter aucun risque pour la sécurité des piétons et automobilistes, notamment du point 

de vue de la visibilité de la signalisation et du règlement de la circulation. Les entrées et 

sorties de véhicules devront être possible sans perturbations des circulations locales, 

• le site sera de préférence choisi sur un emplacement déjà dégradé par d’anciens travaux, 

par érosion, etc. Il devra être choisi afin de limiter le débroussaillement, l’arrachage 

d’arbustes, l’abattage des arbres. Les arbres utiles ou de grande taille (diamètre supérieur à 

20 cm) seront à préserver sur le site et à protéger, 

• le drainage adéquat des eaux sur l’ensemble de la superficie doit éviter les points de 
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stagnation. 

3.2   Aménagement et gestion des aires destinées à l'usage de l'Entrepreneur 

Les aires retenues par l'Entrepreneur pour ses installations et/ou comme aires de stockage ou 

d’emprunt de matériaux devront être aménagées afin d'éviter l'apparition d'un phénomène d'érosion sur 

le site ou aux abords immédiats et qu'il soit possible de maîtriser et contrôler toute pollution 

accidentelle ou non. 

A cette fin, les aires destinées au stockage ou à la manipulation de produits dangereux, toxiques, 

inflammables ou polluants devront être aménagées afin d'assurer une protection efficace du sol et du 

sous-sol et permettre la récupération et l'évacuation des produits et/ou des terres éventuellement 

pollués, conformément à l’Article 4.3. 

Ces aménagements (aires de vidange bétonnées, fosses en béton, bacs de décantation, etc.) prendront 

en considération les conditions climatiques de la région (pluies abondantes pendant l’hivernage) afin 

d'éviter tout écoulement accidentel en dehors des aires aménagées. 

Les aires de stockage pour les déchets seront prévues et clairement identifiées par nature de déchets. 

Chaque aire comprendra : 

• une zone réservée au stockage des terres éventuellement contaminées/polluées ; 

• une zone protégée équipée de récipients étanches pour la récupération des huiles usagées ; 

• une zone protégée et grillagée pour le stockage des déchets toxiques ou dangereux (réactifs 

de laboratoire, déchets du dispensaire, produits spéciaux, etc.) ; 

• une zone pour le stockage des hydrocarbures respectant les dispositions définies à l’Article 

4.3 ci-dessous. 

L'exploitation de sables, graviers, galets et tous matériaux prélevés dans les lits mineurs ou majeurs 

des rivières devra faire l'objet d'une demande d'autorisation particulière. Celle-ci sera accompagnée 

d'une notice certifiant l'absence d'impact majeur pour la stabilité de la rivière, les possibilités de 

restauration par alluvionnement naturel, des volumes et nature de matériaux objets de la demande 

d'extraction. Dans le cas contraire, l'autorisation pourra être refusée ou assortie de l'exigence de 

travaux de réhabilitation du type construction de seuils en rivière. 

3.3 Abandon des sites et installations en fin de travaux 

Dans le cas où l'Entrepreneur n'utiliserait plus un site d'installation à la fin du chantier, il réalisera tous 

les travaux nécessaires à la remise en état des lieux telle qu’initialement convenue avec son propriétaire 

ou utilisateur, et acceptée par le Maître d’œuvre. 

Il présentera à l’issue de la réhabilitation et/ou du réaménagement des sites un dossier de libération de 

ceux-ci – portant constat de libération – à transmettre au Maître d’œuvre pour approbation avant 

réception partielle provisoire des travaux de la zone concernée, ou, en tout état de cause, avant la 

réception provisoire générale des travaux objet du marché. 

L’Entrepreneur devra récupérer tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun 

équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Sauf accord initial au dossier de demande 

d’occupation de site, ou modification d’accord parties des termes de ce dossier, les aires bétonnées 

devront être démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt ou enterrés sur un site adéquat 

approuvé par le Maître d’œuvre. 

S’il est dans l’intérêt du Maître d’Ouvrage en particulier ou d’une collectivité de récupérer les 

installations fixes, pour une utilisation future, le Maître de l’ouvrage pourra demander à l’Entrepreneur 

de lui céder sans dédommagements les installations sujettes à démolition lors d’un repli. 
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Après le repli du matériel, la réalisation des travaux de réhabilitation et/ou de réaménagement du site et 

l’approbation du dossier de libération de site présenté au Maître d’œuvre, un procès-verbal constatant la 

remise en état conforme du site devra être dressé et joint au P.V. de la réception des travaux, les autres 

pièces en étant les annexes. 

Cette procédure d’abandon s’applique également aux sites temporairement exploités par l’Entrepreneur, 

comme les emprunts, carrières de roche massive, sites de dépôts de matériaux, etc. 

3.4 Remise en état des sites après exploitation 

L’Entrepreneur est tenu de se conformer à la réglementation congolaise en matière de réhabilitation des 

zones d’emprunts et de remise en état des lieux (code minier) et aux présentes clauses. 

Un plan de remise en état de chaque site sera préparé par l’Entrepreneur et soumis à l'agrément du Maître 

d’Œuvre. 

La remise en état des lieux devra se faire en accord avec la destination d'usage du site après réhabilitation 

telle que souhaitée par les exploitants actuels du terrain en tenant compte de l'usage du site avant son 

exploitation ainsi que des aptitudes et contraintes du contexte écologique local. 

Le plan de remise en état spécifiera les obligations de l’Entrepreneur et les contributions éventuelles des 

populations locales à des aménagements productifs qu'elles auraient sollicités. 

Dès que l'exploitation d'un emprunt ou gisement est abandonné, la zone est réaménagée conformément 

aux plans proposés et un état des lieux est dressé en fin de réaménagement, en présence du Maître 

d’Œuvre. 

Les travaux minimaux à réaliser par l’Entrepreneur dans le cadre de la remise en état des aires utilisées 

sont : 

• repli de tous les matériels et engins de l’Entrepreneur, ainsi que l'enlèvement de tous les 

déchets et leur mise en dépôt dans un endroit agréé, 

• nivellement du terrain avec adoucissement des pentes et recoupage des fronts de taille, 

• comblement des principales excavations avec matériau de découverte ou autre matériaux 

de comblement (débris issus de la destruction d’ouvrage),   

• restitution en surface et étalement de la terre végétale mise en réserve lors de l’exploitation 

pour faciliter la reprise de la végétation, 

L’Entrepreneur est ainsi tenu de procéder à la récupération de tous les matériaux excédentaires (déblais 

excédentaires, déchets de démolition, etc.), et leur acheminement vers des lieux de stockage appropriés 

à fixer en concertation avec les autorités et la cellule de coordination (ancienne carrière par exemple). 

L'abandon en bord de route de matériel ou d'épaves d'engins n’est absolument pas autorisé. 

L'Entrepreneur préviendra le Maître d’Œuvre de la remise en état d'une aire et fixera une date afin qu'un 

état contradictoire des lieux après travaux puisse être dressé. 

Si lors de l’établissement de l’état des lieux contradictoire final, il est établi que des matériaux ont chuté 

dans les lits de rivières et risquent de perturber le régime d’écoulement, le curage de ces cours d’eau 

devient obligatoire et demeure à la charge de l’Entrepreneur. 

L'Entrepreneur sera seul responsable des travaux et frais complémentaires afin de parachever la remise 

en état et des actions de dépollution complémentaires. 

Les travaux seront réalisés sur la base de l'accord préalable conclu avec le propriétaire ou l’exploitant 

du site en tenant compte de l’état des lieux initial et de la valeur initiale productive ou environnementale 
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du site, sa configuration et la nature des matériaux récupérés en vue de sa réhabilitation. 

ARTICLE 5 GESTION DES DECHETS LIQUIDES ET SOLIDES 

4.1 Gestion des déchets solides 

Les déchets solides de chantier doivent être collectés dans des réceptacles régulièrement enlevés et 

transvasés dans des zones de dépôts adéquats (décharges publiques formalisées). 

Aucun déchet ne doit être enterré ou brûlé sur place. L’Entrepreneur peut toutefois être autorisé à brûler 

certains déchets combustibles à condition de respecter toutes les conditions de sécurité et d'éviter le 

dégagement de fumées toxiques. 

Seuls les papiers et emballages cartons non pollués, ainsi que les feuilles mortes et branchages secs, 

peuvent être brûlés dans un incinérateur de chantier, dont le tirage sera assuré par une cheminée d’au 

moins 2 m de hauteur. L’Entrepreneur doit garantir une combustion dans une chambre la plus aérée 

possible. Les opérations de brûlage devront être effectuées en période de vent favorable (pas d’habitation 

sous le vent, dispersion rapide des fumées). 

 

4.2 Gestion des eaux usées 

Les eaux usées provenant des cuisines – après dégraissage -, des aires de lavage des engins – après 

séparation des graisses, hydrocarbures et sables - , des locaux de bureaux, etc. exceptées les eaux des 

toilettes, sont évacuées dans le réseau public existant de collecte des eaux usées s’il existe. A défaut, 

elles sont dirigées vers un puits perdu. 

Les eaux-vannes provenant des toilettes sont dirigées vers une fosse septique dimensionnée pour le 

nombre de personnels prévus par site. Cette fosse, conçue selon les règles de l’art, comprendra un 

dessableur, une double chambre et des parois en béton étanche ; elle devra être régulièrement entretenue. 

Elle peut être déplacée d’un chantier de l’Entrepreneur vers un autre, son transport ne pouvant être 

effectué qu’après vidange dans un puits perdu en fin de service sur site et nettoyage. 

Son implantation est faite de telle manière qu’elle ne génère aucune pollution organique et 

bactériologique de la nappe phréatique susceptible d’affecter la qualité des eaux des puits ou autres 

dispositifs de captage d’eau environnants. 

Cette fosse sera désinfectée régulièrement avec de la chaux et déversera dans un puits perdu de façon 

que les eaux ne rejoignent le milieu naturel (nappe ou rivière) qu’après avoir subi un prétraitement 

minimal. La fosse septique et son puits perdu doivent être assez éloignés des lieux d’exploitation des 

eaux par la population locale (puits, rivières). 

4.3 Gestion des hydrocarbures et des huiles usées 

Les opérations de vidanges de moteurs doivent être exclusivement réalisées au niveau d’installations 

fixes équipées pour ces besoins (étanchéité du revêtement au sol, collecte des huiles). 

Les aires d’entretien et de lavage des engins, doivent être bétonnées et prévoir un puisard de récupération 

des huiles et des graisses. Les eaux usées provenant de ces aires d’entretien doivent être canalisées vers 

le puisard et vers l’intérieur de la plate-forme afin d’éviter l’écoulement des produits polluants vers les 

sols non revêtus. 

Les aires de stockage des hydrocarbures et les aires de ravitaillement en produits pétroliers doivent être 

bétonnées. Les citernes hors terre doivent être placées sur une aire bétonnée étanche et cette aire entourée 

d'un mur étanche constituant un bassin de rétention dont le volume sera égal au plus grand volume entre 

100% du volume de la plus grosse citerne ou 50% du volume total d'hydrocarbures stockés. Des produits 
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absorbants doivent être stockés à proximité et tous les équipements et mesures de sécurité mis en place. 

Les aires d’avitaillement seront également étanches et pourvues d’un système de drainage étanche 

équipé d’une fosse. Un dispositif de lutte contre l’incendie ainsi qu’un bac à sable équiperont toutes les 

aires d’avitaillement. Les citernes d’avitaillement des engins lourds sur les chantiers et leurs 

équipements périphériques ne devront pas montrer de fuites visibles laissant s’échapper du carburant 

sur le sol et ce du début à la fin du chantier. 

La totalité des huiles usées et des filtres à huile produits sur le chantier sera récupérée, stockées dans des 

réservoirs étanches et doit être reprise par leur(s) fournisseur(s) – société(s) de distribution de produits 

pétroliers – qui les récupère(nt) aux fins de recyclage.  

Les batteries sont à stocker dans des contenants étanches et à diriger vers un centre de recyclage. 

Les liquides de batterie (acides) seront préalablement neutralisés en les faisant réagir avec du béton de 

démolition d’ouvrages. 

ARTICLE 6 PROTECTION DE LA FLORE ET DE LA FAUNE 

6.1 Protection de la faune 

En dehors comme à l’intérieur des zones protégées, l'application de la réglementation congolaise sur la 

chasse et la protection de la faune reste la référence. 

L’Entrepreneur devra veiller au respect de l'interdiction de toutes formes abusives de chasse pratiquée 

par le personnel permanent ou occasionnel qu'il aura contracté. 

En règle générale, l’Entrepreneur veillera au respect des prescriptions applicables en matière de viande 

de brousse : 

• interdiction de toute consommation de viande de brousse par le personnel sur les bases et 

les chantiers ; 

• interdiction de tout transport de viande de brousse dans les véhicules de l’Entrepreneur ; 

• Organisation d’un contrôle des véhicules, des bases vie et des chantiers pour s’assurer que 

ces interdictions seront respectées ; 

• Sensibilisation du personnel de l’Entrepreneur à ces interdictions et à leur justification. 

6.2 Protection de la flore 

A l’arrivée sur site de travaux, tout engin, matériel ou véhicule de l’Entrepreneur susceptible de pouvoir 

contribuer à la propagation d’espèces végétales envahissantes (notamment en cas de transport 

transfrontalier d’engins entre bases-pays de l’Entrepreneur) devra être lavé.  

Les prélèvements de végétation à des fins de services et de combustibles seront exécutés en conformité 

avec la législation forestière en vigueur en RDC et dans le respect des droits coutumiers de la zone 

d’intervention. 

Toute utilisation de produits herbicides et insecticides, tel que dans les bases-vie, sera soumis à 

l’agrément préalable du Maître d’œuvre et de la Cellule de Coordination ; 

Les prélèvements de plantes locales à des fins de végétalisation ne pourront être effectués dans la bande 

de 50 m de part et d’autre de l’emprise de la route et de ses dépendances et il en est de même de l’emprunt 

de terres végétales hors de la zone d’emprise. 

La coupe éventuelle de matériaux ligneux sera exécutée en conformité avec la législation forestière 

locale. 
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ARTICLE 7 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET EN SOL 

7.1 Protection contre la pollution 

Tout déversement ou rejet d’eaux usées, de boue, coulis, hydrocarbures, polluants de toute nature dans 

les puits, forages, nappes, cours d’eau, fossés ou à même le sol est strictement interdit. 

Les installations doivent être dotées de bassin de décantation recevant les eaux de lavage des 

équipements. Dans la mesure du possible, ces eaux seront utilisées en circuit fermé pour minimiser les 

quantités d’eau exploitées et limiter au maximum les pollutions afférentes. 

Le nettoyage des véhicules en dehors de ces aires aménagées ou des stations-service (et surtout à 

proximité des rivières) est strictement interdit.  

L’Entrepreneur ne pourra importer, acquérir, stocker, utiliser, évacuer ou détruire sans autorisation écrite 

du Maître de l’Ouvrage un produit contenant un ou plusieurs des éléments figurant sur les listes de 

produits dangereux de la Convention de Stockholm (Liste des 12 composés strictement prohibés au plan 

international). 

L’Entrepreneur est également tenu de : 

- Prendre toutes les mesures préventives et curatives ainsi que les précautions raisonnables pour 

empêcher les fuites et les déversements accidentels de produits susceptibles de polluer les 

ressources en eau ou le sol.  

- Prendre toutes les précautions possibles lors du ravitaillement des véhicules de transport et la 

machinerie.  

- Ne pas ravitailler les véhicules ou la machinerie à proximité des canaux de circulation des eaux 

de drainage et des rivières.  

- Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelles (matières absorbantes, décapage de 

la couche de sol atteinte par les hydrocarbures et mise en décharge). Garder sur place une 

provision de matières absorbantes ainsi que des récipients étanches bien identifiés, destinés à 

recevoir des résidus pétroliers et les déchets en cas de déversements accidentels. 

Les matériaux mis en œuvre par l’Entrepreneur pour le comblement éventuel de puits traditionnels 

doivent impérativement être sains et non pollués et la procédure de comblement doit être agrée par le 

Maître d’œuvre.  

L’Entrepreneur devra évaluer la nature et le caractère polluant ou non des matériaux qu’il évacue ; en 

cas de doute sur le degré de pollution d’un matériau, celui-ci doit être mis en œuvre ou en dépôt de telle 

manière à éviter toute atteinte en retour à l’environnement. 

7.2 Protection des besoins en eau des populations 

La protection des besoins des populations en eaux potables se fait en assurant les besoins en eau du 

chantier tout en respectant les besoins des populations, du bétail et de la faune tels qu'ils étaient satisfaits 

auparavant, qu'il s'agisse des eaux de surface ou des eaux souterraines.  

La recherche et l'exploitation des points d'eau étant à la charge de l’Entrepreneur, celui-ci veillera à ne 

pas compromettre l'alimentation en eau des populations locales. A ce titre, l’Entrepreneur devra 

soumettre à l'approbation du Maître d’œuvre ses plans pour le développement et l'exploitation éventuelle 

des forages d'eau (avec le calcul détaillé des quantités maximales qui seront pompées par période de 24 

heures).  

Si, de l'avis du Maître d’œuvre, le pompage sur un site approuvé entraîne une diminution importante du 

débit des puits et des sources du voisinage, l’Entrepreneur devra alimenter en eau de quantité et de 

qualité au moins équivalentes les populations concernées.  
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L’Entrepreneur devra informer les chefs des villages concernés, 30 jours avant de dériver 

provisoirement, en tout ou en partie, l'eau d'une quelconque rivière pour ses travaux.  

En fin de chantier, les puits, forages et mares créés pour les besoins des travaux seront remis aux 

populations usufruitières coutumières. Toutefois, cette remise n’inclut pas nécessairement celle des 

dispositifs d’exhaure tels que les pompes. 

ARTICLE 8 LIMITATION DES ATTEINTES AUX PERCEPTIONS HUMAINES 

8.1 Protection contre le bruit 

L’attention de l’Entrepreneur est spécialement attirée sur l’obligation de limiter les bruits de chantier 

susceptibles d’importuner gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur 

prolongation en dehors des heures normales de travail, soit par toutes ces causes simultanément. 

Le maintien des chantiers en activité pendant la nuit à proximité des habitations sera subordonné à 

l'autorisation du Maître d’œuvre, spécialement pour les travaux en zones proches de villages. 

8.2 Protection contre les émissions atmosphériques 

Les équipements du chantier doivent être entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement, en vue 

d’éviter toute émission exagérée de polluants atmosphériques. Toute émission anormale de gaz 

d’échappement constatée sera notifiée à l’Entrepreneur, qui sera alors tenu de réparer ou de remplacer 

dans les meilleurs délais l’équipement source de nuisance. 

8.3 Protection contre les poussières 

Des dispositions spéciales seront prises pour éviter la propagation des poussières dans les zones 

d’habitation. En période sèche, un arrosage efficace des pistes empruntées par les véhicules du chantier 

sera prévu sans qu’il puisse en résulter d’inconvénient pour le voisinage (boues, stagnation d’eau). 

ARTICLE 9 : SANTE, HYGIENE ET SECURITE SUR LE CHANTIER 

L’Entrepreneur sera soumis aux régimes particuliers d’hygiène et de sécurité définis par la 

réglementation congolaise en vigueur et les directives de la Banque mondiale en la matière. Il organisera 

un service médical courant et d’urgence à la base-vie (dispensaire), adapté à l’effectif de son personnel. 

Les aires de bureaux et de logement doivent être pourvues d’installations sanitaires (latrines, lavabos et 

douches), dont la taille est fonction du nombre des employés. Les aires éventuelles de cuisines et de 

réfectoires devront être pourvues d’un dallage en béton lissé, être désinfectées et nettoyées 

quotidiennement. 

L'Entrepreneur imposera, pour les postes exposés, le port d'équipement de sécurité et de confort tel que 

casque de protection, casque antibruit, gants, chaussures de sécurité, vêtements fluorescents, etc. Les 

engins et véhicules devront également être équipés des dispositifs de sécurité adéquats.  

Les équipes de chantier comportent au minimum un personnel secouriste qualifié permanent. 

L’Entrepreneur assure le transport des employés ou personnes extérieures à ses effectifs, et accidentés 

de son fait, vers le centre de santé adapté le plus proche. Il assure également le transport de ses employés 

malades dans les mêmes conditions. Il effectue l’avance des frais de santé pour permettre la prise en 

charge immédiate des personnes par les structures sanitaires. 

L’Entrepreneur devra disposer dans son équipe d’un coordonnateur sécurité qui veillera à assurer une 

sécurité maximum sur le chantier et dans la base-vie, tant pour les travailleurs que pour la population et 

autres personnes en contact avec le chantier. 

Afin de limiter la progression des maladies sexuellement transmissibles tel que le Sida, l’Entrepreneur 

est tenu de prendre toutes dispositions utiles pour limiter les risques pour ses employés et la population 
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riveraine. Il est tenu de se conformer aux dispositions prévues dans les programmes nationaux et les 

programmes spécifiques du BEGES applicable au Projet.  L’Entrepreneur mettra en œuvre toutes les 

mesures et procédures prévues en la matière en étroite collaboration avec le BEGES. 

De façon spécifique, l’entrepreneur prendra des mesures de sécurité comprenant, cette liste n’étant pas 

exhaustive, les volets ci-après. 

Clôtures temporaires 

L’Entrepreneur doit construire, entretenir puis démanteler les clôtures temporaires adaptées et 

approuvées autour des lopins de terre (notamment ceux abritant les bureaux et cours du Maitre 

d’œuvre/Entrepreneur, les travaux de construction en cours près des bâtiments, les voies publiques ou 

les voies piétonnières et tout autre lieu où les opérations de l’Entrepreneur sont susceptibles de constituer 

une menace pour la vie ou les biens publics) occupés par l’Entrepreneur sur le site, qui sont jugées 

nécessaires pour honorer ses obligations au titre du Contrat, à la satisfaction du Maître d’œuvre. 

Lorsqu’une clôture temporaire doit être construite le long d’une voie publique ou d’une voie piétonnière, 

elle doit être du type requis et construit selon les normes acceptables pour l’autorité compétente. 

Eclairage 

L’Entrepreneur doit fournir suffisamment d’éclairage afin de veiller à ce que, dans tous les endroits où 

les travaux sont en cours : 

• il existe des conditions de travail sûres pour le personnel de l’Entrepreneur, le personnel des 

autres entrepreneurs employé par le Client et/ou le personnel du Maitre d’œuvre ; 

• les travaux puissent être exécutés en parfaite conformité avec les termes du Contrat ; et 

• le Maitre d’œuvre puisse procéder à une inspection complète de tous les travaux en cours. 

Tous les équipements mobiles utilisés pendant les opérations nocturnes doivent être équipés de lumières 

et de réflecteurs suffisants pour assurer des conditions de travail sûres. 

Au minimum, 14 jours avant le démarrage des opérations nocturnes, l’Entrepreneur doit soumettre au 

Maitre d’œuvre ses propositions relatives à l’éclairage des zones où il entend travailler la nuit. Il doit 

modifier les propositions, à la demande du Maitre d’œuvre, et ne doit commencer les opérations 

nocturnes qu’une fois que ses propositions concernant l’éclairage, sous leur forme amendée, le cas 

échéant, ont été approuvées par le Maitre d’œuvre. 

Ni la présentation par l’Entrepreneur de ses propositions relatives à l’éclairage au Maître d’œuvre ni 

l’approbation de ces propositions par le Maître d’œuvre n’exonèrent l’Entrepreneur de ses 

responsabilités et obligations au titre du Contrat. 

Activités à proximité des équipements électriques 

Pour des raisons de sûreté et de sécurité, l’Entrepreneur doit avoir achevé la construction de toutes les 

clôtures de sécurité nécessaires autour des appareils électriques et mécaniques, avant que lesdits 

appareils ne soient branchés à une quelconque source d’alimentation en électricité. 

Consignes de sécurité 

L’Entrepreneur doit donner à ses employés et à ceux de ses sous-traitants, ainsi qu’au personnel du 

Maitre d’œuvre, à ses propres frais, des instructions de sécurité imprimées en Français ou dans toutes 

autres langues utilisées par ses employés sur le chantier. 

Rapports sur les incidents 

L’Entrepreneur doit rendre compte au Maitre d’œuvre, dans les meilleurs délais, de tous accidents ou 

incidents entraînant la mort, de graves blessures causées à des membres du personnel ou aux autres 
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travailleurs, des découvertes archéologiques fortuites, des dégâts aux biens publics ou privés, ou le 

déversement de matériaux ou liquides dangereux. En outre, il doit soumettre des rapports mensuels sur 

tous les accidents dont sont victimes les membres du personnel et autres travailleurs, qui se traduisent 

par une perte de temps, selon la formule exigée par le Maître d’œuvre. 

Panneaux 

Il incombe à l’Entrepreneur de fournir toutes les signalisations nécessaires pour les travaux. Celles-ci 

doivent comprendre, cette liste n’étant pas exhaustive : 

• la signalisation routière classique ; 

• les signaux d’avertissement/danger ; 

• les signaux de contrôle ; 

• les signaux de sécurité ; et 

• les signaux d’orientation. 

Le libellé sur toutes les signalisations doit être en français. La taille, la couleur et les inscriptions sur 

tous les panneaux, ainsi que l’emplacement de ceux-ci seront soumis à l’approbation du Maitre d’œuvre. 

L’Entrepreneur doit assurer l’entretien de toute la signalisation mise en place par lui-même.  

Si le Maître d’œuvre estime que le système de signalisation mis en place par l’Entrepreneur est 

insuffisant pour assurer la sécurité ou n’est pas satisfaisant sous d’autres rapports, l’Entrepreneur doit 

compléter, amender ou changer le système, à la satisfaction du Maître d’œuvre. 

 

Vêtements et équipements de protection 

L’Entrepreneur doit fournir aux travailleurs des vêtements et équipements de protection qui soient 

appropriés pour l’exécution de leurs activités. Ceux-ci comprennent, cette liste n’étant pas exhaustive : 

• les bottes Wellington ; 

• les bottes de chantier, les bottes à embout d'acier ou des bottes similaires ; 

• les gants de travail ; 

• les casques de protection ; 

• les lunettes de protection ; 

• les protège-oreilles ; et 

• les masques pour éviter l’inhalation de la poussière. 

Services de lutte contre l’incendie 

Il incombe à l’Entrepreneur de prendre toutes les mesures de prévention de l’incendie, de protection 

contre l’incendie et de lutte contre l’incendie sur le chantier, pendant la durée du Contrat. 

A cet égard, il doit se conformer aux recommandations des autorités locales compétentes (le cas 

échéant). 

L’Entrepreneur doit fournir, entretenir régulièrement et exploiter tous les équipements de lutte contre 

l’incendie, notamment, cette liste n’étant pas exhaustive, les pompes à eau, le cordage, les prises d’eau, 

les tuyaux et les extincteurs à base de produits chimiques, appropriés pour assurer la protection de tous 

les bâtiments et les ouvrages en construction. 

Tous les services et équipements fournis au titre de la présente section doivent faire l’objet de 

l’approbation préalable du Maître d’œuvre. Au cas où ce dernier estimerait, à un moment donné, que 

ces services ou équipements sont inadéquats pour satisfaire les besoins du projet et le notifierait à 

l’Entrepreneur par écrit, celui-ci doit prendre immédiatement les mesures nécessaires pour combler les 

lacunes, tel qu’exigé par le Maitre d’œuvre. Toutes ces mesures sont à la charge de l’Entrepreneur. 
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L’Entrepreneur doit veiller à ce qu’un nombre suffisant d’employés maîtrisent la manipulation des 

équipements de lutte contre l’incendie et puissent prendre le contrôle des opérations, en cas de situation 

d’urgence. L’Entrepreneur aura pour obligation de réaliser des démonstrations périodiques de 

l’utilisation de ces équipements ou des simulations de sinistre à l’attention de tout le personnel de 

l’Entreprise. 

Concernant les mesures de santé, l’entrepreneur prendra des dispositions comprenant, cette liste 

n’étant pas exhaustive, les volets suivants : 

Services de premiers secours et services médicaux 

L’Entrepreneur est entièrement responsable de la fourniture à son personnel et à ses ouvriers des services 

de premiers secours nécessaires, y compris le transfert des membres du personnel blessés à l’hôpital ou 

dans d’autres lieux appropriés, le cas échéant. 

L’Entrepreneur doit fournir, gérer et conserver des stocks de médicaments et d’équipements médicaux 

dont la couverture, la quantité et les normes sont jugées satisfaisantes, par un médecin, pour les premiers 

secours. En outre, il doit veiller à ce qu’un ou plusieurs employés sur le site de travail soit/soient initié(s) 

à la fourniture des services de premiers secours et assurer l’évacuation médicale, le cas échéant. 

L’Entrepreneur doit obtenir et suivre les conseils d’un médecin sur des questions telles que 

l’alimentation en eau, l’assainissement, l’élimination des déchets et des eaux usées, ainsi que 

l’installation de grillages-moustiquaires, les mesures préventives contre la schistosomiase et le 

paludisme et concernant la santé et l’hygiène professionnelles. Il est nécessaire qu’une partie des 

employés de l’Entrepreneur, en principe un homme par groupe, soit initiée aux rudiments des premiers 

secours. 

Alimentation en eau 

L’Entrepreneur doit prendre ses propres dispositions afin d’installer un système d’alimentation en eau 

potable pour les infrastructures de construction, notamment les bureaux et le laboratoire de chantier, 

ainsi que pour les installations du Maître d’œuvre prévues au titre du Contrat. L’alimentation en eau se 

fera à partir des sources approuvées par le Maître d’œuvre. 

La qualité de l’eau potable doit être conforme aux normes de l’Organisation mondiale de la santé. Le 

pH doit se situer entre 7,5 et 8,5. 

L’Entrepreneur doit soumettre au Maître d’œuvre ses plans relatifs au système d’alimentation en eau et 

de distribution, notamment le filtrage, la chloration et les autres traitements proposés, aux fins 

d’approbation, dans un délai maximum de 28 jours avant le démarrage de la construction des 

installations. La qualité, le nombre, la capacité et l’emplacement des points d’eau doivent être 

satisfaisants pour le Maître d’œuvre. 

En outre, l’Entrepreneur doit assurer la disponibilité de quantités suffisantes d’eau propre pour le 

traitement des agrégats, le béton, le nettoyage et ses autres usages pour les travaux. 

En ce qui concerne les bureaux de chantier du Maitre d’œuvre et les laboratoires, l’Entrepreneur doit 

prendre les mesures provisoires nécessaires jusqu’à ce que les dispositions permanentes prévues au titre 

du Contrat entrent en vigueur, étant entendu que toutes ces mesures doivent être approuvées par le Maître 

d’œuvre. 

Installations d’assainissement 

L’Entrepreneur doit fournir, construire, exploiter des toilettes provisoires dans suffisamment d’endroits 

sur le chantier et en assurer l’entretien. Les installations doivent comprendre des latrines, des cabinets 

d’aisance, d’urinoirs et des lavabos, des fosses septiques, des tranchées d’absorption ou toutes autres 

installations d’élimination d’eaux usées approuvées. 

Les toilettes temporaires doivent répondre aux normes fixées par les autorités sanitaires locales. Il 
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convient d’éviter que les eaux usées éliminées n’entrent en contact direct avec la nappe phréatique ou 

les eaux de surface à un moment quelconque de l’année. Tant le lieu d’implantation que la construction 

de ces installations doivent être approuvés par le Maître d’œuvre. 

Les eaux usées issues des installations temporaires doivent être éliminées de manière hygiénique, tel 

qu’approuvé par le Maître d’œuvre. 

Toutes les personnes concernées par l’exécution des travaux sont tenues d’utiliser ces commodités. Tout 

employé qui se rend coupable de violation de ces normes sera passible de renvoi immédiat et d’une 

impossibilité d’occuper d’autres emplois au titre de l’exécution des travaux, voire d’une interdiction 

d’accès au site. 

Elimination des déchets 

L’Entrepreneur est responsable de la collecte des déchets produits dans les aires de travail, y compris 

les bureaux du Maitre d’œuvre et les laboratoires, et de leur élimination. Les ordures doivent être 

collectées au moins deux fois par semaine, aux moments approuvés par le Maitre d’œuvre, et ce service 

doit se poursuivre jusqu’à la fin de la Période de garantie pour l’ensemble des travaux. 

Les ordures seront séparées entre biodégradables et non biodégradables. Les premiers seront, dans la 

mesure du possible, valorisés par compostage, en impliquant au besoin des personnes ou groupes locaux 

intéressés ou volontaires. Les ordures non biodégradables doivent être éliminés dans un incinérateur 

construit selon les normes, à l’exception des déchets non combustibles et des matériaux de construction 

usagés, ou enfouies dans des sites approuvés par le Maitre d’œuvre et les autorités locales compétentes 

en matière d’environnement.  

En outre, l’Entrepreneur doit nécessairement enterrer tout déchet non combustible ou matériaux de 

construction usagés. Dans tous les cas, il convient d’éviter que les ordures enterrées n’entrent en contact 

direct avec la nappe phréatique ou les eaux de surface à un moment quelconque de l’année.  

Les déchets dangereux et les produits pétroliers doivent être éliminés selon les Directives de la Banque 

Mondiales et les lois et règlements de la RDC et ne doivent pas être mélangés aux eaux usées ou aux 

déchets éliminés. 

Logements des travailleurs 

Des toilettes et autres installations sanitaires doivent être construites à la satisfaction du Maitre 

d’œuvre et du Responsable local de la santé publique. L’Entrepreneur prendra les dispositions 

appropriées pour l’élimination des déchets et des ordures ménagères. Il veillera, par ailleurs, à assurer 

une alimentation suffisante en eau pour la lessive, la cuisine et la consommation humaine. Les dortoirs 

doivent être convenablement ventilés et éclairés. 

ARTICLE 10 ORGANISATION DE LA CIRCULATION ROUTIERE 

Les déviations provisoires devront permettre une circulation sans danger à la vitesse de 35 km/h. Le 

drainage sera assuré par les fossés et ouvrages nécessaires. La signalisation adaptée à chaque déviation 

sera conforme aux dispositions explicitées dans les textes en vigueur sur la signalisation temporaire et 

restera aux frais et risques de l’Entrepreneur.  

L’Entrepreneur proposera au Maître d’œuvre les itinéraires et la fréquence de ses véhicules de 

transport des matériaux. Dans l'objectif de réduire les nuisances à l'égard des populations locales, les 

itinéraires définitifs seront optimisés avec les autorités locales et la cellule de coordination.  

L'Entrepreneur devra imposer à l'ensemble de ses chauffeurs et à ses éventuels sous-traitants une 

limitation de vitesse à 40 km/h dans les villes, villages et hameaux traversés par ses véhicules. Cette 

limitation sera également imposée aux croisements avec des pistes de transhumance.  
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Pour la protection des piétons, l’Entrepreneur est tenu de : 

• assurer la sécurité des piétons sur tous ses sites de travaux et d’installations, par voie de 

panneautage, pose de protections et garde-corps, etc., 

• interdire l’accès des zones dangereuses, 

• former son personnel, notamment les conducteurs, au respect des piétons, 

• construire des escaliers d'accessibilité définitifs aux lieux définis par le Maître d’œuvre. 

• L’Entrepreneur est en outre tenu d’adapter ses programmations de tâches aux horaires 

d’utilisation et contraintes des équipements les plus sensibles, infrastructures sanitaires et 

éducatives, dispositifs d’approvisionnement en eau des populations (bornes fontaines 

notamment), etc. 

ARTICLE 11 DECOUVERTE DE VESTIGES OU DE PARTICULARITE DU SOL ET DU 

SOUS-SOL 

L’Entrepreneur est tenu d’arrêter les travaux, de baliser le périmètre et d’informer immédiatement les 

services compétents de l’Etat et le Maître d’Ouvrage en cas de découverte de particularités du sol et du 

sous-sol ou de vestiges de toute nature (historiques, archéologiques) lors des travaux qu’il exécute. Par 

ailleurs, il doit prendre les dispositions pour empêcher ses ouvriers ou toute autre personne d’enlever 

ou d’endommager ces objets ou ces choses. 

Un arrêt provisoire des travaux pourra être programmé sur le site le temps que des fouilles de 

sauvegarde puissent être exécutées. Une modification de programmation des travaux sera alors 

engagée sans indemnité financière pour l’Entrepreneur tant que la date de livraison des travaux 

perturbés, les modes opératoires ou la composition des équipes et/ou matériels sur site restent 

inchangés. 

En cas de besoin, l’Entrepreneur prêtera son concours à des opérations de sauvetage archéologique.  

Il sera rémunéré, à cet effet, par application des prix unitaires pour les travaux en régie. 

ARTICLE 12 : MESURES PARTICULIERES AU DEGAGEMENT DES EMPRISES 

La mise en œuvre du PAR par le BEGES suivant les procédures validées par l’IDA conditionne 

l’exécution de tous les travaux préparatoires. 

12.1 Démolition d’habitations 

Avant toute démolition d'habitation ou autre propriété immobilière, l'Entrepreneur devra s'assurer que 

le propriétaire ait été informé et que les indemnisations ont effectivement été fixées et payées par le 

BEGES dans le cadre de la mise en œuvre du PAR. Dans le cas contraire, il devra informer le Maître 

d’œuvre du problème et ne pourra en aucun cas procéder aux démolitions sans qu'un accord n'ait été 

négocié et avalisé par le Maître d’œuvre. 

Aucun bâtiment d'habitation ou autres (commerces formels et informels, etc.) ne pourra être détruit sans 

l'accord préalable du Maître d’œuvre. En cas de démolition ou de dégradation de bâtiment de son fait, 

l'Entrepreneur devra en dédommager équitablement et rapidement le propriétaire. 

12.2 Démolition d'ouvrage 

L'Entrepreneur est tenu de : 

• évacuer tous les déchets et gravats aux endroits agréés par le Maître d’œuvre, 

• régaler les matériaux de manière à ne pas entraver l’écoulement normal des eaux et les 

recouvrir par une couche de terre, sauf usage agréé de ces matériaux. 

Lorsque des travaux sont exécutés dans l’eau courante, l’Entrepreneur doit prendre les mesures 
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nécessaires pour ne pas perturber ni polluer le milieu aquatique. 

En cas de chute de quantités non négligeables de matériaux dans une rivière, l’entrepreneur est tenu de 

curer le cours d’eau dans les meilleurs délais fixés en commun accord avec le Maître d’œuvre. 

12.3 Débroussaillement 

L'Entrepreneur ne pourra débroussailler que les zones définies dans l’avant-projet et approuvées par le 

Maître d’œuvre. Lors du débroussaillement, il sera tenu, quinze jours avant d'entamer les travaux, 

d'informer les autorités de la date du début des travaux et de la possibilité pour la population de récupérer 

les bois et matériaux enlevés n'appartenant pas à des particuliers. De plus, il devra vérifier que le BEGES 

a déjà procédé à la mise en œuvre du PAR sur les sections routières concernées par les travaux et que 

les emprises des travaux sont effectivement libérées par les anciens propriétaires.  

Après récupération éventuelle par la population riveraine des matériaux réutilisables, l'Entrepreneur 

devra enlever les débris végétaux et les évacuer en un lieu de dépôt agréé par le Maître d’œuvre, soit 

afin d'être compostés, soit brûlés sur une aire spécialement aménagée à cet effet, permettant d'éviter tout 

risque de feu de brousse. 

Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des abords de la route, fossés ou ouvrages et 

évacués vers des zones désignées par le Maître d’œuvre où ils pourront être mis à la disposition des 

populations. Leur brûlage est interdit, afin de permettre un retour au sol par dégradation naturelle. Les 

produits d’abattage, notamment les branchages, seront exploités par l’Entrepreneur aux fins de 

stabilisation des cordons de découverte, de gestion antiérosive des écoulements et de réhabilitation des 

sols soumis à travaux. 

Aucun produit végétal ne pourra être poussé dans un cours d’eau. 

12.4 Décapages 

Les emprunts seront déboisés, débroussaillés et essouchés. La terre végétale sera décapée ainsi que les 

couches de surface inutilisables. Ces matériaux seront mis en dépôts séparés et de telle manière qu'ils 

ne subissent pas une érosion rapide mais puissent être facilement réutilisés. 

Les emprunts seront aménagés de façon à assurer l’écoulement normal des eaux hors du site, sans 

entraîner d’érosion. 

La terre végétale décapée devra être stockée en un lieu de dépôt agréé afin d’être réutilisée 

ultérieurement lors des opérations de remise en état ou de végétalisation. 

12.5 Dépôts 

L'aménagement et l'entretien des zones de dépôts sont à la charge de l’Entrepreneur. Les prescriptions 

suivantes sont à prévoir : 

• Les dépôts seront organisés de façon à assurer l'écoulement normal des eaux sans que cela 

entraîne une modification du drainage naturel ou une érosion des dépôts ou des zones voisines, 

ou l'apport sur celles-ci de sédiments issus des dépôts. 

• En fin d'utilisation de la zone de dépôt, un réaménagement de la zone sera effectué, en accord 

avec le Maître d’œuvre. 

ARTICLE 13 DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX TRAVAUX DES PONTS  

Pendant toute la durée des travaux, l'Entrepreneur doit observer les règles suivantes : 

• Assurer la continuité du trafic avant tout démontage du tablier existant ; 

• achever le montage au sol du nouveau tablier avant le démontage du tablier existant ; 

• prendre les dispositions nécessaires pour la protection du site contre l’érosion et débarrasser 
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les lits majeurs et mineurs de tous matériaux et matériels encombrant avant la suspension des 

travaux ; 

• réaliser les travaux dans les meilleurs délais possibles ; 

• ne prélever en aucun cas le matériau granulaire sur le lit et les berges d'un cours d'eau pour 

servir de remblai ou la fabrication du béton ; 

• s'il y a risque d'endommager les berges, installer une protection (arbres, madriers, grille 

métallique,...) avant le début des travaux. S'il est nécessaire d'enlever la végétation pour les 

travaux, stabiliser les berges et restaurer la végétation après les travaux ; 

• en bordure des cours d'eau traversés, préserver le tapis végétal à l'extérieur de la surface de 

roulement sur une distance minimale de 30m de chaque côté du cours d'eau et éviter de faire 

circuler la machinerie dans cette emprise ; 

• en cas de mise en place de remblai provisoire, éviter la mise en suspension de sédiments dans 

le cours d'eau et ne réduire en aucun cas la section d'écoulement de plus du tiers ; 

• veiller au maintien de la vitesse d’écoulement des eaux dans la section résiduelle du cours 

d’eau permettant la libre circulation des poissons ; 

• veiller à ce qu’aucune laitance de béton ne soit rejetée dans le cours d’eau ; 

• interdire formellement tout lavage dans le cours d’eau de matériels servant à la préparation, au 

transport et à la mise en œuvre du béton, ainsi que les produits de lavage de ces matériels. 

• veiller à ce que les matériaux utilisés pour la construction d'ouvrages temporaires en terre ne 

contiennent plus de 5% de matières fines passant le tamis de 80 microns; 

• pendant le démontage du tablier existant, éviter la chute des éléments dans le cours d'eau ; 

• stocker, autant que possible, les déchets organiques et les sables enlevés pendant les 

opérations en bordure du cours d'eau pour fin d'utilisation lors de la remise en état de 

l'emplacement; 

• à la fin des travaux, procéder à l'enlèvement complet des ouvrages provisoires, des déchets de 

démolitions et des chutes de manière à redonner au cours d'eau sa section originale et son 

profil en long. 

ARTICLE 14 MESURES PARTICULIERES EN CAS DE DEVIATION TEMPORAIRE DE 

LIT D’UNE RIVIERE 

En cas de déviation temporaire de lit d’une rivière pour les besoins des travaux d’ouvrages d’art, les 

dispositions suivantes devront être observées : 

• La déviation devra se faire en dehors des périodes de crues ; 

• Garantir l’écoulement continu du cours d’eau afin de parer à tout risque de stress hydrique en 

Aval ; 

• Creuser le canal de dérivation temporaire du cours en laissant les deux extrémités fermées et 

adoucir les pentes de manière à réduire l’érosion ; 

• Enlever graduellement la digue qui bouche l’extrémité « amont » du canal de dérivation et 

laisser l’eau décanter ; 

• Enlever la digue à l’extrémité « aval » du canal de dérivation ; 

• Installer la digue en amont de la section de la rivière où l’on doit réaliser l’ouvrage d’art ; 

• Après avoir laissé le lit de la rivière se vider, installer la digue en aval de la section de la rivière 

où l’on doit réaliser l’ouvrage d’art ; 

• Réaliser les travaux de l’ouvrage d’art ; 

• Ouvrir graduellement la digue installée en amont de la rivière et laisser l’eau décanter ; 

• Enlever la digue installée en aval de la rivière ; 

• Remblayer le canal de déviation en commençant par l’amont et restaurer la couverture végétale 
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au besoin ; 

• Stabiliser les rives de la section de la rivière où l’on a effectué les travaux. 

ARTICLE 15 : PRISE EN COMPTE DU GENRE 

L’Entreprise devra prendre en compte les aspects genre dans la mise en œuvre de ses activités au 

même titre que ceux de l’hygiène, la sécurité et l’environnement : 

• respecter  les règles d’implantation des bases vie qui sont contenues dans le cahier de charge de 

l’entreprise de construction, 

• autant que faire se peut recruter des ouvriers non qualifiés parmi les femmes et les hommes 

pygmées dans les zones des travaux, 

• confier certaines tâches de collecte de matériaux aux femmes afin de leur permettre d’accroitre 

leurs revenus, 

• dans la mesure du possible, confier des tâches d’entretien des locaux et de la restauration de la 

base vie aux organisations féminines locales, 

• prendre des dispositions pour veiller à la défense des intérêts des femmes et des couches 

vulnérables, 

• s’assurer à tout moment que des ouvriers venus d’ailleurs ne commettent pas des forfaits sur les 

femmes ou d’autres personnes vulnérables (filles mères abandonnées, enfants abandonnés, 

dettes non payées, femmes enlevées…). 

ARTICLE 16 : ETABLISSEMENT DES RAPPORTS SUR LES ASPECTS 

ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX, SANITAIRES ET SECURITAIRES 

L’Entrepreneur doit élaborer et soumettre au Maître d’œuvre, pour approbation, des rapports mensuels 

d’activités sur le respect des dispositions relatives à la mise en œuvre des activités du PGES de 

chantier. Ces rapports devraient contenir au moins des informations sur les points ci-après : 

• l’état de mise en œuvre des mesures d’atténuation en rapport avec celles initialement prévues et 

une présentation des nouvelles mesures prises en fonction des nécessités sur le terrain. 

• les mesures environnementales, sociales et sécuritaires, notamment les autorisations sollicitées 

auprès des autorités locales et nationales; les problèmes liés aux aspects environnementaux, 

sociaux, sanitaires et sécuritaires (les incidents, notamment les retards, les conséquences en 

termes de coûts, etc. qui en découlent) ; 

• les cas de non-conformité enregistrés par l’Entrepreneur (les fiches de non-conformité étant 

jointes en annexe). Dans le cas où l’entrepreneur n’a pas enregistré de cas de non-conformité 

pour faute grave au cours de la période, notamment ceux relatifs au harcèlement sexuel, les abus 

et violences sexuels contre les femmes et les situations d’exploitation des enfants sur les 

chantiers, le rapport mensuel mentionnera de façon explicite dans les sections réservées à cet 

effet qu’aucun cas de harcèlement sexuel, d’abus et violences sexuels contre les femmes, et 

d’exploitation des enfants sur les chantiers, n’a été enregistré au cours de la période ; 

• les changements liés aux hypothèses, conditions, mesures, plans et aux activités réelles au titre 

des aspects environnementaux, sanitaires et sécuritaires ; 

• les observations faites, les préoccupations exprimées et/ou les décisions prises concernant la 

gestion de l’environnement, de la santé et de la sécurité au cours des réunions sur le chantier ; 

• les découvertes archéologiques éventuelles ; 

• le suivi de l’état et de l’efficacité des mesures de protection et/ou des mesures correctives 

identifiées dans les Formulaires de notification d’incident ou par tout autre moyen ; et 

• le suivi, notamment les mesures de protection, l’état des mesures et leur efficacité, concernant 

le non-respect des conditions contractuelles. 
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Annexe 11. Termes de référence de la Mission   

PROJET DE DÉVELOPPEMENT MULTISECTORIEL ET RÉSILIENCE URBAINE DE 

KINSHASA  

« PDMRUK/KIN ELENDA »   

TERMES DE REFERENCE 

pour le recrutement d’un Consultant/firme chargé de la mission de l’élaboration : 

1. de l’Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) et du Plan d’Action de 

Réinstallation (PAR) relatif aux travaux de protection des postes et sous-stations SNEL 

contre les érosions et les inondations ;  

2. de l’Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) des travaux d'électrification de 

l'Université de Kinshasa (UNIKIN) par système solaire photovoltaïque ;  

3. du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) lié aux travaux d'électrification 

au moyen de systèmes solaires autonomes des infrastructures de proximité dans la ville de 

Kinshasa 

 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

 

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un appui financier de l'Association 

Internationale pour le Développement (IDA) du Groupe de Banque Mondiale, pour la mise en œuvre du 

Projet de Développement Multisectoriel et de Résilience Urbaine de Kinshasa « PDMRUK » autrement 

dénommé Projet KIN-ELENDA. 

L’objectif de développement du projet est de renforcer la capacité de gestion urbaine, d’améliorer l’accès 

aux infrastructures, services, compétences et opportunités socio-économiques des habitants des quartiers 

ciblés de Kinshasa.  

Le projet vise à enclencher une transformation progressive du milieu urbain autour d’une série 

d’interventions intégrées pour améliorer les conditions de vie des populations des zones situées de part 

et d’autre de la rivière N’djili.  

Il est basé sur le concept de « villes inclusives et résilientes » sous un angle spatial, économique et social 

et de résilience aux aléas. Il financera des infrastructures structurantes au niveau de la ville et des 

investissements de proximité au niveau des quartiers ciblés, en abordant également le défi du sous-

emploi et de la cohésion sociale, ainsi que les renforcements de capacités en matière de gestion urbaine. 

Les investissements du projet seront concentrés en priorité au niveau des bassins versants Est et Ouest 

de la rivière N’djili et les interventions en matière de renforcement institutionnel sur le niveau provincial 

essentiellement. 

Le projet KIN ELENDA s’articule autour des 4 composantes (Composante 1. Infrastructures et services 

résilients ; Composante 2. Communautés inclusives et résilientes ; Composante 3. Gestion du projet 

Composante 4. Mécanisme d’intervention d’urgence conditionnelle (CERC)). Les investissements du 

Volet Energie appartiennent à la composante 1, sous-composante 1.1.d) « Résilience des infrastructures 

et des services énergétiques ». 

Les investissements prévus dans le cadre du Volet Energie contribueront à la fiabilisation du service 

d’alimentation électrique en : 

• améliorant la résilience des infrastructures électriques contre les érosions et inondations,  

• promouvant les nouvelles technologies solaires  à travers (i) l’électrification des 

infrastructures sociales par système solaire, (ii) l’installation de l’éclairage public par énergie 

solaire sur les routes à construire et à réhabiliter ainsi que sur les places publiques 

sélectionnées afin de contribuer à la sécurité dans les quartiers et au développement d’un 
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mécanisme de financement pour l’entretien et (iii) l’investissement dans un système 

d’énergie autonome pour l’Université de Kinshasa.   

2. DESCRIPTION DES SOUS-PROJETS 

 

Les activités du Volet Energie appelées à faire l’objet de l’évaluation environnementale et sociale dans 

le cadre des présents termes de référence sont constitués des sous-projets suivants : 

• Protection de 3 postes et de 3 sous-stations sous gestion de la Société Nationale d’Electricité 

ville (SNEL) de Kinshasa contre inondations et les érosions  

• Electrification du site de l'Université de Kinshasa (UNIKIN) par système solaire 

photovoltaïque  

• Electrification au moyen de systèmes solaires autonomes des infrastructures de proximité 

dans la zone du projet (communes de Matete, Lemba, Kinsenso et Ndjili)  (écoles, centres 

de santé, foyers de promotion sociale, bâtiments publics et voiries secondaires et tertiaires).   

2.1. Travaux de protection des postes et sous-stations SNEL de Kinshasa contre inondations et 

les érosions  

2.1.1. Objectif 

Les travaux protection des postes et sous-stations SNEL de Kinshasa contre les inondations et les 

érosions visent à améliorer la résilience des infrastructures électriques contre les érosions et inondations. 

2.1.2. Consistance des travaux et emplacement des postes et sous-stations par commune. 

Tableau 29. Consistance des travaux et emplacement des postes et sous-stations par commune 

N° Site du projet Travaux prévus 

I. Lutte contre les inondations  

1.1 Funa 

▪ Rehaussement du mur ceinturant le poste de tous côtés  

▪ Curage de la rivière Funa dans son tronçon compris entre les ponts 

Sendwe et Poids Lourds  

▪ Rehaussement des murets bordant l'allée menant vers l'entrée du site 

▪ Démolition et reconstruction du pont Forgeron  

▪ Démolition du pont rail et construction des passerelles en Béton Armé de 

2.50 m de largeur 

▪ Pose des vannes murales sur les deux buses de sortie et d'une porte étanche 

à l'entrée du poste et de deux autres portes étanches aux points d'entrée de 

la salle de commande  

▪ Travaux de réparation sur les caniveaux de drainage et de passage de 

câbles internes au site, et curage du caniveau traversant l'entrée du site 

▪ Exécution des travaux anti-affouillement au niveau des ponts Sendwe, 

Bokasa, Lumumba et Forgeron 

▪ Expropriation des maisons avoisinant le pont Lumumba sur la rive droite 

de la rivière Funa. 

1.2 Masina 

▪ Construction de deux voies d'évacuation des eaux : la 1ère voie par le 

Boulevard Lumumba, la 2ème par le collecteur DM [80x100] qui part du 

poste jusqu'à la rivière Tshangu 

▪ Curage du caniveau sur le boulevard Lumumba et de la rivière Tshanga 

servant d'exutoire à ce caniveau 

▪ Construction d'un caniveau d'évacuation des eaux internes du site 

1.3 Kinsuka 
▪ Canalisation par buses enterrées sur 379 m avec regards de visite placés 

tous les 10 mètres  
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▪ Pose du drain parcellaire en concassé 15/25 sur 10 cm d'épaisseur  

▪ Curage du caniveau principal sur la route principale 

▪ Remise en état du caniveau interne ceinturant le site  

▪ Construction d'un caniveau externe ceinturant la sous-station 
II ▪ Lutte contre les érosions  

2.1 

Poste et sous-

station de 

Makala 

 

▪ Incorporation de 2 chambres de chute sur le grand collecteur existant et 

son prolongement jusqu'à l'exutoire  

▪ Construction d'un caniveau d'évacuation des eaux de la sous-station vers 

le collecteur principal  

▪ Construction en prolongement du mur de soutènement longeant le poste 

▪ Construction et réhabilitation du mur en perré protégeant la sous-station. 

2.2 Kimwenza 

▪ Construction d'un réseau de caniveaux ceinturant la concession et 

aboutissant à un exutoire naturel ;  

▪ Construction d'un fossé de garde pour protéger la route d'accès existante  

▪ Construction en chaussée rigide de la deuxième route d'accès 

▪ Remblaiement des ravins existant dans le site 

2.1.3. Etat des sites du sous-projet 

Les postes d’injection du courant électrique haute-tension de Funa, Makala et Kimwenza ainsi que les 

sous-stations de Masina, Makala et de Kinsuka sont confrontés aux risques d’inondations qui perturbent 

l’exploitation des installations et entrainent le régime de délestage du courant électrique au niveau des 

consommateurs. L’analyse de la récurrence et de l’impact géographique des inondations et érosions fait 

ressortir que celles-ci se produisent pendant la saison de pluies. 

2.1.4. Caractéristiques géographiques, environnementales et socio-économiques des sites du 

projet 

Les travaux de protection des postes et sous-stations contre les inondations et érosions se déroulent dans 

quatre communes de la ville de Kinshasa, à savoir : Kalamu, Mont-Ngafula, Masina et Selembao. 

Les sites du projet sont drainés par les rivières Funa, Binza, N’djili et Lukala qui est un affluent de la 

rivière N’djili. Ils sont localisés dans la zone du climat du type AW4 selon la classification de Koppen 

caractérisé par un climat tropical chaud et humide, qui s’alterne par deux saisons (pluie et sèche). Les 

postes et sous-stations sont assisent sur un substrat présentant une texture sableuse, une structure 

grumeleuse très fine, une coloration brun foncé, ocre-jaune et une consistance meuble à l'état sec. Ce sol 

est exposé aux érosions dans la zone de collines et aux inondations au bas de pentes et dans les vallées 

humides. La couverture végétale des sites et de leurs environs est constituée principalement des arbres 

fruitiers qui constituent également un biotope pour les oiseaux migrateurs diurnes et nocturnes. La faune 

sauvage est quasi inexistante dans les environs de l’ensemble des postes et sous-stations concernées par 

le projet. 

La situation socioéconomique des sites du projet est caractérisée par le secteur informel et un taux de 

chômage élevé pour les jeunes. Les activités principales de la population sont notamment : le petit 

commerce, l’agriculture, le maraîchage et l’élevage, etc. La population des communes concernées est 

présentée comme suit : Kalamu : 457 809 hab. ; Selembao : 672 697 hab. ; Mont-Ngafula : 1 096 376 

hab. et enfin Masina : 828 826 hab. 
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Figure 15. Localisation des postes et sous-stations SNEL concernés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. Travaux d’électrification de l’Université de Kinshasa par système solaire photovoltaïque et 

application des mesures d’efficacité énergétique 

2.2.1. Objectif 

Les travaux d’électrification de l’UNIKIN par système solaire photovoltaïque et application des mesures 

d’efficacité énergétique visent à investir dans un système d’énergie autonome pour l’Université. 

2.2.2. Consistance des travaux  

Les travaux à l’Université de Kinshasa portent sur l’installation d’une centrale solaire photovoltaïque 

au sol d’une puissance de 6 MWc et d’un système de stockage d’une capacité de 10 MWh connectée au 

réseau électrique.  

Les travaux d’installation de la centrale comprendront les activités suivantes : 

• Le nettoyage des surfaces, l’élagage ou la coupe d’arbre pour la libération de l’emprise 

• La préparation des accès et leur entretien  

• Les essais de sol éventuels  

• L’excavation des sols ou le creusage des trous qui accueillera la fondation stabilisant le support 

métallique  

• La réalisation complète des fondations en béton armé (socle)  

• La construction des locaux techniques 

• La réalisation complète des mises à la terre et la mesure des résistances de terre des supports.  

• L’implantation de la centrale solaire qui consiste à l’encrage des socles qui supportent la 

structure métallique qui doit recevoir les panneaux solaires et toutes autres composantes de la 

centrale notamment les onduleurs les TGBT, les transformateurs et les cellules MT. 

• Le nettoyage du chantier. Cette activité va consister à enlever tous les débris et les déchets et le 

démantèlement des installations provisoires 

2.2.3. Etat du site du sous-projet 
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Bien qu’alimentée par la sous-station Campus, qui fait partie du réseau de distribution SNEL de 

Kinshasa, l’UNIKIN tout comme tant d’autres établissements publics de la capitale est confrontée au 

problème des coupures intempestives de la fourniture en énergie électrique causée par le vieillissement 

des équipements de distribution d’électricité de la SNEL et des difficultés d’exploitation du réseau de 

Kinshasa. Ces coupures entravent le bon fonctionnement de certaines activités académiques et para-

universitaires, notamment, l’enseignement, les réunions de délibérations des étudiants, la préparation 

des sessions par les étudiants vivant dans les homes, etc., ce qui influe négativement sur les résultats des 

étudiants et la qualité de l’enseignement. 

2.2.4. Caractéristiques géographiques, environnementales et socio-économiques des sites du 

projet 

Le site de l’UNIKIN est situé dans la commune de Lemba, au sud-ouest de la ville de Kinshasa. 

L'UNIKIN est construite sur la colline du Mont-Amba et forme dans sa configuration actuelle une 

véritable cité avec des édifices académiques (12 facultés), administratifs (12 entités décentralisées) et 

confessionnels. Au plan géographique, l’UNIKIN occupe une superficie de 270 hectares. 

Le site du projet est drainé par la rivière Kemi, affluent de la rivière Yolo et est caractérisé par le climat 

du type AW4 selon la classification de Koppen, dont le climat tropical chaud et humide alternant deux 

saisons (pluie et sèche) fait partie. Assis sur un substrat présentant une texture sableuse, le site de 

l’UNIKIN est implanté sur une colline menacée de part et d’autre par des érosions qui l’exposent à une 

catastrophe à moyen terme. Ce sol est exposé aux érosions dans la zone de collines et aux inondations 

au bas de pentes et dans les vallées humides. La couverture végétale du site est constituée par des arbres 

fruitiers, ornementaux et cultures agroforestières qui constituent également un biotope pour les oiseaux 

migrateurs diurnes et nocturnes. La faune sauvage est quasi inexistante dans les environs de l’ensemble 

des postes et sous-stations concernées par le projet. 

L’activité principal du site est l’enseignement et l’encadrement des étudiants. L’UNIKIN compte 29 774 

étudiants, 1031 personnels scientifiques et académiques. Le site universitaire est spolié par des kiosques, 

dans lesquels, la population exerce les activités de restauration, les débits de boisson, les bureautiques 

et les cyber-cafés. Ces activités sont exercées par des étudiants et les épouses des professeurs dans des 

constructions de fortune, à savoir des containers et hangars (Kiosques) métalliques. 

 

 

2.3. Travaux d’électrification des infrastructures de proximité (écoles, centres de santé, des 

foyers de promotion sociale, voiries secondaires et tertiaires et bâtiments publics)  

Les infrastructures à électrifier concernent : 28 écoles, 51 bâtiments publics de quartier, 11 centres de 

santé, 2 centres de promotion sociale, 4 zones de santé. 

2.3.1. Objectif 

Les travaux visent à promouvoir les nouvelles technologies solaires à travers (i) l’électrification des 
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infrastructures sociales par système solaire, (ii) l’installation de l’éclairage public par énergie solaire sur 

les routes à construire et à réhabiliter ainsi que sur les places publiques sélectionnées afin de contribuer 

à la sécurité dans les quartiers et au développement d’un mécanisme de financement pour l’entretien  

2.3.2. Consistance des travaux 

Les travaux d’électrification d’infrastructures de proximité portent sur : 

• Montage des structures métalliques sur les toits des écoles, bureaux des quartiers et centres 

de santé 

• Pose des panneaux solaires 

• Pose des batteries, onduleurs sur les structures adéquates 

• Fixation des régulateurs de tension et d’intensité 

• Tirage des câbles 

Les kits solaires seront constitués de : panneaux solaires, batteries, régulateur, convertisseur et câbleries, 

tandis que leurs puissances et capacités seront mieux définis dans l’APS et l’APD. Ces kits solaires vont 

servir à :  

• l’éclairage interne et externe 

• la charge des téléphones portables 

• l’utilisation des appareils informatiques 

• la documentation des supports numériques en projetant les films et les vidéos en caractère 

didactique pour le centre de formation professionnelle 

• la conservation des produits pharmaceutiques dans les centres de santé (vaccin, etc.). 

En plus, des activités énumérées ci-haut, il y a lieu de noter que travaux d’infrastructures de proximité 

comprennent également les travaux d’installation des LED solaires d’éclairage public sur les voiries 

ciblées par le projet et leur maintenance ultérieure. Environ 26 km de voiries secondaires et tertiaires 

dans les communes de Lemba, Matete, Kisenso et N’djili, dont les études environnementales et sociales 

seront préparées par la Cellule Infrastructures.  

2.3.3. Etat du site du sous-projet 

Il sied de noter qu’au stade actuel, aucune étude d’avant-projet sommaire (APS) ni celle d’avant-projet 

détaillé (APD) n’est disponible. Les caractéristiques techniques des kits solaires seront bien développées 

dans les études APS projetées en décembre 2022. Ainsi donc, la consistance des travaux d’électrification 

des infrastructures de proximité sera actualisée plus tard au regard de la disponibilité des études APS 

et/ou APD. 

2.3.4. Caractéristiques géographiques, environnementales et socio-économiques des sites du 

projet 

Les travaux seront réalisés dans cinq communes de Kinshasa, à savoir : Matete, N’djili, Kisenso, Lemba 

et Kasa Vubu.  

Les sites du projet sont drainés par les rivières N’djili, Matete, Yolo, Kwambila et Bimunka. Ils sont 

localisés dans la zone du climat du type AW4 selon la classification de Koppen caractérisé par un climat 

tropical chaud et humide, qui s’alterne par deux saisons (pluie et sèche). Les sites des infrastructures de 

proximité sont assis sur un substrat présentant une texture sableuse, une structure grumeleuse très fine, 

une coloration brun foncé, ocre-jaune et une consistance meuble à l'état sec. Le profil topographique du 

bassin versant de la rivière N'djili présente deux ensembles morphologiques : la zone de la plaine et celle 

des collines. La couverture végétale des sites et leurs environs est constituée principalement des arbres 

fruitiers qui constituent également un biotope pour les oiseaux migrateurs diurne et nocturne. La faune 

sauvage est quasi inexistante dans les environs de l’ensemble des infrastructures de proximité. 

La situation socioéconomique des sites du projet est caractérisée par le secteur informel et un taux de 

chômage élevé pour les jeunes. Les activités principales de la population sont notamment : le petit 

commerce, l’agriculture, le maraîchage et l’élevage (aviculture, oviculture, etc.), etc. La population des 
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communes concernées est présentée comme suit : N’djili : 658 719 hab. ; Matete : 479 314 hab. ; 

Kisenso : 462 432 hab. ; Lemba : 379 314 hab., et enfin Kasa Vubu : 577 707 hab. 

Les cartes de localisations des sites du sous-projet sont repris en annexe 1,2,3 et 4. 

2.3.5. Main d’œuvre nécessaire pour les activités du volet énergie 

La main d’œuvre nécessaire pour les travaux est estimée à 1 000 personnes, dont plus d’une centaine 

d’emplois non qualifiés. La priorité sera accordée à la main d’œuvre locale du site du projet lors du 

recrutement du personnel. 

2.3.6. Sources d’approvisionnement des matériaux 

Les intrants des travaux (matériaux naturels nécessaires aux travaux de construction des socles, massif 

en béton, etc.) seront constitués essentiellement des concassés, du sable, du ciment et de l’eau. 

• les carrières d’emprunts : le projet va acheter les concassés à partir des carrières des graviers 

exploités par des entreprises chinoises à Kasangulu dans la province du Congo-central pour 

les sites de travaux situés dans les communes de Mont-Ngafula, Lemba, Kisenso et les 

carrières de N’djili Kilambo, Carigres et Safricas à Kinsuka dans la commune de Ngaliema à 

Kinshasa pour les autres sites des travaux. 

• les sables : le projet va nécessiter du sable pour fabriquer du béton appelé à servir au coulage 

du socle des supports des panneaux, des massifs en béton pour la fondation de la plateforme 

du site, des différents ouvrages en béton armés pour le drainage d’eaux pluviales, la 

stabilisation des talus, la reconstruction des ouvrages divers perturbés par les travaux (ponts, 

rails, maisons). L’approvisionnement en sable se fera à partir des carrières de Kinsuka, 

Kingatoko, fleuve Congo et N’djli CECOMAF dans la ville de Kinshasa. Il s’agit des sables 

extraits des cours d’eau, notamment : les rivières Nd’jili, Lukaya, Binza et le fleuve Congo.  

L’acheminement du sable des différentes carrières vers les sites des travaux se fera par camion 

via la route nationale n°1, la route de Matadi, l’avenue de l’Université, l’avenue du Tourisme, 

l’avenue de la Libération et l’avenue By-pass. Le sable ne devra pas renfermer de grains dont 

la plus grande dimension dépasse 5 mm. Dans les mêmes conditions, la terre en provenance 

des fouilles ne renfermant aucune impureté dont la plus grande dimension dépasserait 5mm, 

pourra être employée pour le remblaiement des tranchées exclusivement.  

• l’eau : Le projet va nécessiter une grande quantité d’eau pour la fabrication du béton, l’arrosage 

du site pendant le terrassement, les besoins d’hygiène corporelle (WC & Douche), le nettoyage 

d’outils et d’engins, etc. 

• le ciment : Les ciments devront satisfaire aux normes NF P 15300 et NF P 15301. Le ciment 

employé sera composé CPJ classe 45 ou 55.  

- L'eau de gâchage aura un degré hydrométrique inférieur à 20 et sera conforme à la norme 

NF P 1830.  

- Le rapport E/C (eau sur ciment) sera dans tous les cas inférieurs à 0,50, 

- la teneur en chlorure de sodium devra être nulle. Le ciment qui sera utilisé lors des travaux 

proviendra des industries locales de la province du Kongo-central (PPC Barnet, CILU, 

CIMKO).    

Le projet va utiliser deux voies de transport pour acheminer les matériaux, les matériels et les 

équipements, dont : la voie maritime et la voie routière. 

2.3.7. Sites d’évacuation des déchets solides et des produits de curage 

Les déchets solides issus du curage de la rivière Funa sur une longueur de 2,5 km approximativement, 

allant du Pont Sendwe à la Route des Poids Lourds seront momentanément stockés sur une aire de 

stockage temporaire sur une distance de 25 mètres de la berge de la rivière avant leur acheminement 

vers le centre d’enfouissement technique de Mpasa. 
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Un enragement devra être trouvé avec l’entreprise KINTOKO pour les recyclages des bouteilles en PTE 

(Polyéthylène Tetra phtalate).  

2.3.8. Durée des travaux et de l’exploitation des ouvrages  

La durée des travaux est estimée de la manière suivante : 

• Pour les travaux de lutte antiérosive et contre les inondations dans les postes et sous-stations 

SNEL, la durée des travaux est de 18 mois y compris la phase d’installation et mobilisation de 

chantier et celle des travaux 

• Pour les travaux d’installation d’une centrale solaire photovoltaïque sur le site de l’UNIKIN, 

la durée projetée est de 17 mois incluant la période de commande, de fabrication, de réception 

en usine et sur sites des travaux 

• Pour les infrastructures de proximité, cette durée est de 16 mois incluant la période de 

commande, de fabrication et réception sur site.  

Les calendriers d’exécution seront élaborés par les entrepreneurs en charge des travaux sur base des 

conclusions de leurs études d’exécution des travaux. 

3. OBJECTIFS DE LA MISSION 

 

3.1. Objectif principal  

L’objectif des présents TDR vise le recrutement d’un consultant pour l’élaboration, conformément au 

nouveau CES de la Banque mondiale : 

• d’une étude d’impact environnementale et sociale (EIES) pour les travaux protection de 3 postes 

(Funa, Kimuenza et Makala)  et  de 3 sous-stations (Kinsuka, Makala et  Masina)  SNEL de 

Kinshasa contre les érosions et les inondations ; 

• d’une EIES pour les travaux d’électrification de l'Université de Kinshasa (UNIKIN) par système 

solaire photovoltaïque 

• d’un PGES pour les travaux d’électrification au moyen de systèmes solaires autonomes des 

infrastructures de proximité dans la ville de Kinshasa (écoles, centres de santé, foyers de 

promotion sociale et bâtiments publics) 

• D’un Plan d’Action de Réinstallation des travaux de protection des 3 postes et des sous-stations 

SNEL contre les inondations et l’érosion. 

Huit sur les dix Normes environnementales et Sociales (NES) ont été jugées pertinentes pour le projet 

Kin-Elenda et toutes les huit normes devront également s’appliquer aux présents sous-projets objet de 

ces TdRs. Il s’agit des NES 1,2,3,4,5,6,8 et 10. De plus, la préparation et la mise en œuvre des sous-

projets se fera également en conformité avec la législation nationale, les recommandations des Notes de 

Bonne Pratique pertinentes (Note de Bonnes Pratique contre EAS/HS (NPB-EAS/HS) dans le cadre du 

financement de projets d´investissement comportant de grands travaux de génie civil 9(World Bank, 3º 

ed. Octobre 2022), et les lignes directrices de la Banque mondiale sur l’Environnement, la Santé et la 

Sécurité. 

3.2. Objectifs spécifiques  

De manière spécifique, il s’agit, aussi bien en phase de construction qu’en phase d’exploitation : 

 
9https://thedocs.worldbank.org/en/doc/6f3d9ddc6010c4221315dd1282958e41-0290032022/original/SEA-SH-Civil-

Works-GPN-Third-Edition-Final-October-12-2022.pdf  

https://thedocs.worldbank.org/en/doc/6f3d9ddc6010c4221315dd1282958e41-0290032022/original/SEA-SH-Civil-Works-GPN-Third-Edition-Final-October-12-2022.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/6f3d9ddc6010c4221315dd1282958e41-0290032022/original/SEA-SH-Civil-Works-GPN-Third-Edition-Final-October-12-2022.pdf
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• d’identifier et d’analyser les risques et impacts potentiels positifs et/ou négatifs directs, indirects 

et cumulatifs du sous projet, puis d’évaluer quantitativement et/ou qualitativement l’importance 

de ces impacts ;  

• de proposer des mesures d’atténuation et de bonification des différents impacts permettant 

d’anticiper/éviter, minimiser ou réduire les risques et les impacts à des niveaux acceptables, 

et/ou les compenser ou les neutraliser si cela est techniquement et financièrement possible les 

impacts résiduels qui sont importants. 

• de proposer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) qui permettra d’assurer le 

suivi, la surveillance et la mise en œuvre des mesures et actions de gestion des risques et impacts 

E&S. 

Ainsi, l’EIES vise à apporter à l’UCM et aux divers partenaires, les informations suffisantes pour 

justifier du point de vue environnemental et social, l’acceptation ou la modification, voire le rejet du 

projet envisagé, ou la sélection d’une ou plusieurs alternatives en vue de leur financement et de leur 

exécution. 

Par contre, le Plan d’Action de Réinstallation selon l’objectif de la NES n°5 de la Banque mondiale 

comprennent des mesures visant à faire face aux déplacements physiques et /ou économiques, selon la 

nature des effets escomptés d’un projet.  

De manière spécifiquement le PAR vise à : 

- inventorier dans la mesure du possible, toutes les personnes susceptibles d’être affectées par 

l’acquisition des emprises nécessaires pour le réseau MT et l’emplacement des cabines MT/BT, 

ainsi que le réseau BT qui sera construit dans le cadre du projet. Les données d’inventaire sur 

les PAP doivent être ventilées par sexe ; 

- s’assurer que toutes les personnes susceptibles d’être affectées soient consultées et aient 

l’opportunité de participer à toutes les étapes charnières du processus d’élaboration et de mise 

en œuvre du PAR ; 

- s’assurer que les indemnisations soient déterminées en fonction des impacts réellement subis et 

aussi la compensation au coût de remplacement ; 

de s’assurer que les personnes déplacées et vulnérables soient assistées dans leurs efforts pour 

améliorer leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie ou au minimum les rétablir à leur 

état d’avant le processus de réinstallation 

- proposer des alternatives de réinstaller, si possible, les personnes affectées obtiennent des 

concessions sur la même zone. 

4.  ETENDUE DE LA MISSION ET DESCRIPTION DES TACHES DU CONSULTANT 

 

4.1. Etendue de la mission  

La mission se déroulera dans 12 communes de la ville province de Kinshasa, principalement dans les 

sites concernés par les travaux repris ci-dessus, tout en considérant que le rayon d’action de chaque 

chantier s’étend sur une longueur de 5 kilomètres y compris la servitude d’une ligne Moyenne-tension 

en 6,6 kV torsadées qui est de 2 mètres de part et d’autre, et de 7 mètres de part et autre pour ligne 

moyenne-tension en câble nus.  

4.2. Description des tâches du consultant 

4.2.1. Pour l’élaboration de l’EIES  

4.2.1.1. Tâches  

Le consultant réalisera les tâches reprises ci-dessous : 

1. Analyser l’état actuel de la zone d’impact du projet (étude de caractérisation environnementale 

et sociale de base) y compris son évolution probable en situation « sans projet », en intégrant 
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notamment les aspects liés aux EAS/HS et COVID-19. Cette zone d’impact du projet intègre 

les sites des travaux aux zones des carrières d’emprunts des matériaux, et toute autre installation 

connexe.  

2. Analyser les études sociales préalables10 réalisés dans le cadre du projet et l’intégration des 

aspects genres dans le but d’identifier les groupes plus vulnérables à ces violences 

3. Définir la zone d’influence (direct, indirect et cumulatif) et l’analyser (étude de caractérisation 

environnementale et sociale de base) y compris son évolution probable en situation « sans 

projet », en intégrant notamment les aspects liés aux VBG, y compris l’EAS et HS. Une attention 

particulière devra être prêtée aux données de référence pour les impacts significatifs.  

4. Décrire les autres projets de développement passés, en cours et envisagés dans la zone 

d’influence du sous-projet, même s’ils ne sont pas directement liés au projet ; 

5. S’assurer que les communautés affectées et les autres parties prenantes y compris les groupes 

vulnérables sont impliqués dès le début du processus et tout au long du processus de l’EIES et 

de la durée de vie du projet, y compris à travers un mécanisme de recours efficace en cas de 

plainte 

6. Analyser le cadre politique, juridique et institutionnel du projet dans lequel s’inscrit l’évaluation 

environnementale et sociale, tenant compte des exigences du CES sur les aspects EAS/HS et 

COVID-19, gestion de la main d’œuvre, mobilisation des parties prenantes, gestion de la 

sécurité, hygiène et sécurité des communautés, et la configuration du projet ; En outre, l’EIES 

tiendra compte des instruments juridiques relatifs au travail des enfants, travail forcé, à la 

discrimination et aux exigences relatives aux personnes handicapées   

7. Comparer le cadre juridique et politique de la RDC avec les NES pertinentes pour ces sous 

projets et faire ressortir les différences entre les deux. Le Consultant se basera sur la 

comparaison faite dans le cadre juridique du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

(CGES) ; 

8. Identifier des potentiels passifs environnementaux du site qui doivent être résolus dans le cadre 

des mesures environnementale du sous-projet et proposer les mesures de réhabilitation, le cas 

échéant 

9. Identifier, analyser et évaluer de manière intégrée les impacts directs, indirects, cumulatifs, et 

transfrontaliers, et tenir compte du principe d’hiérarchie d'atténuation, à la lumière des huit (8) 

NES pertinentes, associés aux travaux envisagés autant dans la phase de construction que celle 

de l’exploitation du projet. 

10. Identifier et évaluer les potentiels risques des sous-projets sur les services écosystémiques, la 

circulation, la sécurité routière le dispositif de sécurité et la santé communautaire ; 

conformément à la NES 4 ;   

11. Évaluer les risques et impacts associés aux installations associées et ceux de la chaîne 

d'approvisionnement. 

12. Identifier et évaluer les risques COVID-19 ou tout autre épidémie existante dans la zone 

d’intervention du projet ;  

13. Identifier les risques de sécurité associés aux travaux et ceux pour les communautés qui 

pourraient être exposées à des incidents de VBG de la part des travailleurs, conformément à la 

NES n°4 

14. Proposer des mesures réalistes pour anticiper et éviter les risques et les impacts. Lorsqu’il n’est 

pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et impacts environnementaux et 

sociaux négatifs associés aux travaux et à l’exploitation des infrastructures et aménagements 

 
10 Cela inclut l’Étude sociale dans le cadre du projet de développement urbain et de résilience de la ville de Kinshasa et le 
RAPPORT FINAL LUTTE CONTRE LES VSBG  ET L’INTEGRATION DES ASPECTS GENRES (juin 2018), ainsi que le Social Inclusion 
and Prévention Action Plan 
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préconisés, mais également celles visant à bonifier les impacts positifs potentiels, et évaluer les 

coûts y afférents ;  et ce, en se basant sur le principe de la hiérarchie d’atténuation des risques 

qui consiste à :  

▪ anticiper et éviter les risques et les impacts ; 

▪ lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les impacts 

à des niveaux acceptables ;   

▪ une fois que les risques et les impacts ont été minimisés ou réduits, les atténués et 

lorsque les impacts résiduels sont importants, les compenser ou les neutraliser si cela 

est techniquement et financièrement possible. 

15. Proposer conformément aux exigences des NES pertinentes au projet le mécanisme de Gestion 

des Plaintes (MGP) flexible et adaptatif en tenant compte de la NES n°10 et se basant sur le 

PMPP et le MGP du projet, incluant les plaintes liées aux incidents EAS/HS et des mesures 

nécessaires de manière à ce qu’il soit orienté aux survivantes pour réduire et prévenir les risques 

de EAS/HS ;  

16. Proposer un plan d’hygiène, santé, sécurité au travail en tenant compte du guide 

environnemental, santé et sécurité du groupe de la Banque mondiale et les bonnes pratiques 

internationales 

17. Proposer le cahier de charge des clauses environnementales et sociales, y compris celles liées à 

l’EAS/HS à insérer dans les Dossier d’Appel D’Offres (DAO) pour le recrutement des 

entrepreneurs 

18. Analyser au besoin le mécanisme de surveillance et de suivi socio-environnemental et évaluer 

les coûts y afférents  

19. Elaborer le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) conformément aux prescrits 

de la NES n°1 du CES de la Banque mondiale et à la législation nationale, qui comprendra : 

▪ les mesures d’atténuation afin d’obtenir les résultats souhaités en termes de durabilité 

environnementale et sociale ; 

▪ les mesures de suivi ainsi que de dispositions institutionnelles à prendre pendant les phases 

de préparation, des travaux et d’exploitation des infrastructures pour éliminer les risques et 

effets environnementaux et sociaux négatifs, les compenser ou les ramener à des niveaux 

acceptables ; 

▪ l’identification de l’entité (s) chargée (s) de l’exécution des mesures d’atténuation et de 

bonification ; 

▪ les indicateurs de suivi pour chacune des mesures  

▪ les besoins en renforcement de capacités et formation ;  

▪ le calendrier d’exécution et estimation des coûts de mise en œuvre du PGES.  

20. En ce qui concerne l’identification et l´évaluation de risques VBG, y compris EAS/HS : 

▪ Inclure les risques spécifiques des communautés, identifier les groupes les plus vulnérables, 

les endroits où les femmes se sentent moins en sécurité, les différentes formes de VBG et 

comment la communauté fait face aux violences faites aux femmes ;  

▪ Conduire des consultations avec les groupes des femmes et des jeunes filles pour recueillir 

leurs préoccupations relatives à leur bien-être, leur santé et leur sécurité, et aux impacts 

potentiels de la mise en œuvre du projet.  

▪ S’assurer pour les consultations devant menées auprès des mineures que le consultant 

dispose dans son équipe, une personne possédant les compétences nécessaires à 

communiquer avec les mineures et une compréhension approfondie de la culture et des 

coutumes locales. En outre, les consultations seront menées avec les organisations plaidants 
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pour les droits des enfants ainsi que des autres groupes identifiés comme vulnérables à 

l’EAS/HS. 

▪ S’assurer que les consultations ne portent pas directement sur les expériences individuelles 

en matière de VBG ou essayer d’identifier ou interviewer des survivant(e)s. Elles doivent 

plutôt être axées sur la nécessité de comprendre l’expérience des femmes et des filles dans 

les communautés riveraines. Avant de commencer les consultations, les équipes devront 

être bien préparées et disposer d’informations sur les services de soutien aux survivant(e)s 

existants au sein de la communauté, de sorte que toute personne qui évoque des expériences 

personnelles de VBG puisse être orientée immédiatement. 

▪ Identifier les potentiels points d´entrée pour le mécanisme de gestion de plaintes du projet, 

en tenant en compte de l’efficacité, la confidentialité et la sécurité des plaignantes. 

S’assurer que les consultations du public soient conformes aux lignes directrices de la 

Banque mondiale pour le processus de participation compte tenu de la situation due à la 

COVID-19.  

▪ Analyser les données sur la VBG, y compris les données sur la violence sexuelle et 

physique par les partenaires/non-partenaires, l’exploitation et l’abus sexuels, le 

harcèlement sexuel, la violence par un partenaire intime, la violence familiale, la violence 

faite aux enfants, les mariages précoces et les pratiques traditionnelles nuisibles, 

notamment celles qui risquent d’être exacerbées par la mise en œuvre du projet11 

▪ Cartographier ou actualiser la cartographie existante12 des services de réponse à la VBG 

sûrs et éthiques, notamment les soins médicaux, les services psychologiques, l’aide 

juridique, les services de protection et les opportunités de subsistance13, ainsi que la 

disponibilité de services appropriés et orientés pour l’assistance aux enfants survivants. 

S’agissant de la pandémie de COVID-19 

▪ Identifier les risques spécifiques de COVID-19 face aux communautés locales 

▪ Identifier les groupes vulnérables les plus touchés sur le plan psychologique et économique 

notamment les femmes, les personnes vivantes avec handicap  

21. Analyser les risques du COVID-19 face à la situation du genre, des violences conjugales, des 

VBG et comment la communauté fait face au COVID-19. 

4.2.1.2. Structure du rapport d’EIES 

Le présent contenu de l’EIES concerne les travaux de : 

- protection des postes et sous-stations SNEL de Kinshasa contre les érosions et les inondations 

- électrification de l’université de Kinshasa par système solaire photovoltaïque. 

L’étude d’impact environnemental et social sera conforme à la NES n°1 et contiendra les points 

essentiels suivants :  

1. Page de garde 

2. Table des matières 

3. Liste des sigles et abréviations 

4. Résumé exécutif en français, anglais et langue lingala :  

5. Cadre politique, juridique et institutionnel 

 
11 Les sources éventuelles de ces informations incluent les données des Enquêtes démographiques et de santé des Objectifs de 
développement durable sur l’égalité entre les sexes 
12 Le projet facilitera la cartographie de fournisseurs existantes dans la zone d’intervention dans le cas échéant 
13 Les services en matière de VBG doivent être alignés sur les normes définies selon les principes et les pratiques modèles nationales et 
internationales, notamment les Principes de l’OMS pour la gestion clinique des victimes de viol et l’Outil d’évaluation de l’assurance de la 
qualité en matière de VBG, les principes de l’UNICEF/IRC relatifs aux soins cliniques aux enfants survivants d’agressions sexuelles, les 
principes inter-institutions pour la gestion des cas de VBG et les Normes minimales du FNUAP pour la prévention et la réponse à la VBG 
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6. Description du sous projet 

7. Données de base 

8. Risques et impacts environnementaux et sociaux 

9. Mesures d’atténuation 

10. Analyse des solutions de rechange 

11. Mesures et actions clés du Plan d’engagement environnemental et social (PEES) 

12. Consultation publique 

13. Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES)  

14. Calendrier d’exécution et estimation des coûts du PGES 

15. Références bibliographiques  

16. Annexes. 

4.2.2. Pour l’élaboration du PGES 

4.2.2.1. Tâches 

Le consultant réalisera les tâches reprises ci-dessous 

• Elaboration d’un programme d’atténuation, de bonification, de suppression de chaque impact 

négatif identifié et de bonification pour les impacts positifs.  

Ce programme comprendra :  

▪ tous les risques et impacts environnementaux et sociaux négatifs envisagés surtout pendant 

l’exécution de travaux, y compris les VBG/EAS/HS, ainsi que ceux lié au COVID-19 ; 

▪ une description avec des détails techniques de chaque mesure d’atténuation, y compris le 

type d’impact auquel elle se rapporte et les conditions dans lesquelles elle doit être prise (par 

exemple, en permanence ou en cas d’imprévus), ainsi que ses caractéristiques, les 

équipements qui seront employés et les procédures d’exploitation correspondantes, le cas 

échéant ; 

▪ une évaluation de tout risque et impact environnemental et social que pourrait générer ces 

mesures. 

Le consultant prendra en compte les autres plans d’atténuation requis pour le projet (par exemple 

pour l’atténuation et réponse aux risques EAS/HS) et s’y conformer. 

• Elaboration d’un plan d’urgence de sécurité et de gestion des risques  

• Élaboration d’un programme de suivi qui doit définir les objectifs du suivi et indiquer la nature 

des actions menées à cet égard, en les associant aux impacts examinés dans l’évaluation 

environnementale et sociale et aux mesures d’atténuation décrites dans le PGES.  

Ce programme comprendra : 

▪ une description détaillée et technique des mesures de suivi, y compris les paramètres à 

mesurer, les méthodes à utiliser, les lieux d’échantillonnage, la fréquence des mesures, les 

limites de détection (s’il y a lieu), et une définition des seuils qui indiqueront la nécessité 

d’appliquer des mesures correctives ; 

▪ des procédures de suivi et d’établissement de rapports pour : (i) assurer une détection rapide 

des conditions qui appellent des mesures d’atténuation particulières, et (ii) fournir des 

informations sur l’état d’avancement et les résultats des actions d’atténuation. 

• Élaboration d’un programme de surveillance environnementale et sociale visant à ce que les 

mesures d’atténuation et de bonification proposées soient effectivement mises en œuvre pendant 

la phase de réhabilitation. 

• Préparation d’un mécanisme de consultations publiques permettant d’identifier les besoins de 

conduite de consultations pour la mise en œuvre et le suivi de certaines mesures d’atténuation ou 

de bonification des impacts. Le consultant précisera les groupes cibles, les processus appropriés 
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de consultation, la fréquence des consultations, les méthodes de production de rapports et les 

procédures de diffusion des résultats. 

• Élaboration d’un programme de renforcement des capacités et de formation  

A travers ce programme, le consultant : 

▪ identifiera les rôles et analysera les capacités des entités responsables au niveau du site ou 

de l’agence d’exécution du projet, de l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) et 

des ministères concernés ; 

▪ décrira avec précision les dispositifs institutionnels, en identifiant l’entité chargée de 

l’exécution des mesures d’atténuation et de suivi (notamment concernant l’exploitation, la 

supervision, la mise en œuvre, le suivi, les mesures correctives, le financement, 

l’établissement des rapports et la formation du personnel) ; 

▪ recommandera la création ou l’expansion des entités concernées, la formation du personnel 

et toute mesure supplémentaire qui pourrait s’avérer nécessaire pour soutenir la mise en 

œuvre des mesures d’atténuation et de toute autre recommandation issue du PGES. 

• Définition d’un calendrier d’exécution et une estimation des coûts 

Pour faciliter la mise en œuvre des différents programmes (atténuation, suivi et renforcement des 

capacités), le PGES devra comprendre : 

▪ un calendrier d’exécution des mesures devant être prises dans le cadre du projet, indiquant 

les différentes étapes et la coordination avec les plans de mise en œuvre globale du projet ;   

▪ une estimation de son coût d’investissement et de ses charges récurrentes ainsi que des 

sources de financement de sa mise en œuvre. Ces chiffres sont également inscrits sur les 

tableaux récapitulatifs de l’ensemble des coûts du projet. 

• Intégration des trouvailles fortuites dans le rapport du PGES  

Le PGES comprendra aussi des mesures à suivre en cas de « trouvailles fortuites », conformément 

à la politique de la Banque sur le patrimoine culturel ainsi que les dispositions de la loi nationale. 

4.2.2.2. Structure du rapport de PGES  

Le contenu du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) des travaux d’électrification des 

infrastructures de proximité comprendra : 

1. Une introduction et contexte  

2. Une Description des activités concernées par le PGES 

3. Une Description et analyse des conditions physiques, biologiques et humaines existantes 

4. Une section sur les Risques et impacts environnementaux et sociaux 

5. Atténuation 

6. Suivi 

7. Engagement des parties prenantes 

8. Cadre institutionnel pour la mise en œuvre du PGES  

9. Budget 

10. Annexe  

Le Consultant assurera l’articulation entre ces chapitres et sections, afin de constituer un tout cohérent, 

compréhensible, facile à lire et concis.  

4.2.3. Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des travaux de protection du poste de la Funa 

contre les inondations  

4.2.3.1. Tâches du consultant 

Le consultant réalisera les tâches suivantes : 
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1. Soumettre un plan de travail à la validation de la CI & d’UCM ; 

2. Visiter les sites spécifiques du projet ; 

3. Organiser les consultations du public avec les communautés locales et autres parties prenantes ;  

4. Réaliser des enquêtes ménage et profil socio-économique de la zone du projet incluant une 

analyse de leur vulnérabilité ; 

5. Etablir de cartes thématiques identifiant la zone du projet et les ménages affectés. Ces cartes 

doivent aussi identifiées les zones à risque de glissement de terrain ou autres désastres naturels ; 

6. Conduire un recensement et une identification des personnes dans la zone du projet et de ses 

riverains immédiats et recueillir des données sur les droits de propriété y compris leur 

géolocalisation et conduire des enquêtes des ménages des personnes affectées par le projet 

(PAP)  

7. Fera signer par les personnes affectées par le projet (PAP) les procès-verbaux des négociations  

8. Déterminer les matrices de l’éligibilité et des compensations en accordance avec le Cadre de 

Politique de Réinstallation (CPR) du Projet   

9. Evaluer les biens affectés en se basant sur la mercuriale établie dans le CPR du projet ; 

10. Constituer la base des données des biens et des personnes recensées  

11. Etablir et rendre public la date butoir en collaboration avec les autorités locales compétentes  

12. Identifier (si nécessaire) avec la Commune un site de réinstallation potentiel et consulter les 

communautés d’accueil existantes sur le site de relocalisation choisi ou proposé par les autorités 

publiques ou locales  

13. Faire l’analyse socio-économique des PAP et du site de réinstallation  

14. Identifier les groupes vulnérables et former des actions d’accompagnement et d’assistance 

spécifiques nécessaires à leur endroit  

15. Proposer la composition du comité de réinstallation et appuyer sa mise en place  

16. Adapter le Mécanisme de Gestion des Plaintes spécifiques lié à la réinstallation involontaire en 

se basant sur le MGP sensible aux EAS/HS inclus dans le PMPP du projet 

17. Elaborer un programme de restauration des moyens de subsistance et y proposer un plan de suivi 

de ce programme 

18. Evaluer avec précision le coût global de réinstallation et des indemnisations des personnes 

affectées  

19. Proposer un calendrier de mise en œuvre du PAR et un mécanisme de suivi & évaluation. 

20. Organiser l’atelier de restitution du PAR à toutes les parties prenantes du projet  

21. Prendre en considération des éventuels amendements et commentaires de toutes les parties 

prenantes et finaliser du PAR. 

4.2.3.2. Structures du rapport de PAR 

De manière générale, le PAR des travaux de protection des postes et sous-stations SNEL de Kinshasas 

contre les érosions et les inondations contiendra au moins les éléments essentiels suivants : 

1. Résumé exécutif en français, en anglais, lingala   

2. Introduction   

3. Une brève description générale du projet et identification de la zone du projet  

4. Les principaux objectifs du programme de réinstallation  

5. Recensement et études socioéconomiques de référence  

6. Cadre Juridique présente les résultats d’une analyse du cadre juridique 

7. Cadre institutionnel présente les résultats d’une analyse du cadre institutionnel  

8. Admissibilité présente la définition des personnes déplacées et critères pour déterminer leur 

admissibilité à l’indemnisation et aux autres aides à la réinstallation, y compris les dates limites 

pertinentes  
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9. Évaluation des pertes et indemnisations présente la méthode à utiliser pour évaluer les pertes 

afin de déterminer leur coût de remplacement   

10. Participation communautaire. Participation des personnes déplacées (y compris des 

communautés d’accueil  

11. Calendrier de mise en œuvre du PAR 

12. Choix et préparation du site, et réinstallation 

13. Logement, infrastructures et services sociaux 

14. Protection et gestion de l’environnement  

15. Consultation sur les modalités de la réinstallation  

16. Intégration dans les communautés d’accueil  

17. Proposition du système de suivi-évaluation de la mise en œuvre du PAR 

18. Mécanisme de traitement des plaintes / litiges sensible à l’EAS/HS 

19. Estimation du coût global du PAR y compris sa mise en œuvre  

20. Atelier de restitution des opérations de recensement des PAP avec les parties prenantes ainsi 

que les PAPs 

21. Diffusion du PAR 

22. Conclusion 

23. Références et sources documentaires 

24. Annexes : 

- Annexe 1. Mécanismes de réinstallation forcée  

- PV signé des séances publiques et autres réunions Fiche de recensement individuel de 

chaque PAP y compris titres/pièces fournis  

- Liste exhaustive des personnes rencontrées. 

5. DUREE DE LA MISSION 
 

Le délai maximal assigné au consultant pour la réalisation de l’ensemble de la mission est de 120 

hommes.jour, hors délai d’approbation des rapports par les principales parties prenantes. Il appartiendra 

au Consultant de proposer une composition et une organisation appropriées de son équipe pour y 

parvenir. 

La durée maximale pour cette mission est de 120 hommes.jour. 

6. PROFIL DU CONSULTANT
 

L’offre est réservée au Consultant (firme) national et international disposant d’une grande expérience 

en évaluation environnementale et sociale des projets dans le secteur d’électricité.  

Conformément à l’article 21, du décret n°14/019 du 02 août 2014, fixant les règles de fonctionnement 

des mécanismes procéduraux de la protection de l’environnement en RDC, le consultant devra être une 

firme nationale agréée par l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) ou International. Tout 

bureau d'études International recruté s'associe à un bureau d'études national agréé par l’ACE. 

Le Consultant doit : 

• Être un cabinet / firme spécialisé dans les évaluations environnementales et sociales des projets   

• Avoir une expérience avérée dans les missions semblables financées par la Banque mondiale 

• Avoir élaboré au moins trois (3) EIES/PGES & PAR au cours des 10 dernières années  

• Avoir réalisé au moins deux (2) missions d’évaluation environnementale et sociale au cours des 

10 dernières années  

Le consultant (firme) doit disposer d’un code de bonne conduite et d’une politique interne claire visant la 

prévention et la réponse à l’exploitation et de l’abus sexuel, et le harcèlement, y compris un plan régulier 

de formation du personnel conforme aux standards minimums du projet. Au cas contraire, son personnel 
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devra signer le code de bonne conduite du projet et bénéficier d’une séance de sensibilisation en matière 

de risques et conséquences de VBG, y compris EAS/HS, le contenu du code de bonne conduite, et le 

mécanisme mis à disposition par le projet pour dénoncer ces incidents. 

Le consultant devra disposer d’un personnel- clé comprenant : 

1. Spécialiste en environnement – Chef de Mission 

Le Chef de mission devra être un expert en évaluation environnementale et sociale, répondant au profil 

suivant : 

• détenteur (rice) d’un diplôme de niveau universitaire (Bac + 5 ou équivalent) en 

environnement, ingénierie, sociologie ou équivalent, avec une spécialisation en évaluation 

environnementale et sociale 

• ayant au moins 10 ans d’expériences dans la préparation des instruments de gestion 

environnementale et sociale (CGES, EIES, PGES, CPR, PAR,  …) 

• avoir une bonne connaissance du cadre environnemental et social (CES) de la Banque 

mondiale, des directions environnementales générale, sécuritaire et sanitaire, des normes 

internationales et de la réglementation, des procédures nationales et de la législation 

congolaise en matière d’environnement,  

• avoir préparé des EIES en conformité aux normes environnementales et sociales de la 

banque (politiques de sauvegarde et/ou CES) 

• ayant une expérience similaire à celle du projet d’électrification en milieu urbain et 

périurbain  

• ayant participé à au moins une mission d’évaluation environnementale et sociale de projets 

en Afrique subsaharienne les cinq dernières années  

• avoir une expérience en organisation des consultations publiques, incluant les mécanismes 

de gestion des plaintes. 

• ayant une bonne maitrise de la langue française à l’oral comme à l’écrit. 

2. Deux experts en environnement  

Les deux experts en environnement devront répondre au profil suivant : 

• Détenteur d’un diplôme universitaire (minimum Bac+5 ou équivalent) et une spécialisation 

en sciences environnementales et sociales 

• Ayant une expérience d’au moins cinq (5) ans dans l'évaluation des impacts 

environnementaux et sociaux de projets d’infrastructures, financés par les bailleurs de 

fonds  

• Ayant conduit ou participer à l’élaboration d’au moins trois (3) EIES / PGES de projets en 

tant que Chef de mission pendant les cinq (5) dernières années, dont au moins deux (2) 

pour des projets d’infrastructures électriques ou d’aménagement urbains  

• Ayant une bonne connaissance du Cadre environnemental et social de la Banque mondiale 

et des lois et règlements de la RDC en la matière  

• Ayant d’excellentes capacités de communication en français, à l’écrit comme à l’oral  

• la connaissance de Lingala serait un atout. 

3. Un Expert socio-économiste 

L’expert socio-économiste devra répondre au profil suivant : 

• Être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire en sociologie ou anthropologie, en 

sciences sociales et toute autre discipline apparentée (Bac+5 ou équivalent)  

• Avoir au moins cinq (5) années d'expérience professionnelle confirmées en matière 

d’enquêtes consultatives-communautaires et des audiences publiques (dont 3 enquêtes en 

tant que Responsable dans la conduite de l’enquête)  

• Avoir une connaissance approfondie du Cadre environnementale et sociale de la Banque 

mondiale, ainsi que des lois et règlements de la RDC en matière d’environnement  

• Avoir d’excellentes capacités de communication en français, à l’écrit comme à l’oral 
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• Avoir une exigence d'expérience en matière d'engagement et de consultation des parties 

prenantes ; 

• Avoir une connaissance de l’anglais et du Lingala serait un atout. 

4. Un expert spécialiste en réinstallation involontaire des populations. En qualité de Chef 

d’équipe, pour le volet PAR, il doit répondre au profil suivant : 

• Être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire en sciences humaines, sociales, 

environnementales, juridiques ou équivalent (bac+5 ou équivalent)  

• Avoir au moins sept (7) années d'expérience globale, dont cinq (5) dans le domaine des 

évaluations environnementales et sociales  

• Avoir participé à l’élaboration d'au moins trois (3) plans de réinstallation de population 

(PAR), dont deux (02) en tant que Chef de mission (sous le CES) 

• Avoir une bonne connaissance du Cadre environnementale et sociale de la Banque 

mondiale, ainsi que des lois et règlements de la RDC en matière de réinstallation  

• Avoir une bonne maitrise orale et écrite du français (à faire apparaître dans le CV) 

• Une connaissance de la langue locale, le lingala serait un atout. 

5. Un spécialiste en géomatique : 

• Être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire en sciences informatiques, en sciences 

de la terre, sciences géographiques, etc. (bac+5 ou équivalent)  

• Avoir au moins Cinq (05) années d'expérience globale, dont trois (3) dans le domaine de la 

confection des cartes SIG et de l’interprétation des images satellitaires  

• Avoir participé à la réalisation d'au moins trois (3) plans de réinstallation de population 

pendant les cinq (5) dernières années  

• Avoir participé à réalisation d’au moins deux (2) missions dans le domaine des évaluations 

environnementales et sociales de projets pendant les cinq (5) dernières années. 

• Une connaissance de la langue locale, le lingala serait un atout. 

Le Consultant (e) devra prévoir notamment d’être appuyé(e) par un(e) Expert en VBG avec au moins 3 

ans d'expérience dans les programmes de lutte contre les VBG, l'analyse de genre et avec des 

connaissances avérées dans la prévention, la réponse et l'atténuation des risques de VBG, y compris 

EAS / HS. 

L’expert(e) en VBG appuiera l’élaboration de tous les instruments (EIES, PAR et PGES) en ce qui 

concerne les risques/aspects VBG, y compris EAS/HS. 

La connaissance des politiques de la BM en matière de gestion de risques EAS/HS sera atout. 

Le consultant pourra recourir, à ses frais, à tout autre personnel d’appui (personnel local, enquêteurs, 

etc.) qu’il jugera nécessaire pour l’accomplissement de sa mission. 

7.       LIVRABLES ET CALENDRIER DE REMISE DES RAPPORTS
 

Le Consultant rédigera des rapports d’EIES, de PGES et de PAR (maxi 100 pages par rapport) répondant 

aux standards nationaux, aux normes environnementales et sociales de la Banque mondiale pour les 

activités mises en œuvre par le secteur public. Ces rapports devront être concis, et centré sur les résultats 

des analyses effectuées, les conclusions et les actions recommandées, avec cartes et tableaux de 

synthèse. Ils seront complétés par des annexes ou un volume séparé contenant toutes les données 

d’appui, analyses complémentaires, et les procès-verbaux et résumés des consultations et liste des 

participants. 

Les livrables attendus du Consultant sont décrit dans le tableau ci-dessous. 
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ITEM FAIT GENERATEUR CALENDRIER PAIEMENT  

1 Signature du contrat T0 0% 

2 Démarrage des prestations après mis en vigueur du contrat T1 0% 

3 

Rapport de cadrage présentant les enjeux, thèmes à approfondir, 

degré de précision des études nécessaires, secteurs a enjeux 

nécessitant une analyse détaillée, préciser les attendus 

règlementaires, validation de la qualité de premiers éléments de 

travail, etc. 

T1 + 10 jours 0% 

4 

Rapports de démarrage de la mission couvrant la phase 

préparatoire de l’étude en indiquant notamment :  

a) les grandes lignes du plan de la mission 

b) la documentation mise à disposition et celle qui devra être 

fournie par SNEL  

c) la méthodologie de travail adoptée incluant les différents 

instruments pour l’évaluation de risques, des services 

d’assistance aux survivants, etc. Ces outils seront aussi 

sujet de révision et approbation lors de la présentation des 

versions provisoires des études. 

d) le registre des personnes à rencontrer 

T1 + 10 jours 10% 

5 

Version provisoire du rapport d’EIES des travaux d’électrification 

du site de l’Université de Kinshasa par système solaire 

photovoltaïque  

T1 + 25 jours  0% 

6 
Atelier de la présentation de la version provisoire de l’EIES 

travaux d’électrification du site de l’Université de Kinshasa 
T1 + 26 jours 0% 

7 

Version provisoire révisée du rapport d’EIES des travaux 

d’électrification du site de l’Université de Kinshasa intégrant les 

commentaires des parties prenantes (UNIKIN, UCM, CI) émis 

lors de l’atelier de restitution de la version provisoire 

T1 + 33 jours  25% 

8 
Version provisoire du rapport d’EIES & PAR des travaux de 

protection du poste de la Funa contre les inondations 
T1 + 35 jours  0% 

9 

Atelier de la présentation de la version provisoire de l’EIES & 

PAR des travaux de protection du poste de la Funa contre les 

inondations 

T1 + 43 jours 0% 

10 

Version provisoire révisée du rapport d’EIES & PAR des travaux 

de protection du poste de la Funa contre les inondations, intégrant 

les commentaires des parties prenantes (SNEL, UCM, CI) émis 

lors de l’atelier de restitution de la version provisoire 

T1 + 48 jours 10% 

11 
Version provisoire du rapport d’EIES des travaux de protection 

des postes et sous-stations SNEL contre les inondations et érosions 
T1 + 51 jours 0% 

12 

Atelier de la présentation de la version provisoire de l’EIES des 

travaux de protection des postes et sous-stations SNEL contre les 

inondations et érosions 

T1 + 59 jours 0% 

13 

Version provisoire révisée du rapport d’EIES des travaux de 

protection des postes et sous-stations SNEL contre les inondations 

et érosions intégrant les commentaires des parties prenantes 

(SNEL, UCM, CI) émis lors de l’atelier de restitution de la version 

provisoire 

T1 + 66 jours 20% 

14 

Atelier de la présentation de la version provisoire de PGES des 

travaux d’électrification des infrastructures de proximité 

(bâtiments communaux, écoles, centres de santé, foyers sociaux) 

T1 + 71 jours 0% 

15 

Atelier de la présentation de la version provisoire de PGES des 

travaux d’électrification des infrastructures de proximité 

(bâtiments communaux, écoles, centres de santé, foyers sociaux) 

T1 + 79 jours 0% 

16 

Version provisoire révisée du rapport de PGES des travaux 

d’électrification des infrastructures de proximité (bâtiments 

communaux, écoles, centres de santé, foyers sociaux) intégrant les 

commentaires des parties prenantes (VPK, UCM, CI) émis lors de 

T1 + 86 jours  25% 
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ITEM FAIT GENERATEUR CALENDRIER PAIEMENT  

l’atelier de restitution de la version provisoire 

17 

Version finale de l’EIES des travaux d’électrification du site de 

l’Université de Kinshasa intégrant les commentaires de la Banque 

(Bureau de Kinshasa, RSC, RSA) 

T1 + 47 jours  

5% 

18 

Version finale d’EIES & PAR des travaux de protection de poste 

de la Funa contre les inondations et érosions intégrant les 

commentaires de la Banque (Bureau de Kinshasa, RSC, RSA) 

T1 + 62 jours 

19 

Version finale d’EIES des travaux de protection des postes et 

sous-stations SNEL contre les inondations et érosions intégrant les 

commentaires de la Banque (Bureau de Kinshasa, RSC, RSA) 

T1 + 76 jours 

20 

Version finale du PGES des travaux d’électrification des 

infrastructures de proximité (bâtiments communaux, écoles, 

centres de santé, foyers sociaux) intégrant les commentaires de la 

Banque (Bureau de Kinshasa, RSC, RSA) 

T1 + 96 jours 

21 
Version finale de l’EIES des travaux d’électrification du site de 

l’Université de Kinshasa intégrant les commentaires de l’ACE14 
T1 + 54 jours 

5% 

22 

Version finale d’EIES & PAR des travaux de protection de poste 

de la Funa contre les inondations et érosions intégrant les 

commentaires de l’ACE 

T1 + 69 

23 

Version finale de l’EIES & PAR des travaux de protection des 

postes et sous-stations SNEL contre les inondations et érosions 

intégrant les commentaires de l’ACE 

T1 + 83 jours 

24 

Version finale du PGES des travaux d’électrification des 

infrastructures de proximité (bâtiments communaux, écoles, 

centres de santé, foyers sociaux) intégrant les commentaires de 

l’ACE 

T1 + 103 jours 

TOTAL 100 

8.       OBLIGATION DU CONSULTANT 
 

Le Consultant est responsable de :  

• la description de la méthodologie utilisée pour réalisation de cette évaluation environnementale 

et sociale; 

• la conception et de la conduite de l’étude conformément au CES de la Banque mondiale, y 

compris le recueil de toute information pertinente auprès de personnes ou structures ressources 

qu’il identifiera ;  

• la fourniture des livrables dans les délais requis, en vue de leur revue et approbation ;  

• l’organisation et de la tenue des ateliers de validation de l’étude auprès des parties prenantes du 

projet dans la ville de Kinshasa. 

Pour se conformer à l’allotissement des marchés, le consultant devra préparer les livrables concernant 

le poste de FUNA dans des rapports séparés des autres postes et sous-stations, puisque les impacts et 

risques environnementaux et sociaux importants à Funa devront être monitorés différemment des autres 

postes et sous-stations où les impacts sont mineurs. 

Durant toute la mission, le consultant, aura un devoir de réserve et de confidentialité dans le respect des 

règles et des procédures en vigueur au niveau national et à la Banque mondiale. 

9.       OBLIGATION DU CLIENT
 

Le Client mettra à la disposition du Consultant toutes les informations techniques sur le projet et tout 

autre document nécessaire, notamment l’étude d’impact environnemental et social sommaire déjà 

 
14 Note : l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) dispose de 90 jours calendaire conformément à la loi pour la validation des rapports d’études 

environnementales et sociales soumis pour approbation. 
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élaborée et autres documents du projet (APD, DAO., etc.)  

Pour ce faire l’UCM, en collaboration avec la CI, CDUK et SNEL, sera chargée de : 

• introduire le consultant auprès des autorités locales et des structures partenaires ;  

• faciliter, dans la limite de ses possibilités, l’accès des consultants aux sources d’informations  

• fournir aux consultants tous les documents utiles à sa disposition ; 

• participer à l’organisation des ateliers de restitution des rapports provisoires de l’étude ; 

• veiller aux respects des délais par le consultant 

• valider dans le délai de 7 jours les rapports provisoires transmis par le Consultant 

La CDUK et UCM accompagneront le Consultant dans les consultations avec les parties prenantes et 

l’introduira auprès de l’ONG en charge de la mise en œuvre du PMPP pour la conduite des consultations 

publiques.  

Il est également responsable des frais de validation des études par l’Agence Congolaise de 

l’Environnement (ACE). L’ensemble de la procédure de l’étude est conduit par l’UCM sous la 

supervision générale de la Cellule Infrastructures. 

10.       INTERFACE  

 

Le consultant travaillera en étroite collaboration avec UCM qui mettra à sa disposition les documents 

utiles et disponibles et lui apportera son concours pour les contacts nécessaires auprès des divers acteurs 

concernés par le projet.   

10.     LOGISTIQUE DU CONSULTANT 
 

Le consultant prendra en charge tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de ses tâches, 

notamment : 

• les bureaux et équipements requis 

• les moyens de transport pour son déplacement sur le terrain 

• les équipements, matériels informatiques et scientifiques permettant le bon déroulement de la 

mission   

• les moyens de communication (téléphone, internet, etc.) 

• tout autre équipement jugé utile. 

Toute la logistique acquise par le Consultant sur fonds du projet sera remise, sans frais, à UCM à la fin 

de sa mission. 

 12.     METHODE DE SELECTION DU CONSULTANT 
 

Un Consultant /Firme sera sélectionné selon la méthode de Sélection fondée sur « la Qualification et le 

Coût », conformément au Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le FPI, 

édition de Novembre 2020. Les dispositions du paragraphe 3.14 dudit Règlement en matière de conflits 

d’intérêt seront applicables.   
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Annexe 12 : Quelques Photos du site de l’UNIKIN 
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ANNEXE 13 : PROCEDURE EN CAS DE DECOUVERTE FORTUITE 

 

Pour les projets de génie civil comportant des travaux d’excavation, des procédures sont normalement 

prévues en cas de « découverte fortuite15 » de biens culturels physiques enfouis.  

 

Les procédures arrêtées dépendent du cadre réglementaire locale qui tient compte notamment des 

dispositions législatives applicables à la découverte fortuite d’antiques sous forme de biens 

archéologiques. 

 

Note : Les recommandations générales ci-après s’appliquent aux situations dans lesquelles il sera fait 

appel à un archéologue. Dans les situations exceptionnelles où les travaux d’excavation sont effectués 

dans des régions riches en biens culturels physiques, comme un site du patrimoine mondial de 

l’UNESCO, un archéologue est généralement présent sur place pour surveiller les fouilles et prendre les 

décisions qui s’imposent. Dans ce cas, les procédures doivent être modifiées en conséquence, avec 

l’accord des autorités chargées des questions culturelles. 

 

Les procédures applicables aux découvertes fortuites comprennent généralement les éléments ci-après : 

 

1. Définition des biens culturels physiques 

 

Les biens culturels physiques sont définis comme : « objets mobiliers ou immobiliers, sites, ouvrages 

ou groupes d’ouvrages ayant une valeur archéologique, paléontologique, historique, architecturale, 

religieuse, esthétique ou autre ». 

 

2. Propriété 

 

Selon les circonstances, une propriété peut être l’Administration locale, l’État, une Institution religieuse 

ou le propriétaire du site. Il arrive également que l’identité du propriétaire soit déterminée ultérieurement 

par les autorités compétentes. 

 

3. Reconnaissance 

 

Si la manière par laquelle l’entreprise reconnaîtra un bien culturel physique n’est pas spécifiée, 

l’entreprise peut exiger une clause limitative de responsabilité. 

 

4. Procédure applicable en cas de découverte 

- Suspension des travaux :  

 

Après la suspension des travaux, l’entreprise doit immédiatement signaler la découverte à l’ingénieur 

résident. Il se peut que l’entreprise ne soit pas en droit de réclamer une indemnisation pour la période 

de suspension des travaux. 

 

L’ingénieur résident peut être habilité à suspendre les travaux et à demander à l’entreprise de procéder 

à des fouilles à ses propres frais s’il estime qu’une découverte qui vient d’être faite n’a pas été signalée. 

 

- Délimitation du site de la découverte 

 

Avec l’approbation de l’ingénieur résident, il est ensuite demandé à l’entreprise de délimiter 

temporairement le site et d’y restreindre l’accès. 

 

-  Non suspension des travaux 

La procédure peut autoriser l’ingénieur résident à déterminer si le bien culturel physique peut être 

 
15 Banque Mondiale, Extrait de principes de sauvegarde du patrimoine culturel physique-guide pratique, mars 

2009. 
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transporté ailleurs avant de poursuivre les travaux, par exemple si l’objet découvert est une pièce de 

monnaie. 

 

- Rapport de découverte fortuite 

L’entreprise doit ensuite, sur la demande de l’ingénieur résident et dans les délais spécifiés, établir un 

Rapport de découverte fortuite fournissant les informations suivantes : 

 

▪ Date et heure de la découverte ; 

▪ Emplacement de la découverte ; 

▪ Description du bien culturel physique ; 

▪ Estimation du poids et des dimensions du bien ; 

▪ Mesures de protection temporaire mises en place. 

 

Le Rapport de découverte fortuite doit être présenté à l’ingénieur résident et aux autres parties désignées 

d’un commun accord avec les services culturels, et conformément à la législation nationale.  

 

L’ingénieur résidant, ou toute autre partie désignée d’un commun accord, doit informer les services 

culturels de la découverte. 

 

- Arrivée des services culturels et mesures prises 

 

Les services responsables du patrimoine culturel font le nécessaire pour envoyer un représentant sur le 

lieu de la découverte dans des délais convenus (dans les 24 heures, par exemple) et déterminer les 

mesures à prendre, notamment : 

 

• Retrait des biens culturels physiques jugés importants ; 

• Poursuite des travaux d’excavation dans un rayon spécifié autour du site de la découverte ; 

• Élargissement ou réduction de la zone délimitée par l’entreprise. 

 

Ces mesures doivent être prises dans un délai donné (dans les 7 jours, par exemple). 

 

L’entreprise peut, mais pas nécessairement, prétendre à une indemnisation pour la période de suspension 

des travaux. 

Si les services culturels n’envoient pas un représentant dans les délais spécifiés (dans les 24 heures, par 

exemple), l’ingénieur résidant peut être autorisé à proroger ces délais pour une période spécifiée. 

 

Si les services culturels n’envoient pas un représentant dans la période de prorogation, l’ingénieur 

résidant peut-être autorisé à demander à l’entreprise de déplacer le bien culturel physique ou de prendre 

d’autres mesures d’atténuation et de reprendre les travaux. Les travaux supplémentaires seront imputés 

sur le marché, mais l’entreprise ne pourra pas réclamer une indemnisation pour la période de suspension 

des travaux. 

 

- Suspension supplémentaire des travaux 

 

Durant la période de 7 jours, les services culturels peuvent être en droit de demander la suspension 

temporaire des travaux sur le site de la découverte ou à proximité pendant une période supplémentaire 

de 30 jours, par exemple. L’entreprise peut, mais pas nécessairement, prétendre à une indemnisation 

pour cette période supplémentaire de suspension des travaux. 

 

L’entreprise peut cependant être autorisée à signer avec les services responsables du patrimoine culturel 

un nouvel accord portant sur la fourniture de services ou de ressources supplémentaires durant cette 

période. 
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